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BANKING, TRADE AND COMMERCE

The Honourable David Tkachuk, Chair

The Honourable Joseph A. Day, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Black
Campbell
Carignan, P.C.
Enverga

* Harder, P.C.
(or Bellemare)
Marshall
Massicotte

Moncion
Ringuette

* Smith
(or Martin)
Tannas
Wallin
Wetston

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5 and to the order of the Senate of
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Monday, May 8, 2017:

Resuming debate on the motion, as modified, of the
Honourable Senator Bellemare, seconded by the
Honourable Senator Harder, P.C.:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject matter of all of Bill C-44, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on March 22, 2017 and other measures,
introduced in the House of Commons on April 11, 2017,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to meet for the purposes of its
study of the subject matter of Bill C-44 even though the
Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto;

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject matter of the following elements
contained in Bill C-44 in advance of it coming before
the Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade: those elements contained
in the Division 1 of Part 4;

(b) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in
Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4;

(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained
in Divisions 5, 9, 11, 13, 14 and 16 of Part 4;

(d) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained
in Divisions 10 and 17 of Part 4; and

(e) the Standing Senate Committee on National
Security and Defence: those elements contained
in Divisions 12 and 19 of Part 4;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-44 be authorized to meet for the
purposes of their studies of those elements even though
the Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto;

3. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-44 submit their final reports to the
Senate no later than June 7, 2017;

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 8 mai 2017 :

Reprise du débat sur la motion, tel que modifiée, de
l’honorable sénatrice Bellemare appuyée par l’honorable
sénateur Harder, C.P.,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à étudier la teneur complète du projet de loi C-44,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures, déposé à la Chambre des communes
le 11 avril 2017, avant que ce projet de loi soit soumis au
Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à se réunir pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-44 même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet de
loi C-44 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères et du commerce international : les
éléments de la section 1 de la partie 4;

b) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des sections 3, 8, 18 et 20
de la partie 4;

c) le Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie : les éléments des
sections 5, 9, 11, 13, 14 et 16 de la partie 4;

d) le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles : les éléments des
sections 10 et 17 de la partie 4;

e) le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense : les éléments des
sections 12 et 19 de la partie 4;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-44, soit autorisé
à siéger pour les fins de son étude, même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1)
du Règlement étant suspendue à cet égard;

3. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-44, soumette
son rapport final au Sénat au plus tard le 7 juin 2017;
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4. As the reports from the various committees authorized
to examine the subject matter of particular elements of
Bill C-44 are tabled in the Senate, they be placed on
the Orders of the Day for consideration at the next
sitting; and

5. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports
tabled under point four into consideration during its
study of the subject matter of all of Bill C-44.

After debate,

The question being put on the motion, as modified, it was
adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

4. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du
projet de loi C-44 seront déposés au Sénat, l’étude de
ces rapports soit inscrite à l’ordre du jour de la
prochaine séance;

5. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au
point numéro quatre au cours de son examen de la
teneur complète du projet de loi C-44.

Après débat,

La motion, telle que modifiée, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 17, 2017
(59)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:17 p.m., in room 257, East Block,
the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Campbell, Carignan, P.C., Day, Enverga,
Marshall, Massicotte, Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk,
Wallin and Wetston (14).

Other senators present: The Honourable Senators Mockler,
Sinclair and Woo (3).

In attendance: Michaël Lambert-Racine and Adriane Yong,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament; Mila Pavlovic, Communications Officer,
Senate Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 8.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee proceeded to
consider a draft report.

It was agreed that the committee allow the transcription of the
in camera portion of the meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present and/or by the committee analysts, and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedure, but no later than at
the end of this parliamentary session.

At 5:07 p.m., the committee suspended.

At 5:11 p.m., the committee resumed in public.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee began its examination of
the subject matter of those elements contained in Divisions 3, 8,
18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Lisa Pezzack, Director, Financial Systems Division, Financial
Sector Policy Branch;

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 17 mai 2017
(59)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 17, dans la pièce 257 de l’édifice de
l’Est, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Campbell, Carignan, C.P., Day, Enverga,
Marshall, Massicotte, Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk,
Wallin et Wetston (14).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Mockler,
Sinclair et Woo (3).

Également présents : Michaël Lambert-Racine et Adriane
Yong, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement; Mila Pavlovic,
agente de communications, Direction des communications du
Sénat.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude sur la
création d’un corridor national au Canada afin d’améliorer et de
faciliter le commerce et les échanges intérieurs et produire un
rapport connexe. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

Il est convenu que le comité autorise la transcription de la
partie de la réunion qui se déroule à huis clos; qu’une copie de la
transcription soit conservée au bureau de la greffière pour
consultation par les membres du comité présents ou par les
analystes du comité; que le document soit détruit par la greffière
quand elle en aura reçu l’autorisation du Sous-comité du
programme et de la procédure, au plus tard à la fin de la
présente session parlementaire.

À 17 h 7, la séance est suspendue.

À 17 h 11, la séance publique reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité entreprend son examen de la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Lisa Pezzack, directrice, Division des systèmes financiers,
Direction de la politique du secteur financier;
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Justin Brown, Chief, Financial Systems Division, Financial
Sector Policy Branch;

Manuel Dussault, Chief, Financial Services Trade and
Relations, Financial Institutions Division, Financial Sector
Policy Branch;

Liane Orsi, Senior Advisor, Financial Institutions Division,
Financial Sector Policy Branch.

Canada Deposit Insurance Corporation:

Greg Cowper, Managing Director, Policy, Insurance and
Emerging Risks.

Innovation, Science and Economic Development Canada:

Patricia Brady, Director General, Investment Review Branch;

Jonathan DeWolfe, Director, Policy and Outreach, Investment
Review Branch.

Global Affairs Canada:

Louis Marcotte, Director General, Investment and Innovation,
International Business Development, Investment and
Innovation;

André LeBlanc, Executive Advisor, Transition Team,
International Business Development, Investment and
Innovation;

Geneviève Pellerin, Counsel, Legal Service.

Infrastructure Canada:

Glenn Campbell, Assistant Deputy Minister, Infrastructure
Finance and Investment, Canada Infrastructure Bank
Transition Office;

Shawn Grover, Senior Policy Analyst, Canada Infrastructure
Bank Transition Office;

Steve Kuhn, Senior Director, Canada Infrastructure Bank
Transition Office.

Department of Finance Canada:

Niko Fleming, Chief, Infrastructure, Sectoral Policy Analyst,
Economic Development and Corporate Finance Branch.

As an individual:

Jack Mintz, President’s Fellow, The School of Public Policy,
University of Calgary.

The chair made a statement.

Ms. Pezzack and Mr. Cowper each made a statement and,
together with Ms. Orsi, answered questions.

The chair made a statement.

Ms. Brady made a statement and, together with Mr. DeWolfe,
answered questions.

The chair made a statement.

Justin Brown, chef, Division des systèmes financiers, Direction
de la politique du secteur financier;

Manuel Dussault, chef, Services financiers et relations
commerciales, Division des institutions financières,
Direction de la politique du secteur financier;

Liane Orsi, conseillère principale, Division des institutions
financières, Direction de la politique du secteur financier.

Société d’assurance-dépôts du Canada :

Greg Cowper, directeur général, Politiques, assurances et
nouveaux risques.

Innovation, Sciences et Développement économique Canada :

Patricia Brady, directrice générale, Direction générale de
l’examen des investissements;

Jonathan DeWolfe, directeur, Politiques et sensibilisation,
Direction générale de l’examen des investissements.

Affaires mondiales Canada :

Louis Marcotte, directeur général, Investissement et
innovation, Développement du commerce international,
investissement et innovation;

André LeBlanc, conseiller exécutif, Équipe de transition,
Développement du commerce international, investissement
et innovation;

Geneviève Pellerin, conseillère juridique, Services juridiques.

Infrastructure Canada :

Glenn Campbell, sous-ministre adjoint, Financement des
infrastructures et investissements, Bureau de transition
pour la Banque de l’infrastructure du Canada;

Shawn Grover, analyste principal de la politique, Bureau de
transition pour la Banque de l’infrastructure du Canada;

Steve Kuhn, directeur principal, Bureau de transition pour la
Banque de l’infrastructure du Canada.

Ministère des Finances Canada :

Niko Fleming, chef, Infrastructure, analyste des politiques
sectorielles, Direction du développement économique et des
finances intégrées.

À titre personnel :

Jack Mintz, boursier du recteur, École de politique publique de
l’Université de Calgary.

Le président prend la parole.

Mme Pezzack et M. Cowper font chacun une déclaration puis,
avec Mme Orsi, répondent aux questions.

Le président prend la parole.

Mme Brady fait une déclaration puis, avec M. DeWolfe,
répond aux questions.

Le président prend la parole.
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Mr. Marcotte made a statement and, together with
Mr. LeBlanc, answered questions.

The chair made a statement.

Mr. Mintz made a statement and answered questions.

The chair made a statement.

Mr. Campbell made a statement and, together with
Mr. Fleming, answered questions.

At 8:07 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 18, 2017
(60)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:34 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Carignan, P.C., Enverga, Marshall, Massicotte,
Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk, Wallin and Wetston (12).

Other senator present: The Honourable Senator Woo (1).

In attendance: Michaël Lambert-Racine and Adriane Yong,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of those elements contained in Divisions 3, 8,
18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures.

WITNESSES:

Canadian Bankers Association:

Darren Hannah, Vice President, Finance, Risk and Prudential
Policy.

Ontario Teachers’ Pension Plan Board:

Andrew Claerhout, Senior Managing Director, Infrastructure
and Natural Resources.

The Canadian Council for Public-Private Partnerships:

Mark Romoff, President and CEO.

BMO Capital Markets:

Colleen Campbell, Vice-Chair.

M. Marcotte fait une déclaration puis, avec M. LeBlanc,
répond aux questions.

Le président prend la parole.

M. Mintz fait une déclaration, puis répond aux questions.

Le président prend la parole.

M. Campbell fait une déclaration puis, avec M. Fleming,
répond aux questions.

À 20 h 7, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 18 mai 2017
(60)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 34, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Carignan, C.P., Enverga, Marshall,
Massicotte, Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk, Wallin et
Wetston (12).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Woo (1).

Également présents : Michaël Lambert-Racine et Adriane
Yong, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

TÉMOINS :

Association des banquiers canadiens :

Darren Hannah, vice-président, Finances, risques et politique
prudentielle.

Conseil de régime de retraite des enseignantes et des enseignants de
l’Ontario :

Andrew Claerhout, directeur général principal, Infrastructures
et ressources naturelles.

Conseil canadien pour les partenariats public-privé :

Mark Romoff, président et chef de la direction.

BMO Marchés des capitaux :

Colleen Campbell, vice-présidente.
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Consider Canada City Alliance:

Blair Patacairk, Chair, Government Relations Committee.

The chair made a statement.

Mr. Hannah made a statement and answered questions.

At 11:10 a.m., the committee suspended.

At 11:14 a.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Claerhout, Mr. Romoff and Ms. Campbell each made a
statement and answered questions.

At 12:44 p.m., the committee suspended.

At 12:46 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Patacairk made a statement and answered questions.

At 1:04 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

Alliance des villes Canada en tête :

Blair Patacairk, prés ident, Comité des relat ions
gouvernementales.

Le président prend la parole.

M. Hannah fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 11 h 10, la séance est suspendue.

À 11 h 14, la séance reprend.

Le président prend la parole.

MM. Claerhout et Romoff ainsi que Mme Campbell font
chacun une déclaration, puis répondent aux questions.

À 12 h 44, la séance est suspendue.

À 12 h 46, la séance reprend.

Le président prend la parole.

M. Patacairk fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 13 h 4, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 17, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:17 p.m., in camera, to consider a
draft report on the development of a national corridor in Canada
to facilitate commerce and internal trade; and in public, to
study the subject matter of those elements contained in
Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on March 22, 2017 and other measures.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

(The committee resumed in public.)

[English]

The Chair: Good afternoon and welcome colleagues, invited
guests and members of the general public who are following
today’s proceedings of the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce either here in the room or
listening via the Web. My name is Senator David Tkachuk, chair
of the committee.

Today, we begin our subject matter examination of Bill C-44,
the Budget Implementation Act, 2017, No. 1, or BIA, and in
particular Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of the bill.
Honourable senators will know that our committee must report
our findings to the Senate by Wednesday, June 7, 2017.

For the first portion of our meeting, we welcome before us
officials from the various departments responsible for the
different divisions of the bill, all coordinated by the Department
of Finance Canada. Thank you for that.

We will conduct the examination in the following order:
Division 3, Financial Sector Stability; Division 8, Investment
Canada Act; Division 20, Invest in Canada Act; Division 18,
Canada Infrastructure Bank Act.

It will make for an informative session and one that I hope,
with some organization, will be as seamless as possible. I would
remind you that we have a lot of ground to cover. So make your
questions crisp and as succinct as possible; witnesses, your
responses the same.

We’ll start with Division 3 and, once completed, quickly
welcome the witnesses for the next division at the table in the
order that I mentioned and so on.

Again, for Division 3, Financial Sector Stability, I’m pleased to
welcome from the Department of Finance Canada, Ms. Lisa
Pezzack, Director, Financial Systems Division, Financial Sector
Policy Branch; Mr. Justin Brown, Chief, Financial Systems
Division, Financial Sector Policy Branch; Mr. Manuel Dussault,
Senior Chief, Framework Policy, Financial Institutions Division,

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 17 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit à huis clos aujourd’hui, à 16 h 17, pour étudier une
ébauche de rapport sur la création d’un corridor national au
Canada afin d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges
intérieurs, puis en séance publique pour poursuivre son étude de
la teneur des éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du
projet de loi C-44, Loi portant exécutionde certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en
oeuvre d’autres mesures.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

(La séance publique reprend.)

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue, chers collègues, invités et
membres du grand public qui regardent la réunion d’aujourd’hui
du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
soit, ici, dans la salle, ou sur le Web. Je suis le sénateur David
Tkachuk, président du comité.

Nous commençons aujourd’hui notre examen de la teneur du
projet de loi C-44, Loi no 1 d’exécution du budget de 2017, la
LEB, et plus particulièrement les sections 3, 8, 18 et 20 de la
partie 4 du projet de loi. Comme les honorables sénateurs le
savent, le comité doit produire un rapport sur ses constatations à
l’intention du Sénat d’ici le mercredi 7 juin 2017.

Durant la première partie de la réunion, nous accueillons des
représentants des divers ministères responsables des différentes
sections du projet de loi, le tout coordonné par le ministère des
Finances du Canada. Je vous remercie.

Nous allons procéder à notre étude dans l’ordre suivant : la
section 3, Stabilité du secteur financier; la section 8, Loi sur
Investissement Canada; la section 20, Loi sur Investir au Canada;
et la section 18, Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada.

Il s’agira d’une séance très instructive, et j’espère aussi que,
avec un peu d’organisation, elle se déroulera de la façon la plus
harmonieuse possible. Je vous rappelle que nous avons beaucoup
de choses à faire. Par conséquent, posez les questions les plus
claires et brèves possible. Je demande aussi aux témoins de
formuler des réponses qui le sont tout autant.

Nous allons commencer par la section 3, et, une fois que nous
aurons terminé, nous souhaiterons rapidement la bienvenue aux
témoins responsables de la section suivante, et on procédera ainsi
dans l’ordre que j’ai mentionné.

Encore une fois, nous commençons par la section 3, Stabilité
du secteur financier. Je suis heureux de souhaiter la bienvenue à
Mme Lisa Pezzack, directrice, Division des systèmes financiers,
Direction de la politique du secteur financier; à M. Justin Brown,
chef, Division des systèmes financiers, Direction de la politique du
secteur financier; à M. Manuel Dussault, chef principal,
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Financial Sector Policy Branch; and Ms. Liane Orsi, Senior
Advisor, Financial Institutions Division, Financial Sector Policy
Branch.

From the Canada Deposit Insurance Corporation, we have
Mr. Greg Cowper, Managing Director, Policy, Insurance and
Emerging Risks.

Please proceed with your opening remarks, after which we’ll go
to a question and answer session.

Lisa Pezzack, Director, Financial Systems Division, Financial
Sector Policy Branch, Department of Finance Canada: Thank you
very much.

This proposal seeks to strengthen Canada’s bank resolution
regime by formally designating the Canada Deposit Insurance
Corporation as a resolution authority for its members and by
requiring Canada’s biggest banks to develop and submit
resolution plans.

The proposal would also clarify that the Superintendent of
Financial Institutions may set criteria for how domestic
systematically important banks must meet their requirement to
maintain a minimum capacity to absorb losses.

The Canada Deposit Insurance Corporation has been
responsible for providing deposit insurance for Canadian banks
since it was established by the Canada Deposit Insurance
Corporation Act in 1967. Following the financial crisis and in
line with the development of international standards, CDIC’s
powers and tools have been expanded to facilitate the orderly
resolution of a member institution in the event of a failure. The
proposed changes would formally designate CDIC as a resolution
authority for its member institutions.

In this capacity as resolution authority, CDIC has undertaken
a number of initiatives to ensure its readiness to deal with any
banking failures. One of them pertains to the development of
resolution plans. A resolution plan describes how a systematically
important bank could be resolved in an orderly manner while
ensuring the continuity of critical financial services and protecting
financial stability.

In 2015, Canada’s systematically important banks were asked
to work with CDIC to prepare plans demonstrating how they
could be resolved in a manner that ensures the continuity of
critical financial services and protecting financial stability in the
unlikely event of a failure.

The proposed changes we’re discussing here today would put
the requirement for Canada’s large banks to develop resolution
plans into the legislation and provide CDIC with the authority to
set out the framework for these plans in a bylaw.

Politique-cadre, Division des institutions financières, Direction de
la politique du secteur financier; et à Mme Liane Orsi, conseillère
principale, Division des institutions financières, direction de la
politique du secteur financier.

Nous accueillons aussi M. Greg Cowper, directeur général,
Politiques, assurance et nouveaux risques, Société d’assurance-
dépôts du Canada.

Je vous demande maintenant de nous présenter vos
déclarations préliminaires, après quoi, nous passerons à la
période de questions et réponses.

Lisa Pezzack, directrice, Division des systèmes financiers,
Direction de la politique du secteur financier, ministère des
Finances Canada : Merci beaucoup.

La proposition vise à renforcer davantage le régime de
règlement bancaire du Canada grâce à la désignation officielle
de la Société d’assurance-dépôts du Canada comme autorité de
règlement pour ses membres et en exigeant que les plus grandes
banques du Canada élaborent et maintiennent un plan de
règlement.

La proposition aurait aussi pour effet de préciser que le
surintendant des institutions financières peut établir des critères
quant à la façon dont les banques d’importance systémique
nationales doivent respecter l’obligation de maintenir une
capacité minimale d’absorber les pertes.

La Société d’assurance-dépôts du Canada est responsable
d’offrir une assurance-dépôts pour les banques canadiennes
depuis sa création au titre de la Loi sur la Société d’assurance-
dépôts du Canada, en 1967. Après la crise financière et
conformément à l’élaboration des normes internationales, les
pouvoirs et les outils de la SADC ont été élargis pour faciliter le
règlement ordonné de ses institutions membres en cas de
défaillance. Les modifications proposées auraient pour effet de
désigner officiellement la SADC comme l’autorité de règlement
pour ses institutions membres.

Dans ce rôle, la SADC a réalisé un certain nombre d’initiatives
pour être fin prête à composer avec toute faillite d’une banque.
L’une des initiatives concerne l’élaboration de plans de règlement,
qui décrivent de quelle façon une banque d’importance
systémique nationale pourrait faire l’objet d’un règlement de
façon ordonnée tout en assurant la continuité de ses services
financiers essentiels et en protégeant la stabilité financière.

En 2015, on a demandé aux banques d’importance systémique
nationale de travailler en collaboration avec la SADC afin de
préparer des plans décrivant de quelle façon elles pourraient faire
l’objet d’un règlement de façon à assurer la stabilité financière
dans l’improbable éventualité de leur défaillance.

Les changements proposés exigeraient des principales banques
du Canada qu’elles élaborent un plan de règlement. Il s’agirait
d’une exigence législative, et la SADC obtiendrait ainsi le pouvoir
d’établir le cadre de ces plans dans un règlement administratif.
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Together, the proposed changes would provide additional
transparency regarding CDIC’s activities as a resolution authority
for its members, and it should facilitate CDIC’s role in supporting
the stability of the financial system.

The proposal would also clarify that the Superintendent of
Financial Institutions may set criteria for how domestic
systematically important banks must meet the requirement to
maintain a minimum capacity to absorb losses. The requirement
for systematically important banks to maintain a minimum
capacity to absorb losses is set by the superintendent and met
through additional regulatory capital and debt that is subject to
conversion into common shares in a failure through the exercise
of CDIC’s bail-in power.

Greg Cowper, Managing Director, Policy, Insurance and
Emerging Risks, Canada Deposit Insurance Corporation: Good
evening everybody.

As you know, CDIC is a federal Crown corporation that
contributes to the stability of Canada’s financial system. We
protect deposits in more than 80 Canadian member institutions in
the event of their failure. Our members include banks, credit
unions, federal credit unions, loan and trust companies, retail
associations licensed under the Cooperative Credit Associations
Act.

Since 1967, when CDIC was created, we’ve dealt with
43 member failures, affecting some 2 million Canadians, and in
nearly 50 years of operations, not a single dollar of deposits under
CDIC protection has been lost.

CDIC has a number of tools to deal with a failing member. A
number of these tools, such as liquidation and reimbursement of
deposits, have been around since CDIC’s inception. Others were
added more recently, including the bridge bank power in 2008 and
enhancements to CDIC’s ability to take control of a large failed
bank, which came into force just last year.

The amendments that are before you today seek to formally
designate CDIC as a resolution authority for all its members and
give us the power to require Canada’s systematically important
banks to develop, submit and maintain resolution plans. CDIC
welcomes these initiatives as they are in keeping with international
standards and would enhance Canada’s resolution framework.

We’ve been operating as Canada’s resolution authority for
several years already. Legally designating the corporation with
this responsibility is a best practice that will solidify the legal basis
for our expanded powers and will reinforce our ability to act as
the resolution authority for Canadian banks.

Ensemble, les changements proposés fourniraient une
transparence accrue relativement aux activités de la SADC en
tant qu’autorité de règlement de ses membres, ce qui faciliterait la
façon dont la SADC s’acquitte de son rôle pour soutenir la
stabilité du système financier.

Cette proposition viendrait aussi préciser que le surintendant
des institutions financières peut établir des critères quant à la
façon dont les banques d’importance systémique doivent respecter
l’obligation de maintenir une capacité minimale d’absorber les
pertes. Une telle obligation imposée aux banques d’importance
systémique est établie par le surintendant et respectée au moyen
de fonds propres réglementaires supplémentaires et de dettes que
l’on peut convertir en actions ordinaires en cas de défaillance en
exerçant le pouvoir de recapitalisation interne de la SADC.

Greg Cowper, directeur général, Politiques, assurances et
nouveaux risques, Société d’assurance-dépôts du Canada :
Bonsoir à tous.

Comme vous le savez, la SADC est une société d’État qui
encourage la stabilité du système financier canadien. Nous
protégeons les dépôts dans plus de 80 institutions canadiennes
membres en cas de faillite. Nos membres incluent des banques,
des coopératives de crédit, des coopératives de crédit fédérales,
des sociétés de prêt et de fiducie et des associations de détail
autorisées en vertu de la Loi sur les associations coopératives de
crédit.

Depuis 1967, année de création de la SADC, nous avons géré
43 défaillances, touchant environ 2 millions de Canadiens. En
outre, en près de 50 ans d’exploitation, pas un seul dollar de dépôt
bénéficiant de la protection de la SADC n’a été perdu.

La SADC possède un certain nombre d’outils pour composer
avec la défaillance d’un membre. Quelques-uns de ces outils,
comme la liquidation et le remboursement des dépôts, existent
depuis la création de la société. D’autres se sont ajoutés plus
récemment, y compris le pouvoir de mettre sur pied une banque-
relais, en 2008, et le renforcement de la capacité de la SADC de
prendre le contrôle d’une grande banque en faillite, ce qui est
entré en vigueur tout juste l’année dernière.

Les modifications que vous avez devant les yeux aujourd’hui
visent à désigner officiellement la SADC comme l’autorité de
règlement pour tous ses membres. En outre, ils nous donneront le
pouvoir d’exiger des banques d’importance systémique du
Canada qu’elles élaborent, présentent et maintiennent des plans
de règlement. La SADC se réjouit de ces initiatives parce qu’elles
sont conformes aux normes internationales et renforceraient le
cadre de règlement du Canada.

Nous agissons à titre d’autorité de règlement du Canada depuis
plusieurs années déjà. Le fait d’attribuer légalement cette
responsabilité à la société est une pratique exemplaire qui
solidifiera le fondement juridique de nos pouvoirs élargis et qui
renforcera notre capacité d’agir en tant qu’autorité de règlement
des banques canadiennes.
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Moreover, since 2015, Canada’s six largest banks have been
working with us to develop their own resolution plans and we are
pleased that they have taken this exercise seriously. We are
reviewing first drafts now. However, without the amendments
included here, the banks are essentially complying with the
requirement on a voluntary basis. As we begin to establish
criteria, which lay out our expectations for resolution plans and
consider necessary revisions, it’s important that we have the
ability to establish bylaws needed to help us guide that process.

In summary, the changes reinforce activities that CDIC has
already been undertaking for a number of years and don’t
represent a fundamental departure from what we’re doing
currently.

We do believe that the measures help promote financial
stability and the protection of Canadian depositors.

Thank you very much.

Senator Ringuette: I understand and I welcome the Canada
Deposit Insurance Corporation in regard to its membership
requiring all of that, but I’ve been a member of the Banking
Committee for 12 years now and numerous times we’ve dealt with
the Superintendent of Financial Institutions. And right here it’s
explaining to me that as of now, the Superintendent of Financial
Institutions, with all of the oversight power that organization has,
has not set criteria for how the capital and prescribed shares and
liability of domestic systemically important banks— that’s the six
banks— are to be valued toward meeting the bank’s requirement
to maintain a minimum capacity to absorb loss.Isn’t that already
in the legislation and within the power of the superintendent?

Ms. Pezzack: I’ll start, and then I’ll turn to Liane because she’s
more of an expert.

Last year, we put in place a new regime called bail-in. If a
systematically important bank gets into trouble, they have to have
new kinds of capital and debt that then would be converted into
common shares. This is what we call the bail-in regime. This is
what we would use to rescue a systematically important bank
should it fail. We don’t think that will happen, but should it
happen, this is the plan; this is how it would work.

In putting in place the legislation last year and then working
through the regulations to implement all of this, it became clear
that there was perhaps some confusion or some lack of precision
about the superintendent’s powers and ability to say that.

Liane Orsi, Senior Advisor, Financial Institutions Division,
Financial Sector Policy Branch, Department of Finance Canada:
Yes, the amendments pursued last year clarified that the

De plus, depuis 2015, les six plus importantes banques du
Canada ont travaillé en collaboration avec nous pour mettre au
point leur propre plan de règlement, et nous sommes heureux de
voir qu’elles ont pris cet exercice au sérieux. Nous examinons
actuellement les premières ébauches. Cependant, sans les
modifications incluses ici, les banques, essentiellement, se
conforment à l’exigence volontairement. À mesure que nous
définirons des critères, qui établiront les attentes liées aux plans de
règlement et que nous envisagerons les révisions nécessaires, il
sera important pour nous d’avoir la capacité d’établir les
règlements administratifs nécessaires pour nous aider à encadrer
le processus.

En résumé, les changements apportés renforcent les activités
que la SADC a déjà entreprises depuis un certain nombre
d’années et ne représentent pas un changement fondamental de la
façon dont nous faisons actuellement les choses.

Nous croyons que les mesures aideront à promouvoir la
stabilité financière et à protéger les déposants canadiens.

Merci beaucoup.

La sénatrice Ringuette : Je comprends et j’admets que les
membres de la Société d’assurance-dépôts du Canada ont besoin
de tout ça, mais je suis membre du Comité des banques depuis
12 ans maintenant et nous avons interagi à de nombreuses
occasions avec le surintendant des institutions financières. Il est
expliqué ici que, à compter de maintenant, le surintendant des
institutions financières — malgré son important pouvoir de
surveillance — n’a pas établi de critères quant à la façon dont le
capital ainsi que les actions et les éléments du passif visés par le
règlement des banques d’importance systémique nationale — les
six banques — seront évalués en vue de respecter l’exigence des
banques de maintenir une capacité minimale d’absorber des
pertes. Cela n’est-il pas déjà prévu dans la loi et ne relève-t-il pas
déjà des pouvoirs du surintendant?

Mme Pezzack : Je vais commencer, puis je céderai la parole à
Liane, parce que c’est davantage elle, l’experte.

L’année dernière, nous avons mis en place un nouveau cadre lié
à ce qu’on appelle la recapitalisation interne. Si une banque
d’importance systémique a des difficultés, elle doit posséder de
nouveaux genres de capitaux et de dettes pouvant être convertis
en actions ordinaires. C’est ce que nous appelons le régime de
recapitalisation interne. C’est la méthode que nous utiliserions
pour venir à la rescousse d’une banque d’importance systémique
défaillante. Nous ne croyons pas que cela se produira, mais, si
c’est le cas, c’est le plan et c’est ainsi que les choses se passeraient.

En mettant en place la loi, l’année dernière, puis en travaillant
sur la réglementation pour mettre en place toutes ces mesures, il
est devenu apparent qu’il y avait une certaine confusion ou un
certain manque de précision quant aux pouvoirs et à la capacité
du surintendant de faire ces choses.

Liane Orsi, conseillère principale, Division des institutions
financières, Direction de la politique du secteur financier,
ministère des Finances Canada : Oui, les modifications apportées
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superintendent had the authority to set the level of this particular
requirement. It builds on existing authorities that the
superintendent has under the legislation in respect of capital
and liquidity.

The amendments that were made to the Bank Act last year
confirmed that the superintendent has the discretion to set the
level of this requirement, but it was not explicitly clear that the
superintendent also had the discretion to set criteria as to how the
banks may satisfy that requirement. The purpose of this
amendment is to clarify that.

The requirement is essential to the functioning of the bail-in
regime, because it ensures that the banks have sufficient loss-
absorption capacity available to recapitalize the banks in the
event of their failure and keep the doors open.

Senator Ringuette: This organization comes into the field
because the Canada deposit insurance program includes those six
major banks. Canadians who have deposits in those six banks
that you call systematic —

Ms. Orsi: Systematically important banks.

Senator Ringuette: Yes. The protection that the federal
government offers to depositors includes them, and it’s under
your jurisdiction as a program.

Ms. Orsi: But that is unaffected, because those insured
deposits are not within the scope of the bail-in regime. The
prescribed shares and liabilities that are subject to conversion
under the bail-in power include capital instruments and senior
unsecured long-term debt that is not insurable by the CDIC.

Senator Wetston: I have a general comment. I’m very
supportive of this provision, by the way. I think it’s important.
But it’s a response to the financial crisis and the work of the
Financial Stability Board.

Are you catching up to all of the work that’s been done by the
Financial Stability Board over the last seven or eight years with
respect to bail-in provisions —TLAC, which is what you’re
addressing here, the resolution regime? And if so, how does this
differ? None of our banks have been considered to be SIFIs, as
you all know. Obviously they are systematically important in
Canada, but they’re not SIFIs from the point of view of what the
Financial Stability Board has determined to be systematically
important financial institutions.

Could you tell me how this relates to the work that’s been
done? Canada is a G20 member, and OSFI has participated
extensively in the committees of the FSB over the last number of
years? Can you help me with that?

l’année dernière précisaient que le surintendant a le pouvoir de
définir le niveau de cette exigence précise. Les modifications sont
fondées sur les pouvoirs législatifs actuels du surintendant
relativement aux capitaux et aux liquidités.

Les modifications qui ont été apportées à la Loi sur les banques
l’année dernière ont confirmé que le surintendant a le pouvoir
discrétionnaire de définir le niveau de cette exigence, mais
n’indiquaient pas explicitement que le surintendant a aussi le
pouvoir discrétionnaire d’établir les critères pour déterminer de
quelle façon les banques peuvent se conformer à l’exigence.
L’objectif de cette modification est de préciser les choses.

L’exigence est essentielle au fonctionnement du régime de
capitalisation interne, parce qu’on peut ainsi s’assurer que les
banques ont une capacité d’absorption des pertes suffisante pour
assurer une recapitalisation en cas de défaillance et s’assurer
qu’elles n’ont pas à fermer leurs portes.

La sénatrice Ringuette : Cette organisation est de la partie
parce que le programme de la Société d’assurance-dépôts du
Canada vise ces six principales banques. Les Canadiens qui ont
fait des dépôts dans ces six banques que vous dites d’importance
systémique...

Mme Orsi : Des banques d’importance systémique.

La sénatrice Ringuette : Oui. La protection que le
gouvernement fédéral offre aux déposants vise ces banques, et
ces dernières relèvent de votre compétence dans le cadre du
programme.

Mme Orsi :Mais tout ça n’est pas touché, parce que ces dépôts
assurés échappent à la portée du régime de recapitalisation
interne. Les actions et les éléments du passif visés par le règlement
qui sont assujettis à la conversion au titre du pouvoir de
recapitalisation interne incluent des formes de capitaux et des
dettes à long terme non garanties qui ne sont pas assurables par la
SADC.

Le sénateur Wetston : J’ai un commentaire d’ordre général. Je
suis très favorable à cette disposition, soit dit en passant. Je crois
que c’est important, mais c’est une réaction à la crise financière et
aux travaux du Conseil de stabilité financière.

Est-ce que vous rattrapez tous les travaux qui ont été réalisés
par le Conseil de stabilité financière au cours des sept ou huit
dernières années en ce qui a trait aux dispositions de
recapitalisation interne, la capacité totale d’absorption des
pertes, c’est ce dont il est question, ici, le régime de règlement?
En outre, dans l’affirmative, en quoi est-ce différent ici? Comme
vous le savez tous, aucune de nos banques n’est considérée comme
une IFIS. De toute évidence, elles ont une importance systémique
au Canada, mais il ne s’agit pas d’IFIS si l’on s’en tient à ce que le
Conseil de stabilité financière a défini comme étant des
institutions financières d’importance systémique.

Pouvez-vous me dire quel est le lien avec les travaux qui ont été
réalisés? Le Canada est un membre du G20, et le BSIF a participé
de façon importante aux travaux des comités du CSF au cours des
dernières années. Pouvez-vous m’aider à comprendre?
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Ms. Pezzack: Let me start with the CDIC changes, and then
I’ll turn to Liane.

The Chair: I’ve had this discussion with other members of the
Banking Committee. Sometimes an acronym comes up, and we’re
too embarrassed to ask. What the heck is SIFI?

Ms. Pezzack: Systematically important financial institution. In
Canada, we have what we call D-SIBs, domestic systematically
important banks — the big six. And we have globally
systematically important banks, or G-SIBs.

Senator Wetston: I apologize, chair.

The Chair: It’s like a foreign language.

Ms. Pezzack: It is completely a foreign language.

An Hon. Member: But if the word ‘‘systematic’’ weren’t there,
what would you do?

Ms. Pezzack: We wouldn’t have to worry about them.

Essentially, the Financial Stability Board and the G20 have
been working to make sure that banks that were previously
thought to be too big to fail and would need to be bailed out —
that we don’t need to do that anymore. We’ve been giving, over
the past few years, the powers and tools to CDIC so that in the
case somebody did fail, they would be able to fix them. But we
haven’t formally put them in law. So we’re covering that part.

On the bail-in, as I said, we put the regime in place last year.
This is fine-tuning the regime, if you will. At the international
level, we’re not really that far behind. I think we’re pretty even.

TLAC is relatively new. It’s quite complicated. Lots of people
are still trying to figure out how to make it work.

Ms. Orsi: I will add to what Lisa just explained.

In 2011, the Financial Stability Board issued standards called
the Key Attributes for Effective Resolution Regimes for Financial
Institutions, and that applies to systematically important financial
institutions of all varieties, such as insurance companies and
banks. It dealt with institutions that are systematically important
in a global context as well as in a domestic context.

How they determine something is systematically important is
whether the consequences of the failure of that institution would
have a profound adverse impact on the domestic economy or the
global economy at large.

Mme Pezzack : Je vais commencer par parler des changements
apportés à la SADC, puis je céderai la parole à Liane.

Le président : J’ai eu cette discussion avec d’autres membres du
comité des banques. Parfois, quelqu’un utilise un acronyme, et
nous avons honte de poser la question. Qu’est-ce qu’IFIS peut
bien vouloir dire?

Mme Pezzack : Institution financière d’importance
systémique. Au Canada, nous avons ce qu’on appelle des BISN,
des banques d’importance systémique nationale, les six grandes
banques. Nous avons aussi des banques d’importance systémique
mondiale, BISM.

Le sénateur Wetston : Je suis désolé, monsieur le président.

Le président : C’est comme une autre langue.

Mme Pezzack : C’est une tout autre langue.

Une voix : Mais si le mot « systémique » n’était pas là, que
feriez-vous?

Mme Pezzack : Nous n’aurions pas à nous en mêler.

Essentiellement, le Conseil de stabilité financière et le G20
consacrent des efforts afin que l’on n’ait plus à s’inquiéter des
banques qui étaient précédemment considérées comme étant trop
importantes pour défaillir et qui devaient être renflouées. On a
donné au cours des dernières années les pouvoirs et les outils à la
SADC de façon à ce que, en cas de défaillance d’une entité, la
Société puisse régler le problème. Cependant, tout ça n’a pas été
enchâssé officiellement dans la loi. C’est ce que nous réglons.

Pour ce qui est de la recapitalisation interne, comme je l’ai dit,
nous avons mis en place ce régime l’année dernière. On tente ici de
peaufiner le cadre, si vous me permettez l’expression. Au niveau
international, nous n’avons pas beaucoup de retard, je crois que
nous sommes pas mal à égalité.

La notion de capacité totale d’absorption des pertes est
relativement nouvelle. C’est très compliqué. Beaucoup de
personnes tentent encore de comprendre de quelle façon on
peut opérationnaliser cette notion.

Mme Orsi : Je vais compléter les explications que Lisa vient de
donner.

En 2011, le Conseil de stabilité financière a produit des normes
appelées Key Attributes for Effective Resolution Regimes for
Financial Institutions, et ces normes s’appliquent à toutes les
institutions financières d’importance systémique, quelle qu’en soit
la forme, comme les compagnies d’assurances et les banques. Ces
normes concernent les institutions qui ont une importance
systémique à l’échelle internationale et à l’échelle nationale.

La façon dont on détermine si une entité a une importance
systémique consiste à déterminer si les conséquences de la
défaillance de l’institution auraient une incidence néfaste
profonde sur l’économie nationale ou l’économie internationale
dans son ensemble.
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Those standards were put in place in 2011, and jurisdictions
have been putting those standards into practice. Some of those
standards only apply to the global systematically important
institutions, and some of them apply to all of them, including the
domestic ones. In Canada, we only have domestic ones at this
time.

The TLAC requirement that Senator Wetston referred to does
not apply to domestic systematically important banks, but we are
putting it in place because we see it as essential to the functioning
of the bail-in regime. Without it, effectively there’s nothing to bail
in if the bank fails.

It is essential to it and we’re very supportive of it. I see Senator
Ringuette looking at me, and I think I’m anticipating your
question. Without that requirement, the banks would not have
sufficient capital or bail-in debt available to bail in, and that
would expose taxpayers to losses if one of them got into trouble in
lieu of those bail-in debt creditors and shareholders.

The Chair: Senator Wetston, keep it to a question plus a
supplementary, because we have a big group here.

Senator Wetston: No acronyms, I promise.

Once again, I think the approach evolves from the financial
crisis, and I think the response is a sensible one.

Where does the Bank of Canada fit into this now? The Bank of
Canada is still the lender of last resort. What is the relationship
between the resolution regime and the Bank of Canada being the
lender of last resort, if any? I understand OSFI’s role, and to put
it into the vernacular, OSFI can pull the trigger and will need to
develop the criteria and percentages of whatever standards would
be put in place. Can you tell me about that?

Ms. Pezzack: The Bank of Canada — and this is not my area
of expertise to be sure — is responsible for emergency lending
assistance when and if it’s needed. There’s a whole process, and
we work collaboratively through the Financial Institutions
Supervisory Committee, which is chaired by OSFI, and on the
policy side, the senior advisory committee chaired by the Deputy
Minister of Finance.

All of the relevant financial players and financial sector
regulators are in the room and in those discussions. Should it
be necessary, those decisions would be made.

I don’t know if you have further clarity on the bank.

Ces normes ont été mises en place en 2011, et les
administrations ont mis ces normes en pratique. Certaines de
ces normes s’appliquent seulement aux institutions d’importance
systémique mondiale, et d’autres s’appliquent à toutes les entités,
y compris celles qui ont une importance systémique nationale. Au
Canada, nous avons seulement des institutions d’importance
systémique nationale en ce moment.

L’exigence sur la capacité totale d’absorption des pertes
mentionnées par le sénateur Wetston ne s’applique pas aux
banques d’importance systémique nationale, mais nous la mettons
tout de même en place parce que nous considérons qu’elle est
essentielle au fonctionnement du cadre de recapitalisation interne.
Sans cette capacité, il n’y aurait pour ainsi dire rien à recapitaliser
en cas de défaillance de la banque.

C’est essentiel, ici, et nous y sommes très favorables. Je vois
que la sénatrice Ringuette me regarde et je crois que je sais quelle
question elle va me poser. Sans cette exigence, les banques
n’auraient pas des capitaux suffisants ou n’auraient pas de
capacité de requalification des créances suffisantes aux fins de
recapitalisation, et les contribuables seraient ainsi exposés à des
pertes si l’une des banques devait avoir des problèmes plutôt que
les créanciers des dettes de recapitalisation et les actionnaires.

Le président : Monsieur le sénateur Wetston, je vous demande
de vous en tenir à une question, puis une question supplémentaire,
parce que nous sommes nombreux, ici.

Le sénateur Wetston : Pas d’acronymes, je le promets.

Encore une fois, je crois que cette approche découle de la crise
financière, et je crois que la réaction est logique.

Quel est le rôle de la Banque du Canada dans tout ça? La
Banque du Canada reste le prêteur de fonds de dernier recours.
Quelle est la relation entre le régime de règlement et la Banque du
Canada, qui est le prêteur de dernier recours, le cas échéant? Je
comprends le rôle du BSIF, et, pour dire les choses simplement, le
Bureau peut appuyer sur la détente et devra élaborer les critères et
définir les pourcentages en fonction des normes quelconques qui
seront mises en place. Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet?

Mme Pezzack : La Banque du Canada — et ce n’est vraiment
pas mon domaine d’expertise— est responsable d’aider en faisant
des prêts d’urgence, au besoin. Il y a tout un processus de prévu,
et nous travaillons en collaboration par l’intermédiaire du Comité
de surveillance des institutions financières, qui est présidé par le
BSIF, et, du côté politique, par le comité consultatif principal
présidé par le sous-ministre des Finances.

Tous les intervenants pertinents du secteur financier ainsi que
les organismes de réglementation du secteur financier se
réunissent et participent à ces discussions. Au besoin, de telles
décisions peuvent être prises.

Je ne sais pas si vous avez d’autres précisions à faire au sujet de
la banque.
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Mr. Cowper: I would add that the Governor of the Bank of
Canada is a member of the CDIC board. So as we’re making a
recommendation to the minister as to the appropriate resolution
tool, he or she would be involved in the decision at that time and
the recommendation.

The failed bank would likely require liquidity assistance, and
the bank does have the facilities, based on appropriate collateral,
to provide that assistance in times of need.

Senator Black: In terms of the model that you have used to
develop your resolution plans, can you tell us where you looked
for precedence?

Mr. Cowper: There are international standards and
international guidance around resolution plans themselves, so
we have been using that as a base and participating in the
international programs as they’ve been going forward. This
program has been in development for a number of years as well,
so we have gone through several iterations of resolution plans, the
most recent of which places the responsibility for the preparation
on the D-SIBs themselves, because they are the ones who are most
aware of their operations. They can map our principles to their
particular set of circumstances and come up with a plan that is
extremely detailed and ultimately credible at the end of the day.

Senator Black: In developing these plans, would you be in
conversation with representatives of the systemically important
banks?

Mr. Cowper: Yes, absolutely.

Senator Black: So they are at the table?

Mr. Cowper: Yes.

Senator Black: Is there any opposition to this provision that
we’re discussing here today?

Mr. Cowper: We have had very good cooperation with the D-
SIBs to date. I think the notion of a large bank failing is relatively
new, quite frankly, and it’s something that folks not just in
Canada but around the world have been having to deal with since
the last financial crisis. A culture shift has certainly taken place. It
is fair to say that everyone recognizes the importance of
resolution planning and recognizes that it provides an extremely
valuable base of knowledge so that if we ever get to the event that
none of us want to consider, at least we have something to build
off of. They’ve taken the process so far very seriously as well,
right through the organization.

Senator Black: Thank you all.

M. Cowper : J’ajouterais que le gouverneur de la Banque du
Canada est un membre du conseil de la SADC. Par conséquent,
lorsque nous formulons une recommandation au ministre quant à
l’outil de règlement approprié, il ou elle participera à la prise de
décisions à ce moment-là et à la formulation de la
recommandation.

La banque défaillante aurait probablement besoin d’un soutien
en matière de liquidités, et la banque a la possibilité, sous réserve
d’une garantie suffisante, de fournir une telle assistance en temps
de besoin.

Le sénateur Black : Pour ce qui est du modèle que vous avez
utilisé pour élaborer les plans de règlement, pouvez-vous nous
dire ce que vous avez consulté en fait de précédent?

M. Cowper : Il y a des normes internationales et des lignes
directrices internationales en matière de plans de règlement en
tant que tels, alors c’est ce que nous avons utilisé, à la base, en
plus de participer aux programmes internationaux à mesure qu’ils
sont mis de l’avant. Ce programme est en cours d’élaboration
depuis un certain nombre d’années aussi, alors il y a eu plusieurs
versions des plans de règlement, la dernière version attribuant la
responsabilité pour leur préparation aux BISN elles-mêmes, parce
que ce sont elles qui connaissent le mieux leurs opérations. Elles
peuvent associer nos principes à leur situation particulière et
établir un plan extrêmement détaillé et qui, au bout du compte,
est crédible.

Le sénateur Black : Lorsque vous élaborez ces plans, discutez-
vous avec des représentants des banques d’importance
systémique?

M. Cowper : Oui, absolument.

Le sénateur Black : Donc ils sont présents à la table?

M. Cowper : Oui.

Le sénateur Black : Y a-t-il une opposition à la disposition dont
nous discutons, ici, aujourd’hui?

M. Cowper : Nous avons bénéficié d’une très bonne
coopération de la part des BISN jusqu’à présent. Je crois que la
notion qu’une grande banque pourrait être défaillante est
relativement nouvelle, très franchement, et c’est une situation
avec laquelle les gens, pas seulement au Canada, mais à l’échelle
internationale, ont dû composer depuis la dernière crise
financière. Il est évident qu’un changement de culture a eu lieu.
On peut dire sans se tromper que tout le monde reconnaît
l’importance de la planification des règlements et reconnaît aussi
que de telles mesures constituent une base de connaissances
extrêmement utile, de façon à ce que, si jamais on se retrouve dans
une situation à laquelle personne d’entre nous ne veut penser, au
moins nous aurons quelque chose sur quoi nous appuyer. Jusqu’à
présent, le processus a été pris très au sérieux à l’échelle de
l’organisation.

Le sénateur Black : Merci à vous tous.
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Senator Massicotte: To CDIC, I have no problem with the
proposed amendments, but I always thought it was CDIC’s
responsibility, which you propose to be doing, your note saying
it’s been the practice that it’s CDIC’s responsibility. I’m just
curious. Something must have happened for you to say, ‘‘We have
to change the legislation to confirm the practice that currently
exists.’’ What is it? What happened?

Ms. Pezzack: I would say it’s just a for-greater-certainty event.
As Greg mentioned, the big six banks have been making their
resolution plans on a voluntary basis. Normally CDIC’s work is
governed by bylaws, and they can’t make a bylaw without a
legislative change that would allow them to then make a bylaw
that would say, ‘‘The big six banks must prepare and present a
resolution plan.’’

Senator Massicotte: Is there a bank that refused to prepare in
spite of your lack of authority?

Ms. Pezzack: No.

Senator Massicotte: So there is no issue, contradiction or
conflict there with anyone?

Ms. Pezzack: It’s a for-greater-certainty thing. Resolution
planning is something that’s going to be iterative; we’re going
to do this now; we’re going to have plans. But organizations
change and people change. It’s just good to have it all on paper.
It’s all clear that way. It’s more transparent.

Senator Massicotte: So what you were doing before was maybe
not legal, then.

Ms. Pezzack: It’s not that it wasn’t legal because it was done
on a voluntary basis.

Senator Enverga: We’re talking about systemically important
financial institutions, and you mentioned the six banks. Where
does Desjardins Group belong? It is a big financial corporation.
Aren’t they supposed to help the public in general?

Ms. Orsi: Desjardins is not regulated federally; it’s regulated
on a provincial basis by the Autorité des marchés financiers, the
AMF. So they have designated as a systemically important bank
in Quebec, and they have applied very similar provisions to it as
applied to the six federally regulated domestic systemically
important banks. But because it is not under federal
jurisdiction, it is not subject to this regime, although the AMF
has, again, put in a number of provisions equivalent to the
requirements applicable to the six D-SIBs.

Senator Enverga: Don’t they have branches all over Canada or
just in Quebec?

Ms. Orsi: No, they don’t.

Le sénateur Massicotte : Je m’adresse à la SADC. Je n’ai aucun
problème avec les modifications proposées, mais j’ai toujours
pensé que c’était la responsabilité de la SADC — ce que vous
proposez de faire—, et votre note indique que, en pratique, c’était
déjà la responsabilité de la SADC. Je suis tout simplement
curieux. Quelque chose a dû se produire pour que vous disiez :
« Nous devons changer la loi pour confirmer la pratique
actuelle. » Qu’est-ce que c’est? Qu’est-ce qui est arrivé?

Mme Pezzack : Je dirais simplement que c’est pour avoir plus
de certitude. Comme Greg l’a mentionné, les six grandes banques
ont déjà produit leur plan de règlement volontairement.
Habituellement, le travail de la SADC est régi par des
règlements administratifs, et la SADC ne peut pas prendre de
règlement administratif sans une modification législative
indiquant qu’elle peut le faire et qui dirait : « Les six grandes
banques doivent préparer et présenter un plan de règlement. »

Le sénateur Massicotte : Y a-t-il une banque qui refuse de
préparer un tel plan en raison du manque d’autorité de votre part?

Mme Pezzack : Non.

Le sénateur Massicotte : Il n’y a donc pas de problème, de
contradiction ou de conflit avec qui que ce soit?

Mme Pezzack : C’est une de ces choses qu’on fait pour plus de
certitude. La planification des règlements est un processus qui
sera itératif : nous allons le faire maintenant et nous allons avoir
des plans, mais les organisations changent, et les gens aussi. C’est
tout simplement une bonne chose que ça soit couché sur papier.
Tout est clair de cette façon. Il y a plus de transparence.

Le sénateur Massicotte : Par conséquent, ce que vous faisiez
avant n’était peut-être pas légal.

Mme Pezzack : Ce n’est pas que ce n’était pas légal, puisque les
banques le faisaient volontairement.

Le sénateur Enverga : Nous parlons d’institutions financières
d’importance systémique, et vous avez mentionné les six banques.
Quelle est la place du Groupe Desjardins? C’est une importante
société financière. N’est-il pas censé aider le public en général?

Mme Orsi : Desjardins n’est pas une entité réglementée par le
gouvernement fédéral, elle est réglementée à l’échelon provincial
par l’Autorité des marchés financiers, l’AMF. Ils ont donc désigné
Desjardins comme une banque d’importance systémique au
Québec et ils ont appliqué des dispositions très similaires à
celles qui s’appliquent aux six banques d’importance systémique
nationale réglementées par le gouvernement fédéral. Cependant,
puisque la coopérative ne relève pas de la compétence fédérale,
elle n’est pas assujettie au régime, même si l’AMF, je le redis, a
mis en place un certain nombre de dispositions équivalentes aux
exigences qui s’appliquent aux six BISN.

Le sénateur Enverga : Desjardins n’a-t-il pas des succursales un
peu partout au Canada? Ou est-ce simplement au Québec?

Mme Orsi : Non, le groupe n’en a pas.
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Senator Marshall: I just want to be sure I understand the
amendments. The term ‘‘domestic systemically important bank,’’
is that just the big six banks?

Ms. Pezzack: Yes. The Office of the Superintendent of
Financial Institutions has the authority to designate a bank
when it reaches a certain size and complexity.

Senator Marshall: My understanding is that the impetus is to
upgrade to international standards.

Ms. Pezzack: Yes.

Senator Marshall: Are there more international standards to be
upgraded to?

Ms. Pezzack: Well, the standards evolve continuously. I think
we’re pretty much there, but as the standards continue to evolve,
we need —

Senator Marshall: So once this goes through, you’re current,
and then you’re expecting more to come forward?

Ms. Pezzack: Once the bail-in regime is finalized and put in
place.

Ms. Orsi: As I mentioned earlier, a number of the standards
only apply to the global systemically important banks, so we are
applying them on perhaps a more stringent basis to our
institutions because they are only viewed as domestic
systemically important banks; i.e., their failure would only have
impacts on the Canadian economy and financial system rather
than more broadly. So we are applying more stringent
requirements than otherwise would be the case.

Senator Marshall: Thank you.

Senator Moncion: Just to add to what you were saying, some of
these banks have offices elsewhere, outside of Canada. So you’re
saying that these would only apply in Canada?

Ms. Pezzack: For example, when they’re preparing a
resolution plan, they’re doing so for their entire organization.
They would also in some cases be subject to supervision in other
jurisdictions as well, so those that are in the U.S. are subject to
U.S. supervision. They have already done some of this because
they had to do it as a U.S. institution.

Ms. Orsi: I can clarify. What I meant is that their failure would
predominantly have an impact on the Canadian economy rather
than the global economy. It’s not to say there wouldn’t be impacts
outside of Canada, but most of the impacts would be
concentrated within Canada.

La sénatrice Marshall : Je veux être sûre de comprendre les
modifications. Le terme « banque d’importance systémique
nationale » renvoie uniquement aux six grandes banques?

Mme Pezzack : Oui. Le Bureau du surintendant des
institutions financières a le pouvoir de nommer une banque
lorsqu’elle atteint une certaine taille et un certain niveau de
complexité.

La sénatrice Marshall : Si j’ai bien compris, au départ, l’idée
était de se conformer à des normes internationales.

Mme Pezzack : Oui.

La sénatrice Marshall : Y a-t-il d’autres normes internationales
auxquelles il faudra se conformer?

Mme Pezzack : Eh bien, les normes évoluent continuellement.
Je crois que le travail est pas mal fait, mais, à mesure que les
normes continuent d’évoluer, nous devons...

La sénatrice Marshall : Par conséquent, une fois ces
modifications apportées, vous serez à jour, puis vous dites qu’il
faut s’attendre à d’autres choses?

Mme Pezzack : Lorsque le cadre de recapitalisation interne
sera peaufiné et qu’il sera enfin en vigueur.

Mme Orsi : Comme je l’ai mentionné tantôt, un certain
nombre de normes s’appliquent uniquement aux banques
d’importance systémique mondiale. Par conséquent, nous
appliquons ces normes sur une base plus sévère à nos
institutions parce qu’on les considère comme des banques
d’importance systémique nationale, c’est-à-dire que leur
défaillance aurait des répercussions sur l’économie canadienne
et le système financier du Canada plutôt que des répercussions
plus globales. Par conséquent, nous appliquons des exigences plus
strictes que ce serait normalement le cas.

La sénatrice Marshall : Merci.

La sénatrice Moncion : Je vais ajouter quelque chose par
rapport à ce que vous avez dit. Certaines de ces banques ont des
bureaux ailleurs, à l’extérieur du Canada. Dites-vous que les
modifications s’appliqueraient seulement au Canada?

Mme Pezzack : Par exemple, lorsqu’une banque prépare un
plan de règlement, elle le fait pour l’ensemble de son organisation.
Les banques peuvent aussi, dans certains cas, être assujetties à la
surveillance d’autres administrations, et, par conséquent, celles
qui ont pignon sur rue aux États-Unis sont assujetties à une
surveillance américaine. Elles ont déjà fait une partie du travail
parce qu’elles ont dû le faire en tant qu’institution américaine.

Mme Orsi : Je peux fournir des précisions. Ce que je veux dire,
c’est que leur défaillance aurait principalement un impact sur
l’économie canadienne plutôt que sur l’économie internationale.
Cela signifie non pas qu’il n’y aurait pas d’impact à l’extérieur du
Canada, mais seulement que la plupart des répercussions seraient
concentrées au pays.
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Senator Moncion: I have two questions. You said something
about exposing taxpayers to losses here in Canada. CDIC is
supposed to have the funds to not touch Canadian taxpayer
money. How does that come into play?

Ms. Orsi: The bail-in regime is defined in a very specific way so
that it only applies to subordinated debt holders, preferred
shareholders and also certain senior creditors. It does not apply to
deposits, and the depositors that are protected by the CDIC, the
Canada Deposit Insurance Corporation, are not subject to the
bail-in regime. That means that if a bank were to fail and the
CDIC was authorized by cabinet to convert the bail-in debt and
shares to recapitalize the failed bank, the depositors would not be
impacted; they are protected because they are not subject to the
bail-in regime. The bank that had failed would be recapitalized
with the intent of maintaining it open as a going concern.

Senator Moncion: Taxpayers would not be impacted by this. It
would be the —

Ms. Orsi: That’s the goal, yes.

Senator Moncion: How does IFRS 9 come into play here?

Ms. Orsi: I don’t think it would come into play at all, actually.

Senator Moncion: Because of that provision coming in at the
beginning of 2018, banks will have to have larger reserves for bad
loans. If you add on top of this other measures that will hinder
their ability to lend— we’ve seen in the past few years that banks
have reduced their lending risks. What has happened is you see
fewer risky loans being granted and the economy slowing down
because of this. This is a personal opinion.

I’m just asking if you’ve evaluated the fact that this is coming
in at the same time as you’re bringing in new measures, especially
on capital and on reserves.

Ms. Pezzack: I think that forms part of the supervisory
framework for the Superintendent of Financial Institutions.
They’re well aware that these things all need to fit together. We
talk about how they all fit together when we look at the policies.

It doesn’t change the fact that the bail-in regime is there to
protect taxpayers, ultimately, because the alternative to having
the bail-in regime, if a major bank topples over and has an impact
on the whole Canadian economy, is a bailout, which is a big use
of taxpayers’ money. The bail-in regime that we’re finalizing here
is the alternative to having taxpayers fixing a bank that is falling
over.

La sénatrice Moncion : J’ai deux questions. Vous avez parlé du
fait que des contribuables au Canada, seraient exposés à des
pertes. La SADC est censée avoir des fonds afin de ne pas toucher
à l’argent des contribuables canadiens. De quelle façon est-ce que
cela entre en ligne de compte?

Mme Orsi : Le cadre de recapitalisation interne est défini de
façon très précise afin de seulement s’appliquer aux détenteurs
d’obligations subordonnées ordinaires, aux actionnaires
privilégiés et aussi à certains créanciers de rang supérieur. Cela
ne s’applique pas aux dépôts, et les déposants sont protégés par la
Société d’assurances-dépôts du Canada, la SADC. Ils ne sont
donc pas assujettis aux régimes de recapitalisation interne. Cela
signifie que, si une banque devait s’effondrer et que la SADC était
autorisée par le Cabinet à convertir des dettes et des actions visées
pour recapitaliser la banque en faillite, les déposants ne seraient
pas touchés, ils sont protégés parce qu’ils ne sont pas assujettis au
cadre de recapitalisation interne. La banque ayant fait faillite
serait recapitalisée dans l’objectif qu’elle puisse poursuivre ses
opérations comme entreprise.

La sénatrice Moncion : Les contribuables ne seraient pas
touchés par cette mesure. Ce serait le...

Mme Orsi : C’est l’objectif, oui.

La sénatrice Moncion : Et quel est le rôle des IFRS 9, ici?

Mme Orsi : En fait, je ne crois pas qu’une norme entrerait en
jeu du tout.

La sénatrice Moncion : Parce que, en raison de cette disposition
qui entrera en vigueur au début de 2018, les banques auront de
plus importantes réserves pour les mauvais prêts. Si vous ajoutez
à cela d’autres mesures qui réduiront leur capacité de prêter...
Nous avons constaté au cours des dernières années que les
banques ont réduit leur risque de crédit. Ce qui se produit, c’est
que moins de prêts risqués sont accordés, et l’économie ralentit en
conséquence. C’est une opinion personnelle.

Je me demande tout simplement si vous avez tenu compte du
fait que ces mesures entrent en vigueur en même temps que
d’autres nouvelles mesures, surtout en ce qui a trait aux capitaux
et aux réserves.

Mme Pezzack : Je crois que tout ça constitue une partie du
cadre de surveillance du surintendant des institutions financières.
L’organisation sait très bien que toutes ces choses doivent
cohabiter. Nous parlons de la façon dont elles s’imbriquent
ensemble lorsque nous regardons les politiques.

Cela ne change rien au fait que, au bout du compte, le régime
de recapitalisation interne est là pour protéger les contribuables,
parce que la solution de rechange à la mise en place d’un tel
régime, si une banque majeure s’écroule et que cela a une
incidence sur toute l’économie canadienne, c’est le recours à un
plan de renflouement, qui exige d’utiliser beaucoup d’argent des
contribuables. Le cadre de recapitalisation interne auquel nous
mettons actuellement la dernière main est la solution de rechange
au fait d’utiliser l’argent des contribuables pour sauver une
banque qui s’effondre.
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Ms. Orsi: You’re right: There are a number of ongoing
reforms. At the same time that we’re looking to implement
these reforms, we are cognizant of those impacts on the banks.
The requirement that we’re putting in place, the total-loss-
absorbing-capacity, or TLAC, requirement, will not be subject to
the banks immediately upon the regime coming into force. They
will have a period of time to implement that requirement, and that
is to take into account the impacts of some of these other reforms.

As well, we want to take into account simply the rollover of
their existing senior funding, so we don’t want to necessarily make
their lives more difficult than need be. Our banks have a high
reliance on wholesale funding already, and that would be the
future bail-in debt. We’re quite comfortable that they’ll be able to
meet this requirement within a short period of time, even though
these other reforms are ongoing.

The Chair: We have insurance. I think the insurance is
$100,000 per account. How long has that been around, the
$100,000 number?

Mr. Cowper: Since 2005.

The Chair: What was it before that?

Mr. Cowper: Sixty thousand.

The Chair: Is there any consideration of increasing that
amount?

Mr. Cowper: It is a perennial question. There is a deposit
insurance review ongoing right now. Consultations that took
place last fall looked at some of the results and issues around that.
The conclusion at the time was that the $100,000 limit satisfies the
needs of most Canadians. I think that based on our data analysis,
over 95 per cent of Canadians’ accounts are covered by the
$100,000 limit, and so the conclusion was that it’s sufficient for
the needs.

The Chair: Did a regulatory body see the six banks as all too
big to fail?

Ms. Pezzack: Yes, that would have been the decision of the
Superintendent of Financial Institutions when he designated them
as domestic systemically important banks.

The Chair: That’s essentially what that means?

Ms. Pezzack: Yes.

The Chair: So they’re safe; they can act with reckless abandon.

Ms. Pezzack: No, that’s why we put in the bail-in.

The Chair: Well, they’re all too big to fail.

Mme Orsi : Vous avez raison. Il y a un certain nombre de
réformes en cours. Tandis que nous envisageons de mettre en
œuvre ces réformes, nous tenons compte de ces répercussions sur
les banques. L’exigence que nous mettons en place, la capacité
totale d’absorption des pertes, ou CTAP, cette exigence, ne sera
pas imposée immédiatement aux banques lorsque le cadre entrera
en vigueur. Elles auront un certain temps pour respecter
l’exigence, et on procède ainsi pour tenir compte des
répercussions de certaines de ces autres réformes.

De plus, nous voulons aussi tenir simplement compte du
transfert de leur financement de rang supérieur, parce que nous ne
voulons pas nécessairement leur rendre la vie plus difficile qu’il le
faut. Nos banques ont une forte dépendance envers les fonds de
gros et ce sera leur apport de fonds futurs sous forme d’emprunts.
Nous avons tout à fait confiance en leur capacité de respecter
cette exigence rapidement, même si ces autres réformes sont aussi
en cours.

Le président : Il y a une assurance. Je crois que l’assurance
s’élève à 100 000 $. Depuis quand ce montant de 100 000 $ est-il
en place?

M. Cowper : Depuis 2005.

Le président : Et qu’y avait-il avant?

M. Cowper : Avant, 60 000.

Le président : Envisage-t-on d’augmenter ce montant?

M. Cowper : C’est la question éternelle. On réalise
actuellement un examen du cadre d’assurance-dépôts. Les
consultations qui ont eu lieu à l’automne dernier portaient sur
certains des résultats et des enjeux connexes. La conclusion à ce
moment-là était que la limite de 100 000 $ répondait aux besoins
de la plupart des Canadiens. Je crois que, à la lumière de notre
analyse des données, plus de 95 p. 100 des comptes canadiens
sont sous la limite de 100 000 $, et la conclusion était donc que
cela est suffisant pour répondre aux besoins.

Le président : Est-ce qu’un organisme de réglementation
considérait les six banques comme étant trop grosses pour faire
faillite?

Mme Pezzack : Oui, c’était la décision du surintendant des
institutions financières lorsqu’il les a désignées comme étant des
banques d’importance systémique nationale.

Le président : C’est essentiellement ce que cela signifie?

Mme Pezzack : Oui.

Le président : Elles sont donc en sécurité et elles peuvent agir
avec une totale insouciance.

Mme Pezzack : Non. C’est la raison pour laquelle nous
mettons en place le cadre de recapitalisation interne.

Le président : Eh bien, elles sont toutes trop grandes pour faire
faillite.
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Ms. Pezzack: This is why the bail-in regime is coming in, so
that if the bank does fail, it’s the creditors and shareholders of the
bank who will be responsible for making sure that it is fixed as
opposed to the taxpayer.

Mr. Cowper: I think the purpose behind a lot of these reforms,
whether it’s resolution planning or bail-in or what have you, is to
provide the option of resolution rather than bailout.

Senator Wetston: Following up on Senator Moncion’s
question, which I think is important, what you’re doing with
the bail-in provision is moving any losses, or potential losses, if it
went that far, from the taxpayers or from the public. You’re
reducing moral hazard and putting it on the shoulders of the
shareholders. That’s why the conversion from the debentures to
equity is necessary. You’re confirming that’s what is occurring.

Ms. Orsi: That’s correct. It’s not just on the shoulders of the
shareholders but also certain creditors.

Senator Wetston: Yes, because of the conversion. Thank you. I
just wanted to confirm that.

Secondly, on the comments around the financial crisis in the
Canadian banks, they obviously did well and did not suffer the
huge losses that required bailouts of other banks and insurance
companies, because they — you can confirm this or not — had
higher capital requirements than other significant financial
institutions at the time of the financial crisis. They also had less
leverage and better quality liquidity. That may be one of the
reasons — I’m just asking you to confirm this — that our banks
did well in the post-financial crisis or in that period. Of course, the
challenge that we had in Canada was ABCP, but that was another
matter and, obviously, was addressed by the Canadian private
sector primarily. Can you confirm that?

Ms. Orsi: The reasons you cite have all been written about by
many authors citing some of the reasons that the Canadian
financial system fared better than other jurisdictions during the
crisis. So I would agree with you.

The Chair: I’d like to thank the witnesses for coming and
making their presentations. Thank you, colleagues.

We’re now going to deal with Division 8 of Bill C-44, the
Investment Canada Act. I’m pleased to welcome, from
Innovation, Science and Economic Development Canada,
Ms. Patricia Brady, Director General, Investment Review
Branch; and Jonathan DeWolfe, Director, Policy and Outreach,
Investment Review Branch.

Mme Pezzack : C’est la raison pour laquelle on met en place le
cadre de recapitalisation interne, afin que, si une banque fait
faillite, ce sont ses créanciers et actionnaires qui seront
responsables de régler le problème plutôt que les contribuables.

M. Cowper : Je crois que l’objectif qui sous-tend une bonne
partie de ces réformes, qu’on parle de planification du règlement
ou de recapitalisation interne, par exemple, c’est de fournir une
option de règlement plutôt que de se tourner vers un
renflouement.

Le sénateur Wetston : Pour poursuivre sur la lancée de la
question de la sénatrice Moncion, qui, selon moi, est importante,
ce que vous faites avec la recapitalisation interne, c’est de vous
assurer que les pertes ou les pertes potentielles, si on devait en
arriver là, n’incombent pas aux contribuables ni au public. Vous
réduisez le danger moral et transférez le risque sur les épaules des
actionnaires. C’est la raison pour laquelle la conversion des
obligations en capitaux est nécessaire. Vous confirmez que c’est ce
qui doit se produire.

Mme Orsi : C’est exact. C’est un fardeau imposé non
seulement aux actionnaires, mais aussi à certains créanciers.

Le sénateur Wetston : Oui, en raison de la conversion. Merci.
Je voulais simplement le confirmer.

Ensuite, en ce qui a trait aux commentaires concernant la crise
financière au sein des banques canadiennes, de toute évidence,
elles s’en sont bien tirées et elles n’ont pas essuyé d’immenses
pertes exigeant un renflouement d’autres banques et d’autres
compagnies d’assurance, parce qu’elles — vous nous confirmerez
si c’est le cas — devaient respecter des exigences supérieures en
matière de fonds propres que les autres institutions financières
d’importance au moment de la crise financière. Elles jouissaient
aussi d’un effet de levier inférieur et avaient des liquidités de
meilleure qualité. C’est peut-être une des raisons— je le demande,
vous me le confirmerez — pour lesquelles nos banques s’en sont
bien tirées après la crise financière ou durant cette période. Bien
sûr, le défi que nous avons dû relever au Canada tenait au PCAA,
mais c’est une autre question et, de toute évidence, cela a
principalement été réglé par le secteur privé canadien. Pouvez-
vous me le confirmer?

Mme Orsi : Les raisons que vous mentionnez ont toutes été
soulignées par de nombreux auteurs qui ont énuméré certaines des
raisons pour lesquelles le système financier canadien s’en est assez
bien tiré comparativement aux autres administrations durant la
crise. Par conséquent, je suis d’accord avec vous.

Le président : Je tiens à remercier les témoins d’être venus
présenter leur exposé. Merci, chers collègues.

Nous allons maintenant passer à la section 8 du projet de
loi C-44, sur la Loi sur Investissement Canada. Je suis heureux de
souhaiter la bienvenue à Mme Patricia Brady, directrice générale,
Direction générale de l’examen des investissements, et Jonathan
DeWolfe, directeur, Politiques et sensibilisation, Direction
générale de l’examen des investissements de Innovation,
Sciences et Développement économique Canada.
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Please proceed with your opening remarks, after which we’ll go
to a question and answer session.

Patricia Brady, Director General, Investment Review Branch,
Innovation, Science and Economic Development Canada:
Division 8 of Part 4 proposes two changes to the Investment
Canada Act. The first change, in clause 192, is to raise the dollar
value threshold that triggers a requirement for a net benefit review
of a foreign acquisition of control of a Canadian business to
$1 billion. Currently, an acquisition of control by a
non-Canadian of a Canadian business valued at or above
$800 million must be reviewed under the Investment Canada
Act for its net benefit to Canada and approved by the Minister of
Innovation, Science and Economic Development before it can go
ahead.

There is a schedule in the act already for this threshold to rise
to $1 billion on April 24, 2019. The amendment in clause 192
would accelerate the increase so that the threshold would move to
$1 billion upon the coming into force of the budget
implementation act, roughly two years ahead of the already
planned schedule.

The higher billion-dollar threshold will only apply to
investments by private sector investors. There is a lower
threshold for investments by state-owned enterprises. That
threshold is $379 million currently, and this amendment will not
change that.

In addition, this amendment will not change the government’s
authority to review investments for national security reasons.
There’s no financial or economic threshold for national security
reviews. Any investment can be reviewed for national security,
and this amendment will not change that.

The second proposed change to the Investment Canada Act is
in clause 193, and that’s to require annual reporting on the
administration of the national security review provisions of the
Investment Canada Act. Currently, the Minister of Innovation is
required to issue an annual report on the administration of net
benefit reviews. But the national security review part of the act is
explicitly exempt from that reporting requirement. This
amendment would remove that exemption to require annual
reporting on how national security review provisions have been
used that year.

That’s an overview of the two amendments, and we’re happy to
take your questions.

Senator Wetston: Can you just tell me what the relationship is
between — I suspect there is one — the amendments in the
Investment Canada Act and the pre-notification provisions of the
Competition Act?

Veuillez présenter votre déclaration préliminaire, après quoi
nous passerons à la période de questions et réponses.

Patricia Brady, directrice générale, Direction générale de
l’examen des investissements, Innovation, Sciences et
Développement économique Canada : La section 8 de la partie 4
propose d’apporter deux changements à la Loi sur Investissement
Canada. Le premier changement, à l’article 192, vise à augmenter
le seuil déclencheur d’examen de l’avantage net d’une acquisition
étrangère du contrôle d’une entreprise canadienne à 1 milliard de
dollars. Actuellement, l’acquisition du contrôle par un non-
Canadien d’une entreprise canadienne évaluée à 800 millions de
dollars ou plus doit faire l’objet d’un examen au titre de la Loi sur
Investissement Canada pour qu’on puisse en déterminer
l’avantage net pour le Canada. En outre, l’acquisition doit être
approuvée par la ministre d’Innovation, Sciences et
Développement économique avant de pouvoir avoir lieu.

Il y a déjà une annexe dans la loi qui prévoit l’augmentation du
seuil à 1 milliard de dollars le 24 avril 2019. La modification de
l’article 192 accélérerait l’augmentation afin que le seuil passe à
1 milliard de dollars au moment de l’entrée en vigueur de la Loi
d’exécution du budget, soit environ deux ans avant la date déjà
prévue.

Le seuil plus élevé d’un milliard de dollars s’appliquera
seulement aux investissements faits par des investisseurs du
secteur privé. Il y a un seuil inférieur pour les investissements
faits par des entreprises appartenant à l’État. Le seuil est
actuellement établi à 379 millions de dollars, et il ne changera
pas du fait de la modification.

De plus, cette modification ne modifiera pas le pouvoir du
gouvernement d’examiner les investissements à des fins liées à la
sécurité nationale. Il n’y a pas de seuil financier ou économique lié
aux examens associés à la sécurité nationale. Tout investissement
peut faire l’objet d’un examen pour cette raison, et la modification
n’y changera rien.

Le deuxième changement proposé de la Loi sur Investissement
Canada figure à la clause 193, et il s’agit d’exiger un rapport
annuel sur l’administration des dispositions concernant les
examens relatifs à la sécurité nationale de la Loi sur
Investissement Canada. Actuellement, le ministre de
l ’Innovation doit produire un rapport annuel sur
l’administration des examens de l’avantage net, mais la partie
de la loi qui concerne l’examen lié à la sécurité nationale est
explicitement exemptée de cette exigence redditionnelle. Cette
modification permettrait d’éliminer l’exemption et d’exiger un
rapport annuel sur la façon dont les dispositions associées aux
examens relatifs à la sécurité nationale ont été appliquées durant
l’année visée.

Voilà pour ce qui est de l’aperçu des deux modifications. Nous
serons heureux de répondre à vos questions.

Le sénateur Wetston : Pouvez-vous tout simplement me dire
quel est le lien — je soupçonne qu’il y en a un — entre les
modifications de la Loi sur Investissement Canada et les
dispositions de préavis de la Loi sur la concurrence?

20:22 Banking, Trade and Commerce 18-5-2017



Ms. Brady: There isn’t a direct relation between the two. Pre-
notification requirements under the provisions of the Competition
Act are subject to their own threshold. It’s not my area of
expertise, but I think there’s a merging-party-value threshold and
also a deal-value threshold. These go up every year somewhat
with inflation, but the important part is that the merger review,
under the Competition Act, is an entirely independent process
under that act. It is the Commissioner of Competition, ultimately,
who makes decisions and can bring those to the Competition
Tribunal, whereas under the net benefit review in the Investment
Canada Act, it’s the Minister of Innovation that has the exclusive
authority, subject to a different legislative test.

Senator Massicotte: I think we’re all sympathetic to this
increase — we’ve read a lot about it — but is there something
peculiar as to why this amount? Is it just political? You are getting
investors who are refusing to come because it’s not high enough.
What is the specific logic?

Ms. Brady: The schedule for the increase in the thresholds was
put in train in 2010, and that was in response to recommendations
from the Competition Policy Review Panel that was led by Red
Wilson, an expert panel that reviewed all of Canada’s competition
policies and frameworks, including the Investment Canada Act,
with a view to making recommendations for how Canada could
become more globally competitive.

At the time, it recommended raising the net benefit review
threshold to $1 billion to help Canada compete for foreign direct
investment, because it assessed that we needed it to grow. And
because it was seen that the net benefit review, just having this
explicit economic review requirement, might put Canada at a
disadvantage because most countries with whom we compete for
foreign direct investment do not have an economic review for
foreign investments. They generally have exclusively national
security reviews.

The recommendation was made in 2010 to go to $1 billion. It
has slowly gotten there and the purpose of accelerating the
increase is in support of the government’s other initiatives aimed
at attracting more global investment to Canada.

Senator Massicotte: What do the U.S., U.K. and France do?

Mme Brady : Il n’y a pas de relation directe entre les deux. Les
exigences sur les préavis au titre des dispositions de la Loi sur la
concurrence sont assujetties à leurs propres seuils. Ce n’est pas
mon domaine d’expertise, mais il y a le seuil de valeur lié à la
partie fusionnante et aussi un seuil de valeur de transaction. Ce
seuil augmente d’une certaine façon chaque année en fonction de
l’inflation, mais, ce qui importe, c’est que l’examen des fusions au
titre de la Loi sur la concurrence est un processus totalement
indépendant au titre de cette loi. C’est au bout du compte le
commissaire à la concurrence qui prend les décisions et qui peut
transférer des dossiers au Tribunal de la concurrence, tandis que,
dans le cas des examens de l’avantage net dans la Loi sur
Investissement Canada, c’est le ministre de l’Innovation qui a le
pouvoir exclusif, conformément à un critère législatif différent.

Le sénateur Massicotte : Je crois que nous comprenons tous
cette augmentation — nous avons beaucoup lu sur ce sujet —,
mais y a-t-il quelque chose de particulier qui soit lié au choix du
montant? Est-ce simplement politique? Est-ce que des
investisseurs refusent de venir parce que le seuil n’est pas assez
élevé? Quelle est la logique précise?

Mme Brady : Le calendrier prévu pour l’augmentation des
seuils a été mis en place en 2010, en réaction aux
recommandations du Groupe d’étude sur les politiques en
matière de concurrence dirigé par Red Wilson, un groupe
d’experts qui a examiné toutes les politiques et tous les cadres
liés à la concurrence au Canada, y compris la Loi sur
Investissement Canada, dans le but de formuler des
recommandations sur la façon dont le Canada pourrait
accroître sa compétitivité à l’échelle internationale.

À ce moment-là, le groupe a recommandé d’augmenter le seuil
lié à l’examen de l’avantage net à 1 milliard de dollars pour aider
le Canada à compétitionner et attirer des investissements directs
étrangers, parce qu’il a été déterminé qu’il fallait l’augmenter. Et
puisqu’on a déterminé que l’examen de l’avantage net, le simple
fait qu’il y ait cette exigence explicite d’examen économique
pouvait être désavantageux pour le Canada, parce que la plupart
des pays avec qui nous faisons concurrence pour obtenir des
investissements directs étrangers n’exigent pas la tenue d’un tel
examen économique en cas d’investissement étranger. De façon
générale, les autres pays s’en tiennent exclusivement à des
examens liés à la sécurité nationale.

En 2010, on a formulé la recommandation d’augmenter le
montant à 1 milliard de dollars. Le montant a lentement
augmenté afin de se rendre là, et l’objectif qui sous-tendait la
proposition d’accélérer l’augmentation, c’était de soutenir les
autres initiatives du gouvernement visant à attirer plus
d’investissements internationaux au Canada.

Le sénateur Massicotte : Que font les États-Unis, le Royaume-
Uni et la France?
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Ms. Brady: The U.S. only reviews investments for national
security concerns; the U.K. has a competition review and a
national security review, although less explicit.

Senator Massicotte: What threshold do they use?

Ms. Brady: They have no threshold because there is no
economic review.

Senator Massicotte: Thank you.

Senator Ringuette: How does this increase tie in with the
prospect of building an infrastructure bank?

Ms. Brady: I don’t think it’s directly related because this
Investment Canada Act review only applies to acquisitions of
control of Canadian businesses, and so not to investments in
Canadian banks, for example.

Senator Ringuette: It would apply if the infrastructure project
included a Canadian business, wouldn’t it?

Ms. Brady: If there was an acquisition of control by a non-
Canadian of an infrastructure project, and if the value of the
Canadian project was over $1 billion, then it would be subject to a
net benefit review.

Senator Ringuette: So, yes, there is a link.

Senator Day: I should be able to answer this question myself by
looking at the current statute. We’re accelerating up to $1 billion.
Are escalators built in beyond that? This $1 billion comes into
effect immediately upon the Royal Assent of this legislation; so
that’s accelerated it two years, as I understand it. The steps would
have led us there two years from now.

Ms. Brady: Right.

Senator Day: What is happening now? Are we going beyond
this on an annual basis?

Ms. Brady: Once the threshold gets to $1 billion, then it will
rise annually with nominal GDP growth. There is a formula in the
act, but those are not significant increases.

I’m trying to give you an example. Last year the state-owned
enterprise threshold was $375 million, and it rose with the
nominal increase in GDP to $379 million this year. There will be a
slight increase envisioned over the years, but the $1 billion is the
last step in the major increase.

Senator Day: A major step forward.

Mme Brady : Les États-Unis examinent seulement les
investissements en fonction des préoccupations liées à la sécurité
nationale et le Royaume-Uni réalise un examen sur la concurrence
et un examen sur la sécurité nationale, même si c’est moins
explicite.

Le sénateur Massicotte : Quel est le seuil qu’utilisent les
Britanniques?

Mme Brady : Il n’y a pas de seuil, parce qu’il n’y a pas
d’examen économique.

Le sénateur Massicotte : Merci.

La sénatrice Ringuette : Quel est le lien entre cette
augmentation et l’éventuelle mise en place d’une banque de
l’infrastructure?

Mme Brady : Je ne crois pas qu’il y a un lien direct, parce que
cet examen au titre de la Loi sur Investissement Canada
s’applique seulement aux acquisitions de contrôle des entreprises
canadiennes, et pas aux investissements dans des banques
canadiennes, par exemple.

La sénatrice Ringuette : La mesure s’appliquerait si le projet
d’infrastructure incluait une entreprise canadienne, n’est-ce pas?

Mme Brady : Si un non-Canadien procédait à une acquisition
du contrôle d’un projet d’infrastructure, et si la valeur du projet
canadien était supérieure à 1 milliard de dollars, alors la
transaction ferait l’objet d’un examen de l’avantage net.

La sénatrice Ringuette : Alors, oui, il y a un lien.

Le sénateur Day : Je devrais pouvoir répondre moi-même à la
question en regardant la loi actuelle. Nous accélérons
l’augmentation pour en arriver à 1 milliard de dollars. Prévoit-
on accroître encore plus le montant? Le seuil de 1 million de
dollars entrerait en vigueur immédiatement après la sanction
royale du projet de loi. Par conséquent, l’augmentation arrive
deux ans plus tôt, si j’ai bien compris. Par étapes, on se serait
rendu là dans deux ans.

Mme Brady : Exactement.

Le sénateur Day : Qu’est-ce qui se passe maintenant? Va-t-on
augmenter le montant chaque année?

Mme Brady : Une fois le seuil à 1 milliard de dollars, il
augmentera par la suite chaque année conformément à la
croissance moyenne du PIB nominal. C’est la formule prévue
dans la Loi, mais on ne parle pas ainsi d’augmentations
importantes.

J’essaie de vous donner un exemple. L’année dernière, le seuil
pour les acquisitions par une entreprise appartenant à l’État
s’élevait à 375 millions de dollars, et il a augmenté conformément
à la croissance moyenne du PIB nominal pour passer à
379 millions de dollars cette année. On prévoit de légères
augmentations au fil des ans, mais le saut à 1 milliard de
dollars est la dernière étape de l’augmentation importante.

Le sénateur Day : Un grand pas vers l’avant.
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Ms. Brady: That’s right.

Senator Wetston: I think you indicated, Ms. Brady, that there’s
no change in state-owned ownership levels with respect to
acquisitions by foreign state-owned entities; is that correct?

Ms. Brady: That’s right.

Senator Wetston: I suspect I would know the rationale for that,
but can you let us know the rationale for not increasing that?

Ms. Brady: I suppose the rationale for having a lower
threshold in the first place is that we consider it important to
ensure that state-owned enterprises will be commercially
motivated in Canada and operate under Canadian standards of
corporate governance. That’s the reason for the lower threshold
in the first instance and I gather the reason for maintaining that
lower threshold.

[Translation]

Senator Carignan: Is there an alert mechanism? Even if the
transaction is less than $1 billion, having a lower threshold will
help us to ask questions about security. If there are transactions
with a higher financial threshold, is there an alert mechanism that
will inform members of Parliament, senators or the general public
to ensure we can address issues that could affect safety? When the
financial threshold is lower, there is an opportunity to question
and determine whether there is also a security issue, but if the
threshold is higher, there may be several elements or transactions
that can fly under the radar, as they say. Safety wouldn’t
necessarily have to be questioned because these elements will have
flown under the radar. I don’t think sellers could raise a security
issue, saying, for example, that they are aware of a secret that
could be sold abroad. How does this monitoring or alert
mechanism work in the case of a threshold that is lower than
the amount covered by the law?

Ms. Brady: Thank you for that excellent question.

[English]

There is a notification filing requirement under the act now for
any investment that’s below the net benefit review threshold.
Investors are required to file an administrative filing, a
notification of the transaction. The government receives those,
and we scan and review them for national security concerns.

Our intelligence agencies are doing ongoing intelligence and
security work and can identify a potential investment that may be
of concern, and we have jurisdiction to act as soon as we become
aware.

Mme Brady : C’est exact.

Le sénateur Wetston : Madame Brady, je crois que vous avez
indiqué qu’il n’y a pas de changement des seuils dans le cas des
acquisitions par des entités étrangères appartenant à l’État. C’est
exact?

Mme Brady : C’est exact.

Le sénateur Wetston : Je crois savoir pourquoi on procède
ainsi, mais pouvez-vous nous dire pourquoi ce montant n’est pas
augmenté?

Mme Brady : J’imagine que la raison pour laquelle, au départ,
le seuil était plus bas, c’est parce que nous considérons qu’il est
important de s’assurer que les entreprises appartenant à l’État
seront motivées sur le plan commercial au Canada et respecteront
les normes canadiennes en matière de gestion corporative. C’est la
raison pour laquelle un seuil plus bas a été établi initialement et
j’imagine que c’est la raison pour laquelle il le reste.

[Français]

Le sénateur Carignan : Est-ce qu’il y a un mécanisme d’alerte?
Même si la transaction est de moins de 1 milliard de dollars, en
ayant un seuil plus bas, cela nous aide à nous interroger en ce qui
a trait à la sécurité. S’il y a des transactions dont le seuil est plus
élevé sur le plan financier, est-ce qu’il y a un mécanisme d’alerte
qui permettra d’informer les députés, les sénateurs ou le public en
général, de sorte que nous puissions aborder les questions qui
pourraient toucher la sécurité? Lorsque le seuil financier est plus
bas, on a l’occasion de s’interroger et de déterminer s’il y a aussi
un enjeu en matière de sécurité, mais si le seuil est plus haut, il y
aura peut-être plusieurs éléments ou des transactions qui pourront
passer sous le radar, comme on dit. Il n’y aurait pas lieu
nécessairement de remettre en question la sécurité, parce que ces
éléments auront passé sous le radar. Je ne pense pas que le
vendeur pourrait soulever un enjeu de sécurité, en disant, par
exemple, qu’il est au courant d’un secret qui pourrait être vendu à
l’étranger. Comment fonctionne ce mécanisme de surveillance ou
d’alerte dans le cas d’un seuil qui est plus bas que le montant
couvert par la loi?

Mme Brady : C’est une très bonne question, merci.

[Traduction]

Il y a une exigence liée au dépôt d’un avis au titre de la loi
actuelle pour tout investissement inférieur au seuil déclenchant un
examen de l’avantage net. Les investisseurs doivent produire un
avis administratif, un avis de la transaction. Le gouvernement
reçoit ces documents et les évalue et les examine pour découvrir
s’il y a des préoccupations liées à la sécurité nationale.

Nos organismes du renseignement s’occupent des travaux liés
aux renseignements et à la sécurité et peuvent cerner un
investissement potentiel pouvant être une source de
préoccupations. En outre, nous avons le pouvoir d’agir dès
qu’on nous informe d’une telle situation.
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We might also become aware, through open source scans, of
databases on M&A activity, which we also scan regularly.

But you’re quite right. There is a provision for mandatory
notification of investments below the threshold, and that won’t
change with this amendment.

Senator Woo: Could I get clarification on the coverage of this
new threshold? You said it covers a review of investments over
$1 billion for significant acquisitions of control. You don’t mean
majority control. You mean acquisitions of any size relative to the
total ownership of the target company; is that correct? Or are you
referring to majority control?

Ms. Brady: It’s majority control, generally.

Senator Woo: So an investment of over $1 billion that does not
constitute majority control would not be subject to review?

Ms. Brady: Not for the net benefit review, no. It’s when a
foreigner is acquiring control of a Canadian business.

The Chair: That’s a little confusing to me.

Senator Massicotte: You use the generic word ‘‘control.’’ In the
Income Tax Act, and many other acts, ‘‘control’’ means control.
It doesn’t necessarily mean having 51 per cent of the common
shares. You can buy a convertible debenture and have control.
Therefore, if I’m a foreigner, and I buy Bell and spend $10 billion,
and if I have a debenture that’s convertible but I don’t have
operating control, that’s okay, there’s no review?

Ms. Brady: If you’re not acquiring operating control of the
Canadian business, there is no requirement. An investment of
$1 billion or more in a business that doesn’t result in a change in
control of the business is not subject to the net benefit review.

Senator Massicotte: We’re talking about the use of the word
‘‘control’’ here. The way you said it, to me, insinuates operating
control. I don’t need to own 51 per cent. If all the other
shareholders are retail shareholders and they have got $100,000
each, and I have $10 million, I have got control. I may not have
51 per cent. What is it? Fifty-one per cent or control?

Ms. Brady: There are detailed and fairly complicated rules in
the act of establishing control for publicly traded companies. A
controlling interest would be control under the act. It would not
just be 51 per cent of the shares.

The Chair: I think we cleared that up.

On peut aussi être informé grâce à la consultation de sources
ouvertes, l’analyse de bases de données sur les activités de fusion
et d’acquisition, ce que nous faisons régulièrement.

Mais vous avez raison. Il y a une disposition sur la notification
obligatoire des investissements inférieurs au seuil, et cette
obligation ne changera pas avec la modification.

Le sénateur Woo : Puis-je obtenir des précisions sur ce qui est
visé par le nouveau seuil? Vous avez dit qu’il concerne les examens
des investissements de plus de 1 milliard de dollars en vue
d’importantes acquisitions de contrôle. On ne parle pas ici d’un
contrôle majoritaire, mais d’acquisitions d’une partie quelconque
du contrôle de l’entreprise cible. C’est exact? Ou parlez-vous d’un
contrôle majoritaire?

Mme Brady : De façon générale, on parle d’un contrôle
majoritaire.

Le sénateur Woo : Par conséquent, un investissement de plus
d’un milliard de dollars qui n’entraîne pas un contrôle majoritaire
ne serait pas assujetti à l’examen?

Mme Brady : Pas à l’examen de l’avantage net, non. Ce genre
d’examen est prévu lorsqu’un étranger acquiert le contrôle d’une
entreprise canadienne.

Le président : C’est un peu confus pour moi.

Le sénateur Massicotte : Vous utilisez le mot générique
« contrôle ». Dans la Loi de l’impôt sur le revenu — et dans de
nombreuses autres lois — « contrôle » signifie contrôle. Cela ne
signifie pas nécessairement posséder 51 p. 100 des actions
ordinaires. On peut acheter une débenture convertible et avoir
le contrôle. Par conséquent, si je suis un étranger et que j’achète
Bell et que je dépense 10 milliards de dollars et que j’utilise une
débenture qui est convertible sans pour autant avoir le contrôle
opérationnel, il n’y aura pas de problème et pas d’examen?

Mme Brady : Si vous ne faites pas l’acquisition du contrôle
opérationnel de l’entreprise canadienne, il n’y a pas d’exigence.
Un investissement d’un milliard de dollars ou plus dans une
entreprise qui n’entraîne pas une modification du contrôle de
l’entreprise n’est pas assujetti à un examen de l’avantage net.

Le sénateur Massicotte : Nous parlons ici de l’utilisation du
mot « contrôle ». La façon dont vous le dites, selon moi, sous-
entend le contrôle opérationnel. Je n’ai pas besoin de posséder
51 p. 100 de l’entreprise. Si tous les autres actionnaires sont des
actionnaires minoritaires qui possèdent chacun 100 000 dollars et
que j’ai 10 millions de dollars, j’ai le contrôle. Je n’ai peut-être pas
51 p. 100 de l’entreprise. De quoi s’agit-il? De 51 p. 100 ou du
contrôle?

Mme Brady : Il y a des règles assez détaillées et assez
complexes dans la Loi sur l’établissement du contrôle des
sociétés cotées en bourse. Une participation majoritaire
constituerait un contrôle au titre de la loi. Ce n’est pas
seulement le fait d’avoir 51 p. 100 des actions.

Le président : Je crois que c’est maintenant plus clair.
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Senator Day: I’ll get Mr. DeWolfe on the record, as well.
Thanks for being here.

Could you tell me where your offices are located and how
many people are involved in doing this kind of work? I
understand that somewhere between 18 and 10 reviews might be
triggered.

Tell me, who does this and where are you situated?

Mr. DeWolfe: We’re situated at the C.D. Howe building at
235 Queen Street. We have, at any given time, between 12 and
20 full-time employees to examine, as you say, roughly 20 net
benefit reviews per year.

Senator Day: You do only the net benefit?

Mr. DeWolfe: We also administer the national security review
provisions of the act, in cooperation with the Department of
Public Safety.

Senator Day: Are they physically in the same place as you?

Mr. DeWolfe: We’re not co-located, no.

Senator Day: And you’re Innovation?

Mr. DeWolfe: Innovation, Science and Economic
Development.

The Chair: After that short commercial, thank you very much.

I want to thank Ms. Brady and Mr. DeWolfe for coming here.

Colleagues, we’re now on Division 20, which is the Investment
Canada Act. I’m pleased to welcome, from Global Affairs
Canada, Mr. Louis Marcotte, Director General, Investment and
Innovation, International Business Development, Investment and
Innovation; and Mr. André LeBlanc, Executive Advisor,
Transition Team, International Business Development,
Investment and Innovation, Global Affairs Canada; and
Geneviève Pellerin, Counsel, Legal Service.

Louis Marcotte, Director General, Investment and Innovation,
International Business Development, Investment and Innovation,
Global Affairs Canada: Thank you, Mr. Chair, and good evening
everyone.

The Budget Implementation Act introduces the enabling
legislation of the Investment Canada hub announced in the
2016 Fall Economic Statement. This new federal body is to work
globally, in partnership with federal departments, as well as with
provincial and municipal investment attraction offices, to ensure
that Canada makes the most of every opportunity to attract
global investments and the jobs that come with them.

Le sénateur Day : Je tiens à mentionner la présence de
M. DeWolfe pour le compte rendu aussi. Merci d’être là.

Pouvez-vous me dire où vos bureaux sont situés et combien de
personnes font ce genre de travail? Je crois savoir qu’il pourrait y
avoir entre 10 et 18 examens à faire.

Dites-moi, qui s’en occupe et où êtes-vous situés?

M. DeWolfe : Nous sommes situés dans l’édifice C.D. Howe,
au 235, rue Queen. Nous comptons, à tout moment,
entre 12 et 18 employés à temps plein chargés de réaliser,
comme vous l’avez dit, environ 20 examens de l’avantage net par
année.

Le sénateur Day : Vous vous occupez uniquement des examens
de l’avantage net?

M. DeWolfe :Nous administrons aussi les dispositions de la loi
sur les examens relatifs à la sécurité nationale en coopération avec
le ministère de la Sécurité publique.

Le sénateur Day : Ces gens se trouvent-ils physiquement au
même endroit que vous?

M. DeWolfe : Non, nous ne partageons pas les mêmes
bureaux.

Le sénateur Day : Et vous relevez d’Innovation?

M. DeWolfe : Innovation, Sciences et Développement
économique.

Le président : Cette petite publicité étant terminée, je vous
remercie beaucoup.

Je tiens à remercier Mme Brady et M. DeWolfe d’être là.

Chers collègues, nous allons passer à la section 20, soit la Loi
sur Investissement Canada. Je suis heureux de souhaiter la
bienvenue à M. Louis Marcotte, directeur général, Investissement
et Innovation, Développement du commerce international,
investissement et innovation, et M. André LeBlanc, conseiller
exécutif, Équipe de transition, Développement du commerce
international, investissement et innovation, et Geneviève Pellerin,
conseillère juridique, Services juridiques, d’Affaires mondiales
Canada.

Louis Marcotte, directeur général, Investissement et Innovation,
Développement du commerce international, investissement et
innovation, Affaires mondiales Canada : Merci, monsieur le
président, bonsoir à vous tous.

La Loi d’exécution du budget contient la loi habilitante du
carrefour Investir au Canada annoncée dans l’Énoncé
économique de l’automne de 2016. Cette nouvelle entité fédérale
travaillera à l’échelle internationale, en partenariat avec les
ministères fédéraux ainsi qu’avec les bureaux d’attraction des
investissements provinciaux et municipaux, pour s’assurer que le
Canada tire pleinement parti de chaque occasion d’attirer des
investissements étrangers et de créer les emplois qui s’ensuivent.
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Foreign direct investment makes a significant contribution to
the Canadian economy, creating high-paying jobs, spurring
innovation and driving trade. Foreign-controlled multinational
enterprises in Canada employed 1.9 million Canadians in 2015,
representing 12 per cent of Canadian jobs and 30 per cent of
manufacturing jobs. They are responsible for 49 per cent of all
our merchandise exports and 37 per cent of all business
expenditures in research and development.

The Advisory Council on Economic Growth noted in its
October 2016 report that Canada stands to gain enormously by
attracting more foreign direct investment.

The enabling legislation that you’re reviewing determines, first,
the nature of the entity as a departmental corporation, and
second, its mandate and functions to create the partnerships
required to leverage all of what Canada has to offer: Brand
Canada as a premier investment destination; provide a one-stop
service to assist investors in navigating the investment landscape;
and actively pursue anchor investment projects and deliver world
class aftercare services.

Third, the enabling legislation determines the governance of
the new body, where the minister provides direction, the board of
directors manages the corporation and the CEO operates it on a
day-to-day basis.

Finally, the act determines the general powers and specific
authorities over administrative policies, as well as the human
resources regime of the entity.

Overall, the enabling legislation allows for the creation of an
organization able to interact effectively with business while being
subject to the necessary oversight and accountability measures.

[Translation]

Senator Carignan: Minister Champagne told us yesterday that
recruiting a CEO for this yet-to-be-established agency is already
under way. Can you describe the process for selecting the CEO of
an agency that doesn’t exist yet?

Second, you are talking about the exemption from the
Treasury Board’s rules. Why exempt an agency from the
Treasury Board’s rules? When I asked the minister, I
understood it was because he wanted to attract the best
candidates. I found his answer worrisome.

Mr. Marcotte: As far as the CEO is concerned, the competition
hasn’t been officially launched yet. It will be launched as usual in
the context of appointing and recruiting people appointed by the
governor-in-council, but the competition hasn’t yet been officially
launched.

Les investissements directs étrangers sont une contribution
importante à l’économie canadienne qui crée des emplois très bien
rémunérés, favorise l’innovation et accroît les échanges
commerciaux. Les entreprises multinationales contrôlées par une
entité étrangère au Canada ont employé 1,9 million de Canadiens
en 2015, soit 12 p. 100 des emplois au Canada et 30 p. 100 des
emplois dans le secteur manufacturier. Ces entreprises sont
responsables de 49 p. 100 de nos exportations de marchandises
et de 37 p. 100 de nos dépenses d’affaires en recherche et
développement.

Dans son rapport d’octobre 2016, le Conseil consultatif en
matière de croissance économique a souligné que le Canada a
vraiment beaucoup à gagner en attirant plus d’investissements
directs étrangers.

La loi habilitante que vous examinez détermine, premièrement,
le statut de l’organisme et, deuxièmement, son mandat et son
fonctionnement pour créer les partenariats requis afin de tirer
parti de tout ce que le Canada a à offrir : la marque Canada en
tant que destination d’investissement de choix, la prestation d’un
guichet unique pour aider les investisseurs à naviguer dans le
paysage des investissements; et la possibilité de poursuivre
activement des projets d’investissement phares et de fournir des
services de suivi de calibre mondial.

Troisièmement, la loi habilitante détermine le cadre de
gouvernance du nouvel organisme, où le ministre fournit
l’orientation, le conseil d’administration gère la société et le
PDG s’occupe des opérations quotidiennes.

Enfin, la loi détermine les pouvoirs généraux et les pouvoirs
précis concernant les politiques administratives ainsi que le régime
de ressources humaines d’une entité.

De façon générale, la loi habilitante permet la création d’une
organisation capable d’interagir efficacement avec les entreprises
tout en étant assujettie aux mesures de surveillance et de
responsabilisation qui s’imposent.

[Français]

Le sénateur Carignan : Hier, le ministre Champagne nous a dit
qu’on procédait déjà au recrutement d’un PDG pour cet
organisme qui n’a pas encore été créé. Pouvez-vous faire état du
processus de sélection du PDG d’un organisme qui n’existe pas
encore?

Deuxièmement, vous parlez de l’exemption aux règles du
Conseil du Trésor. Pourquoi exempte-t-on un organisme du
respect des règles du Conseil du Trésor? Quand j’ai posé la
question au ministre, j’ai cru comprendre que c’est parce qu’il
voulait attirer les meilleurs candidats. J’ai trouvé cette réponse
inquiétante.

M. Marcotte : En ce qui concerne le PDG, le processus n’est
pas lancé officiellement. Il sera lancé de façon régulière dans le
cadre du processus de nomination et de recrutement des gens qui
sont nommés par le gouverneur en conseil, mais ce processus n’est
pas encore lancé officiellement.
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With respect to the Treasury Board rules, in the bill before you,
the provisions included are those of the Canada Revenue Agency,
which allow for more flexibility in the recruitment of foreign
investors, on the human resources side, but also on the
administrative side. So the bill doesn’t set a precedent here.
These are things that are already under way in other public
institutions.

Senator Carignan: There is also the possibility of organizing
events. There are a lot of sponsorship items for this new agency.
Will the agency be subject to the Treasury Board’s rules to make
these sponsorships, or rather the usual rules of finance?

Second, how will this agency play its parallel role with the
existing economic missions, which are doing an excellent job?
How will it do its work without encroaching on the work the
others are doing?

Mr. Marcotte: There is no specific sponsorship plan. The plan
that has been put forward is to promote Canada abroad. This
could mean participating in a trade show to give Canada some
visibility. It isn’t sponsorship, but rather a service contract with a
trade show organizer to gain space and visibility.

In terms of economic missions abroad, our embassies and
consulates general are actively attracting investment to Canada.
However, the agency will be located exclusively in Canada. Since
it will not have staff abroad, it will call on our trade
commissioners to get in touch with foreign investors in the
markets. They will work very closely to avoid duplication of
effort.

Senator Carignan: So they will promote foreign investments
within Canada?

Mr. Marcotte: They will be in contact with investors and will
travel abroad to meet with them, along with the trade
commissioners already on site. One of the important functions
of this entity is to act as a one-stop shop. Investors thinking about
investing in Canada will be interested in obtaining information on
the scientific research and development tax credit. They will want
information on obtaining visas for high-level staff and would like
to have access to a regional development agency’s incentive
program. All this, of course, is very complicated when you are
abroad. You have to talk to one department, then another, and so
on. The agency will serve as a single point of access to all federal
information for potential investors.

[English]

Senator Wetston: Thank you for coming.

En ce qui concerne les règles du Conseil du Trésor, dans le
projet de loi dont vous êtes saisis, les dispositions incluses sont
celles de l’Agence du revenu du Canada, qui permettent plus de
flexibilité dans le recrutement de personnel spécialisé, par exemple
dans le domaine des ventes ou dans le recrutement d’investisseurs
étrangers, du côté des ressources humaines, mais également du
côté des dispositions administratives. Donc, le projet de loi ne crée
pas de précédent ici. Ce sont des choses qui sont déjà en cours au
sein d’autres établissements publics.

Le sénateur Carignan : On prévoit également la possibilité
d’organiser des événements. Il y a beaucoup d’éléments de
commandite qui sont prévus pour ce nouvel organisme. Est-ce
que l’organisme sera soumis aux règles du Conseil du Trésor pour
effectuer ces commandites, ou plutôt aux règles habituelles en
matière de finances?

Deuxièmement, comment cet organisme jouera-t-il son rôle en
parallèle avec les missions économiques existantes, qui font un
excellent travail? Comment fera-t-il son travail tout en évitant
d’empiéter sur le travail des autres?

M. Marcotte : Il n’y a pas spécifiquement de plan de
commandite. Le plan qui a été mis de l’avant vise à faire la
promotion du Canada à l’étranger. Cela pourrait vouloir dire
participer à une foire commerciale afin de donner de la visibilité
au Canada. Ce n’est pas de la commandite, mais plutôt un contrat
de service avec un organisateur de foire commerciale pour obtenir
de l’espace et de la visibilité.

En ce qui a trait aux missions économiques à l’étranger, nos
ambassades et consulats généraux attirent activement de
l’investissement au Canada, effectivement. Cependant, l’agence
sera située exclusivement au Canada. Puisqu’elle n’aura pas de
personnel à l’étranger, elle fera appel à nos délégués commerciaux
pour entrer en contact avec les investisseurs étrangers sur les
marchés. Ils travailleront de façon très étroite afin d’éviter le
dédoublement d’efforts.

Le sénateur Carignan : Donc, ils feront la promotion
d’investissements étrangers à l’intérieur du Canada?

M. Marcotte : Ils seront en contact avec les investisseurs et se
rendront à l’étranger pour les rencontrer, de concert avec les
délégués commerciaux déjà sur place. L’une des fonctions
importantes de cette entité, c’est d’agir en tant que guichet
unique. Un investisseur qui songe à investir au Canada souhaitera
obtenir de l’information sur le crédit d’impôt sur la recherche et le
développement scientifique. Il voudra de l’information sur
l’obtention des visas pour le personnel de haut niveau et
souhaitera avoir accès au programme incitatif d’une agence de
développement régional.Tout cela, évidemment, est très
compliqué quand on est à l’étranger; il faut parler à un
ministère, ensuite à un autre, et cetera. L’agence servira de
guichet unique pour accéder à toute l’information d’ordre fédéral
pour les investisseurs potentiels.

[Traduction]

Le sénateur Wetston : Merci d’être là.
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I’m not questioning the need for this, although I’m not entirely
familiar with all the rationale for it; the provisions don’t tell me a
lot about the policy rationale for it. I thought this was the work of
Foreign Affairs, our offices that we have globally and the officers
that we have in those areas. I suspect that if they were able to be
given more resources and opportunities, they’d be able to do
much of this work as they are in the field or in those locations.
Perhaps you can inform us as to the rationale for the need.

Second, institutional design interests me. I know that the
legislation creates an agent of the Crown, which helps with Crown
immunity and other such things; it doesn’t prevent you from some
liabilities, obviously. I’d like to have a better understanding of the
governance arrangements that you have in place, the degree of
independence and autonomy, other than directions of the
government, the cabinet or the minister with respect to some of
these activities.

Mr. Marcotte, can you inform me of some of that information?

Mr. Marcotte: It would be my pleasure.

With regard to the needs, we have trade commissioners abroad
who are doing foreign direct investment attraction. However,
there’s no single window back at home where they can send those
leads for them to be looked after properly and be presented with a
comprehensive value proposition.

With many other countries, we’ve seen over the last 10 years
the number of investment promotion agencies offering these types
of services increase by 50 per cent. Right now, Canada does not
have that to offer to investors. So investors are confused by the
multiplicity of players, the multiplicity of people they have to
reach out to in order to make a decision to invest in Canada. The
purpose here is to simplify the process and make it easier to invest
in Canada.

In terms of governance, this is going to be what is called a
departmental corporation, not a Crown corporation. A
departmental corporation, by definition, is closer to the core
public service. The intent here was that because this entity will be
called to coordinate and work with other ministries, it would be
better to be closer to the public service than arm’s length like a
Crown corporation would be.

It will report to a minister. It will have a CEO with the rank
and power of a deputy minister, so that person can interact easily
with his or her colleagues within the federal departments. But it
will also have a board of directors that will oversee the
management of the organization and make sure that it applies
policies that ensure the funds are used properly.

Je ne remets pas en question le besoin de cette loi, même si je ne
connais pas tout à fait sa justification. Les dispositions ne
m’apprennent pas grand-chose sur la justification stratégique de
cette mesure. Je croyais que ce travail revenait à Affaires
mondiales, aux bureaux que nous avons à l’échelle
internationale et aux agents qui travaillent dans ces domaines.
Je soupçonne que, si on pouvait leur fournir plus de ressources et
d’occasions, ils pourraient faire une bonne partie de ce travail et
ils sont dans le domaine et dans ces endroits. Vous pourriez peut-
être nous expliquer le besoin.

Ensuite, la conception institutionnelle m’intéresse. Je sais que
le projet de loi crée un agent de la Couronne, ce qui aide grâce à
l’immunité de la Couronne et d’autre chose. Cependant, cela ne
prémunit pas contre certaines responsabilités, évidemment.
J’aimerais mieux comprendre les arrangements de gouvernance
que vous mettez en place, le niveau d’indépendance et
d’autonomie d’une entité et les autres directives du
gouvernement, du Cabinet et du ministre relativement à
certaines de ces activités.

Monsieur Marcotte, pouvez-vous me fournir certains de ces
renseignements?

M. Marcotte : Je serai heureux de le faire.

En ce qui concerne les besoins, nous avons des délégués
commerciaux à l’étranger qui s’occupent d’attirer des
investissements directs étrangers ici. Cependant, il n’y a pas un
guichet unique au pays vers lequel ils peuvent aiguiller les
investisseurs potentiels pour s’en occuper de façon appropriée et
leur présenter une proposition de valeur exhaustive.

Au cours des 10 dernières années, nous avons vu de nombreux
autres pays accroître de 50 p. 100 le nombre d’organismes de
promotion des investissements qui offrent ces types de service.
Actuellement, le Canada n’offre pas de tels services aux
investisseurs. Par conséquent, les investisseurs sont confus par
la multiplicité des intervenants, la multiplicité des gens avec qui ils
doivent parler afin de prendre la décision d’investir au Canada.
L’objectif, ici, c’est de simplifier le processus et de faire en sorte
qu’il soit plus facile d’investir au Canada.

En ce qui a trait à la gouvernance, c’est ce qu’on appellera un
établissement public, et non une société d’État. Un établissement
public, par définition, est plus près de l’administration publique
centrale. L’objectif, ici, c’était que, puisque cette entité devra
coordonner d’autres ministères et travailler avec eux, il serait
préférable qu’elle soit plus proche de la fonction publique plutôt
qu’agir indépendamment, comme une société d’État.

L’entité relèvera d’un ministre. Il y aura un PDG qui possédera
le grade et les pouvoirs d’un sous-ministre, afin qu’il puisse
interagir facilement avec ses collègues au sein des ministères
fédéraux. Cependant, l’entité possédera aussi un conseil
d’administration qui supervisera la gestion de l’organisation et
s’assurera que les politiques sont appliquées afin de s’assurer que
les fonds sont utilisés de façon appropriée.
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[Translation]

Senator Massicotte: When I came here, I was wondering why it
was still so complicated and bureaucratic to work in Ottawa. Now
I understand it a little better. However, I don’t understand why
we need a bill to create an agency that would act as a one-stop
shop. Why is it so complicated, and why do we need a chair and a
board of directors? I have the experience of managing several
companies, and creating something didn’t require bills. Why the
bureaucracy, why the red tape of a structure with a chair, and so
on? And how many people are we talking about? To provide a
single point of service and knowledge, it would take four or five
people, but no, the board alone will have more. I don’t
understand the need. I believe in the project’s purpose, but I
don’t understand why we have to go through the bureaucracy of
having legislation and all this red tape.

Mr. Marcotte: The idea was to create an independent entity,
meaning independent from departments that will provide the link
with the other departments. Now, you need enabling legislation to
create a Crown corporation.

Senator Massicotte: Again, I don’t understand. Doesn’t the
Prime Minister have the authority to create a one-stop agency, to
ask his people to organize with departments or economic
development agencies, to hire the four or five people needed
and to ensure that it will be done? It seems so obvious to me, and
I’m surprised it hasn’t been done before.

Mr. Marcotte: It could have been done within a department,
but there was a desire to create something that was going to be
independent and visible outside of a department so that investors
would recognize that it is not a single point of service lost within
the Department of Global Affairs, but a single point of service
that is only for investors.

Senator Massicotte: How many employees are we talking
about?

Mr. Marcotte: The government announced an investment of
$218 million over five years. It won’t be a huge entity. This sort of
thing hasn’t been announced yet.

Senator Massicotte: It’s $40 million or $50 million a year.
That’s still a hundred people. If the average salary is $100,000, it’s
still a lot.

Mr. Marcotte: This won’t only be used to create wages; we
talked about overseas promotion, public relations campaigns, and
so on. So it’s part of the budget.

Senator Massicotte: In addition to the work already done by
our embassies and consulates general.

Mr. Marcotte: Yes.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Quand je suis arrivé ici, je me
demandais pourquoi il était toujours aussi compliqué et
bureaucratique de travailler à Ottawa. Maintenant, je le
comprends un peu mieux. Cependant, je ne comprends pas
pourquoi on a besoin d’un projet de loi pour créer un organisme
qui agirait à titre de guichet unique. Pourquoi est-ce aussi
compliqué, pourquoi faut-il un président et un conseil
d’administration? Moi, j’ai l’expérience d’avoir géré plusieurs
boîtes, et pour créer quelque chose, il n’était pas nécessaire de
faire des projets de loi. Pourquoi la bureaucratie, pourquoi la
lourdeur d’une structure avec un président, et cetera? Et on parle
de combien de gens? Pour offrir un guichet unique et des
connaissances, il suffirait de quatre ou cinq personnes, mais non,
le conseil d’administration à lui seul en comptera davantage. Je ne
comprends pas le besoin. Je crois à l’objectif du projet, mais je ne
comprends pas pourquoi il faut passer par la bureaucratie d’une
loi et par toute cette lourdeur.

M. Marcotte : L’idée était de créer une entité indépendante,
c’est-à-dire indépendante des ministères qui fera le lien avec les
autres ministères. Or, pour créer une société d’État, il faut une loi
habilitante.

Le sénateur Massicotte : Encore une fois, je ne comprends pas.
Le premier ministre n’a-t-il pas l’autorité de créer un organisme à
guichet unique, de demander à ses gens de s’organiser avec les
ministères ou les agences de développement économique,
d’embaucher les quatre ou cinq personnes nécessaires et de
s’assurer que ce sera fait? Cela me semble tellement évident, et je
suis surpris qu’on ne l’ait pas déjà fait.

M. Marcotte : Cela aurait pu être fait à l’intérieur d’un
ministère, mais il y a une volonté de créer quelque chose qui
allait être indépendant et visible à l’extérieur d’un ministère pour
que les investisseurs reconnaissent que ce n’est pas une fenêtre
unique perdue à l’intérieur du ministère des Affaires mondiales,
mais bien une fenêtre unique qui s’adresse seulement aux
investisseurs.

Le sénateur Massicotte : On parle de combien d’employés?

M. Marcotte : Le gouvernement a annoncé un investissement
de 218 millions de dollars sur cinq ans. Ce ne sera pas une énorme
entité. Ce genre de choses n’a pas encore été annoncé.

Le sénateur Massicotte : Il s’agit de 40 ou de 50 millions de
dollars par année.C’est tout de même une centaine de personnes.
Si la moyenne salariale est de 100 000 $, c’est quand même
beaucoup.

M. Marcotte : Cela ne servira pas seulement à créer des
salaires; on a parlé de promotion à l’étranger, de campagnes de
relations publiques, et cetera. Donc, cela fait partie du budget.

Le sénateur Massicotte : En surplus du travail qui est déjà fait
par nos ambassades et nos consulats généraux.

M. Marcotte : Oui.
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[English]

The Chair: It’s like a Treasury Board Crown, right? Will the
salaries be governed by the same rules as the civil service, or will
they be outside of that?

Mr. Marcotte: It will be outside, but it will be reviewed by the
President of the Treasury Board.

The Chair: So the president can get more money than maybe if
he was sitting in a department? Is that the objective?

Mr. Marcotte: The CEO of the organization?

The Chair: Yes.

Mr. Marcotte: That would be someone appointed by order-in-
council and those salaries are determined there.

The Chair: Because it’s a Treasury Board Crown rather than
the civil service doing the same job, which as some of the senators
have pointed out, is perfectly capable of marketing Canada and
marketing to investors through the departments and through all
of the embassies we have across the country, across the world. I’m
not quite sure why we need separate Crown corporation.

Mr. Marcotte: I want to correct that. It’s not a Crown
corporation. It is a departmental corporation. Sorry, it’s an
important difference.

The Chair: Yes, exactly.

Mr. Marcotte: In order to be credible when you present to a
foreign firm about Canada’s clusters and ability to attract, accept
and integrate investments, you require a lot of specialized
expertise. We’re not saying that that expertise does not
necessarily exist in the government, but it certainly is more
available in the private sector.

Senator Wetston: You indicated previously that institutional
design is important. It’s important for accountability, and with
responsibilities as between the CEO that you’re creating as
opposed to a deputy minister. I don’t have any issue with the
notion of trying to find a one-stop shop, more or less. Many
jurisdictions have done that and that may make sense.

I’m following up on a question that Senator Massicotte asked,
to understand the cost and need associated with this. It does seem
to me that you’re creating, as you say, this agency within the
department — a departmental agency but not a Crown
corporation — with a board of directors, which sets up
challenges and responsibilities as between the minister, the
board and the CEO. And I’m sure that if this comes into place
you’ll say I told you so, but maybe not.

[Traduction]

Le président : C’est comme une société d’État du Conseil du
Trésor, non? Est-ce que les salaires seront assujettis aux mêmes
règles que la fonction publique ou seront-ils à l’extérieur de ce
cadre?

M. Marcotte : Ils seront à l’extérieur du cadre, mais ils seront
examinés par le président du Conseil du Trésor.

Le président : Donc, le président peut obtenir plus d’argent
que, peut-être, s’il travaillait au sein d’un ministère? Est-ce
l’objectif?

M. Marcotte : Le PDG de l’organisation?

Le président : Oui.

M. Marcotte : Ce serait quelqu’un nommé par décret, et les
salaires dans ces cas-là sont déterminés dans le cadre du
processus.

Le président : Est-ce que c’est une société d’État du Conseil du
Trésor plutôt qu’une entité de la fonction publique qui fait le
même travail, qui, comme certains sénateurs l’ont souligné, est
tout à fait capable de promouvoir le Canada et de promouvoir le
Canada aux investisseurs par l’intermédiaire des ministères et de
toutes les ambassades que nous avons à l’échelle du pays, à
l’échelle du monde? Je ne vois pas exactement pourquoi nous
avons besoin d’une société d’État distincte.

M. Marcotte : Permettez-moi de rajuster le tir; ce n’est pas une
société d’État. C’est un établissement public. Vous m’excuserez,
mais la distinction est importante.

Le président : Oui, c’est vrai.

M. Marcotte : Si vous voulez avoir une certaine crédibilité
lorsque vous vous entretenez avec une entreprise étrangère à
propos des grappes industrielles au Canada et de notre capacité à
attirer, à accepter et à intégrer des investissements, vous allez
avoir besoin d’une vaste expertise spécialisée. Ce n’est pas
nécessairement qu’il n’y a pas d’expertise au sein du
gouvernement — ce n’est pas ce que nous disons —, mais il y
en a davantage dans le secteur privé.

Le sénateur Wetston : Plus tôt, vous avez mentionné
l’importance de la conception institutionnelle pour ce qui a trait
à la reddition de comptes et aux nouvelles responsabilités qui
échoient à un président-directeur général et non à un sous-
ministre. Pour ma part, je ne vois pas d’inconvénient à ce qu’on
essaie de créer, disons, un guichet unique. C’est ce qu’ont fait un
grand nombre de gouvernements; c’est sans doute logique.

Je vais continuer sur la lancée du sénateur Massicotte à propos
du coût et des besoins en question. À dire vrai, j’ai l’impression
que vous voulez créer, comme vous l’avez dit plus tôt, une
nouvelle organisation au sein du ministère — une agence
ministérielle, pas une société d’État — avec son propre conseil
d’administration. Cela crée des difficultés et impose des
responsabilités au ministre, au conseil et au président-directeur
général. Devant le fait accompli, je suis sûr que vous allez dire : je
vous l’avais bien dit, quoique peut-être pas.
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I want to understand the rationale for this, as opposed to
creating a more simplified agency that would be within Treasury
Board guidelines, within deputy minister responsibility that would
carry out these functions on behalf of the Crown and achieve the
goal that you’re attempting to achieve.

I’m still puzzled by why you want to create this kind of
institutional design, which may be perfectly fine. On the other
hand, it may lead to other issues.

Mr. Marcotte: It’s to strike a balance between flexibility and
stewardship of money, but also being able to acquire the
knowledge and the skills that are available and will benefit the
operations of the organization.

You could think of a board of directors that will have the
responsibility of ensuring that monies are well spent, policies are
in place, et cetera, but which will also bring contacts and
knowledge of foreign investment attraction, and can actually
direct some of the strategies of the agency itself.

Senator Day: Shakespeare used to write a play within a play.
This is not unlike that in that this is a stand-alone bill inside
another bill.

Who made the decision not to take this to Parliament as a
separate, stand-alone piece of legislation that we could study?

Mr. Marcotte: That was not a decision I made. The fact is that
the intention of the government to create this agency was included
in the Fall Economic Statement and then reiterated in
Budget 2017 in order to meet the commitment to create this by
the end of 2017. Then this is being introduced as part of the BIA.

Senator Day: So the idea is that if you’ve got a budget that
talks about 1,000 different things, you just throw everything that
was mentioned into that basket and expect us to deal with all of
those things?

Mr. Marcotte: That was not my decision, sir.

Senator Day: No, you don’t have to answer that one.

I was looking for an example of a departmental corporation
that you modelled this on. I think I just found it in my notes. The
National Battlefields Commission is one of those models.

Mr. Marcotte: Actually, the Canada Revenue Agency would
probably provide better similarities. But you could also think of
the National Research Council and the Canadian Food
Inspection Agency. There are many departmental corporations
in the federal government.

Senator Day: Do they all have these similar attributes and
powers?

J’aimerais comprendre le raisonnement derrière tout ça.
Pourquoi ne pas créer à la place une agence toute simple qui
suit les lignes directrices du Conseil du Trésor, qui relèvera du
sous-ministre et qui s’occupera de remplir ces fonctions au nom de
la Couronne. On pourrait atteindre notre objectif ainsi.

Je ne comprends toujours pas très bien pourquoi vous voulez
utiliser ce genre de conception institutionnelle, même s’il est
possible qu’elle fonctionne parfaitement. L’envers de la médaille,
c’est qu’on risque de créer d’autres problèmes.

M. Marcotte : Ce qu’on veut, c’est atteindre un équilibre qui
assurera une intendance flexible des fonds tout en nous
permettant d’acquérir les connaissances et les compétences
existantes qui pourront avantager les activités de l’organisation.

Imaginez-vous un conseil d’administration responsable de
gérer sainement les fonds, de mettre en œuvre les politiques, et
cetera, et qui, en outre, saura attirer des investissements étrangers
qui nous permettront de tisser des liens et de renforcer nos
connaissances. Concrètement, le conseil pourra même prendre
certaines décisions stratégiques pour l’agence elle-même.

Le sénateur Day : Dans les pièces de Shakespeare, il y avait
souvent une deuxième pièce à l’intérieur de la première. C’est un
peu la même chose ici; il y a un projet de loi distinct à l’intérieur
du premier projet de loi.

Qui a pris la décision de ne pas déposer durant le Parlement ce
projet de loi en tant que texte législatif distinct afin que nous
puissions l’étudier?

M. Marcotte : Ce n’est pas ma décision. Dans les faits, le
gouvernement a d’abord exprimé son intention de créer cette
agence dans l’Énoncé économique de l’automne. Il a réitéré son
intention dans le budget de 2017, en vue de mettre sur pied
l’agence d’ici la fin de 2017 et ainsi respecter son engagement.
C’est pourquoi c’est compris dans la Loi d’exécution du budget.

Le sénateur Day : Donc, si je vous comprends bien, nous avons
un budget qui traite d’un millier de choses différentes, vous jetez
tout dans le même baril et vous vous attendez à ce qu’on se démêle
avec tout ça?

M. Marcotte : Ce n’était pas ma décision, monsieur.

Le sénateur Day : Non, vous n’avez pas à répondre.

J’essayais de trouver un exemple d’un établissement public que
vous avez utilisé comme modèle. Je crois que je viens de le trouver
dans mes notes. Un des modèles était la Commission des champs
de bataille nationaux.

M. Marcotte : Honnêtement, il y a davantage de similitudes
avec l’Agence du revenu du Canada. Il y a aussi le Conseil
national de recherches et l’Agence canadienne d’inspection des
aliments. Le gouvernement fédéral dispose d’un grand nombre
d’établissements publics.

Le sénateur Day : Disposent-i ls tous des mêmes
caractéristiques et des mêmes pouvoirs?
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Mr. Marcotte: The CRA does. All others don’t necessarily,
depending on what they needed to operate and deliver on their
mandate.

Senator Day: It’s the oversight aspect I’m concerned about.
This departmental corporation is going to be receiving
$218 million. Despite the Financial Administration Act, the
Invest in Canada hub is not subject to any regulation or
requirement established by Treasury Board.

All these other examples are like that?

Mr. Marcotte: The CRA is like that. But they have their own,
and they have a board who manages them and provides oversight.

Senator Day: This group will do the same?

Mr. Marcotte: The board of directors will have responsibility
for the management and the oversight of the corporation.

Senator Day: There seems not to be a requirement to report to
a designated minister. We don’t know yet. It says that the minister
‘‘may’’ require the Invest in Canada hub to provide it with an
annual report, not ‘‘shall.’’

Mr. Marcotte: Actually, as a departmental corporation, it will
be subject to the regulations of Parliament and will have to
produce an annual report that will be presented to Parliament.

Senator Day: What is subsection (4)?

Mr. Marcotte: I’m not sure. I think there was a reference that
basically made sure that the minister could ask any information
from the corporation to ensure that the minister also has
oversight, because he’s responsible for that corporation, and
that he can ask questions and get answers on any of the activities
or the financial management of the corporation.

Senator Day: Are you satisfied— I haven’t found it, but if you
tell me it’s there, I will not go looking — that Parliament will
become aware of the activities on a fairly regular basis, perhaps an
annual basis?

Mr. Marcotte: The departmental corporation, like any other
departmental corporation, will have to produce an annual report
that will be presented to Parliament, just like CFIA, CRA,
ministries— the same thing. They will have an annual report that
will be presented to Parliament.

Senator Day: Notwithstanding the fact that they are exempt
from all the rules and regulations under the Financial
Administration Act?

Mr. Marcotte: That’s right. But that is related to financial
management, and they’re not excluded from those rules related to
financial management.

M. Marcotte : En ce qui concerne l’ARC, oui. Ce n’est peut-
être pas le cas pour les autres. Cela dépend de ce dont ils ont
besoin dans le cadre de leurs activités et afin de remplir leur
mandat.

Le sénateur Day : C’est l’aspect de surveillance qui me
préoccupe. On va accorder 218 millions de dollars à cet
établissement public, et malgré la Loi sur la gestion des finances
publiques, Investir au Canada n’est soumis à aucune
réglementation ni exigence émanant du Conseil du Trésor.

Est-ce la même chose pour les autres exemples qui ont été
mentionnés?

M. Marcotte : Oui, dans le cas de l’ARC. Mais elle a son
propre conseil d’administration qui gère et qui surveille ses
activités.

Le sénateur Day : Ce sera la même chose pour ce groupe?

M. Marcotte : Le conseil d’administration sera responsable de
la gestion et de la surveillance des activités de l’organisation.

Le sénateur Day : D’après ce que je vois, il n’y a aucune
exigence selon laquelle il faut rendre des comptes à un ministère
donné. Nous le savons bien pour l’instant. On dit que le ministre
« peut » exiger — et non « exige » — qu’Investir au Canada lui
fournisse un rapport.

M. Marcotte : En fait, puisqu’il s’agit d’un établissement
public, il devra se conformer aux règles imposées par le
Parlement, il aura à produire un rapport annuel et à le
présenter au Parlement.

Le sénateur Day : Que comprend le paragraphe (4)?

M. Marcotte : Je ne suis pas sûr. Je crois qu’il vise
essentiellement à faire en sorte que le ministre puisse demander
à l’établissement public de lui fournir de l’information, quelle
qu’elle soit; on veut qu’il puisse surveiller l’établissement public,
puisqu’il en est responsable, et qu’il puisse poser des questions et
obtenir des réponses au sujet de n’importe quelle activité ou de
quelque aspect de la gestion financière de l’organisation.

Le sénateur Day : Êtes-vous certain — parce que je ne l’ai pas
trouvé, mais si vous me dites que c’est là-dedans, je ne vais pas
chercher — que le Parlement sera mis régulièrement —
annuellement, peut-être — au courant des activités de
l’établissement public?

M. Marcotte : Comme n’importe quel autre établissement
public, celui-ci devra produire un rapport annuel et le présenter
au Parlement, comme le font l’ACIA, l’ARC, les ministères...
C’est la même chose. Il va falloir qu’un rapport annuel soit
présenté au Parlement.

Le sénateur Day : Nonobstant le fait que l’établissement public
est exempté de toutes les règles et de tous les règlements découlant
de la Loi sur la gestion des finances publiques?

M. Marcotte : C’est exact. C’est une question de gestion
financière, et l’établissement public ne peut pas se soustraire à
la réglementation liée à la gestion des finances.
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Senator Enverga: Are you going to give financial incentives
when you try to get investments?

Mr. Marcotte: No, the entity is a facilitation and promotion
agency only. It will leverage incentive programs that currently
exist in different departments in the federal government, but it
will not provide incentives.

Senator Enverga: When you ask for prospective foreign
investors, would suggest that they invest in the infrastructure
bank? Is that part of the deal?

Mr. Marcotte: Not really. The Invest in Canada hub will focus
on attracting what we call greenfield investment — a company
that comes from abroad and builds a plant, opens an office or
creates jobs directly. The focus of the agency will not be to attract
capital; it will be to attract foreign direct investment projects.

Senator Enverga: It will have nothing to do with the
infrastructure bank?

Mr. Marcotte: It could work with the infrastructure bank in
promoting Canada as a place to invest in certain regions of the
world, but the mandates are very different.

Senator Wallin: I have a couple of questions. You’ve twigged
me to something else. It’s not the job to attract capital, but
projects. Then you’re to facilitate the capital after you’ve
attracted the projects?

Mr. Marcotte: Maybe I can make myself clearer.

The idea is not to bring investors who only bring money and
put it into a Canadian company. That’s not the objective. We’re
not after attracting capital. We’re after attracting a company who
would want to establish a presence in Canada and create jobs,
manufacture products, do design, research, development,
establish a laboratory, for instance, or expand a business line
that they have and give that Canadian subsidiary the global
mandate for it. That’s the type of investment project we’re
looking for.

Senator Wallin: Having worked in a consulate, along with your
colleague, I understand why you’re saying private sector expertise
and not just trade reps, and whatnot, operating, but will these
folks not be civil servants as opposed to private sector people and
therefore have the same issues in terms of credibility?

Mr. Marcotte: The credibility will come from their knowledge
of the Canadian economy and Canadian sectors more than
whether they are a public servant.

The idea is to recruit people who know the Canadian economy
and sectors well and can actually make a good sales pitch abroad
about those sectors.

Le sénateur Enverga : Avez-vous prévu des mesures
d’incitation financières afin d’attirer des investissements?

M. Marcotte : Non. L’établissement public est seulement mis
en place afin de favoriser et de promouvoir l’investissement. Il
peut tirer parti des programmes incitatifs en vigueur dans certains
ministères fédéraux, mais il ne prendra pas de mesures d’incitation
lui-même.

Le sénateur Enverga : Allez-vous proposer aux investisseurs
étrangers potentiels d’investir dans la Banque de l’infrastructure?
Est-ce que cela va être exigé?

M. Marcotte : Pas vraiment. On veut surtout qu’Investir au
Canada attire ce qu’on appelle des investissements en installations
nouvelles, c’est-à-dire les entreprises étrangères qui viennent ici
pour y construire une usine, ouvrir un bureau ou créer
directement des emplois. Le but de l’organisation est d’attirer
les investissements directs étrangers, et pas d’attirer des capitaux.

Le sénateur Enverga : Ça n’aura rien à voir avec la Banque de
l’infrastructure?

M. Marcotte : L’organisation pourra collaborer avec la
Banque de l’infrastructure afin de promouvoir le Canada auprès
de certaines régions du monde pour les intéresser à investir, mais
les deux mandats sont très différents.

La sénatrice Wallin : J’ai deux ou trois questions. Vous avez
attiré mon attention sur un autre sujet. Le but visé est d’attirer
non pas des capitaux, mais des projets. Ensuite, une fois qu’on a
attiré des projets, on crée un contexte propice aux investissements
en capital?

M. Marcotte : Je vais essayer d’être plus clair.

Le but n’est pas d’attirer des investisseurs qui vont se contenter
d’investir de l’argent dans des entreprises canadiennes. Ce n’est
pas ça, notre objectif. Notre but, ce n’est pas d’attirer des
capitaux. Ce que nous voulons, c’est attirer des entreprises qui
vont s’implanter au Canada pour créer des emplois, fabriquer des
produits, mener des activités de conception, de recherche et de
développement, mettre sur pied un laboratoire — par exemple —
ou élargir le secteur d’activités dans lequel elles œuvrent afin de
confier à leur filiale canadienne un mandat international. Voilà le
genre de projet d’investissement que nous voulons.

La sénatrice Wallin : J’ai déjà travaillé dans un consulat, avec
votre collègue, et je comprends donc pourquoi vous dites que
vous voulez l’expertise du secteur privé et pas seulement des
délégués commerciaux et ce genre de personnes pour ce genre
d’activité... Et puisqu’il s’agira de personnes du secteur privé et
non pas de fonctionnaires, cela ne soulève-t-il pas les mêmes
problèmes en matière de crédibilité?

M. Marcotte : Leur crédibilité va reposer davantage sur leurs
connaissances de l’économie canadienne et des secteurs du
Canada que sur le statut de fonctionnaire.

L’idée est de recruter des gens qui connaissent bien l’économie
et les secteurs du Canada et qui pourront présenter de bons
arguments de vente à propos de ces secteurs à l’étranger.
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Senator Wallin: Who triggers the activity? You’re sitting in
your office here in Ottawa— this group of people. You’re calling
embassies, consulates and other things. What would make
somebody get on a plane and fly to Indonesia?

Mr. Marcotte: We are envisioning that the employees would
work in tandem with provinces and territories, as well as
municipalities, to identify targets that could be approached with
a value proposition in order for them to consider investing in
specific ecosystems across the country.

Once you’ve identified those targets, you build a value
proposition and then you decide to go and present it, along
with trade commissioners and maybe provincial or municipal
governments.

Senator Massicotte: I’m resigning myself to not understanding
this issue. That’s the bottom line. I just don’t understand why
we’re creating such a complicated issue for creating a mechanism
to do prospecting on a serious basis. You argue a lot about the
quality of the people and about the competency. It doesn’t matter
whether it’s within private enterprise or the government; you still
need highly competent people. You don’t need a corporation with
a board to attract those people.

It’s a lot of money. I give up. I have no more questions. I’ve
listened to all the answers. I don’t understand.

The Chair: You don’t have to answer that question. Senator
Massicotte has given up, so I’m going to go to Senator Carignan.

[Translation]

Senator Carignan: I have a question about the legislation. I’m
sorry, I’m a lawyer.

Mr. Marcotte: Please.

Senator Carignan: Sometimes it colours my questions.

Subclause 4(2) states:

(2) The Invest in Canada Hub is for all purposes an agent
of Her Majesty in right of Canada.

Paragraphs 7(1)(a) and 7(1)(b), particularly 7(1)(b), Powers of
Invest in Canada Hub, indicates the following:

(b) enter into contracts, agreements, memoranda of
understanding or other arrangements with Her Majesty
in right of Canada as if it were not an agent of Her
Majesty;

Is it an agent or isn’t it?

Geneviève Pellerin, Counsel, Legal Service, Global Affairs
Canada: It is an agent and, in fact, it’s to allow the agency to
enter into binding agreements with other government entities as if
it were not an agent. Normally, there would be no binding

La sénatrice Wallin : Comment est-ce qu’on lance tout ça?
Vous êtes dans votre bureau à Ottawa... Ou plutôt, ce groupe de
personnes. Elles communiquent avec les ambassades, les
consulats, et cetera. Comment vont-elles convaincre quelqu’un
de prendre un vol pour se rendre en Indonésie?

M. Marcotte : Ce qui est prévu, c’est que les employés vont
travailler sur le concept avec les provinces, les territoires et les
municipalités afin de déterminer à qui on pourrait faire une
proposition de valeur. Le but est qu’ils soient intéressés à investir
dans un écosystème donné du Canada.

Une fois que vous avez votre cible, vous montez votre
proposition de valeur, puis vous allez la présenter avec des
délégués commerciaux et peut-être aussi avec des représentants
d’un gouvernement provincial ou d’une administration
municipale.

Le sénateur Massicotte : Je vais devoir me faire à l’idée que je
ne comprendrai pas la question au bout du compte. Je ne
comprends tout simplement pas pourquoi nous créons quelque
chose d’aussi compliqué si nous voulons créer un mécanisme
appliqué de prospection. Vous en avez long à dire sur la qualité
des gens et leur compétence. Vous avez besoin de personnes très
compétentes, et ça ne change rien qu’elles viennent du secteur
privé ou du gouvernement. Vous n’avez pas besoin d’une
organisation avec un conseil d’administration pour attirer ces
gens.

On parle de beaucoup d’argent... J’abandonne. Je n’ai plus de
questions. J’ai écouté toutes les réponses que vous avez données,
je ne comprends pas.

Le président : Vous n’avez pas à répondre. Puisque le sénateur
Massicotte laisse tomber, la parole va au sénateur Carignan.

[Français]

Le sénateur Carignan : J’ai une question quant au texte
législatif. Je suis avocat, je m’excuse.

M. Marcotte : Je vous en prie.

Le sénateur Carignan : Parfois, cela vient teinter mes questions.

Au paragraphe 4(2), il est indiqué :

(2) Investir au Canada est mandataire de Sa Majesté du
chef du Canada.

Aux alinéas 7(1)a) et 7(1)b), particulièrement 7(1)b), Pouvoirs
de Investir au Canada, il est indiqué ce qui suit :

b) conclure des contrats, ententes ou autres accords avec Sa
Majesté comme si elle n’en était pas mandataire;

Est-elle mandataire ou ne l’est-elle pas?

Geneviève Pellerin, conseillère juridique, Services juridiques,
Affaires mondiales Canada : Elle est mandataire et, en fait, c’est
pour permettre à l’agence de conclure des ententes contraignantes
avec d’autres entités gouvernementales comme si elle n’était pas
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contracts between the Crown and the Crown. So, with this
provision, which is also found in other legislation, the entity can
enter into contracts that may be binding, binding agreements with
other government entities.

Senator Carignan: Perfect. My second question is about the
agency’s mandate. Paragraph 6(a) reads as follows:

(a) Develop and implement a national strategy to attract
foreign direct investment to Canada;

The Invest in Canada Hub will make the strategic plan, and
decide and how and where to attract foreign investment. What
happens if the priorities are not the same as the government’s, if
the government decides it wants to attract European investments
while the Invest in Canada Hub has a strategy to attract Chinese
investments? How is coherence with government policies being
encouraged?

Mr. Marcotte: That’s one of the reasons it’s a public institution
and not a Crown corporation, meaning that the minister retains
administrative powers, and can guide the organization and ensure
that it follows government priorities, for instance. Since the
president and CEO will be at the deputy minister level, the
incumbent will, of course, be part of the deputy minister
community and be able to align the activities of the agency with
those of the rest of the government.

Senator Carignan: In that case, what is the point of having an
agency, when there are already trade missions that can follow the
minister’s directions?

Mr. Marcotte: The goal — and this may be a response to
Senator Massicotte’s concerns — is to ensure that we coordinate
Canadian players, at least at the federal level, and bring provincial
and municipal players with us in a concerted approach to
attracting investment. Right now, our overseas officers do it on an
individual basis. If you are in India, you are trying to attract
Indian investors to Canada, but there is no one in Canada who
can determine exactly which investors you want to attract to the
Montreal area, for example, and how to work with Montreal
International to find the investors we want to attract to work
together, including with trade commissioners.

Senator Carignan: You know we can’t do that.

Mr. Marcotte: Why?

mandataire. Normalement, entre la Couronne et la Couronne, il
n’y aurait pas de contrats contraignants; donc, à l’aide de cette
disposition qui se retrouve également dans d’autres lois, cela
permet à l’entité de conclure des contrats qui peuvent être
contraignants, des ententes contraignantes avec d’autres entités
gouvernementales.

Le sénateur Carignan : Parfait. Ma deuxième question
concerne la mission de l’agence. À l’alinéa 6a), on peut lire ce
qui suit :

a) d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie nationale
visant à attirer les investissements directs étrangers au
Canada;

C’est Investir au Canada qui va faire le plan stratégique et qui
décidera comment et de quel endroit on attirera les
investissements étrangers. Qu’est-ce qui arrive si les priorités ne
sont pas les mêmes que celles du gouvernement, si le
gouvernement décide qu’il veut attirer des investissements
européens alors qu’Investir au Canada a comme stratégie
d’attirer des investissements chinois? Comment envisage-t-on de
favoriser la cohérence avec les politiques gouvernementales?

M. Marcotte : C’est l’une des raisons pour lesquelles il s’agit
d’un établissement public et non pas d’une société d’État, c’est-à-
dire que le ministre conserve un pouvoir de direction, et peut ainsi
diriger l’organisation et s’assurer qu’elle suit les priorités
gouvernementales, par exemple. Puisque le président-directeur
général sera au niveau de sous-ministre, évidemment, il fera partie
de la communauté des sous-ministres et pourra aligner les
activités de l’agence sur celles du reste du gouvernement.

Le sénateur Carignan : Dans ce cas, quelle est la nécessité
d’avoir une agence, alors qu’il y a déjà des missions commerciales
qui peuvent suivre les orientations du ministre?

M. Marcotte : L’objectif — et ceci pourra peut-être répondre
aux préoccupations du sénateur Massicotte — est de s’assurer
qu’on coordonne les joueurs canadiens, du moins à l’échelle
fédérale, et qu’on amène avec nous les joueurs à l’échelle
provinciale et municipale dans une approche concertée
d’attraction des investissements. En ce moment, nos agents à
l’étranger le font sur une base individuelle. Si vous êtes en Inde,
vous tentez d’attirer les investisseurs indiens vers le Canada, mais
il n’y a personne au Canada qui peut déterminer quels
investisseurs exactement on veut attirer dans la région de
Montréal, par exemple, et comment travailler avec Montréal
International pour trouver les investisseurs qu’on veut attirer
pour travailler ensemble, y compris avec les délégués
commerciaux.

Le sénateur Carignan : Vous savez que vous ne pourrez pas
faire cela.

M. Marcotte : Pourquoi?
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Senator Carignan: Because Montreal International is a
corporation that draws its budget from the Province of Quebec
and, under a Quebec law, Montreal International will not be able
to enter into a direct agreement with that agency without going
through Quebec.

Mr. Marcotte: My understanding of it is that Montreal
International also receives federal funding. At the Department
of Global Affairs, we are already working very closely with
institutions like Montreal International, Toronto Global, HQ
Vancouver and others, and we share information, agree on targets
and move forward together. Obviously, the objective here is that
this agency incorporates the federal offer into the proposals that
are presented to investors, in cooperation with the provinces and
municipal entities.

[English]

Senator Ringuette: First of all, I’m kind of stunned that we
have 1,500 trade commissioners throughout the world and they’re
not considered credible expertise to get foreign firms to invest in
Canada, and that we need to create this entity. It’s pretty
disturbing.

Then we’re creating this entity with a board of trade that will
manage and create the policies, and then you’ve just mentioned
the Montreal International, Toronto Global and the Vancouver
Economic Commission. Where does that leave Atlantic Canada,
sir, with regard to the current dire investment needs we have?
There is no assurance whatsoever that anyone from this board of
directors will come from Atlantic Canada, and they will elaborate
the policy and the direction of this agency.

[Translation]

As we often say, will we still be the poor kids of the country?
How can you assure me, as an Atlantic citizen, that the Atlantic
region will receive the same consideration as all the other regions
in Canada?

[English]

Mr. Marcotte: I am myself a trade commissioner, Senator
Ringuette, so far be it from me to say I don’t believe in their
expertise. I am one of them.

What I was referring to specifically is knowledge of the
Canadian economy and sectors. There’s no one better than
someone who has lived in a specific cluster to actually sell that
cluster abroad. The trade commissioners abroad are very well
trained to actually approach investors, but there comes a point
where you have to actually go into the details of a value
proposition that is best answered by someone who has actually
lived it, back in Canada, to sell the product and the service.

Le sénateur Carignan : Parce que Montréal International est
une corporation qui tire son budget de la province de Québec et,
en vertu d’une loi québécoise, Montréal International ne pourra
pas conclure une entente directement avec cet organisme sans
passer par Québec.

M. Marcotte : Ma compréhension de la chose, c’est que
Montréal International reçoit aussi des fonds fédéraux. On
travaille déjà de façon très étroite au ministère des Affaires
mondiales avec des institutions comme Montréal International,
comme Toronto Global, comme HQ Vancouver et d’autres, et on
partage de l’information, on s’entend sur des cibles et on va de
l’avant ensemble. Évidemment, l’objectif ici, c’est que cette agence
intègre l’offre fédérale dans les propositions qui sont présentées
aux investisseurs, en collaboration avec les provinces et avec les
entités municipales.

[Traduction]

La sénatrice Ringuette : Avant tout, je dois dire que je suis
assez surprise de voir qu’on se sent obligé d’établir cette
organisation. Nous avons 1 500 délégués commerciaux aux
quatre coins du monde; ne croit-on pas qu’ils ont l’expertise et
la crédibilité nécessaires pour convaincre les investisseurs
étrangers d’investir au Canada? Je trouve que c’est
passablement troublant.

Donc, on établit un établissement public avec une chambre de
commerce qui va se charger de la création et de la gestion des
politiques. Vous avez mentionnéMontréal International, Toronto
Global et la Vancouver Economic Commission. Nous avons
actuellement de grands besoins en matière d’investissement,
monsieur, que reste-t-il donc pour la région de l’Atlantique du
Canada? Rien ne garantit qu’il y aura quelqu’un du Canada
atlantique qui va siéger au conseil d’administration pour élaborer
les politiques et les orientations de l’établissement public.

[Français]

Comme on le dit souvent, serons-nous encore les enfants
pauvres du pays? Comment pouvez-vous m’assurer, à titre de
citoyenne de l’Atlantique, que la région de l’Atlantique recevra la
même considération que toutes les autres régions du pays?

[Traduction]

M. Marcotte : Puisque je suis moi-même délégué commercial,
sénatrice Ringuette, je suis bien mal placé pour dire que je ne crois
pas en leur expertise. Je suis un des leurs.

Je voulais surtout parler des connaissances en ce qui concerne
l’économie canadienne et les secteurs au Canada. Personne n’est
mieux placé que quelqu’un qui a évolué dans un secteur donné.
C’est cette personne qui doit en faire la promotion à l’étranger.
Même si nos délégués commerciaux à l’étranger sont très bien
formés pour ce qui est de pressentir des investisseurs potentiels,
quand il est question d’entrer dans le détail d’une proposition de
valeur, c’est préférable que la personne qui s’en charge ait évolué
dans ce secteur au Canada, qu’elle ait vendu ces produits ou ces
services.
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[Translation]

With regard to Atlantic Canada, I can assure you that we, at
Global Affairs, are already working very closely with a group like
Halifax Partnership.

[English]

That is a municipal economic development organization. We
take them on the road shows abroad. We promote Halifax as a
place to invest, and the greater area of Nova Scotia, for instance.

We also have very good relationships with each of the
provinces, because they each have an interest in attracting
investment. We recognize the importance of even a smaller
investment in a smaller ecosystem across the country, not only in
the Atlantic provinces, but also in Central Canada, the Prairies
and on the B.C. coast.

Senator Ringuette: If I look, I think you have a board of
directors as anything between 8 and 10.

Mr. Marcotte: That’s correct.

Senator Ringuette: Are you saying to me that to have Atlantic
Canada fully participate in the management, the policy
elaboration and the attention to cluster the investments that
Atlantic Canada needs, that you will make sure that we’ll have
two directors — one male, one female, one francophone and one
anglophone — on this board?

Mr. Marcotte: I personally cannot make that commitment.
There’s a process for appointing directors to a board from those
agencies.That applies to all agencies of Canada.

I can tell you, though, that for sure the CEO who will be
heading this organization will want to work with provinces and
municipalities, all of them. There’s a recognition in the world of
FDI attraction, foreign direct investment attraction, that
investment happens locally. People don’t invest in Canada; they
invest in Brampton, in Fredericton. That’s where the investment
takes place. Who is best equipped to sell Fredericton than people
from Fredericton?

So there will be a need for the CEO to work really closely with
provincial counterparts and also with municipalities across the
country.

The Chair: Thank you, Mr. Marcotte, Ms. Pellerin and
Mr. LeBlanc.

We’re going to go now to Division 18, the Canada
infrastructure bank act. We’re going to do something a little
different. We asked Mr. Mintz to come. Mr. Mintz was going to
be here anyway for a dinner, but his dinner starts at seven o’clock,
so we’re going to be flexible because he has been a friend of the
committee and a great witness for us on previous occasions.

[Français]

En ce qui concerne le Canada atlantique, je peux vous assurer
qu’on travaille de façon très étroite déjà, à Affaires mondiales,
avec un groupe comme Halifax Partnership.

[Traduction]

C’est un organisme municipal de croissance économique. Il est
compris dans nos tournées de présentation à l’étranger. Nous
faisons la promotion de Halifax, de la Nouvelle-Écosse et des
régions avoisinantes comme endroits où investir, par exemple.

En outre, nous entretenons de très bonnes relations avec
chacune des provinces, puisque toutes ont un intérêt à attirer les
investissements. Nous savons que même les petits investissements
peuvent avoir une importance dans les petits écosystèmes du pays.
Je ne parle pas seulement des provinces atlantiques, il y a aussi le
Centre du Canada, la région des Prairies et la côte de la
Colombie-Britannique.

La sénatrice Ringuette : D’après ce que je vois, je crois que le
conseil d’administration sera constitué de 8 à 10 membres.

M. Marcotte : C’est exact.

La sénatrice Ringuette : Nous voulons que le Canada
atlantique participe pleinement à la gestion, à l’élaboration des
politiques et à l’étude des grappes d’investissement dont le
Canada atlantique a besoin. Donc, ce que vous me dites, c’est
que vous allez veiller à ce que deux administrateurs— un homme
et une femme, un francophone et un anglophone — siègent au
conseil?

M. Marcotte : Personnellement, ce n’est pas un engagement
que je peux prendre. Il y a tout un processus pour la nomination
des administrateurs à ce genre de conseil, et cela vaut pour tous les
établissements publics du Canada.

Néanmoins, je peux vous assurer que le PDG qui sera chargé
de l’établissement public voudra travailler avec l’ensemble des
provinces et des municipalités. Dans le secteur de l’attraction des
IDE, l’attraction des investissements directs étrangers, on sait que
les investissements se font à l’échelle locale. Ce n’est pas au
Canada qu’on investit, c’est à Brampton, à Fredericton. C’est là
qu’on investit. Donc, qui est mieux placé que des gens de
Fredericton pour promouvoir Fredericton?

En conséquence, le PDG devra travailler en étroite
collaboration avec ses homologues provinciaux ainsi qu’avec les
administrations municipales dans tout le pays.

Le président : Merci, monsieur Marcotte, madame Pellerin et
monsieur LeBlanc.

Nous allons maintenant passer à la section 18, la Loi sur la
Banque de l’infrastructure du Canada. Nous allons procéder de
façon légèrement différente. Nous avions invité M. Mintz, et il
devait venir pour un souper de toute façon, mais puisque son
souper commence à 19 heures, nous allons nous adapter, vu que
M. Mintz est un ami du comité et un excellent témoin qui est déjà
venu témoigner devant nous.
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First I’m going to thank Mr. Campbell for his patience in
allowing Mr. Mintz to go first, and then we’re going to call
officials.

Mr. Mintz, the floor is yours. I don’t know how much time
we’ll have to ask you questions, but that will probably depend on
what you have to say.

Jack Mintz, President’s Fellow, The School of Public Policy,
University of Calgary, as an individual: Thank you very much,
Mr. Chair. Thank you for accommodating me in this respect.
Actually, the dinner started at six o’clock; I told them I would be
coming at seven. So I was accommodating the committee,
actually. I just wanted to note that I did try to do my best for you.

The Chair: I understand that.

Mr. Mintz: I’m going to specifically discuss the Canada
infrastructure bank, and I’m going to start with some
comments. As you know, I’m not unafraid of being quite frank
about certain things. I will have some comments about the
Canada infrastructure bank, which I have a great deal of concern
about.

An infrastructure bank combining government and private
sector funding has been an idea that has been proposed in several
countries, including Australia and the United States. The idea has
not particularly caught on since its advantages have not been
made clear.

Its governance could be particularly problematic with the
mixing of public and private interests. Back in the 1970s, many
governments throughout the world created public-private mixed
enterprises to improve the performance of public agencies or
corporations. It was based on the idea that an entity would
perform better with the expertise and discipline provided by the
market. That experiment, including the Canada Development
Corporation — not the Canada Development Investment
Corporation but the Canada Development Corporation — with
the mix of public and private interests, ultimately failed.

Recently we have seen a resurgence of public-private mixed
enterprises, including Hydro One and many foreign, state-owned
companies. The jury is still out as to whether such entities will be
successful. My view is likely not.

The reason for this failure is that it’s difficult to merge public
and private interests. Private investors are solely interested in
commercial success; governments have other objectives that could
compromise profitability.

Four decades ago — and now I’m really going back in my
history — my PhD thesis in this area predicted that a Canadian
mixed enterprise experiment would fail, with companies

Avant tout, je tiens à remercier M. Campbell de sa patience et
d’avoir accepté que M. Mintz passe en premier. Nous ferons
ensuite venir les représentants officiels.

Monsieur Mintz, vous avez la parole. Je ne sais pas combien de
temps nous aurons pour les questions. J’imagine que cela va
dépendre de ce que vous avez à dire.

Jack Mintz, boursier du recteur, École de politique publique de
l’Université de Calgary, à titre personnel : Merci beaucoup,
monsieur le président, et merci de m’accommoder. À dire vrai,
le souper commence à 18 heures, mais je leur ai dit que j’allais
venir à 19 heures. C’est donc moi qui me suis adapté aux besoins
du comité, dans les faits. Je voulais seulement souligner que
j’avais bien fait tout ce qui est en mon possible pour vous.

Le président : Je comprends.

M. Mintz : Je vais vous parler tout particulièrement de la
Banque de l’infrastructure du Canada. Commençons avec
quelques commentaires. Comme vous le savez, je ne
m’embarrasse pas de nuances quant à certaines choses. Vous
parlez de certains aspects de la Banque de l’infrastructure du
Canada qui ont suscité chez moi de grandes préoccupations.

L’idée de créer une banque de l’infrastructure combinant des
fonds gouvernementaux et des fonds du secteur privé a déjà été
proposée par plusieurs pays, y compris l’Australie et les États-
Unis, mais elle n’a pas vraiment été retenue, puisque ses avantages
demeurent nébuleux.

Le fait que l’on combine les intérêts du secteur public et du
secteur privé peut également rendre problématique la
gouvernance de l’organisation. Pendant les années 1970,
beaucoup de gouvernements dans le monde ont établi des
sociétés mixtes publiques-privées afin d’augmenter le rendement
des organisations gouvernementales et des sociétés d’État. Le
raisonnement sous-jacent était qu’une telle entité serait avantagée
par l’expertise et la discipline des personnes du marché. Nous
avons également participé à l’expérience consistant à combiner
des intérêts privés et publics, avec la Corporation de
développement du Canada — je parle non pas de la
Corporation de développement des investissements du Canada,
mais bien de la Corporation de développement du Canada —,
mais au bout du compte, elle a échoué.

Récemment, il y a eu un renouveau de sociétés mixtes
publiques-privées, par exemple Hydro One et un grand nombre
d’autres sociétés étrangères à capitaux publics. Nous ne sommes
pas encore convaincus que l’établissement de ces organisations a
été une réussite. À mon avis, ce n’est probablement pas le cas.

Cela s’explique du fait qu’il est difficile de mélanger les intérêts
publics et les intérêts privés. Tout ce qui intéresse les investisseurs
du secteur privé, c’est la réussite commerciale, tandis que les
gouvernements ont d’autres objectifs qui peuvent nuire aux
profits.

Il y a 40 ans — et là, je vais remonter loin dans mon passé —,
j’ai prédit dans ma thèse de doctorat sur ce sujet que l’expérience
canadienne de sociétés mixtes allait échouer; je m’attendais à ce
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eventually privatized or fully nationalized. This is what happened
to the Canada Development Corporation and others. Would we
be repeating history once again with the Canada infrastructure
bank?

Three advantages could be gained from an infrastructure bank.
While an infrastructure bank itself is not needed for this purpose,
a revenue stream will be needed to attract investor interest,
potentially leading to greater use of user pricing that is
economically desirable for determining demand. However, most
infrastructure projects are quasi-monopolies that could result in
excessive user prices unless public interest is protected.

I should mention that years ago I worked for the World Bank
doing projects in Hungary, and they didn’t worry very much
about pricing, which I think was a huge mistake on their part
when they went into more privatized type of infrastructure
projects or public-private infrastructure projects.

Second, investors will be able to propose projects, thereby
leading to a different approach to project selection that is
typically left to governments. Their expertise could help
professional staff select better projects, although one would like
to use cost-benefit analysis from a government point of view.

With public assurances, investors may have greater confidence
that projects will be completed within a reasonable time, given
that Canada has one of the slowest permitting processes,
according to the World Bank. In fact, if I recall, we rank
119 out of approximately 190 countries in how long it takes to get
a permit in this country.

Third, the retained earnings recreated by the bank could be
used to support other projects. This is what I think is one unique
feature of the bank. This could be one advantage that makes the
Canada infrastructure bank unique compared to public
infrastructure spending and a public-private partnership Crown
agency. Otherwise, it is difficult to say why an infrastructure bank
is needed as opposed to a P3 Crown agency.

The legislation creates a bank that is not a Crown agent, with
exception. Ministerial responsibility will still be applied with
respect to advice on the selection of projects, financial
commitments and dissemination of data to governments.
However, there are some significant issues that could lead to
serious liabilities and underperformance by the bank. If the
government assumes risks with loan guarantees, this will lead to a

que les entreprises deviennent soit entièrement privées, soit
complètement publiques. C’est ce qui est arrivé à la
Corporation de développement du Canada et à d’autres. Je me
demande si l’histoire n’est pas en train de se répéter avec la
Banque de l’infrastructure du Canada.

Il y a trois avantages qu’on pourrait tirer d’une banque de
l’infrastructure. Premièrement, ce n’est pas nécessaire d’avoir une
banque de l’infrastructure à cette fin, mais nous aurons besoin
d’un flux de rentrées si nous voulons attirer l’intérêt des
investisseurs. Cela mènera peut-être à un plus grand recours au
principe de l’utilisateur payeur, ce qui est une bonne chose sur le
plan économique, en ce qui concerne l’évaluation de la demande.
Malheureusement, la plupart des projets d’infrastructure
consistent en des quasi-monopoles qui peuvent mener à des prix
exagérés pour les utilisateurs, à moins qu’on ne protège l’intérêt
du public.

Je devrais mentionner que j’ai déjà travaillé pour la Banque
mondiale, il y a de cela des années, sur des projets en Hongrie. Ces
gens-là ne se souciaient pas vraiment de l’établissement des prix,
et, selon moi, cela s’est avéré être une énorme erreur de leur part
lorsqu’ils ont commencé à lancer davantage de projets
d’infrastructure privés ou des projets d’infrastructure mixtes
publics-privés.

Deuxièmement, les investisseurs pourront proposer eux-mêmes
des projets, ce qui veut dire qu’on va devoir utiliser une approche
différente pour la sélection des projets que celle utilisée
habituellement par les gouvernements. L’expertise des gens du
milieu pourrait aider le personnel à sélectionner les meilleurs
projets, même si, de l’avis du gouvernement, il serait préférable de
faire la sélection à la lumière d’une analyse coûts-bénéfices.

Grâce aux engagements du secteur public, les investisseurs
auront peut-être davantage confiance que les projets seront
terminés dans les délais raisonnables, vu que le processus d’octroi
des permis au Canada est l’un des plus longs au monde, selon la
Banque mondiale. À dire vrai, si je me rappelle bien, nous nous
classons au 119e rang sur 190 en ce qui concerne les délais
d’émissions des permis.

Troisièmement, les bénéfices non répartis réalisés par la banque
pourraient être utilisés pour financer d’autres projets. Selon moi,
c’est la seule caractéristique unique de la banque. Cela pourrait
être le seul avantage qui permettra à la Banque de l’infrastructure
du Canada de se distinguer des autres projets d’investissement en
infrastructures publics et des organismes d’État en partenariat
public-privé. Si on enlève cette caractéristique, je ne vois pas
pourquoi on aurait besoin d’une banque de l’infrastructure au lieu
d’un organisme d’État en partenariat public-privé.

Cette loi va édifier une banque qui n’est pas un organisme
d’État, sauf à quelques égards. Le ministre sera toujours chargé de
fournir des conseils quant à la sélection des projets, aux
engagements financiers et à la diffusion des données aux
gouvernements. Cependant, certains problèmes importants
demeurent qui pourraient nuire aux activités de la banque et
avoir de graves répercussions. Si le gouvernement assume les
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misallocation of risks whereby taxpayers will be responsible for
the downside but only share the upside. This type of risk
allocation leads to poor performance as the private investor takes
on risks that are inappropriate. A good example was the case of
the Swan Hills hazardous waste treatment centre that cost the
Alberta government over $1 billion in losses.

Second, private investors, especially pension funds seeking a
better return on their assets, could earn inferior rates of return on
investments arising from government policies and interference
compromising the investment. For example, a gas pipeline
controlled by the Norwegian government, with a 44 per cent
stake from private investors, lost $2.1 billion, or 25 per cent of its
value, when the Norwegian government cut tariffs after 2012 in
the interests of promoting oil and gas exploration in the North
Sea. The CPP Investment Board, along with Abu Dhabi’s
sovereign wealth fund and German insurance Allianz, is suing
the Norwegian government, so far without success. CPP pension
holders will ultimately lose money on this failed public-private
investment.

Third, it is hoped that significant funding will come from
pension funds. However, as seen with recent directives by
governments to public pension funds, like the Caisse de dépôt
foreign investment in Montreal’s transit with questionable
profitability, a serious precedent is arising with respect to the
independence of public pension funds. Will governments begin
interfering with the arm’s-length public pension plan decision
making through the infrastructure bank?

While infrastructure funding is important to Canada, we
should remember that a significant share is already undertaken by
the private sector, whether it’s pipelines, railways, broadband and
power transmission and distribution.

The concern over the lack of infrastructure spending is with
respect to our onerous regulatory system and a lack of investment
in public-owned infrastructure. Whether the Canada
infrastructure bank will be a catalyst for better infrastructure
spending is far from clear. We might be better off with
privatization that was the end result of the failed public-private
mixed approach of the 1970s.

Senator Massicotte: Thank you very much, Mr. Mintz. We
very much appreciate your comments.

risques avec des garanties d’emprunt, cela va entraîner une
mauvaise répartition des risques où les contribuables vont devoir
assumer les inconvénients tout en ne touchant qu’une partie des
avantages. Lorsqu’on répartit les risques de cette façon, les
investisseurs privés doivent assumer une part de risque indue, et
cela nuit au rendement. Un bon exemple de cela serait le centre de
réception des déchets dangereux de Swan Hills. Le gouvernement
de l’Alberta a perdu plus de 1 milliard de dollars.

En outre, les investisseurs privés — en particulier les fonds de
pension à la recherche d’un meilleur rendement de l’actif —
pourraient se retrouver avec un taux de rentabilité inférieur à
cause des politiques gouvernementales qui pourraient
compromettre les investissements. Par exemple, un gazoduc sous
la responsabilité du gouvernement norvégien — avec un taux de
participation de 44 p. 100 venant d’investisseurs privés— a perdu
2,1 milliards de dollars, ou 25 p 100 de sa valeur, lorsque le
gouvernement norvégien a réduit les tarifs — après 2012 — afin
de promouvoir l’exploration pétrolière et gazière dans la mer du
Nord. L’Office d’investissement du RPC, avec le fonds souverain
d’Abou Dhabi et le groupe d’assurances allemand Allianz, a
intenté une poursuite contre le gouvernement norvégien, sans
résultat pour l’instant. Au bout du compte, les participants au
Régime de pensions du Canada vont perdre de l’argent à cause de
l’échec de ce partenariat public-privé.

Ensuite, il y a le fait qu’on espère qu’une importante partie du
financement va provenir de fonds de pension. Cependant, comme
le montrent les directives récentes des gouvernements en ce qui
concerne les fonds de pension publics — comme le cas de
l’investissement étranger de la Caisse de dépôt dans le réseau de
transport public de Montréal, malgré une rentabilité douteuse—,
on en est train d’établir un grave précédent en ce qui concerne
l’indépendance des fonds de pension publics. Le gouvernement
va-t-il, par l’intermédiaire de la Banque de l’infrastructure,
commencer à s’ingérer dans le processus décisionnel autonome
du régime de retraite général?

Le financement des infrastructures canadiennes est important,
mais nous devrions garder à l’esprit que le secteur privé en assume
déjà une grande partie; prenez les pipelines, les chemins de fer, les
services à large bande et les lignes de transmission et de
distribution électriques.

Le fait qu’on se préoccupe du manque d’investissements en
infrastructure découle de notre système de réglementation excessif
et d’un manque d’investissements dans nos infrastructures
publiques. C’est très difficile de dire si la Banque de
l’infrastructure du Canada sera le catalyseur qui provoquera
une augmentation de l’investissement en infrastructure au
Canada. Ce serait peut-être mieux de se tourner vers la
privatisation, comme nous l’avons fait à la suite de l’échec de
l’approche mixte publique-privée au cours des années 1970.

Le sénateur Massicotte : Merci beaucoup, monsieur Mintz.
Nous vous sommes très reconnaissants de nous avoir présenté
votre exposé.

20:42 Banking, Trade and Commerce 18-5-2017



If I understand what you’re trying to tell us, there is a relatively
high risk that this will not work out to be successful for two
reasons in particular. One is that the interest is not mutual. In
other words, private enterprise, like you said, is interested in
commercial success. The government sometimes changes their
mind, but their interest is much wider, so they may disagree in
spite of the structuring.

The other comment you make is the government’s role will still
be somewhat political. As proposed, they will appoint the board
members and the CEO. Yesterday I think the Minister of Finance
said they would also approve investments. Even the investment
people say, ‘‘Why am I getting involved in this? This seems to be
highly political, not based on pure business.’’ So it may fail again.

Am I correct in saying that? Is that a good summary of where
you’re coming from?

Mr. Mintz: Yes. When I say ‘‘failure,’’ I mean it won’t be
earning an appropriate risk-adjusted rate of return on capital.

Senator Massicotte: For the government?

Mr. Mintz: Right.

The work I did 40 years ago on mixed enterprises showed that,
yes, mixed enterprises perform better than Crown corporations in
earning at least some profitability, but it is way below what was
being earned in the private sector after taking into account
various factors.

I am concerned, for example, that in the end, even if the bank is
operating on as much commercial basis as it is, the government
has a lot of powers that go beyond what could be exercised
through a board.

Senator Massicotte: The other comment I would have made,
the observation you make, if you look at what’s happening with
P3 projects in Canada, I am a big supporter of user pay. I like it.
It’s a more efficient allocation of capital, better services. But if
you look at the experience today, given that the consumer of those
services is not prepared to pay the full price, they still necessitate
significant government funding as subsidy for upfront cost or
higher risk capital than the others, which means already you have
a conflict of interest. Does that mean that the $35 million becomes
worth nothing? Because they’re taking a higher risk. You have the
loan guarantees and I’m not sure they get compensated, so it’s
going to be tough to structure. That’s the key.

Si je comprends bien ce que vous essayez de nous dire, le risque
d’échec est relativement élevé ici, et ce, pour deux raisons en
particulier. D’abord, c’est que les intérêts ne concordent pas. En
d’autres mots, comme vous l’avez dit, pour les entreprises privées,
c’est la réussite commerciale qui compte. Le gouvernement, quant
à lui, doit parfois changer de direction, parce que ses intérêts sont
beaucoup plus larges. Donc, malgré la structure établie, des
désaccords sont possibles.

L’autre commentaire que vous avez fait concernait le rôle du
gouvernement, qui demeure, dans une certaine mesure, un rôle
politique. Comme cela a été proposé, le gouvernement va se
charger de nommer les membres du conseil d’administration et le
PDG. Hier, je crois, le ministre des Finances a dit que le
gouvernement allait également devoir donner son approbation
pour les investissements. Les investisseurs commencent à se dire :
« Qu’est-ce que j’ai à faire là-dedans? On joue un jeu très
politique, ce n’est pas seulement des affaires. » Peut-être que
l’initiative va échouer à nouveau.

Ai-je raison? Ai-je bien résumé votre point de vue?

M. Mintz : Oui. Par « échec », j’entends que le taux de
rendement du capital corrigé du risque ne sera pas adéquat.

Le sénateur Massicotte : Pour le gouvernement?

M. Mintz : Oui.

Il y a 40 ans, j’ai travaillé sur des sociétés mixtes, et
effectivement, j’ai constaté que les sociétés mixtes s’en sortent
mieux que les sociétés d’État, du moins pour ce qui est de réaliser
un certain bénéfice, mais lorsqu’on prend certains facteurs en
considération, on voit que leur rendement est toujours beaucoup
plus faible que celui des entreprises du secteur privé.

Même si la banque agit à des fins commerciales, autant que
possible, ce qui me préoccupe, par exemple, c’est la possibilité que
le gouvernement, en fin de compte, disposera d’une grande
autorité qui lui permettra de prendre davantage de décisions que
le conseil d’administration.

Le sénateur Massicotte : L’autre commentaire que j’aimerais
faire, concernant une observation que vous avez faite, a trait à ce
qui arrive aux projets de PPP ici au Canada. J’appuie fortement le
concept de l’utilisateur payeur. C’est quelque chose que j’aime. Je
crois que cela mène à plus d’efficience en ce qui concerne
l’affectation des capitaux et à de meilleurs services. Si on prend ce
qui se passe aujourd’hui, puisque les gens qui utilisent ces services
ne veulent pas payer le plein prix, le gouvernement est obligé de
fournir beaucoup de fonds sous forme de subventions pour le coût
initial ou de verser plus de capital-risque que les autres. Donc,
voilà déjà un conflit d’intérêts. Est-ce que cela veut dire que les
35 millions de dollars perdent toute leur valeur, vu que le risque
est plus élevé? Même avec les garanties de prêt, je ne suis pas sûr
qu’on serait indemnisé, alors on va avoir des difficultés à
structurer tout cela. Voilà la clé.
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At the same time people say look at the U.K. and Australia,
the best governance examples. What are they doing that is
successful in this respect?

Mr. Mintz: I think the P3s are a little different, and I would not
put them in the same category as the infrastructure bank. P3s
work well when all the risks are put on the private operator. In
fact, the ones that have worked and the ones I know about in
Australia, British Columbia, and other places, is that the private
operator not only constructs the project, but it also operates the
project and takes on all the risks associated with the project.

This is my point about loan guarantees. What failed in the
Swan Hills hazardous waste treatment centre was that it was like a
P3. What happened is that the government gave a minimum rate
of return on the project and then shared the upside. You can
easily show you’re going to get bad behaviour as a result. What is
not clear to me is that in the infrastructure bank case, are we
going to have an appropriate allocation of risk?

I think in the P3 it can be controlled because it’s a contractual
thing, where the government is still choosing the projects,
outlining what it wants in terms of design, and says to the
operator, ‘‘You build it, run it, and if you do a lousy job, you’re
going to pay the price for it.’’ There’s a certain independence
associated with that.

Yesterday, I saw a friend of mine who once ran a pension plan
in Toronto, and he has grave doubts that the infrastructure bank
will work that well because of this mixing of public and private
interests at the board level, which is problematic, as we have seen
many in situations in the past.

Senator Massicotte:When you refer to Australia and the U.K.,
I didn’t check the references, but you say that is a bad reference,
because that is P3 and not an infrastructure bank per se.

Mr. Mintz: I don’t put it in the same category.

Senator Wetston: Thank you very much for coming.

When you talked about the revenue stream, the quasi-
monopoly characteristics, private investment in the proposed
projects, that sounds to me like regulated utilities, and very much
the model of regulated utilities, which, for the most part, has been
quite successful. For example, earning 9 or 10 per cent rates of
return on equity is not so bad in these environments. Is that the
model you think might work well and has worked well?

Parallèlement, on nous dit de prendre exemple sur le Royaume-
Uni et l’Australie, qui seraient les meilleurs exemples de
gouvernance au monde. Que font ces gouvernements de si
extraordinaire, à cet égard?

M. Mintz : Je crois que les PPP sont un peu différents. Je ne les
mettrais pas dans la même catégorie que la Banque de
l’infrastructure. Les PPP fonctionnent bien lorsque c’est
l’entreprise privée qui assume tous les risques. De fait, les PPP
qui ont fonctionné et dont je suis au courant en Australie, en
Colombie-Britannique et dans d’autres endroits sont ceux où les
entreprises privées se chargeaient non seulement de la
construction pour le projet, mais également de l’exploitation.
Elles assumaient également tous les risques liés au projet.

C’est là que je veux en venir au sujet des garanties de prêt.
L’échec connu au centre de traitement des déchets dangereux de
Swan Hills tenait au fait que c’était comme un partenariat public-
privé. Ce qui est arrivé, c’est que le gouvernement a donné un taux
de rendement minimum à l’égard du projet, puis a partagé les
avantages. Il est facile de montrer que vous allez obtenir un
mauvais comportement en retour. Ce que je ne comprends pas
clairement, c’est si nous allons avoir une répartition des risques
appropriée dans le cas de la Banque de l’infrastructure.

Je pense qu’il est possible de contrôler cela dans le cadre d’un
partenariat public-privé, car c’est un aspect contractuel, et le
gouvernement choisit encore les projets; il décrit ce qu’il veut du
point de vue de la conception et dit à l’exploitant : « Vous le
construisez, vous l’exploitez et, si vous ne faites pas du bon
travail, vous allez en payer le prix. » Une certaine indépendance
est associée à cela.

Hier, j’ai vu un de mes amis qui a déjà administré un régime de
pension à Toronto, et il a de sérieux doutes quant au bon
fonctionnement de la Banque de l’infrastructure en raison de ce
mélange d’intérêts publics et privés à l’échelon du conseil
d’administration, ce qui est problématique, comme nous l’avons
observé dans de nombreuses situations par le passé.

Le sénateur Massicotte : Quand vous parlez de l’Australie et du
Royaume-Uni, je n’ai pas vérifié ce à quoi vous faisiez allusion,
mais vous affirmez que c’est un mauvais exemple, car il s’agit d’un
partenariat public-privé, et pas d’une banque de l’infrastructure
en tant que telle.

M. Mintz : Je ne le mets pas dans la même catégorie.

Le sénateur Wetston : Merci beaucoup de vous être présenté.

Quand vous avez parlé du flux de rentrées, des caractéristiques
d’un quasi-monopole, d’un investissement privé dans les projets
proposés, cela m’a donné l’impression qu’il s’agit de services
publics réglementés— et cela correspond tout à fait du modèle—
qui, dans la majeure partie des cas, ont connu beaucoup de succès.
Par exemple, ce n’est pas mal que de toucher des taux de
rendement des capitaux propres de 9 ou 10 p. 100 dans ces
environnements. S’agit-il du modèle qui, selon vous, pourrait bien
fonctionner et qui fonctionne déjà bien?
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I would add that to Senator Massicotte’s thoughts about P3s.
My sense is you think P3s are fine. We have a lot of successful
ones in Canada, provided the risk allocation is appropriately
adjusted.

The third part relates to private investment. You talk about
private investment and you obviously are supporting that.

If you have all those things working well in the infrastructure
environment in Canada, is it your position that it’s unnecessary to
have the infrastructure bank?

Mr. Mintz: Yes, it’s hard to understand why you would have
an infrastructure bank.

I have to admit we had a very good paper written at a
conference at the School of Public Policy several years ago, and
unfortunately it got lambasted at the conference. There were some
very good people around the table talking about it, and I don’t
want to give names, but some of them we know well. The main
issue became, what is the point? What does it do that we can’t
accomplish otherwise?

If you take a regulated utility, if it was private — and in
Canada we have a lot of power companies that are Crown
corporations, except for Alberta which is completely privatized.
But we do know with regulation there are some issues. There are
some problems. Certainly it has protected the public interest
where you have an entity that has market power because it’s either
in a monopoly or an oligopoly position. You do need regulations
to protect your public interest in that case. The model has worked
reasonably well.

P3s have worked reasonably well so long as one is very careful
about the allocation of risk. If that’s not done properly, a P3
could be a disaster.

But in the case of the infrastructure bank, it’s unclear what
we’re accomplishing with it that we can’t accomplish already
either with a P3 agency or regulated, privatized systems.

Senator Wetston: As you know very well, and probably better
than most, our pension funds have been very successful. I’m going
to include Brookfield in that as not quite the same type of pension
arrangement, but nevertheless very successful globally.

Potentially investing a little less in Canada, perhaps investing
more globally, as you know, not doing it necessarily under an
infrastructure bank model in those jurisdictions, would the
infrastructure bank — and I’m not talking about the conflict
interest here, which the media has been talking about — would it

J’ajouterais cela aux réflexions du sénateur Massicotte au sujet
des partenariats publics-privés. J’ai l’impression que vous pensez
qu’ils sont bien. Nous en avons établi beaucoup de fructueux, au
Canada, pourvu que la répartition des risques soit adéquate.

Le troisième volet est lié à l’investissement privé. Vous en
parlez et vous appuyez manifestement cela.

Si vous avez toutes ces choses qui fonctionnent bien dans
l’environnement des infrastructures, au Canada, êtes-vous d’avis
qu’il est inutile de disposer de la Banque de l’infrastructure?

M. Mintz : Oui, il est difficile de comprendre pourquoi on
voudrait avoir une banque de l’infrastructure.

Je dois admettre que nous avons fait rédiger un très bon
document à l’occasion d’une conférence tenue à l’École de
politique publique, il y a plusieurs années, et que,
malheureusement, il a été vivement critiqué lors de la
conférence. De très bonnes personnes étaient présentes et en
parlaient, et je ne veux pas les nommer, mais nous connaissons
bien certaines d’entre elles. Le principal problème, c’est qu’on se
demandait : quel est le but? Que fait cette banque que nous ne
pouvons pas accomplir autrement?

Si on a un service public réglementé, s’il était privé... Au
Canada, nous avons beaucoup de compagnies d’électricité qui
sont des sociétés d’État, sauf pour l’Alberta, où ce marché est
complètement privatisé. Toutefois, nous savons que la
réglementation présente certains problèmes. Il y a des
problèmes. Certes, elle protège l’intérêt public si une entité a du
pouvoir sur le marché parce qu’elle est dans une position de
monopole ou d’oligopole. Vous avez besoin de réglementation
pour protéger votre intérêt public, dans ce cas-là. Le modèle
fonctionne raisonnablement bien.

Les partenariats publics-privés fonctionnent raisonnablement
bien, pourvu qu’on fasse très attention à la répartition des risques.
Si ce n’est pas fait de façon appropriée, un partenariat public-
privé peut être désastreux.

Toutefois, dans le cas de la Banque de l’infrastructure, on ne
sait pas vraiment ce que nous accomplissons grâce à elle que nous
ne pouvons pas déjà accomplir au moyen d’un organisme
travaillant en partenariat public-privé ou de systèmes privatisés
et réglementés.

Le sénateur Wetston : Comme vous le savez très bien, et
probablement mieux que la plupart des gens, notre fonds de
pension connaît beaucoup de succès. Je vais inclure Brookfield là-
dedans à titre de régime de pension qui n’est pas tout à fait du
même type, mais qui connaît néanmoins beaucoup de succès à
l’échelle mondiale.

La possibilité d’investir un peu moins au Canada, peut-être
d’investir plus dans le reste du monde, comme vous le savez, de ne
pas le faire nécessairement selon un modèle de banque de
l’infrastructure dans ces administrations, est-ce que la Banque
de l’infrastructure— et je ne parle pas du conflit d’intérêts, dont il
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potentially encourage greater pension fund investment in Canada
if we had that bank in place?

Mr. Mintz: I don’t think so. What we need to do is develop
public policies that are going to encourage more investment in
Canada. We have a regulatory system that is, especially in
infrastructure, very slow. I wrote a piece about this a while ago,
which is one the few surveys that have been done, the World Bank
survey on doing business around the world. It was interesting.

Canada does very well in certain areas. I can say from
experience we run a very good tax system in terms of compliance
costs and things like that. But we do poorly in certain areas when
it comes to infrastructure, things like permitting and getting
goods to the border. It’s not just pipelines.

You hear stories about how long it takes for permitting to be
done in this country. In fact, the bank used a survey. It was
building a warehouse in a city, and Canada came out really low.
Australia and the United States were much better. In fact,
amongst OECD countries, we’re in the middle of the pack when it
comes to the overall ranking in this World Bank study.

My main point is people will come here if we have a better
regulatory system. People will come here if we also make sure
that — and I’ve been on panels with pension funds— they can get
a revenue stream and if we’re willing to use user pricing. As a
country, we are reluctant to use user pricing, and that may be a
political decision. But if you don’t have it, the infrastructure bank
is not going to work very well. Maybe there is some value and we
will get more of it with the infrastructure bank, but that’s getting
over a political hump that I’m sure there will be a lot of
opposition to.

Senator Woo: Given your support for P3s, are P3s in fact
precluded from the work of the Canada infrastructure bank, as
you read the legislation?

Mr. Mintz: As I read the legislation, it would not be excluded.
To me it’s the way that the bank will be operating with public and
private interests, with the private interests actually proposing
projects to the bank.

Senator Woo: Is that the only by way projects are identified?
My understanding is that government can do it as well.

Mr. Mintz: For sure.

est question dans les médias... Si cette banque était en place, est-ce
que cela pourrait encourager un plus grand investissement dans
les fonds de pension au Canada?

M. Mintz : Je ne le pense pas. Ce dont nous avons besoin, c’est
d’élaborer des politiques publiques qui vont encourager
davantage d’investissements au Canada. Nous possédons un
système réglementaire qui est, surtout dans le domaine des
infrastructures, très lent. J’ai rédigé un document à ce sujet il y a
un certain temps, c’est-à-dire l’un des sondages qui ont été
réalisés, celui de la Banque mondiale sur la façon de faire des
affaires partout dans le monde. C’était intéressant.

Le Canada se porte très bien dans certains domaines. D’après
mon expérience, je peux dire que nous administrons un très bon
système d’imposition du point de vue des coûts liés à la
conformité et de choses de ce genre. Toutefois, nous obtenons
des résultats médiocres dans certains domaines, comme les
infrastructures, l’octroi de permis et l’acheminement de
marchandises vers la frontière. Il ne s’agit pas que des pipelines.

On entend des histoires au sujet du temps qu’il faut pour qu’un
permis soit octroyé au pays. De fait, la banque a utilisé un
sondage. Il était question de construire un entrepôt dans une ville,
et le Canada a obtenu un résultat vraiment peu élevé. L’Australie
et les États-Unis étaient beaucoup mieux. De fait, parmi les pays
de l’OCDE, nous nous situons au milieu du peloton en ce qui a
trait au classement général dans cette étude de la Banque
mondiale.

Mon argument principal, c’est que les gens vont venir ici si
notre système réglementaire est meilleur. Les gens vont venir ici si
nous veillons également — et j’ai fait partie de groupes d’experts
relatifs à des fonds de pension — à ce qu’ils puissent obtenir un
flux de rentrées et si nous sommes disposés à recourir à des droits
d’utilisation. En tant que pays, nous sommes réticents à utiliser
ces droits, et il s’agit peut-être d’une décision politique. Toutefois,
s’ils ne sont pas prévus, la Banque de l’infrastructure ne
fonctionnera pas très bien. Peut-être qu’il y a une certaine
valeur et que nous en tirerons davantage grâce à la Banque de
l’infrastructure. Il s’agit de franchir un obstacle politique qui, j’en
suis certain, fera l’objet de beaucoup d’opposition.

Le sénateur Woo : Compte tenu de votre appui des partenariats
publics-privés, ces partenariats sont-ils en fait exclus des travaux
de la Banque de l’infrastructure du Canada, selon votre
interprétation du projet de loi?

M. Mintz : Selon mon interprétation du projet de loi, ils ne
seraient pas exclus. À mes yeux, c’est ainsi que fonctionnera la
banque, grâce à des intérêts publics et privés, et les intérêts privés
proposeront les projets à la banque.

Le sénateur Woo : Est-ce la seule manière dont les projets
seront établis? Je crois savoir que le gouvernement peut le faire
également.

M. Mintz : Certainement.
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Senator Woo: And the logic, as I read it, is to crowd in
investment, in other words, to generate private funding for
projects that would not otherwise be funded.

Do you feel that there are publicly desirable infrastructure
projects that fall into the category of not being funded otherwise,
and therefore being able to be crowded in because of the
government assuming some risk, either through a P3 structure or
some other project financing structure?

Mr. Mintz: I won’t give you my 400-page PhD thesis on this
topic.

There are two arguments for bringing in private participation,
which again I think is where the P3 model has worked. One is with
respect to risk capital. I don’t think it applies very well to Canada
because we’re in an advanced country and we have good risk
markets. I don’t think the government can improve upon the risk
diversification and risk allocation in the economy.

Senator Woo: It’s about revenue stream.

Mr. Mintz: This is an argument for less developed countries.

The second argument is one of bringing in expertise. Again, I
think the P3 has worked well because you have certain expertise
brought in that does the construction and the operation of the
project. What the infrastructure bank may do is bring in the
private expertise to at least help with the selection of projects.
That could be a benefit, but the question is why you still need the
bank to do that. I still have trouble with that. Maybe it’s because
you’re creating a professional class within the bank to do that sort
of thing.

But I still worry about the mixing of public and private
funding, and how eventually that is going to be sorted out given
the very different objectives that governments have vis-à-vis
private interests.

[Translation]

Senator Carignan: I’m trying to find the purpose of the bank. Is
it a for-profit or not-for-profit organization? It is normal for the
administrators of a pension fund to earn a return for their clients
based on set performance targets. A bank must have a return for
its shareholders, otherwise it will see the stock price of its shares
decrease. However, I’m trying to determine whether one of the
objectives of the bank is to be profitable in order to return
dividends to the government, or to take risks and perhaps lose
money to support a business or investment. It’s not clear to me.

Le sénateur Woo : Et, selon mon interprétation, la logique,
c’est de rassembler les investissements, autrement dit, de générer
des fonds privés pour des projets qui, autrement, ne seraient pas
financés.

Estimez-vous qu’il y a des projets d’infrastructure
publiquement souhaitables qui font partie de la catégorie de
ceux qui ne seraient pas financés autrement et qui, par
conséquent, peuvent faire l’objet de ces investissements parce
que le gouvernement assume un certain risque, au moyen d’une
structure de partenariat public-privé, ou d’une certaine autre
structure de financement de projet?

M. Mintz : Je ne vous présenterai pas ma thèse de doctorat de
400 pages sur ce sujet.

Il y a deux arguments en faveur d’une participation du secteur
privé, et, encore une fois, je pense que c’est là que fonctionne le
modèle de partenariat public-privé. Le premier concerne le capital
de risque. Je ne pense pas qu’il s’applique très bien au Canada
parce que nous sommes dans un pays avancé et que nos marchés
présentent un bon risque. Je ne pense pas que le gouvernement
puisse améliorer la diversification du risque et la répartition des
risques dans l’économie.

Le sénateur Woo : C’est une question de flux de rentrées.

M. Mintz : C’est un argument pour les pays peu développés.

Le deuxième argument est celui de l’apport d’une expertise.
Encore une fois, je pense que les partenariats publics-privés
fonctionnent bien parce qu’on dispose d’une certaine expertise
apportée par les personnes qui s’occupent des volets construction
et exploitation du projet. Ce que pourrait faire la Banque de
l’infrastructure, c’est apporter l’expertise privée pour au moins
contribuer à la sélection des projets. Ce pourrait être un avantage,
mais la question est de savoir pourquoi on a encore besoin de la
banque pour faire cela. J’ai encore de la difficulté à le
comprendre. C’est peut-être parce qu’on crée à l’intérieur de la
banque une catégorie professionnelle qui fera ce genre de chose.

Toutefois, je suis encore préoccupé au sujet du mélange de
fonds publics et privés et de la façon dont cette question va finir
par être réglée, compte tenu des objectifs très différents qu’ont les
gouvernements relativement aux intérêts privés.

[Français]

Le sénateur Carignan : J’essaie de trouver l’objectif de la
banque. Est-ce que c’est un organisme à but lucratif ou à but non
lucratif? Il est normal que les administrateurs d’un fonds de
pension veuillent obtenir un rendement pour leurs clients, selon
des objectifs de rendement fixés. Une banque se doit d’avoir un
rendement pour ses actionnaires, sinon elle verra le cours de ses
actions diminuer. Toutefois, j’essaie de déterminer si l’un des
objectifs de la banque est qu’elle soit rentable afin de retourner
des dividendes au gouvernement, ou si elle doit prendre des
risques et peut-être perdre de l’argent afin de soutenir une
entreprise ou un investissement. Ce n’est pas clair pour moi.
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[English]

Mr. Mintz: When I read the act this past week, the objectives
were not entirely clear for the bank. What it talked about was that
there would still be ministerial responsibility, which you might
argue is appropriate in a government, with respect to the selection
and the financing of projects. In other words, a bank isn’t going
to be on its own and it’s not going to be making contracts with
various participants without the government approving the
contracts. That would be the role of ministerial responsibility.

I would argue that that is appropriate from a government
perspective and in ensuring that there is ministerial responsibility.

[Translation]

Senator Carignan: The limit of the funds transferred is
$35 billion overall. Clause 23 provides that the Minister of
Finance may pay the bank up to $35 billion from the
Consolidated Revenue Fund. Clause 24 provides that the
Minister of Finance may lend money to the bank. Are loans to
the bank included in or excluded from the $35 billion limit?

[English]

Mr. Mintz: I would argue, yes, in fact it might be included
given the wording that is coming out of the Consolidated Revenue
Fund. It may include whether it’s equity or loans. I think the
officials have to answer that. In my view, it should apply to the
total.

[Translation]

Senator Carignan: The experts are already grappling with the
matter. They will have time to think about it.

[English]

The Chair: Thank you so much, Mr. Mintz, as always.

Colleagues, we’re going to have the officials here and then that
will be it. The other witnesses have kindly put off their
appearances until after the break. This will be our last kick at
the cat tonight and then we’ll continue on when we come back
after the break week. We have a meeting tomorrow, but we are
going to continue with the infrastructure bank when we come
back.

I want to thank the Canadian Chamber of Commerce for being
kind enough to come back at that time. It is much appreciated.

We’re still on Division 18. From Infrastructure Canada we
have with us Mr. Glenn Campbell, Assistant Deputy Minister,
Canada Infrastructure Bank Transition Office; Mr. Shawn
Grover, Senior Policy Analyst, Canada Infrastructure Bank
Transition Office; and Mr. Steven Kuhn, Senior Director,

[Traduction]

M. Mintz : Quand j’ai lu le projet de loi la semaine dernière, les
objectifs n’étaient pas entièrement clairs en ce qui concerne la
banque. Ce dont il était question, c’était qu’il y aurait encore une
responsabilité ministérielle, et on pourrait faire valoir qu’elle est
appropriée dans un gouvernement, en ce qui a trait à la sélection
et au financement des projets. Autrement dit, la banque ne va pas
faire cavalier seul et ne passera pas de marchés avec divers
participants sans l’approbation du gouvernement. Il s’agirait du
rôle de la responsabilité ministérielle.

J’avancerais que c’est approprié, d’un point de vue
gouvernemental, et pour ce qui est de s’assurer qu’une
responsabilité ministérielle est établie.

[Français]

Le sénateur Carignan : La limite du fonds transféré est
globalement de 35 milliards de dollars. L’article 23 prévoit que
le ministre des Finances peut verser à la banque, sur le Trésor, des
sommes ne dépassant pas globalement 35 milliards. L’article 24
prévoit que le ministre des Finances peut consentir des prêts à la
banque. Est-ce que les prêts à la banque sont inclus ou exclus dans
la limite de 35 milliards?

[Traduction]

M. Mintz : Oui, de fait, je dirais qu’ils pourraient être inclus,
compte tenu du libellé, selon lequel ils proviennent du Trésor. La
somme pourrait prendre la forme d’un financement par actions
ou par emprunt. Je pense que les responsables doivent répondre à
cette question. À mon avis, la disposition devrait s’appliquer au
total.

[Français]

Le sénateur Carignan : Les experts sont déjà saisis de la
question. Ils auront le temps d’y penser.

[Traduction]

Le président : Merci infiniment, monsieur Mintz, comme
toujours.

Chers collègues, nous allons accueillir les représentants
officiels, puis ce sera tout. Les autres témoins ont gentiment
accepté de reporter leur comparution après la pause. Il s’agira de
notre dernière occasion d’aborder la question, puis nous allons
poursuivre quand nous reviendrons, après la semaine de relâche.
Nous tiendrons une séance demain, mais nous allons poursuivre
sur le sujet de la Banque de l’infrastructure à notre retour.

Je veux remercier les représentants de la Chambre de commerce
du Canada d’avoir la gentillesse de revenir à ce moment-là. Nous
leur en sommes très reconnaissants.

Nous étudions encore la section 18. Nous accueillons
M. Glenn Campbell, sous-ministre adjoint, Bureau de transition
pour la Banque de l’infrastructure du Canada; M. Shawn Grover,
analyste principal de la politique, Bureau de transition pour la
Banque de l’infrastructure du Canada; et M. Steven Kuhn,
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Canada Infrastructure Bank Transition Office. And from the
Department of Finance we have Niko Fleming, Chief,
Infrastructure, Sectoral Policy Analysis, Economic Development
and Corporate Finance Branch.

Glenn Campbell, Assistant Deputy Minister, Infrastructure
Finance and Investment, Canada Infrastructure Bank Transition
Office, Infrastructure Canada: I’m pleased to return to this
committee after the bill has been tabled. We did have a
preliminary conversation a couple of months ago.

Part 4, Division 18 would establish the Canada infrastructure
bank, first announced the 2016 Fall Economic Statement, as well
as reiterated in Budget 2017. For reference, the proposed
amendments are clauses 403 to 406 and can be found on
pages 236 to 248 of the bill.

Please allow me to begin briefly by providing some background
and context around the proposed bank, and then I’ll walk
through the contents of the proposed legislation at a high level.
Finally, I’d be happy to answer questions, including some of those
that were raised by previous witnesses.

The infrastructure bank is intended to provide innovative
financing for new infrastructure projects and help more projects
get built, including those transformative projects that would not
have otherwise been built in Canada by attracting private and
institutional investment. The proposed bank is part of the
government’s overall $186 billion Investing in Canada
infrastructure plan. Federal support for infrastructure would
continue to largely be delivered through traditional infrastructure
models, and the Canada infrastructure bank represents less than
10 per cent of the total plan.

The bank would be one new tool that the government partners,
particularly municipal, provincial, territorial and indigenous
partners, could choose as an option to build more infrastructure
projects. The bank is a new partnership model to transform the
way infrastructure is planned, funded and delivered in Canada.
Leveraging the expertise and capital of the private sector, the
bank would allow public dollars to go further and be used more
strategically with a focus on large transformative projects such as
regional transit plans, transportation networks and electric grid
interconnections.

The proposed Canada infrastructure bank act can be grouped
into six main categories. The areas are incorporation, mandate,
functions and powers, governance, funding and accountability.

directeur principal, Bureau de transition pour la Banque de
l’infrastructure du Canada, d’Infrastructure Canada. Nous
accueillons également Niko Fleming, chef, Infrastructure,
analyste des politiques sectorielles, Direction du développement
économique et des finances intégrées, du ministère des Finances.

Glenn Campbell, sous-ministre adjoint, Financement des
infrastructures et investissements, Bureau de transition pour la
Banque de l’infrastructure du Canada, Infrastructure Canada : Je
suis heureux de comparaître de nouveau devant le comité après le
dépôt du projet de loi. Nous avons tenu une conversation
préliminaire il y a deux ou trois mois.

La section 18 de la partie 4 établirait la Banque de
l’infrastructure du Canada, d’abord annoncée dans l’Énoncé
économique de l’automne 2016, puis dans le budget de 2017.
À titre indicatif, les amendements proposés concernent les articles
403 à 406, qui peuvent être consultés aux pages 236 à 248 du
projet de loi.

Veuillez me permettre de commencer en présentant brièvement
certaines données contextuelles relativement à la banque
proposée, puis je parcourrai le contenu du projet de loi de
façon générale. Enfin, je serai heureux de répondre aux questions,
y compris à certaines qui ont été soulevées par les témoins
précédents.

La Banque de l’infrastructure a pour but de fournir un
financement novateur aux fins de nouveaux projets
d’infrastructure et de faciliter la construction d’un plus grand
nombre de projets, y compris les projets de transformation qui,
autrement, n’auraient pas été construits au Canada, grâce à
l’attrait d’investissements privés et institutionnels. La banque
proposée fait partie du plan général de 186 millions de dollars du
gouvernement intitulé Investir dans le Canada. Le soutien fédéral
des infrastructures continuerait d’être en grande partie assuré par
des modèles d’infrastructure traditionnels, et la Banque de
l’infrastructure du Canada représente moins de 10 p. 100 de la
totalité du plan.

La banque serait un nouvel outil que les partenaires du
gouvernement — en particulier les partenaires municipaux,
provinciaux, territoriaux et autochtones — pourraient choisir
comme option pour construire davantage de projets
d’infrastructure. La banque est un nouveau modèle de
partenariat visant à transformer la façon dont les
infrastructures sont planifiées, financées et réalisées au Canada.
La banque, qui miserait sur l’expertise et les capitaux du secteur
privé, permettrait à l’argent public d’aller plus loin et d’être utilisé
de façon plus stratégique en mettant l’accent sur les grands projets
de transformation, comme des plans régionaux de transport en
commun, des réseaux de transport et des interconnexions de
réseaux électriques.

La Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada proposée
peut être divisée en six catégories principales. Les domaines sont
la constitution en société, le mandat, les fonctions et les pouvoirs,
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Let me address these very simply in turn, Mr. Chair.

First, the act would incorporate the bank as a Crown
corporation effective at Royal Assent.

Second, the legislation would set the mandate or purpose of the
bank to make investments in revenue-generating infrastructure
projects that are in the public interest and seek to attract private
sector and institutional investment to those types of projects.

Third, the legislation describes the functions and powers of the
bank to help achieve its purpose. The bank would be able to make
investments through a wide variety of financial tools, including
debt and equity investments and other tools. The bank would
make its investments directly into the infrastructure project, and
its investments would be alongside the private sector and
institutional investors, as with any other government investor.
This would be a co-investment and co-lending model.

Projects supported by the bank would be structured using
conventional and robust legal arrangements among partners,
designed to protect the interest of Canadians.

The bank would also make loan guarantees with the approval
of the Minister of Finance. Separate approval is consistent with
general requirements for Crown corporations.

The bank also would have functions other than making
investments, including acting as a centre of expertise and advising
other levels of government on revenue-generating projects,
working with all orders of government to collect and share data
to inform future investments.

Fourth, the proposed legislation sets out the high-level
governance of the bank. The standard Crown corporation
governance requirement in the Financial Administration Act
would generally apply. Under the proposed legislation, board
members and the CEO would be appointed by the government
through the Governor-in-Council, and the board would play a
role in the selection of the CEO.

On May 8, the government launched, on an anticipatory basis,
an open and transparent merit-based selection process to identify
the bank’s senior leadership. Through these processes, the
government would first select a chairperson of the board,
followed by the remaining directors and the chief executive
officer.

Any appointments would only be effective if legislation
establishing the bank is passed by Parliament and receives
Royal Assent.

la gouvernance, le financement et la responsabilité. Laissez-moi
aborder très simplement ces catégories, tour à tour, monsieur le
président.

Premièrement, la loi constituerait la banque en tant que société
d’État dès la sanction royale.

Deuxièmement, la loi établirait que la banque a pour mandat
ou mission de faire des investissements et de chercher à attirer des
investissements d’investisseurs du secteur privé et d’investisseurs
institutionnels dans des projets d’infrastructures qui généreront
des recettes et qui seront dans l’intérêt public.

Troisièmement, le projet de loi décrit les fonctions et les
pouvoirs attribués à la banque pour l’aider à atteindre son but.
Elle pourrait effectuer des investissements grâce à divers véhicules
financiers, y compris le financement par emprunt et par actions.
La banque effectuerait ses investissements directement dans le
projet d’infrastructure, et ses investissements s’ajouteraient à ceux
du secteur privé et des investisseurs institutionnels, de même qu’à
ceux de tout autre investisseur gouvernemental. Il s’agirait d’un
modèle de co-investissement et de prêts conjoints.

Les projets appuyés par la banque seraient structurés au moyen
d’ententes juridiques conventionnelles et solides entre partenaires,
conçues pour protéger l’intérêt canadien.

La banque consentirait également des garanties de prêt, sous
réserve de l’approbation du ministre des Finances. Une
approbation distincte correspond aux exigences générales
relatives aux sociétés d’État.

La banque exercerait également d’autres fonctions que celles
qui consistent à faire des investissements, notamment agir en tant
que centre d’expertise, conseiller d’autres ordres de gouvernement
concernant des projets générateurs de recettes et collaborer avec
tous les ordres de gouvernement afin de recueillir et de
communiquer des données pour orienter les investissements à
venir.

Quatrièmement, le projet de loi proposé établit la gouvernance
générale de la banque. L’exigence habituelle concernant la
gouvernance des sociétés d’État prévue dans la Loi sur la
gestion des finances publiques s’appliquerait généralement. Sous
le régime du projet de loi proposé, les membres du conseil
d’administration et le PDG seraient nommés par le
gouvernement, par l’entremise du gouverneur en conseil, et le
conseil d’administration jouerait un rôle dans la sélection du
PDG.

Le 8 mai, le gouvernement a lancé de façon anticipée un
processus de sélection transparent et fondé sur le mérite pour
l’établissement de la haute direction de la banque. Tout au long de
ces processus, le gouvernement commencerait par élire un
président du conseil, et ensuite les autres directeurs et le
président-directeur général.

Toute nomination n’entrerait en vigueur que si le projet de loi
établissant la banque est adopté par le Parlement et reçoit la
sanction royale.
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The fifth aspect of the proposed legislation allows the Minister
of Finance to pay up to $35 billion to the bank. It is expected that
the bank’s assets, liabilities, revenues and expenses would be fully
consolidated with the Government of Canada’s books. We expect
capital only to be transferred to the bank as needed over time to
execute deals.

While the cash amount would be $35 billion over time, the
government has announced that the bank would be authorized to
fiscally expense, on an accrual basis, up to $15 billion over
11 years.

The sixth aspect would allow the Governor-in-Council to
designate the location of the bank and appoint a responsible
minister. The government has announced its intention to
designate Toronto as the location of the bank. It has
established a global reputation for excellence as a centre for
infrastructure financing.

The Crown corporation would be accountable to Parliament in
a number of important ways, required to submit a summary of its
annual corporate plan, as well as an annual report. It would be
subject to the Privacy Act and Access to Information Act,
although commercially sensitive third-party information would be
kept confidential— about the commercial partners, not about the
projects.

It will have the highest standard of having its books audited by
both the Auditor General of Canada and a private sector auditor,
and a review of the bank’s legislation would be conducted and
tabled in Parliament every five years.

Let me conclude. As announced in the budget, the
government’s goal is to have the bank operational in late 2017,
a year after it was initially announced and made public. Since the
first announcement last November, the government has been
discussing the proposed bank extensively with stakeholders and in
the public domain. This includes discussions with provinces,
territories and municipalities, as the bank would be one more tool
for those partners to use if they choose, in addition to traditional
funding programs.

As part of the overall Investing in Canada Plan, provinces,
territories and municipalities are currently engaged in long-term
planning for how they will fund, finance and deliver
infrastructure. While the bank represents less than 10 per cent
of the overall plan, it would provide an additional option for
government partners to make their public dollars go further under
a new partnership model.

These government partners have already indicated early
interest in using the bank as a catalyst to move their
infrastructure priorities ahead and deliver more infrastructure
for their communities.

Le cinquième aspect du projet de loi proposé permet au
ministre des Finances de verser jusqu’à 35 milliards de dollars à la
banque. Il est attendu que les actifs, le passif, les recettes et les
dépenses de la banque seront pleinement intégrés au bilan du
gouvernement du Canada. Nous nous attendons à ce que des
capitaux ne soient transférés à la banque qu’au besoin, au fil du
temps, afin qu’on puisse conclure des marchés.

Même si la somme en espèces s’élevait à 35 milliards de dollars
au fil du temps, le gouvernement a annoncé que la banque serait
autorisée à effectuer, selon la comptabilité d’exercice, des
dépenses sur le plan budgétaire pouvant aller jusqu’à
15 milliards de dollars sur 11 ans.

Le sixième aspect permettrait au gouverneur en conseil de
désigner l’emplacement de la banque et de nommer un ministre
responsable. Le gouvernement a annoncé son intention de
désigner Toronto pour l’emplacement de la banque. La ville a
acquis une réputation mondiale d’excellence en tant que centre de
financement des infrastructures.

La société d’État rendrait des comptes au Parlement d’un
certain nombre de manières importantes. Elle devra présenter un
résumé de son plan d’entreprise annuel ainsi qu’un rapport
annuel. Elle serait assujettie à la Loi sur la protection des
renseignements personnels et sur la Loi sur l’accès à l’information,
même si les renseignements de nature commercialement délicate
concernant des tiers seraient tenus dans la confidentialité. Je parle
ici des partenaires commerciaux, et non des projets.

Elle respectera la norme la plus élevée consistant à faire auditer
ses livres par le vérificateur général du Canada et par un auditeur
du secteur privé, et un examen de la loi sur la banque serait
effectué et présenté au Parlement tous les cinq ans.

Laissez-moi conclure. Comme cela a été annoncé dans le
budget, le but du gouvernement est de s’organiser pour que la
banque soit fonctionnelle à la fin de 2017, soit un an après qu’elle
a été annoncée et rendue publique, au départ. Depuis la première
annonce, en novembre dernier, le gouvernement a tenu de longues
discussions sur la banque proposée avec des intervenants et des
acteurs du domaine public. Cela comprend des discussions avec
les provinces, les territoires et les municipalités, puisque la banque
serait un outil de plus à utiliser pour ces partenaires, s’ils le
choisissaient, en plus des programmes de financement habituels.

Dans le cadre du plan général Investir dans le Canada, les
provinces, les territoires et les municipalités participent
actuellement à la planification à long terme de la façon dont ils
vont financer et réaliser les infrastructures. Même si la banque
représente moins de 10 p. 100 du plan dans son ensemble, elle
offrirait une option supplémentaire qui permettrait aux
partenaires gouvernementaux de faire aller plus loin leur argent
public au titre d’un nouveau modèle de partenariat.

Ces partenaires gouvernementaux ont déjà manifesté un intérêt
précoce à l’égard de l’utilisation de la banque comme catalyseur
pour faire avancer leurs priorités en matière d’infrastructure et
réaliser davantage d’infrastructures pour leurs collectivités.
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It would take some time for the bank, if approved by
Parliament, to mature and for discussions to turn into actual
investments. A project pipeline is expected to develop over time,
and the institution itself would scale up and mature as it evolves.

The bank could clearly provide early value in supporting
government partners in their long-term planning through its data
function, advisory and centre of expertise to further the ability of
all governments to make evidence-based infrastructure
investments.

I’d be happy, with my colleagues, to answer your questions.

The Chair: When you were doing your consulting, was KPMG
hired by the federal government to give advice on an
infrastructure bank?

Mr. Campbell: The Department of Infrastructure, in
May of 2016, as one of the many inputs, contracted KPMG to
provide some background and to consult on inputs into the
government’s consideration of an infrastructure bank.

The Chair: What were their recommendations?

Mr. Campbell: They did not make recommendations. They had
considerations in that report, and they provided a lot of
information on what other countries were doing, other
programs, the broad considerations. KPMG, at the time, was
not part of the government decision making, and, of course, a
decision was not made at that time. So this was based on their
research and analysis.

The Chair: Were they in favour? Did they think it was a good
idea?

Mr. Campbell: I think they’d have to speak for themselves.
Generally speaking, they saw the merits. The paper was setting
out considerations on how the government should go about,
depending on its own criteria, designing an effective infrastructure
bank.

Senator Massicotte: Could we get a copy of the KPMG report?

Mr. Campbell: Yes. We recently provided it — yesterday— to
the clerk of the Finance Committee, and we’re happy to do the
same here today.

Senator Massicotte: Okay, I appreciate it.

I have read this thing many times. I’ve read quite a few articles.
As far as the act, per se, what is in there makes me think that
when you create a corporation, there’s a lot of standard stuff and
corporate governance issues, but that’s not the issue. As an

Si elle était approuvée par le Parlement, il faudrait un certain
temps à la banque pour prendre de la maturité et pour que les
discussions se transforment en investissements réels. Un bassin de
projets est censé évoluer au fil du temps, et l’institution, en soi,
prendra de l’expansion et de la maturité à mesure qu’elle évolue.

La banque pourrait clairement offrir une valeur précoce du
point de vue du soutien des partenaires gouvernementaux dans
leur planification à long terme grâce à sa fonction de collecte de
données, de prestation de conseils et de centre d’expertise, dans le
but d’améliorer la capacité de tous les gouvernements d’effectuer
des investissements dans des infrastructures fondés sur des
données probantes.

Avec mes collègues, je serais heureux de répondre à vos
questions.

Le président : Quand vous teniez vos consultations, est-ce que
le gouvernement fédéral a retenu les services de KPMG afin de
recevoir des conseils au sujet d’une banque de l’infrastructure?

M. Campbell : En mai 2016, le ministère de l’Infrastructure —
en tant que l’un des nombreux contributeurs — a communiqué
avec KPMG afin de fournir certaines données contextuelles et de
tenir des consultations sur les facteurs dont le gouvernement doit
tenir compte au moment où il envisage d’établir une banque de
l’infrastructure.

Le président : Quelles étaient les recommandations de KPMG?

M. Campbell : Les responsables n’ont pas formulé de
recommandations. Ils avaient inclus des considérations dans ce
rapport, et ils ont fourni beaucoup de renseignements sur ce que
faisaient d’autres pays, d’autres programmes, les considérations
générales prises en compte. À l’époque, KPMG ne faisait pas
partie du processus décisionnel gouvernemental, et, bien entendu,
aucune décision n’a été prise à ce moment-là. Alors, c’était fondé
sur leurs recherches et leur analyse.

Le président : Étaient-ils favorables à l’établissement de la
banque? Pensaient-ils que c’était une bonne idée?

M. Campbell : Je pense qu’il faudrait qu’ils parlent en leur
propre nom. Généralement, ils voyaient les avantages. Le
document établissait des considérations quant à la façon dont le
gouvernement devrait procéder, en fonction de ses propres
critères, à la conception d’une banque de l’infrastructure efficace.

Le sénateur Massicotte : Pourrions-nous obtenir une copie du
rapport de KPMG?

M. Campbell : Oui. Nous l’avons récemment fourni — hier —
à la greffière du Comité des finances, et nous sommes heureux de
faire de même aujourd’hui.

Le sénateur Massicotte : D’accord, je vous en suis
reconnaissant.

J’ai lu ce document de nombreuses fois. J’ai lu pas mal
d’articles. En ce qui concerne le projet de loi en tant que tel, ce
qu’il contient me fait penser au fait que, quand on crée une
société, il y a beaucoup de détails standard et de questions
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observer, we must take that information and say, ‘‘We’re creating
hypotheses of how your business model is going to work and what
the business plan is, which we don’t have.’’ So we’re speculating.

Let me make a couple of presumptions. I presume we’re talking
about projects where there’s a user pay component? Correct? It
has to be revenue generating?

Mr. Campbell: Yes.

Senator Massicotte: Am I correct in saying that, if you look at
the history of those projects in Canada, on nearly every user pay
project, a significant portion is strictly a government subsidy and
the balance is basically user pay? Is that a good assumption to
make also in the future?

Mr. Campbell: Generally speaking, senator, yes, it would be.

Senator Massicotte: Am I correct in saying that the bank will
not necessarily be pari passu with the investors? They may take a
different role and presumably also a subsidiary role to make the
project feasible? Is there a high probability of that?

Mr. Campbell: There would be a high probability, yes.

Senator Massicotte: If that’s the case, from a Canadian
taxpayer point of view, if you look at $35 billion and let’s say
it’s all spent, you may find that a good portion of money is in a
secondary higher risk ratio. Therefore, the $35 billion may be
worth $5 billion or $10 billion. Does that mean that the deficit or
the decrease in value will be reported as an operating deficit of the
government?

Mr. Campbell: There are many points you’ve raised in the
latter question, senator. Let me go back to frame the business
model of the bank because that is the way in which to answer your
question.

Firstly, the bank is not intended to be capitalized with a set
amount of money like other Crown corporations where the
government says, ‘‘Here is your amount of capital. You go away
and do it, and then you return a dividend to the government on
commercial terms.’’

This has clearly been designed as a mechanism to deliver
federal support for infrastructure, given that the majority of
infrastructure in Canada, as you say, requires some level of
federal or provincial-municipal support. So this is still a delivery
mechanism of support. You would look at projects that, by and
large, are put forward by a province or a municipality. That’s the
preponderance of projects.

touchant la gouvernance d’entreprise, mais ce n’est pas le
problème. En tant qu’observateurs, nous devons prendre cette
information et dire : « Nous créons des hypothèses concernant la
façon dont votre modèle d’entreprise va fonctionner et la nature
du plan d’affaires, que nous n’avons pas. » Alors, nous formulons
des hypothèses.

Laissez-moi faire deux ou trois suppositions. Je suppose qu’il
est question de projets comportant un volet lié à des droits
d’utilisation? N’est-ce pas? Le projet doit générer des recettes.

M. Campbell : Oui.

Le sénateur Massicotte : Ai-je raison de dire que, si on regarde
l’histoire de ces projets au Canada, dans le cadre de presque tous
les projets comportant des droits d’utilisation, une part
importante prend strictement la forme d’une subvention
gouvernementale, et le solde est essentiellement constitué de
droits d’utilisation? S’agit-il d’une bonne supposition à faire
également dans l’avenir?

M. Campbell : De façon générale, monsieur le sénateur, oui, ce
serait le cas.

Le sénateur Massicotte : Ai-je raison d’affirmer que la banque
ne sera pas nécessairement à égalité avec les investisseurs? Ils
pourraient assumer un rôle différent et, je suppose, aussi un rôle
complémentaire pour rendre le projet faisable. Y a-t-il une forte
probabilité que ce soit le cas?

M. Campbell : Il y aurait une forte probabilité, oui.

Le sénateur Massicotte : Si c’est le cas, du point de vue d’un
contribuable canadien, si on regarde les 35 milliards de dollars,
disons que cette somme est toute dépensée, on pourrait constater
qu’une bonne partie de l’argent est assortie à un ratio de risque
secondaire plus élevé. Par conséquent, les 35 milliards de dollars
pourraient valoir 5 ou 10 milliards de dollars. Cela signifie-t-il que
le déficit ou la diminution de la valeur seront comptabilisés
comme un déficit de fonctionnement du gouvernement?

M. Campbell : Vous avez soulevé de nombreux éléments dans
la dernière question, monsieur le sénateur. Laissez-moi revenir en
arrière pour établir le cadre du modèle d’affaires de la banque, car
c’est ainsi qu’il faut répondre à votre question.

Premièrement, la banque n’a pas pour but d’être capitalisée au
moyen d’une somme d’argent fixe comme d’autres sociétés d’État,
où, dans leur cas, le gouvernement dit : « Voici le montant de vos
capitaux. Allez-y et menez vos activités, puis vous remettrez au
gouvernement un dividende selon les modalités du marché. »

Ce modèle a été clairement conçu comme un mécanisme
permettant d’offrir un soutien fédéral aux infrastructures, étant
donné que la majorité des infrastructures du Canada — comme
vous le dites— ont besoin d’un certain degré de soutien fédéral ou
provincial-municipal. Ainsi, il s’agit tout de même d’un
mécanisme permettant d’offrir du soutien. Vous étudieriez des
projets qui, pour la plupart, sont présentés par une province ou
une municipalité. Voilà la prépondérance des projets.
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A project could have otherwise been funded 100 per cent by
government subsidy, by either a province or a municipality, and
this is an incentive — in the decision-making process between
municipalities, provinces and the federal government — to say
that if a project is determined to be suitable for revenue
generation and meets the other criteria, then that may be put
forward as a project that would require less government support
than it otherwise would.

The core of what the bank is about is building more
infrastructure by making dollars go further, by relieving the
pressure on our provincial and municipal partners, to transfer risk
onto the private sector so that the public sector puts less money
into that particular project than it otherwise would.

To conclude, the role of the bank is to serve a risk management
function, and its investments could be subordinated or
unsubordinated. The bank would help with risk transfer
between the two parties.

Senator Massicotte: From your comments, if you look at a
bridge that costs $5 billion, you seem to be saying that the initial
decision by this bank is how much subsidy money must it provide
to create an interest by private enterprise to invest in the balance.
Of the $5 billion, the government would maybe put up a billion
dollars and the other four will come from pension funds or
investors. Am I correct?

Without necessarily the bank investing in the pure equity, they
will focus on how much money they must put up to make it
interesting for the third parties to invest in the balance. Is that
correct?

Mr. Campbell: We would approach it slightly differently. You
would have a province or a municipality coming forward saying,
‘‘I want to build a bridge.’’ Going back to the earlier conversation
that I heard, the province could put forward that project to the
Government of Canada, as meeting one of the priorities, and it
could be funded through one of the other parts of the Invest in
Canada plan; provinces have their bilateral allocations, and it
could be funded that way.

But if they were willing to consider a revenue model on that
particular project, then it could become a candidate for them to
consider the infrastructure bank.

They would then work with the infrastructure bank to say what
they want to do, what the terms are, what the revenue model is
and how much revenue they think is attached, and the private
investment would correspond to the risk that they’re going to take
and the amount of the revenue model.

Un projet pourrait avoir autrement été financé entièrement par
des subventions gouvernementales, versées par une province ou
une municipalité, et il s’agit d’un incitatif — dans le processus
décisionnel entre les municipalités, les provinces et le
gouvernement fédéral — que d’affirmer que si un projet est jugé
convenable aux fins de la génération de recettes et qu’il répond
aux critères, alors, il pourrait être mis de l’avant en tant que projet
qui exigerait moins de soutien du gouvernement qu’il en exigerait
autrement.

Essentiellement, la banque vise à permettre la construction
d’un plus grand nombre d’infrastructures en faisant aller plus loin
l’argent, en soulageant la pression sur nos partenaires provinciaux
et municipaux, afin de transférer le risque au secteur privé, de
sorte que le secteur public injecte moins d’argent dans ce projet en
particulier qu’il le ferait autrement.

Pour conclure, le rôle de la banque est d’exercer une fonction
de gestion des risques, et ses investissements pourraient être
subordonnés ou non. La banque contribuerait au transfert des
risques entre les deux parties.

Le sénateur Massicotte : D’après vos commentaires, si vous
regardez un pont qui coûte 5 milliards de dollars, vous semblez
dire que la décision initiale prise par cette banque tient à la somme
de la subvention qu’elle doit fournir pour inciter les entreprises
privées à fournir le reste. Des 5 milliards de dollars, le
gouvernement paierait peut-être jusqu’à 1 milliard de dollars, et
les 4 autres milliards proviendraient de fonds de pension ou
d’investisseurs. Ai-je raison?

Sans que la banque investisse nécessairement dans le capital de
participation à proprement dit, elle se concentrera sur la somme
qu’elle doit investir pour faire en sorte qu’il soit intéressant pour
des tiers de fournir le reste. Est-ce exact?

M. Campbell : Nous aborderions la question de façon
légèrement différente. Une province ou une municipalité se
présenterait en disant : « Je veux construire un pont. » Pour
revenir à la conversation précédente que j’ai entendue, la province
pourrait présenter au gouvernement du Canada le projet comme
correspondant à l’une des priorités, et il pourrait être financé par
l’un des autres volets du plan Investir dans le Canada; les
provinces disposent de leurs allocations bilatérales, et le projet
pourrait être financé de cette manière.

Mais, si elles étaient disposées à envisager l’adoption d’un
modèle fondé sur les recettes relativement à ce projet particulier,
alors, elles pourraient envisager la possibilité de soumettre le
projet à la Banque de l’infrastructure.

Elles pourraient ensuite travailler avec la Banque de
l’infrastructure pour dire ce qu’elles veulent faire, quelles sont
les conditions, quel est le modèle de recettes et combien de recettes
s’y rattachent, selon elles, et l’investissement privé correspondrait
au risque qu’elles vont prendre et à la somme associée au modèle
de recettes.
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Then it may be that below the line there’s an amount of
government support that would be needed that otherwise would
have been there in that project.

Senator Massicotte: Fast forward 20 years from now, and the
$35 billion will have predominantly been spent to make the
projects feasible from a private investor sense. Therefore, 20 years
down the road, as far as the Canadian population says, that
$35 billion is worth nothing. It’s gone by way of incentive.

Mr. Campbell: I would recharacterize. First off, the $35 billion
is balance sheet. The $15 billion is the amount of expendable
capital. There’s $20 billion of room for liability-asset matching.
For example, the bank could take an equity position that has
value or it could lend into the project on its own — it could
become a debt financier — to which it has a corresponding asset
and gets repaid. And that would basically count against the
$20 billion.

The government has been quite transparent, and you’ll see it in
the fiscal framework, that it really expects to deliver support
through the bank and to many of those projects that are in the
public interest where it makes sense to do so because the public
would have gotten that asset built. So the public would have that
asset. They’d have the bridge, the road, the transmission grid, the
intertie or potential green water treatment. The asset would be
built.

Senator Massicotte: The principal function of the bank, as you
said earlier, is to create the project and the interest and provide as
much capital as necessary, but not more than what is necessary to
create that third-party investment. They don’t see themselves
investing, pari passu, with the pension fund. They just see
themselves putting as much money as possible in to create the
interest and make it work.

Mr. Campbell: Senator, my framing would be the least amount
of money possible because you wouldn’t want it to be a dollar
more in that equation. That is why you have an arm’s-length
determination. Governments have to decide to put up an asset
and go forward and say whether they want the federal
government to co-invest through one of its bilateral programs
or whether it is a candidate to be part of this model.

If it’s a candidate to be part of this model, it gets put on a list.
The bank gets that list and all the governments involved know it’s
on that list. If the bank goes out and attracts investors and talks
with that jurisdiction, the jurisdiction, which is the steward of that
asset, ultimately makes the decision. They have to bring the asset
forward. They have to decide on the revenue model. They have to
sell it to their people at the local level. So everyone would know

Ensuite, il se pourrait qu’un certain soutien gouvernemental,
dont on aurait besoin et qui aurait autrement été offert dans le
cadre de ce projet, se trouve sous la ligne.

Le sénateur Massicotte : Projetons-nous dans 20 ans. Les
35 milliards de dollars auront principalement été dépensés dans le
but de rendre des projets faisables, du point de vue des
investisseurs privés. Par conséquent, dans 20 ans, en ce qui
concerne la population canadienne, ces 35 milliards de dollars ne
valent rien. Ils auront été dépensés sous forme d’incitatifs.

M. Campbell : Je redéfinirais les caractéristiques. Tout
d’abord, les 35 milliards de dollars figurent au bilan. Les
15 milliards de dollars correspondent à la somme des capitaux
pouvant être dépensés. Il y a une marge de 20 milliards de dollars
pouvant faire l’objet d’un appariement des passifs et des actifs.
Par exemple, la banque pourrait obtenir une participation qui a
une certaine valeur, ou bien elle pourrait consentir un prêt aux
fins du projet — elle pourrait devenir un organisme de
financement par emprunt — à l’égard duquel elle a un actif
correspondant et se fait rembourser. Essentiellement, ces
stratégies seraient prises en compte dans les 20 milliards de
dollars.

Le gouvernement a été très transparent, et vous le constaterez
dans le cadre financier, c’est-à-dire qu’il s’attend vraiment à offrir
du soutien grâce à la banque à un grand nombre de projets
réalisés dans l’intérêt public, lorsqu’il est logique de le faire, car
l’actif en question aurait été construit pour le public. Ainsi, le
public disposerait de cet actif. Il disposerait du pont, de la route,
du réseau de transmission, de l’interconnexion ou de l’installation
de traitement des eaux écologique. L’actif serait construit.

Le sénateur Massicotte : La principale fonction de la banque—
comme vous l’avez dit plus tôt —, c’est de créer le projet, de
susciter l’intérêt et de fournir autant de capitaux que nécessaire,
mais pas plus que nécessaire, afin d’inciter des tiers à investir. La
banque n’a pas l’impression d’investir, à parts égales, avec le
fonds de pension. Elle a tout simplement l’impression d’injecter le
plus d’argent possible dans le but de susciter l’intérêt et de faire
fonctionner le projet.

M. Campbell : Monsieur le sénateur, selon mon cadre, il
s’agirait de la plus petite somme possible, car on ne voudrait
pas fournir un dollar de plus dans cette équation. Voilà pourquoi
la décision est prise de façon indépendante. Les gouvernements
doivent décider de mettre sur pied un actif et aller de l’avant en
précisant s’ils veulent que le gouvernement fédéral co-investisse
dans le cadre de l’un de ses programmes bilatéraux ou si le projet
est un candidat pour faire partie de ce modèle.

S’il est un candidat pour faire partie du modèle, il est ajouté à
une liste. La banque reçoit cette liste, et tous les gouvernements
concernés savent qu’il y figure. Si la banque attire des
investisseurs et parle avec les responsables de l’administration
en question, c’est l’administration, qui assure l’intendance de
l’actif, qui finit par prendre la décision. Ses responsables doivent
présenter l’actif. Ils doivent prendre une décision à l’égard du
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the projects the bank is working on.

The majority of projects will come through the government
channel. There was a reference earlier to unsolicited proposals,
which we expect to be the minority, and even in those, the bank
will be the interface for the Government of Canada, but we would
still expect that party to come forward with a public sponsor in
that project.

The Chair: I got lost.

Senator Massicotte asked a question and you brought up the
example of a municipality having a bridge or a project. Let’s say
it’s a bridge. They go to the infrastructure bank. What happens
exactly? Do you seek out a business to build a bridge? Do you
seek out a company to build a bridge? Is that what we’re talking
about here?

Mr. Campbell: Senator, the infrastructure bank is about
upstream financing of a particular asset. The decisions about
the procurement and construction are really downstream.

The Chair: Who is going to own the bridge?

Mr. Campbell: Who will own the bridge? It depends on the
partnership agreement. Initially, whoever is the public sponsor of
that asset, if it’s a municipality, will still own that bridge. The
question is: Under a partnership model, are they willing to co-
invest and co-own along with other parties, including the
infrastructure bank?

The Chair: You and the municipality are going in business
together building a bridge.

Mr. Campbell: To finance the bridge, once a partnership
agreement is agreed, if we decided it will take a billion dollars to
build that bridge and we decided among the province, the
municipality and the bank to put money in along with the private
sector, then they will have a completely separate decision on a
business basis. How are they going to construct and procure? Do
they use a P3 model or another model?

Then, for example, if the project was in Ontario, they could go
to Infrastructure Ontario and use their P3 model to go construct.
If you’re in B.C., you could use Partnerships B.C. If they wanted
to use a PPP model, this is really about the financing of an asset,
not about the procurement, construction or operations. It’s
secondary.

modèle de recettes. Ils doivent le vendre à leur population, à
l’échelon local. Alors, tout le monde connaîtrait les projets sur
lesquels la banque travaillerait.

La majorité des projets arriveront par la voie gouvernementale.
Une mention a été faite plus tôt concernant les propositions non
sollicitées, lesquelles, selon nous, devraient être minoritaires, et,
même dans ces cas, la banque assurera l’interface avec le
gouvernement du Canada, mais nous allons tout de même nous
attendre à ce que cette partie se présente avec un promoteur
public dans le cadre de ce projet.

Le président : Je suis perdu.

Le sénateur Massicotte a posé une question, et vous avez
soulevé l’exemple d’une municipalité qui a un pont ou un projet.
Disons que c’est un pont. Elle s’adresse à la Banque de
l’infrastructure. Qu’est-ce qui arrive, exactement? Recherchez-
vous une entreprise qui construira un pont? Cherchez-vous une
société qui construira un pont? Est-ce de cela qu’il est question?

M. Campbell : Monsieur le sénateur, la Banque de
l’infrastructure est une question de financement en amont d’un
actif particulier. En réalité, les décisions au sujet de
l’approvisionnement et de la construction sont en aval.

Le président : À qui appartiendra le pont?

M. Campbell : À qui appartiendra le pont? Cela dépend de
l’accord de partenariat. Au départ, quiconque est le promoteur
public de l’actif en question — si c’est une municipalité — sera
encore propriétaire du pont en question. La question est la
suivante : au titre d’un modèle de partenariat, le promoteur est-il
disposé à co-investir et à être copropriétaire avec d’autres parties,
y compris la Banque de l’infrastructure?

Le président : La municipalité et vous vous lancez en affaires
ensemble pour la construction d’un pont.

M. Campbell : Pour financer le pont, une fois qu’une entente
de partenariat est conclue, si nous décidions qu’il fallait 1 milliard
de dollars pour construire ce pont et que la province, la
municipalité, la banque et nous décidions d’injecter de l’argent
en parallèle avec le secteur privé, alors, le promoteur prendra une
décision complètement différente pour des motifs liés aux affaires.
Comment va-t - i l procéder à la construct ion et à
l’approvisionnement? Aura-t-il recours à un modèle de
partenariat public-privé ou à un autre modèle?

Ensuite, par exemple, si le projet était exécuté en Ontario, il
s’adresserait à Infrastructure Ontario et utiliserait son modèle de
partenariat public-privé pour procéder à la construction. Si on est
en Colombie-Britannique, on pourrait avoir recours à
Partnerships B.C. Si le promoteur veut utiliser un modèle de
partenariat public-privé, la question concerne vraiment le
financement d’un actif, plutôt que l’approvisionnement, la
construction ou l’exploitation. C’est secondaire.
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The Chair: So it’s not at all about involving the private sector
in public investment on a bridge, a piece of highway or an airport.
It’s not about that at all. It’s just about the Government of
Canada, through the infrastructure bank, making a partnership
with a municipality to charge for a bridge.

Mr. Campbell: I’m not sure that’s an appropriate
characterization, senator.

The Chair: Who is the private sector person involved in this
project?

Mr. Campbell: What we’re talking about, with the bank, is the
financier.

The Chair: I got that.

Senator Massicotte: A facilitator.

Mr. Campbell: The bank will be the structuring agent of a
partnership agreement, and it will be seeking out financial
partners. It may go out, deal with the market and bid for debt
and equity financing. The players would have to compete for it.
Our pension funds, domestic or global, or other asset managers
would compete for a part of that project to bring the price down.

Once that is agreed, they will decide on the partnership
agreement. We now have enough financing to build that bridge.

Then the group that now is in control of that asset gets to
decide all of the options to go out and do the procurement of that
bridge to yet again bring in other private sector players for the
design, construction and operating of that asset.

The Chair: Who takes the risk?

Mr. Campbell: In the financing model, the risk is —

Senator Massicotte: It depends on the agreement.

The Chair: I’m trying to find out whether the infrastructure
bank is taking part of the risk.

Mr. Campbell: It’s designed to take the risk and to manage the
risk.

An infrastructure project, by definition, is about risk
management and the financing structure between the parties.

The objective is to transfer the revenue model risk to a private
sector party to the significant degree that they earn a rate of
return, and if the asset does not perform, their return goes down
or they may lose their equity, but the asset gets built.

The Chair: The risk is split amongst the pension fund, the
municipality and the infrastructure bank?

Le président : Alors, il ne s’agit pas du tout de faire participer le
secteur privé à un investissement public dans un pont, un tronçon
d’autoroute ou un aéroport. Il ne s’agit pas du tout de cela. Ce
n’est que le gouvernement du Canada qui, par l’intermédiaire de
la Banque de l’infrastructure, conclut un partenariat avec une
municipalité dans le but d’imposer des frais pour l’utilisation d’un
pont.

M. Campbell : Je ne suis pas certain qu’il s’agisse d’une
description appropriée, monsieur le sénateur.

Le président : Qui est la personne du secteur privé participant à
ce projet?

M. Campbell : Ce dont il est question, en ce qui concerne la
banque, c’est le bailleur de fonds.

Le président : J’ai compris cela.

Le sénateur Massicotte : Un facilitateur.

M. Campbell : La banque sera l’agent de structuration d’une
entente de partenariat, et elle recherchera des partenaires
financiers. Elle pourrait aller faire affaire avec le marché et
chercher à obtenir du financement par emprunt et par actions. Il
faudrait que les acteurs se livrent concurrence pour l’obtenir. Les
fonds de pension, nationaux ou mondiaux, ou d’autres
gestionnaires d’actifs se livreraient concurrence dans le but
d’obtenir une partie de ce projet afin de faire baisser le prix.

Une fois que ces éléments sont acceptés, elle prendra une
décision à l’égard de l’entente de partenariat. Nous disposons
maintenant d’un financement suffisant pour construire ce pont.

Ensuite, le groupe qui contrôle maintenant l’actif en question
est celui qui prend les décisions à l’égard de toutes les options
relatives à l’approvisionnement associé à ce pont pour, encore une
fois, intégrer d’autres acteurs du secteur privé aux fins de la
conception, de la construction et de l’exploitation de cet actif.

Le président : Qui prend le risque?

M. Campbell : Dans le modèle de financement, le risque est...

Le sénateur Massicotte : Cela dépend de l’entente.

Le président : J’essaie de découvrir si la Banque de
l’infrastructure assume une partie du risque.

M. Campbell : Elle est conçue pour assumer et gérer le risque.

Par définition, un projet d’infrastructure concerne la gestion du
risque et la structure de financement entre les parties.

L’objectif consiste à transférer le risque lié au modèle de
recettes vers une partie du secteur privé dans la mesure — fait
important — où elle touchera un taux de rendement et, si l’actif
n’offre pas un bon rendement, ce rendement diminue ou la partie
pourrait perdre son investissement, mais l’actif est construit.

Le président : Le risque est réparti entre le fonds de pension, la
municipalité et la Banque de l’infrastructure?
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Mr. Campbell: It is a shared-risk model, depending on the
partner agreement.

Remember, senators, we’re comparing an asset that would
have been 100 per cent risk absorbed by a municipality or other
governments if it went ahead on its own and built that bridge.
They could have had some savings if they used a P3 to construct
and bring in some efficiencies, which are well known.

But in terms of who finances that asset, the more that the
private sector comes in, the more you relieve the pressure on the
two governments having to support that particular asset. That
makes money available to do other projects, to build more
infrastructure, including social infrastructure in those
communities.

Niko Fleming, Chief, Infrastructure, Sectoral Policy Analyst,
Economic Development and Corporate Finance Branch,
Department of Finance Canada: Could I make one follow-on to
Senator Massicotte’s question?

You’d asked whether the $35 billion provided on a cash basis
for the infrastructure bank could be reduced to zero or $5 billion.
The government did report in the budget on the total accrual
exposure, the total expense exposure, for the infrastructure bank,
and that’s capped at a maximum of $15 billion as an accrual
expense.

Senator Massicotte: What does that mean?

Mr. Fleming: As Glenn had said, the bank can make cash
investments of equity or loans of a total of $35 billion, but for
many of those investments, it would retain assets on its balance
sheet. The total expense to the government as a result of, among
other things, concessional or subsidy arrangements into projects,
is capped at $15 billion.

Mr. Campbell: If project ‘‘A’’ requires support from the
infrastructure bank of $200 million, It’s quite possible it could
use a mix of debt and equity. It starts going through the greenfield
stage of construction. The value of the equity could fall. There’s
risk associated with it, and that would be marked as a subsidy,
concessional lending, that would be reflected through
consolidation into the government’s books, fully transparent.
Over time, once that bridge gets built, once it moves, that equity
position could be marked up, so there is a pain-share / gain-share
aspect in that we’re co-sharing the risk. That means you can
structure it so that we both get the upside and I’ll get the
downside.

From the expensing point of view, the federal government and
the municipal governments hope to get more things built, where
at the end of the day they would have put less public money into

M. Campbell : Il s’agit d’un modèle de risque partagé, selon
l’entente de partenariat.

N’oubliez pas, mesdames et messieurs les sénateurs, que nous
parlons d’un actif dont la totalité du risque aurait été absorbée
par une municipalité ou par d’autres gouvernements, si ces
instances avaient fait cavalier seul pour procéder à la construction
de ce pont. Elles auraient pu réaliser certaines économies en ayant
recours à un partenariat public-privé pour la construction et pour
apporter certains gains d’efficience, qui sont bien connus.

Toutefois, pour ce qui est de déterminer qui finance l’actif en
question, plus la participation du secteur privé est grande, plus on
soulage la pression sur les deux gouvernements qui doivent
appuyer cet actif particulier. Ainsi, de l’argent est disponible pour
la réalisation d’autres projets, pour la construction de plus
d’infrastructures, y compris des infrastructures sociales dans ces
collectivités.

Niko Fleming, chef, Infrastructure, analyste des politiques
sectorielles, Direction du développement économique et des
finances intégrées, ministère des Finances Canada : Pourrais-je
poser une question de suivi à celle du sénateur Massicotte?

Vous aviez demandé si la somme de 35 milliards de dollars
fournie en espèces pour la Banque de l’infrastructure pourrait être
réduite à zéro ou à 5 milliards de dollars. Le gouvernement a fait
état dans le budget de la position totale concernant les charges à
payer, les dépenses, pour la Banque de l’infrastructure, et il y a un
plafond de 15 milliards de dollars à cet égard.

Le sénateur Massicotte : Qu’est-ce que cela signifie?

M. Fleming : Comme l’a dit Glenn, la banque peut fournir du
financement en espèces par actions ou par emprunt s’élevant au
total à 35 milliards de dollars, mais, dans le cas d’un grand
nombre de ces investissements, elle conserverait les actifs dans son
bilan. La dépense totale pour le gouvernement qui découlerait,
entre autres, d’accords de concession ou de subvention conclus
dans le cadre de projets, est plafonnée à 15 milliards de dollars.

M. Campbell : Si le projet « A » requiert un soutien de
200 millions de dollars de la Banque de l’infrastructure, il est
tout à fait possible qu’il puisse avoir recours à un mélange de
financement par emprunt et par actions. Il commence par l’étape
de la construction des nouvelles installations. La valeur de l’actif
pourrait chuter. Un risque s’y rattache, et cela pourrait être
comptabilisé comme une subvention, un prêt concessionnel, ce qui
se refléterait dans le bilan du gouvernement, pour une pleine
transparence. Au fil du temps, une fois que la construction de ce
pont a commencé, une fois que le projet avance, la valeur de cet
intérêt financier pourrait augmenter, alors, il y a un aspect de
partage des inconvénients et des gains lié au fait que nous
assumons le risque conjointement. Cela signifie que vous pouvez
structurer le projet de manière à ce que nous obtenions tous deux
les avantages, et je subirai les désavantages.

Du point de vue des dépenses, le gouvernement fédéral et les
gouvernements municipaux espèrent pouvoir réaliser davantage
de projets tout en injectant moins d’argent public, au bout du
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building that infrastructure so they could build more. That
infrastructure would be funded to an extent on a user pay system.
The majority of assets would likely not be candidates for a
revenue-generating model.

We already hear from our municipal, territorial and provincial
partners that they’re already using and contemplating revenue
models. They think they have candidates. They would like some
help, and this is another tool to help our partners to achieve the
objectives they are already contemplating in their long-term plans.

Senator Woo: Thank you, witnesses, for your testimony. I’m
trying to put together the previous testimony. It’s a good thing
you were here because you got to hear from Dr. Mintz.

The crux of the debate is whether or not this bank will provide
for incremental private sector investment in infrastructure
projects that wouldn’t otherwise be available.

Now, Dr. Mintz has a view that the real constraint to
incremental infrastructure investment really is regulation. If we
got rid of all the regulations that are in the way of permitting, and
so on, those projects would be built.

I want your view on that in the light of the particular design of
the Canada infrastructure bank, because it would seem to me that
you’re actually picking projects that would not at all be viable,
even if the regulatory process were reduced to a minimum. I’m
thinking about transit projects, for example. There are no transit
projects, or very few, that provide fare-box revenue that make it
viable, particularly subway projects.

To the extent that any of these projects would require some
kind of government subsidy, would this structure provide for the
crowding in of private investment that would not otherwise be
available?

Mr. Campbell: Yes, and let me explain. You raised a few
points.

The committee knows I’ve been here many times before. I used
to be head of banking for Finance Canada. I’ve done a lot of
consultations before I took the helm of this project with the
financial industry, and I can tell you that many of our commercial
banks said they would not do these deals. They just could not
finance them. They’re doing what they can. Where they are debt
financing, we’re not going to crowd them out.

I have talked—myself, outside of the government— to almost
every pension fund, asset management and infrastructure finance
company in Canada. They’re all interested by this prospect
because there are many projects they just can’t invest in because
they need that risk bridge. There are a lot of municipal and

compte, dans la construction de l’infrastructure en question, de
sorte qu’ils pourront en construire davantage. Ces infrastructures
seraient financées dans une certaine mesure selon un système
d’utilisateurs payeurs. La majorité des actifs ne seraient
probablement pas des candidats aux fins d’un modèle de
génération de recettes.

Nous entendons déjà nos partenaires municipaux, territoriaux
et provinciaux affirmer qu’ils utilisent déjà des modèles de recettes
et en envisagent l’adoption. Ils pensent avoir des candidats. Ils
voudraient obtenir un peu d’aide, et il s’agit d’un autre outil qui
nous permettra d’aider nos partenaires à atteindre les objectifs
qu’ils ont déjà fixés dans leurs plans à long terme.

Le sénateur Woo : Merci, chers témoins, de votre témoignage.
J’essaie de comprendre le témoignage précédent. Il est bien que
vous soyez là, car vous avez eu l’occasion d’entendre le
témoignage de M. Mintz.

Le fond du débat consiste à déterminer si cette banque assurera
un investissement supplémentaire du secteur privé dans des
projets d’infrastructure qui, autrement, ne seraient pas
accessibles.

M. Mintz est d’avis que, en réalité, la vraie contrainte à un
investissement supplémentaire dans les infrastructures, c’est la
réglementation. Si nous nous débarrassions de toute la
réglementation qui fait obstacle à l’octroi de permis, et ainsi de
suite, ces projets seraient construits.

Je veux connaître votre point de vue à ce sujet, à la lumière de
la conception particulière de la Banque de l’infrastructure du
Canada, car il me semble que vous choisissez des projets qui ne
seraient pas du tout viables, même si le processus réglementaire
était réduit au minimum. Je songe aux projets de transport en
commun, par exemple. Aucun projet de transport en commun —
ou très peu — ne fournit de recettes qui le rendront viable, en
particulier les projets de métro.

Dans la mesure où tous ces projets exigeraient un certain genre
de subvention gouvernementale, est-ce que cette structure
assurerait l’apport d’un investissement privé qui, autrement, ne
serait pas accessible?

M. Campbell : Oui, et laissez-moi expliquer. Vous avez soulevé
quelques points.

Le comité sait que j’ai souvent comparu ici, déjà. Je dirigeais
autrefois les services bancaires pour le ministère des Finances du
Canada. J’ai participé à bon nombre de consultations avant
d’arriver à la barre de ce projet réalisé avec le secteur financier, et
je peux vous dire que nombre de nos banques commerciales
affirment ne pas vouloir faire ce type d’affaires. Elles ne peuvent
tout simplement pas les financer. S’il s’agit de financement par
emprunts, nous n’allons pas les évincer.

J’ai discuté— en mon nom, non pas au nom du gouvernement
— avec presque toutes les entreprises de fonds de retraite, de
gestion des actifs et de financement de l’infrastructure du Canada.
Elles sont toutes intéressées par cette perspective, étant donné les
nombreux projets dans lesquels elles ne peuvent tout simplement
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provincial partners who say they’d like to experiment and attach
revenue where it makes sense to do so, but they don’t have a
vehicle to manage that risk and to manage that partnership with
the private sector.

We are informed by the considered views of Dr. Mintz. We’ve
heard this through our consultation: Get the governance right.
The government thinks they’ve struck the right balance of
independence and accountability, given some of those previous
examples that were raised when they had mixed use private-public
enterprises in the private market.

This is really about building public infrastructure. The client is
other orders of government or entities that are close to the
government.

So to suggest that you should be completely independent is
difficult when this is really about building infrastructure in the
public interest.

To the extent to which it’s independent, you have an
independent board, working with an independent CEO, highly
professionalized, very small niche institution. Staff are there to be
an advisory service, a centre of expertise, and are there in the
public interest to help our partners in the federation work with the
private sector who say they have excess equity capital that they’re
willing to invest back at home. Many of them are going abroad.

No one is saying this is going to be the preferred method going
forward, but for every project that makes sense, that has a
revenue model. That means that other projects in Canada that
really deserve more government subsidy can get done; namely,
those that would never have a revenue model, those in social
infrastructure, those in the North. So for every project you can
put through the bank, it would have less government support
than it otherwise would, or it may not have gotten built and it
frees up precious capital to be put towards other infrastructure
needs.

[Translation]

Senator Carignan: Can you talk to us a little about the
subsidiaries that the Canada infrastructure bank might create,
since it could hold share capital? How will the subsidiaries be
overseen? Will the auditor general have access to the subsidiaries’
books? Take a 75 per cent or 55 per cent subsidiary, for example,
that might have $10 billion in its accounts and might begin to
spend the public money that the bank has received. How do we
follow that money trail?

I see no provisions in your bill dealing with the oversight of
subsidiaries, except for those that are wholly-owned. I know the
tricks: you are going to get 50-per-cent or 60-per-cent subsidiaries,

pas investir, parce qu’elles ont besoin d’une aide pour le risque.
De nombreux partenaires municipaux et provinciaux disent qu’ils
aimeraient faire cette expérience et y consacrer de l’argent, si cela
a du bon sens, mais ils n’ont pas le véhicule nécessaire pour gérer
le risque et gérer le partenariat avec le secteur privé.

Les opinions éclairées de M. Mintz nous éclairent. Nous
l’avons entendu dire tout au long des consultations : il faut une
bonne gouvernance. Le gouvernement pense être arrivé au juste
équilibre entre l’indépendance et la responsabilité, étant donné les
exemples qui ont été abordés, dans lesquels les entreprises privées
et publiques étaient utilisées ensemble, dans le marché privé.

Il s’agit en réalité de mettre en place une infrastructure
publique. Les clients, ce sont les autres ordres de gouvernement
ou les entités proches du gouvernement.

C’est pourquoi il est difficile de suggérer de rester
complètement indépendant, puisqu’il s’agit en réalité de mettre
sur pied l’infrastructure qui servira les intérêts du public.

Dans la mesure où cela peut se faire de façon indépendante, il
vous faut un conseil d’administration indépendant, la
collaboration d’un PDG indépendant, très professionnel, et une
institution à très petit créneau. Le personnel sera chargé des
services de conseil, il agira comme un centre d’expertise, et, dans
l’intérêt du public, il aidera nos partenaires du gouvernement
fédéral à travailler avec des intervenants du secteur privé qui
disent avoir suffisamment de capital de risque pour vouloir
investir au pays. Ils sont nombreux à investir à l’étranger.

Personne ne dit que ce sera le modèle à suivre, dorénavant,
mais il s’applique à des projets sensés, dotés d’un modèle de
revenu. Cela veut dire que les autres projets canadiens qui
méritent véritablement que le gouvernement y investisse pourront
être réalisés; je parle ici des projets qui ne seraient jamais assortis
d’un modèle de revenu, les projets d’infrastructure sociale, les
projets dans le Nord. Donc, chaque fois que vous arrivez à
convaincre une banque de participer à un projet donné, le
gouvernement y investira moins qu’il ne l’aurait fait, à défaut de
quoi le projet n’aura jamais vu le jour, et, en outre, vous libérez un
précieux capital qui pourra servir à combler d’autres besoins en
infrastructure.

[Français]

Le sénateur Carignan : Pouvez-vous nous parler un peu des
filiales qui pourraient être créées par la Banque de l’infrastructure
du Canada, puisqu’elle pourra détenir du capital-actions?
Comment va-t-on contrôler les filiales? Est-ce que le vérificateur
général aura accès aux livres des filiales? Je prends par exemple
une filiale à 75 p. 100 ou à 55 p. 100 qui aurait 10 milliards de
dollars dans sa caisse et qui commencerait à dépenser de l’argent
public que la banque aurait reçu. Comment va-t-on suivre la trace
de cet argent?

Je ne vois pas de disposition dans votre projet de loi qui traite
du contrôle sur les filiales, sauf pour les filiales détenues à
100 p. 100. Je connais les trucs; il y aura des filiales à 50 p. 100 ou
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instead of wholly-owned ones, in order to avoid the oversight.
How can we give Canadians a guarantee that the subsidiaries will
not be trying to get around the oversight?

[English]

Mr. Campbell: Under the legislation, the reference to
subsidiaries largely captures investments in the project.
Technically, the project could become a subsidiary of the bank
in legal terms. My legal colleagues can comment on that.

The intent under the business model, as we’ve just debated, is
that the infrastructure bank should be a minority partner. We
don’t contemplate that the infrastructure bank would need to take
a majority stake in any of those subsidiaries.

[Translation]

Senator Carignan: Where does it say that you can’t go after the
majority?

[English]

Mr. Campbell: It’s more in the bank concept. It may happen
that the bank invests as a minority partner, and, of course, if the
equity investor gets written down, the bank or the Government of
Canada or the municipality could find itself in a majority
position. This just stipulates the rules under which something
would be determined a subsidiary under the bank. It just legally
means the bank would have that asset as a subsidiary, as a
corporation, and it should be — and we expect it to be — fully
transparent through the corporate plan, through the Auditor
General and its own transparency of what its projects are and
how it’s been funded.

The only provisions in the legislation about protecting privacy
are merely the commercial interests of a party that comes in and
perhaps bids on a project, and it’s their information, the third
party. But we anticipate full transparency on the projects and
what it owns. If it has a subsidiary, that means the bank’s position
in a particular project will be known.

As my colleague said, every project over time, or the aggregate
of projects, would need to have an accounting determination
every year as to value of the asset under the infrastructure bank. If
it’s in a negative position, it would be recorded in the consolidated
books of the Government of Canada.

[Translation]

Senator Carignan: I agree with the matter of evaluation. As for
the oversight, nowhere is it written that you will not oversee the
majority and what has to be audited is the minority. That is not in
the bill. According to the bill as drafted, you agree with me that

à 60 p. 100 pour éviter les contrôles, au lieu de filiales à
100 p. 100. Comment peut-on garantir aux Canadiens que des
filiales ne tenteront pas de contourner les contrôles?

[Traduction]

M. Campbell : Aux termes de la loi, la mention des filiales
réussit très bien à intéresser les investisseurs à un projet.
Techniquement, le projet deviendrait une filiale de la banque,
sur le plan juridique. Mes collègues du secteur juridique pourront
en dire plus à ce sujet.

Le modèle d’affaires a pour objectif, comme nous venons de
l’expliquer, de faire de la banque de l’infrastructure un partenaire
minoritaire. Nous ne pensons pas que la Banque de
l’infrastructure devrait détenir des parts majoritaires dans les
filiales.

[Français]

Le sénateur Carignan : À quel endroit est-ce écrit que vous ne
pouvez pas aller chercher la majorité?

[Traduction]

M. Campbell : C’est davantage lié au concept des banques. Il se
peut qu’une banque investisse en tant que partenaire minoritaire,
et, bien sûr, si la valeur de l’actif d’un investisseur est réduite, la
banque, le gouvernement du Canada ou la municipalité pourrait
se retrouver en position majoritaire. Il s’agit tout simplement de
stipuler les clauses selon lesquelles une entité devient la filiale
d’une banque. En termes juridiques, cela veut dire que la banque
posséderait cet actif, en tant que filiale, en tant que société, et cela
devrait se faire — nous nous attendons à ce que cela soit ainsi —
en toute transparence, que cela existe nommément dans les plans
d’entreprise, les dossiers du vérificateur général, lequel doit lui-
même assurer la transparence de ces projets et des méthodes de
financement de ces projets.

Les seules dispositions de la loi qui concernent la protection des
renseignements personnels ont trait aux intérêts commerciaux des
personnes intéressées qui vont peut-être présenter une soumission,
et il s’agit de leurs renseignements personnels, des renseignements
personnels de la tierce partie. Mais nous nous attendons à une
entière transparence dans les projets et dans les actifs de ce projet.
S’il y a une filiale, la position d’une banque dans un projet donné
devra être connue.

Comme mon collègue l’a dit, tous les projets, au fil du temps,
ou encore l’ensemble des projets, devront chaque année faire
l’objet d’un exercice comptable qui permettra d’évaluer les actifs
de la Banque de l’infrastructure. Si l’actif est négatif, ce sera
inscrit dans les données consolidées du gouvernement du Canada.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je suis d’accord sur la question de
l’évaluation. Pour ce qui est de la question du contrôle, il n’est pas
écrit que vous ne détiendrez pas des contrôles majoritaires et que
ce sera un contrôle minoritaire qui devra être fait. Ce n’est pas
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you could have an 80-per-cent subsidiary and deposit $10 billion
there, with the auditor general having no oversight over the
subsidiary.

[English]

Mr. Campbell: I’m not sure about the auditor question.

The legislation is permissive in the sense that it allows the bank
to use these innovative tools to invest in a structure. It’s hard to
envision how those structures will evolve over time, and a
subsidiary will be a project that it will have a stake in. Often, if it
had a majority interest, it would be really controlled by the bank.
If it were a minority interest, it is likely in the steward of one of
our municipal-provincial partners. I’m not sure that there will not
be an ability for the Auditor General to review that.

[Translation]

Senator Carignan: This is what I want to get clear. We have to
be prudent and to point out the difference between what you are
saying today and what is written in the bill. I understand your
intention, but that is not what the text of the bill says.

[English]

Mr. Campbell: The legislation is quite clear regarding how
subsidiaries will be treated and disposed of.

[Translation]

Senator Carignan:With 100 per cent control, I agree. But when
it is 50 per cent or 75 per cent, that is not the case.

[English]

Mr. Campbell: I think the range of probabilities is there,
senator, for the bank to have flexibility on how it treats its various
projects. For example, over time, if the bank has five or ten
projects, each one may have different securities attached which
the bank may dispose of in the market. It may sell its position. It
may redeem it in order to fund another project. That will have an
impact on the amount of position that the Canada infrastructure
bank holds in that project.

This is a natural market-oriented event. Just like the private
partners can likely buy and sell their own debt and equity in a
project, we’re meant to replicate what happens in the marketplace
today.

dans le projet de loi. Selon le projet de loi tel qu’il est rédigé, vous
êtes d’accord avec moi que vous pourriez avoir une filiale à
80 p. 100, et y déposer 10 milliards de dollars sans que le
vérificateur général ait à contrôler cette filiale.

[Traduction]

M. Campbell : Je ne suis pas certain de comprendre la question
du vérificateur.

La loi est permissive, dans le sens où elle permet aux banques
d’utiliser ces outils innovateurs pour investir dans une structure. Il
est difficile de savoir comment ces structures vont évoluer au fil
du temps, et la filiale, ce sera un projet dans lequel la banque aura
des parts. Souvent, quand la banque détient les intérêts
majoritaires, elle exerce vraiment le contrôle. Si elle a des
intérêts minoritaires, elle est plus susceptible d’assurer la
gérance, pour l’un de nos partenaires municipaux ou
provinciaux. Je ne suis pas certain que le vérificateur général
n’aura pas la possibilité d’examiner tout cela.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je voudrais préciser ceci : il faut être
prudent et distinguer entre ce que vous dites aujourd’hui et ce qui
est écrit dans le projet de loi. Je comprends votre intention à vous,
mais ce n’est pas ce qui est indiqué dans le texte de loi.

[Traduction]

M. Campbell : La loi est claire en ce qui concerne la façon dont
les filiales seront traitées puis écartées.

[Français]

Le sénateur Carignan : Lorsque c’est contrôlé à 100 p. 100,
d’accord, mais lorsqu’il s’agit de 50 p. 100 ou de 75 p. 100, ce
n’est pas le cas.

[Traduction]

M. Campbell : Je crois, monsieur le sénateur, que toutes les
possibilités sont offertes aux banques, qui auront toute la marge
de manœuvre nécessaire quant à la façon dont elles vont s’occuper
des divers projets. Par exemple, si, au bout du compte, la banque
s’occupe de 5 ou de 10 projets, elle pourra assortir chacun de ses
projets de garanties différentes, dont elle peut se défaire sur le
marché. Elle pourrait vendre ses parts. Elle peut les vendre afin de
pouvoir financer un autre projet. Cela aura une incidence sur le
montant des parts que la banque de l’infrastructure du Canada
détiendra dans un projet donné.

Ce sont des mesures naturellement axées sur le marché. Tout
comme les partenaires privés pourraient eux aussi acheter ou
vendre leurs créances ou leurs investissements dans un projet,
nous pourrons faire les choses comme elles se font sur les marchés
aujourd’hui.
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[Translation]

Senator Carignan: How do you define the term
‘‘infrastructure’’? I see definitions of a number of key words like
‘‘chairperson’’ and ‘‘infrastructure projects,’’ but I don’t see a
definition of the word ‘‘infrastructure.’’ When I look in the
dictionary, I see that it could be a building, possibly even an
aircraft. So is the bank going to be financing aircraft? I do not see
a definition of the word ‘‘infrastructure.’’

[English]

Mr. Campbell: Senator, as a Crown corporation, it can receive
high-level priority direction from the Government of Canada and
the minister responsible. Those directions and its scope will be
reflected in the summary of its corporate plan tabled before
Parliament.

There’s already an ongoing discussion among our federation
partners about what constitutes infrastructure. For example,
many of our provincial partners want various forms of green
infrastructure — water, waste water. For example, they’re
considering broadening the definition of ‘‘rural broadband’’ as
Canada changes.

The intent is still to remain inside the types of infrastructure
that are set out in the Investing in Canada plan, and that will be
where the Canada infrastructure bank is situated.

To the extent to which the bank is working on a pipeline of
bankable projects that will be put forward by governments, that
priority policy determination would have been made earlier on.
We think that will be a transparent process.

Mr. Fleming: The only thing I might add is that the
government did set out initial priorities in the budget in terms
of specifying that, of the bank’s funding, there would be at least
$5 billion dedicated to public transit infrastructure, $5 billion for
green infrastructure and $5 billion for trade- and transportation-
related infrastructure.

[Translation]

Senator Carignan: So I am to understand that, even before the
Canada infrastructure bank is established, it is already receiving
directives from the government about where to invest. But the
notion of infrastructure has not yet been defined, so it could mean
whatever the government wants it to mean.

[English]

Mr. Campbell: That’s too broad a characterization, senator,
given the framing around the Investing in Canada plan and the
various categories to which the government has set as its priority
and it’s engaged with our bilateral partners now in discussing

[Français]

Le sénateur Carignan : Quelle est votre définition du terme
« infrastructure »? Je vois les définitions de nombreux titres, de
« président », de « projets d’infrastructures », mais je ne vois pas
la définition du mot « infrastructure ». En consultant le
dictionnaire, je constate que cela pourrait être un bâtiment et
même, à la limite, un avion. La banque va-t-elle financer des
avions, par exemple? Je ne vois pas de définition du terme
« infrastructure ».

[Traduction]

M. Campbell : Monsieur le sénateur, une société de la
Couronne recevra, à ce titre, des directives générales quant aux
priorités du gouvernement du Canada et du ministre responsable.
Ces directives et leur portée se refléteront dans le résumé du plan
d’entreprise déposé devant le Parlement.

On discute déjà, entre partenaires du gouvernement fédéral, de
ce qui constitue une infrastructure. Par exemple, bon nombre de
nos partenaires provinciaux désireraient que le terme désigne
certains types d’infrastructures vertes, par exemple l’eau et les
eaux usées. Ils envisageraient aussi, par exemple, d’élargir la
définition des « connexions rurales », puisque le Canada évolue.

L’objectif respecte toujours les types d’infrastructures énoncés
dans le plan Investir dans le Canada, et c’est dans ces domaines
que la banque de l’infrastructure du Canada interviendra.

Dans la mesure où la banque s’occupe des projets susceptibles
d’être financés, proposés par les gouvernements, il faudra que les
priorités stratégiques soient déterminées à l’avance. Nous pensons
que ce sera un processus transparent.

M. Fleming : La seule chose que j’ajouterais, c’est que le
gouvernement a bel et bien énoncé ses principales priorités, dans
le budget, et qu’il a précisé que, en ce qui concerne le financement
de la banque, une somme d’au moins 5 milliards de dollars sera
consacrée à l’infrastructure du transport en commun, une somme
de 5 milliards de dollars, à l’infrastructure verte, et une somme de
5 milliards de dollars, à l’infrastructure liée au commerce et au
transport.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je comprends que la Banque de
l’infrastructure du Canada, avant même d’être créée, reçoit déjà
des directives du gouvernement en ce qui a trait aux endroits où
investir, mais qu’on n’a pas encore défini la notion
d’infrastructure, ce qui pourrait représenter n’importe quoi,
selon la volonté du gouvernement.

[Traduction]

M. Campbell : C’est une interprétation trop large, monsieur le
sénateur, étant donné que le plan Investir dans le Canada est déjà
encadré et que le gouvernement a défini plusieurs catégories
auxquelles il a accolé des priorités, et le gouvernement s’est engagé
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what could be funded under the various envelopes of funding. So
that’s already providing a framework under which our partners
are determining what infrastructure to put forward.

Of course, like any Crown corporation, it needs to be
transparent as to its mandate provided by the government, and
that is tabled in Parliament. How that gets through the corporate
plan and the agreement with that particular Crown agency is how
it will go about its mandate.

In this case, we’re setting up the tool where the bank is not
doing the policy analysis. Other levels of government are saying
which pieces of infrastructure they would like to build. The bank
is there on a pre-approved list of infrastructure that is in the
public interest, which is determined both federally and by one of
our partners. Then it goes away to see if it can make that project
work with financing partners to the benefit of everyone. If it
doesn’t work, likely that project goes back into the queue for full
100 per cent government funding.

Senator Ringuette: Mr. Campbell, we’ve crossed paths many
times. You’re an expert salesperson. I hope my question will
please you somewhat.

What is the total expected federal contribution to the overall
infrastructure project for the next 10 years? Did I dream
$40 billion? Did I dream $100 billion? What is the amount?

Mr. Campbell: The Government of Canada has set out under
the Investing in Canada plan over the next 11 years to support
infrastructure in Canada being built to the tune of $186 billion, of
which $15 billion is the source funding for the Canada
infrastructure bank. The additional $20 billion that we talked
about earlier is going to be cash; it’s going to be asset-liability
matched.

From the Government of Canada point of view — very
transparent — it expects to contribute in the federation
$187 billion.

Senator Ringuette: Totally federal money — $187 billion over
the next 10 years?

Mr. Campbell: Twelve years, pardon me. It’s laid out in
Budget 2017.

As a caveat, to the extent to which the bank money can attract
and lever a private sector multiple, the $35 billion could go up to
$140 billion, if it were 4 to 1. I’m showing an illustration that the
amount of federal support that it could bring in through the
$15 billion minority piece, less than 10 per cent of the overall
envelope could have a multiplier of bringing more financing and
funds into public infrastructure.

avec nos partenaires bilatéraux à discuter de ce qui serait financé
avec les diverses enveloppes de financement. Il y a donc déjà un
cadre en fonction duquel nos partenaires déterminent quels
projets d’infrastructure ils vont lancer.

Bien sûr, comme pour toute société de la Couronne, les choses
doivent se faire en toute transparence et en fonction du mandat
déterminé par le gouvernement et présenté au Parlement. Tout ce
qui figure dans le plan de l’entreprise et dans l’accord pris avec
cette société de la Couronne en particulier respecte le mandat.

En l’occurrence, nous sommes en train de mettre un point un
outil, mais ce n’est pas la banque qui effectue l’analyse
stratégique. Les autres ordres de gouvernement vont indiquer
quels projets d’infrastructure ils voudraient mettre en œuvre. La
banque s’appuie déjà sur une liste préapprouvée de projets
d’infrastructure qui sont d’intérêt public, et cette liste a été
déterminée à la fois par le gouvernement fédéral et par l’un de nos
partenaires. Ensuite, elle consultera les bailleurs de fonds pour
savoir si le projet peut aller de l’avant et s’il y aura des avantages
pour tout le monde. Si ça ne fonctionne pas, les promoteurs
renverront leur proposition au gouvernement, où elle attendra,
avec d’autres, un financement gouvernemental de 100 p. 100.

La sénatrice Ringuette : Monsieur Campbell, nous nous
sommes croisés à maintes reprises. Vous êtes un expert de la
vente. J’espère que ma question saura vous plaire.

Pour l’ensemble des projets d’infrastructure, quelle est la
contribution fédérale totale à laquelle on s’attend pour les
10 prochaines années? Ai-je rêvé que ce serait 40 milliards de
dollars? Ai-je rêvé que ce serait 100 milliards de dollars? Quel est
le montant?

M. Campbell : Dans le plan Investir dans le Canada, le
gouvernement a indiqué qu’il soutiendrait les projets
d’infrastructure réalisés au Canada à hauteur de 186 milliards
de dollars sur 11 ans; une tranche de 15 milliards de dollars a été
réservée à la création de la banque de l’infrastructure du Canada.
L’autre montant de 20 milliards de dollars supplémentaires, dont
nous avons parlé tantôt, sera versé en espèces; il sera géré selon
une approche axée sur le bilan.

De l’avis du gouvernement du Canada — dans toute sa
transparence —, sa contribution à la fédération serait de
187 milliards de dollars.

La sénatrice Ringuette : La contribution fédérale totale...
187 milliards de dollars sur 10 ans?

M. Campbell : Douze ans, excusez-moi. C’est inscrit dans le
budget de 2017.

Il y a une réserve; dans la mesure où l’argent de la banque
arrive à intéresser le secteur privé, et que les investissements
affluent, le montant de 35 milliards de dollars pourrait s’élever à
140 milliards de dollars, dans un ratio éventuel de 4 pour 1. Je
voudrais illustrer le fait que, si le gouvernement fédéral verse un
soutien au moyen du volet des parts minoritaires assorties d’un
financement de 15 milliards de dollars, moins de 10 p. 100 de
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Senator Ringuette: Over the last 10 years — every year
almost — we’ve seen a new unit created in a department of
whatever. The Senate has put forth a report specifically on the
infrastructure situation, where we have currently 10 different
units dealing with all kinds of infrastructure requests: federal
solely, provincial, municipal, and provincial and federal.

I’ve been on Parliament Hill for 30 years, but I cannot believe
that all this time and with all these requests there is not an
expertise in regard to evaluating the priority projects that need to
be built and how they should be built.

We have a panoply of private sector businesses that design and
build with public service tenders — designed and built. And now
we have another entity that is supposed to provide expertise in
assessing the priorities and so forth.

Four years ago, we also had the introduction of PPP.
Essentially, this is what you’re targeting: public-private
partnerships. So you already have a list of these projects.

I’m trying to figure out, except for creating this new entity and
a board of directors and a lot of nice political language to sell to
the Canadian people, what is truly different in regard to
infrastructure projects built under the PPP scenario and
infrastructure projects with private funds that will be built
under this bank? We’re still talking about leveraging private
funds.

Mr. Campbell: That’s a very clear question, senator.

Going back to the earlier conversation, there is a marked
distinction between public-private partnership models for the
procurement of public assets that’s funded totally by
governments, and that’s merely a model to go out and get the
contracting to design, build, operate, finance, maintain; but it’s
largely a debt finance, which means the financing of that asset is
all on the government balance sheet. It’s all levered and it needs to
be repaid.

There are efficiencies gained by the P3 model. A number of our
provincial agencies have already been established and are working
quite well. They’re going to be working in partnership with the
infrastructure bank. Once the financing of an asset maybe that
would never otherwise have been created exists, they can still go
to one of those agencies and manage all the procurement of all of
those players very efficiently, no duplication.

l’enveloppe totale, il pourrait y avoir un effet multiplicateur qui
attirerait davantage de financement et d’argent dans
l’infrastructure publique.

La sénatrice Ringuette : Ces 10 dernières années — presque
tous les ans —, nous avons appris qu’un ministère ou un autre
venait de créer une nouvelle unité. Le Sénat a déposé un rapport
qui portait précisément sur la situation des infrastructures, faisant
état du fait qu’actuellement il existe 10 unités s’occupant chacune
de leur côté de toutes sortes de demandes relatives à des projets
d’infrastructure, qu’il s’agisse de projets fédéraux seulement, de
projets provinciaux ou municipaux, ou de projets provinciaux-
fédéraux.

Cela fait 30 ans que je travaille au Parlement, et je n’arrive pas
à croire que, pendant tout ce temps, et vu le nombre des
demandes, il n’y ait pas d’expertise quant à l’évaluation des
projets prioritaires qu’il faut construire et à la façon dont ils
doivent être mis en œuvre.

Nous avons affaire à tout un éventail d’entreprises du secteur
privé qui conçoivent et construisent dans le cadre d’appels de
soumissions du secteur public; elles conçoivent et elles
construisent. Et maintenant, nous avons une autre entité qui
devrait fournir une expertise au chapitre de l’évaluation des
priorités et tout le reste.

Il y a quatre ans, nous avons entrepris les partenariats public-
privé. Essentiellement, c’est ça que vous visez, les partenariats
public-privé. Vous avez donc déjà une liste de ces projets.

J’essaie de comprendre; à l’exception de la création de cette
nouvelle entité et d’un conseil d’administration et de beaucoup de
beaux discours politiques à vendre aux Canadiens, qu’y a-t-il de
vraiment différent concernant les projets d’infrastructures
construites selon un scénario de PPP et les projets
d’infrastructures de fonds privés qui seront réalisés avec
l’assistance de cette banque? Nous parlons encore de tirer profit
de fonds provenant du secteur privé.

M. Campbell : C’est une question très claire, sénatrice.

Pour revenir à la conversation précédente, il existe une
distinction marquée entre les modèles de partenariat public-
privé pour l’acquisition d’actifs publics qui sont entièrement
financés par les gouvernements, et c’est essentiellement un modèle
pour conclure des contrats de conception, de construction, de
gestion, de financement et d’entretien. Il s’agit toutefois au
premier chef d’un financement par emprunt, ce qui signifie que le
financement de cet actif figure entièrement au bilan du
gouvernement. Il s’agit d’une dette, et les sommes doivent être
remboursées.

Le modèle PPP peut réaliser des gains d’efficacité. Un certain
nombre de nos organismes provinciaux ont déjà été établis et
fonctionnent très bien. Ils travailleront en partenariat avec la
Banque de l’infrastructure. Après le financement d’un actif qui
n’aurait pas autrement été créé, on peut encore se tourner vers un
de ces organismes et gérer tout l’approvisionnement de tous les
joueurs de manière très efficace, sans chevauchement.
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In terms of what is new, these projects are revenue generating
and relieve the pressure on public balance sheets, and right now
there is a missing piece in the marketplace. All of our
conversations with private sector investors, municipalities,
provinces, there is no tool or expertise to do the credit equity
underwriting to structure the deals to put the financing around
one of those projects.

Canada has done really well in the PPP model. Many of our
provinces are doing it very well, and there will be more PPP
projects coming forward because a lot of the government funding,
$180-some billion is largely going to go into funding more P3s in
Canada. But this is a transformative option for those projects that
are bankable, have a revenue model but need some very
sophisticated project structuring of all those parties.

It will be a very small niche institution. We’re talking about
50 to 100 people at maturity. It’s intended to have a big impact,
small cost base to provide a value-added service, and then work
with all those partner agencies in the provinces. It’s their choice.
It’s an optional tool. They can choose to put a project forward;
they can choose the procurement model they would like to use,
including PPP or other options. In our view, it’s pretty clear.

Senator Ringuette: We still don’t have a national plan and
priority.

Mr. Campbell: The infrastructure bank will not be doing the
prioritizing, the governments will.

Senator Wetston: I’m going to ask one question because a lot of
territory has been covered and it’s getting late.

It sounds to me, given your last response, that all these projects
need to be financed. That seems to be the challenge. You started
giving a bit of an impression that there are other issues which may
be political, may be economic, but they just need to be financed
and the financing is not there. That’s just a comment. You may
agree or disagree with that, but I don’t mind your comment on it.

However, other than the public good, which this is meant to
serve, is there any return on or of capital invested by the bank in
this project? I mean for the government, obviously, or for the
bank.

Mr. Campbell: I think the intent of this model as a mechanism
is to deliver support in a very strategic way to put less federal
money than it otherwise would in any particular project. The
objective would be to have the commercial interests of the bank
such that it need not support any more risk in that project than it
need to. At the end of the day, if it had its capital returned, that

Ce qui est nouveau, c’est que ces projets génèrent des revenus et
soulagent la pression qui s’exerce sur les bilans publics, et il
manque actuellement une pièce dans le marché. Au cours de
toutes les conversations que nous avons tenues avec des
investisseurs du secteur privé, des municipalités et des provinces,
nous avons constaté qu’aucun outil ni aucune expertise n’existe en
vue de prendre un engagement de prise de participation afin de
structurer les ententes et d’assurer le financement d’un de ces
projets.

Le Canada s’en est très bien tiré avec le modèle PPP. Nombre
de nos provinces connaissent également du succès, et il y aura plus
de projets PPP dans l’avenir parce qu’une grande partie du
financement du gouvernement, soit environ 180 milliards de
dollars, est destinée au financement de davantage de PPP au
Canada. Mais c’est une option transformatrice des projets qui
sont susceptibles d’être financés, qui ont un modèle de revenu,
mais qui ont besoin d’une structure très complexe de toutes ces
parties.

Il s’agira d’une institution à très petit créneau. Nous parlons
d’environ 50 à 100 personnes à maturité. Le modèle devrait avoir
un grand impact à faible coût pour offrir un service à valeur
ajoutée et travailler ensuite avec tous ces organismes partenaires
dans les provinces. C’est le choix des responsables. Il s’agit d’un
outil facultatif. Ils peuvent choisir de mettre de l’avant un projet;
ils peuvent choisir le modèle d’approvisionnement qu’ils
aimeraient utiliser, y compris le PPP ou d’autres options. À
notre avis, c’est assez clair.

La sénatrice Ringuette : Nous n’avons toujours pas de plan
national et de priorités nationales.

M. Campbell : La Banque de l’infrastructure n’effectuera pas
la priorisation; ce sera le rôle du gouvernement.

Le sénateur Wetston : Je vais poser une question parce que
nous avons abordé beaucoup de sujets, et il se fait tard.

Il me semble, compte tenu de votre dernière réponse, que tous
ces projets ont besoin d’être financés. C’est ce qui semble
représenter un défi. Vous avez commencé en donnant un peu
l’impression qu’il existe d’autres problèmes qui peuvent être de
nature politique ou économique, mais les projets doivent
seulement être financés, et le financement n’est pas au rendez-
vous. C’est seulement un commentaire. Vous serez peut-être
d’accord ou en désaccord avec cela, mais vous pouvez dire ce que
vous pensez.

Toutefois, à part le bien public, que la banque est censée
favoriser, y a-t-il un rendement ou un remboursement du capital
investi par la banque dans ce projet? Je veux dire pour le
gouvernement, évidemment, ou pour la banque.

M. Campbell : Je crois que le but du modèle en tant que
mécanisme, c’est d’offrir du soutien d’une manière très stratégique
afin d’investir moins d’argent du gouvernement fédéral qu’on en
investirait dans des projets en particulier. L’objectif serait de
protéger les intérêts commerciaux de la banque de telle manière
qu’elle n’a pas besoin de prendre plus de risques qu’il ne le faut
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would be a good investment. But if its investment absorbed that
risk and our province or territory got an asset built and the public
is using the asset and it really works well, that would have been
money well spent because it would have been less than we
otherwise would have put in.

On the latter part, senator, there is an abundance of financing
in Canada for infrastructure, but it’s largely debt financing, which
just levers up government.

There is a funding issue to the extent to which if you use a user
pay model, the core funding of that asset plus the private sector
discipline, the project selection, the efficiencies around demand
management, encouraging people perhaps to use public transit
instead of something else, there are a lot of efficiencies there.

Senator Wetston: I understand the rationale, but I’m having a
little trouble understanding the fact that many of these projects
will be utilized for many years, user pay systems, revenue
generating. I don’t quite understand. The financing seems to be
a bit of a problem; these are projects that otherwise would not be
built. Why would the government not seek a return over that
period of time on a user pay system? I think the public might find
that quite acceptable. You’re using taxpayer money. It wouldn’t
be built otherwise.

I’m not suggesting you revise everything, but it’s just a thought.
My perspective is that if you’re going to act a like a bank, act like
a bank.

Mr. Campbell: Senator, I think one of the deliberate purposes
is to crowd-in, not crowd-out investors. If the government wanted
to create a commercial bank, we have banks that are quite
successful. I made the remark earlier that many of our commercial
institutions are moving into various areas — green finance and
the like — but they clearly said this is not a space for them.

I think moving to a model where they seek a return would
suggest that there is no gap in the market. We’re trying to find
those projects where there is a gap in the market, where that tool
is particularly beneficial in the public interest. You’re crowding
in, not crowding out. Where any other private investor says they
would have participated in that project, either in debt or equity,
then the bank would not invest in that project. If the project is too
risky, even if it’s in the public good, the bank will not take on that
project. If it looks like there’s too much of support needed — for
example, it’s been very hard for any revenue model to cover all the
capital and operating of various assets. It would be too much of a

dans le cadre du projet. Au bout du compte, s’il y a un
remboursement du capital, ce serait un bon investissement. Mais
si son investissement absorbe le risque et que notre province ou
territoire obtient la construction d’un actif et que le public l’utilise
et qu’il fonctionne très bien, l’argent aura été bien investi parce
que l’investissement aurait été inférieur à ce que nous aurions dû
investir.

Quant à la dernière partie, sénateur, il y a beaucoup de
financement des infrastructures au Canada, mais il s’agit
largement de financement par emprunt, que le gouvernement
doit rembourser.

Un problème de financement se pose si vous utilisez un modèle
utilisateur-payeur. Dans un tel cas, le financement de base de cet
actif en plus de la discipline du secteur privé, de la sélection des
projets et des gains d’efficience relativement à la gestion de la
demande pour encourager les gens à peut-être utiliser le transport
en commun au lieu d’autre chose... Il y a beaucoup de gains
d’efficience ici.

Le sénateur Wetston : Je comprends la justification, mais j’ai
un peu de difficulté à comprendre vu que nombre de ces projets
seront utilisés pendant de nombreuses années en ayant recours au
principe de l’utilisateur-payeur et généreront des revenus. Je ne
comprends pas très bien. Le financement semble poser problème;
il s’agit de projets qui ne pourraient autrement être construits.
Pourquoi le gouvernement ne chercherait-il pas à obtenir un
rendement de l’investissement au cours de cette période au moyen
d’un système d’utilisateur-payeur? Je crois que le public pourrait
trouver cela très acceptable. Vous utilisez l’argent des
contribuables. L’infrastructure ne serait pas construite autrement.

Je ne vous suggère pas de tout réviser, mais c’est juste une
pensée. À mon avis, si vous allez agir comme une banque, agissez
comme une banque.

M. Campbell : Sénateur, je pense qu’un des buts précis est de
regrouper des investisseurs, non pas de les évincer. Si le
gouvernement voulait créer une banque commerciale... Nous en
avons déjà qui connaissent beaucoup de succès. J’ai fait
remarquer plus tôt que nombre de nos institutions commerciales
se lancent dans divers domaines — la finance verte et d’autres
choses du genre —, mais elles ont clairement affirmé que ce n’est
pas un espace pour elles.

Je crois que passer à un modèle où ces institutions cherchent un
rendement de l’investissement laisserait entendre que le marché ne
présente aucune lacune. Nous tentons de trouver ces projets là où
le marché comporte une lacune, où cet outil est particulièrement
bénéfique pour l’intérêt public. Il faut regrouper les investisseurs,
non pas les évincer. Si des investisseurs privés affirment qu’ils
participeraient à ce projet, au moyen d’un financement par
emprunt, ou d’un financement par actions, alors la banque, elle,
n’investirait pas dans ce projet. S’il est trop risqué, même si c’est
dans l’intérêt public, la banque n’y participerait pas. S’il semble
qu’on a besoin de trop de soutien... Par exemple, il est très difficile
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burden to say the user fee is going to be so high that it needs to
recover.

There is a lot of rationale for public support of assets. There’s
also support in various projects to use user pay in an appropriate
amount for that asset so that Canadians can get more
infrastructure to serve their needs. That’s the model.

Senator Wallin: You are doing yeoman service here. I
appreciate that. It’s late for all of us.

I want to come at this in a very simplistic way with regard to
what’s in it for the taxpayer. We do know that a lot of these
projects would not get done. Infrastructure, building sewer and
waterlines, is not a sexy project. People aren’t lining up to say they
want to do it, so I understand the incentive that this institution
might create. I think it does exist already through P3, but you’re
just saying this is another way in.

However, from the taxpayers’ point of view, they will benefit if
their sewer is built or their bridge or whatever it may be. But the
taxpayer is also paying twice in a sense through investment loan
guarantees, whatever it may be, fallbacks if there’s a problem, and
then through the user fee, however that comes out. As a consumer
they pay; as a taxpayer they pay.

My second point and concern is that the CEO and the board
members are appointed by cabinet, not even by government, so
that always raises suspicions of politics as opposed to necessary
projects and therefore the independence of the governance
structure.

Third, because of privacy interests, it’s going to be very hard to
have access to information to determine whether or not these are
actually successful projects. I know you’re not in the money-
making business, but at least is the money being wisely spent? It
will be hard to assess that because of all the reasons we know. It
will be hard to go in and get that information when government
has access-to-information restrictions.

I know those are kind of three different things, but I’m coming
at it from that point of view.

Mr. Campbell: Let me try to be brief, senator. Thank you for
that question.

First, many of our provincial, territorial and municipal
partners are already using user pay models, user fee models —
public transit, electricity grids, tariffs, water user fees. So we
would differ on the view that Canadians are paying twice, because
they are getting more. In the aggregate, they’re getting more;
they’re getting more built and to their benefit.

pour tout modèle de revenu de couvrir tout le capital et de gérer
divers actifs. Ce serait un trop grand fardeau si les frais
d’utilisateur étaient très élevés et qu’il fallait recouvrer les frais.

Beaucoup de facteurs justifient un financement public des
actifs. On finance également divers projets pour utiliser un modèle
utilisateur-payeur dans une mesure appropriée afin que les
Canadiens obtiennent plus d’infrastructures qui répondent à
leurs besoins. Voilà le modèle.

La sénatrice Wallin : Vous faites de l’excellent travail ici. Je
l’apprécie. Il est tard pour nous tous.

Je veux aborder la question de manière très simple et cerner ce
que le contribuable peut y gagner. Nous savons effectivement que
nombre de ces projets ne seraient pas réalisés. Les infrastructures,
les égouts et les canalisations ne sont pas des projets excitants. Les
gens ne font pas la file pour dire qu’ils veulent les réaliser, alors je
comprends la mesure incitative que l’institution peut créer. À mon
avis, cela existe déjà grâce aux PPP, mais vous le dites d’une autre
façon.

Toutefois, du point de vue des contribuables, ils en profiteront
si on construit des égouts ou un pont ou peu importe ce dont il
s’agit. Mais le contribuable paie également deux fois dans un sens
par l’intermédiaire de garanties de prêts d’investissement, quelle
que soit leur nature, de solutions de repli s’il y a un problème et
ensuite de frais d’utilisateur, selon ce qui est choisi. En tant que
consommateur, il paie; en tant que contribuable, il paie
également.

Ma deuxième préoccupation est que le premier dirigeant et les
membres du conseil d’administration sont nommés par le
Cabinet, même pas par le gouvernement, alors cela fait planer
des soupçons : des facteurs politiques priment-ils sur les projets
nécessaires et, par conséquent, qu’en est-il de l’indépendance de la
structure de gouvernance?

Ensuite, en raison des intérêts liés à la protection de la vie
privée, il sera très difficile d’avoir accès à l’information afin de
déterminer si ces projets ont connu ou non du succès. Je sais que
vous n’êtes pas dans une entreprise à but lucratif, mais l’argent
est-il, du moins, dépensé judicieusement? Il sera difficile d’évaluer
cela pour toutes les raisons que nous connaissons. On aura de la
difficulté à obtenir cette information lorsque le gouvernement est
assujetti à des restrictions en matière d’accès à l’information.

Je sais qu’il s’agit de trois choses différentes, mais j’examine la
question d’un point de vue différent.

M. Campbell : Laissez-moi essayer d’être bref, sénatrice. Merci
de votre question.

D’abord, nombre de nos partenaires provinciaux, territoriaux
et municipaux utilisent déjà des modèles utilisateur-payeur, des
modèles fondés sur les frais d’utilisation, notamment le transport
en commun, les réseaux électriques, les tarifs et les frais exigés des
utilisateurs d’eau. Alors nous avons une opinion différente quant
au fait que les Canadiens paient deux fois, parce qu’ils en
obtiennent plus. Dans l’ensemble, ils en obtiennent davantage;
plus d’infrastructures sont construites à leur avantage.
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To your third point, governments will be determining through
their own process — a municipal council, a provincial
government, territorial, others federally — that this is
something they want to have done. Saying that they have a
congestion problem or they want to move goods and services
from here to there, or people, they can go forward and say, ‘‘What
is it that we need for a piece of infrastructure and then work with
other partners to finance and fund it?’’

Some of the academics we consulted like the idea of the more
integrated planning, the longer time horizon, having the bank
advise their provinces about alternatives to various project
selection. I think that’s key.

In terms of the governance structure, the government has
struck the appropriate balance between independence and
accountability. The fact that we’re having this discussion, the
bank is not engaged in commercial enterprise, per se. It’s public
assets that are being financed, and counterparties are the ones
bringing them forward. The government has determined that
there will be no government members; there’s no deputy minister
or anyone from the government on its board. Independent board:
The board will be the one over time nominating and appointing
the CEO; it just needs Governor-in-Council approval.

The way that is structured now, the board could be from 8 to
11 directors and one chair. The government is following an open
and transparent selection process that’s reasonably representative,
equity terms. The minister has sent a note to provinces asking
them all to suggest qualified names for this open process so that
it’s really representative, and you have a really qualified board to
help make and guide how that operates.

Governments will determine whether they bring an asset
forward. Of course, the Government of Canada on the front
end, as a shareholder in the bank, has a right to make sure its
funding is being directed to the projects that meet its criteria. The
question on independence is key because at some point all the
parties, including an investor in the municipality, will have to go
back and say, ‘‘Here are the broad strokes of an agreement, and
are we okay to move forward with the infrastructure bank?’’

Like a credit fund, an equity fund will have to go back to their
board to see if they are okay to do it. They will all do it at the
same time, and at some point the infrastructure bank goes
independently and works on a project structure to which they all
agree. It’s meant to mimic the private sector behaviour in forming
a project among multiple parties.

Quant à votre troisième point, les gouvernements
détermineront dans le cadre de leur propre processus — un
conseil municipal, un gouvernement provincial ou territorial ou
d’autres à l’échelon fédéral — qu’il s’agit de quelque chose qu’ils
veulent accomplir. En disant qu’ils veulent régler un problème de
circulation, transporter des marchandises ou déplacer des
services — ou des personnes — d’un endroit vers un autre, ils
peuvent aller de l’avant et dire : « De quoi avons-nous besoin en
matière d’infrastructure et comment pouvons-nous ensuite
travailler avec les autres partenaires pour financer le projet? »

Certains des universitaires que nous avons consultés aiment
l’idée de davantage de planification intégrée, d’un calendrier plus
long et de la possibilité que la banque conseille les provinces à
l’égard de solutions de rechange pour divers projets. Je crois que
c’est la clé.

Pour ce qui est de la structure de gouvernance, le
gouvernement a réussi à établir un équilibre approprié entre
l’indépendance et la responsabilisation. Nous discutons du fait
que la banque ne participe pas à une entreprise commerciale, en
soi. Ce sont les actifs publics qui sont financés, et les partenaires
sont ceux qui les présentent. Le gouvernement a déterminé qu’il
n’y aura aucun membre du gouvernement, aucun sous-ministre, ni
quiconque du gouvernement qui siégera à son conseil
d’administration. Un conseil d’administration indépendant
fonctionne ainsi : ce sera le conseil qui nommera le premier
dirigeant et il n’aura besoin que de l’approbation du gouverneur
en conseil.

De la façon dont il est structuré actuellement, le conseil
pourrait comporter de 8 à 11 administrateurs et un président. Le
gouvernement suit un processus de sélection ouvert et transparent
qui est raisonnablement représentatif, pour ce qui est de l’équité.
Le ministre a envoyé une note aux provinces pour leur demander
de transmettre les noms retenus pour ce processus ouvert afin
qu’il soit vraiment représentatif, et vous vous retrouvez avec un
conseil d’administration vraiment qualifié pour aider à gérer ce
fonctionnement.

Les gouvernements détermineront s’ils présentent ou non un
actif. Bien sûr, le gouvernement du Canada en amont, en tant
qu’actionnaire de la banque, a le droit de s’assurer que son
financement est dirigé vers les projets qui respectent ses critères.
La question de l’indépendance est capitale parce que, à un certain
stade, toutes les parties, y compris un investisseur dans une
municipalité, devront revenir et dire : « Voici les grandes lignes
d’une entente; sommes-nous d’accord pour aller de l’avant avec la
Banque de l’infrastructure? »

Comme dans le cas d’un fonds de titres de créance, les
responsables d’un fonds d’actions devront retourner à leur conseil
d’administration pour voir s’ils peuvent aller de l’avant. Ils le
feront tous en même temps et, à un moment donné, la Banque de
l’infrastructure procédera de manière indépendante et travaillera
sur une structure de projet avec laquelle tout le monde est
d’accord. C’est censé imiter le comportement du secteur privé
lorsque de multiples parties conçoivent un projet.
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Senator Moncion: Where are the infrastructure projects going
right now? Who finances them? Which departments are getting
them?

Mr. Campbell: The majority of infrastructure in Canada is
built by our provinces and municipalities. The large part of
federal support is channelled through bilateral agreements that
are managed by Infrastructure Canada.

There is other funding that other departments are involved in
steering. Those are other forms of federal support going into
infrastructure, but the large part of infrastructure, given that
95 per cent is largely owned by our municipal, provincial and
territorial colleagues, they’re the ones that are really in charge of
infrastructure.

Do you want to supplement, Niko?

Mr. Fleming: Sure.

Other infrastructure spending specifically for federally owned
and operated infrastructure assets tends to be managed by the
responsible departments. For instance, National Defence has a
significant holding of infrastructure assets and does new builds
and maintenance on those assets all the time.

For Defence and other assets, Public Services and Procurement
Canada helps with the procurement.

As Glenn said, the majority of funding for provincially and
municipally owned infrastructure, which is the majority of
infrastructure in Canada, goes through Infrastructure Canada
funding.

Senator Moncion: When the bank is created, will they be going
through the bank or will they still go through the different
departments?

Mr. Campbell: Thank you for the question. There will be a
process to foster coordination among the various departments
that are interacting with our provincial-territorial colleagues and
those stakeholders that are involved in federal assets. I think the
government’s intent is to have the Minister of Infrastructure and
Communities, to the extent I can say, be the minister responsible
for the bank and therefore the minister responsible for working
on the pipeline that the bank would then have. So we will have a
filtering mechanism to engage with parties in the priority
determination of which projects may be suitable for the
infrastructure bank.

We’ve already catalyzed behaviour. I’m interacting daily with
our provincial, territorial, municipal and federal partners, given
they are already anxious about, ‘‘How do I think about it? I’m
doing my long-term planning. When is the bank going to be up
and running so we can interact with them to help us think through
this selection process?’’ My office is helping now because we’re
sort of borrowing into the future to say, ‘‘This is how we think the
bank will work.’’ We’ve succeeded already in catalyzing the
behaviour among our partners to think that there may be another

La sénatrice Moncion : Où vont les projets d’infrastructure
actuellement? Qui les finance? Quels ministères les reçoivent?

M. Campbell : La majorité des infrastructures au Canada sont
construites par des provinces et des municipalités. Une grande
partie du soutien fédéral est fournie par l’intermédiaire d’ententes
bilatérales gérées par Infrastructure Canada.

Il existe différents financements que d’autres ministères gèrent.
Il s’agit d’autres formes de soutien fédéral aux infrastructures,
mais la grande partie de ces infrastructures relève vraiment de nos
collègues municipaux, provinciaux et territoriaux, qui en
possèdent 95 p. 100.

Avez-vous autre chose à ajouter, Niko?

M. Fleming : Certainement.

D’autres dépenses d’infrastructure, particulièrement les actifs
d’infrastructure détenus et exploités par le gouvernement fédéral,
tendent à être gérées par les ministères responsables. Par exemple,
Défense nationale a un stock important d’infrastructures et en
construit de nouvelles et les entretient en même temps.

Pour ce qui est de la Défense et d’autres actifs, Services publics
et Approvisionnement Canada aide avec l’approvisionnement.

Comme Glenn l’a mentionné, la majeure partie du financement
des infrastructures que détiennent les provinces et les
municipalités, ce qui représente la plus grande partie des
infrastructures au Canada, passe par le financement
d’Infrastructure Canada.

La sénatrice Moncion : Lorsqu’on aura créé la banque, les
investisseurs passeront-ils par la banque ou encore par différents
ministères?

M. Campbell :Merci de la question. Un processus favorisera la
coordination entre les divers ministères qui interagissent avec nos
collègues provinciaux et territoriaux et les intervenants qui
s’occupent des actifs du gouvernement fédéral. Je crois que
l’intention du gouvernement est que le ministre de l’Infrastructure
et des Collectivités, à ce que je sache, soit responsable de la
banque et, par conséquent, soit le ministre chargé de travailler sur
l’ensemble des projets soumis à la banque. Nous aurons donc un
mécanisme de filtrage pour faire participer les parties à
l’établissement de l’ordre de priorité relatif aux projets qui
peuvent convenir à la Banque de l’infrastructure.

Nous avons déjà catalysé les comportements. J’interagis
quotidiennement avec nos partenaires provinciaux, territoriaux,
municipaux et fédéraux, vu qu’ils s’inquiètent déjà et se disent :
« Comment dois-je aborder la situation? Je prépare ma
planification à long terme. Quand la banque sera-t-elle prête
pour que nous puissions interagir avec elle et qu’elle puisse nous
aider à passer par le processus de sélection? » Mon bureau offre
de l’aide actuellement parce que nous nous projetons en quelque
sorte dans l’avenir et disons : « Voilà comment nous croyons que

20:70 Banking, Trade and Commerce 18-5-2017



option to deliver infrastructure.

Senator Moncion: Is it the intent of the government to bring it
all under one roof, like the bank?

Mr. Campbell: I think speaking for the government, the view is
the bank will maintain its niche status not to be the majority. It’s
not setting the standard for the way infrastructure will be
delivered. It will still continue to be through these other
traditional ways at the end of the day, still with local decision
making on their priorities together with some federal priority-
setting.

Only projects from that process that could qualify for bank
support will be through the bank. There will be one minister. Of
course, the Minister of Finance also has a role to play in various
aspects of approving the corporate plan. We think this is going to
be well coordinated with all those other avenues of federal
support.

The Chair: Mr. Campbell, we’re going to need you to come
back. Our clerk will get a hold of your office to organize another
time so that we can finish off in time and get the report done and
off to the chamber. There is still a whole bunch of unanswered
questions. It’s eight o’clock; I’m losing my colleagues here, so I
don’t want to end up with just you and me here.

With that, thank you so much.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, May 18, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:34 a.m. to examine subject matter
of those elements contained in Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4
of Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on March 22, 2017 and other
measures.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning and welcome, colleagues, invited
guests and members of the general public who are following
today’s proceedings of the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce, either here in the room or
listening via the Web. My name is David Tkachuk, and I am the
chair of this committee.

Today we continue our subject matter examination of
Bill C-44, the Budget Implementation Act, 2017, No. 1, and in
particular Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of the bill.

la banque va fonctionner. » Nous avons déjà réussi à catalyser les
comportements de nos partenaires afin qu’ils sachent qu’il existe
peut-être une autre option pour réaliser des infrastructures.

La sénatrice Moncion : Est-ce l’intention du gouvernement de
tout regrouper sous un seul toit, comme la banque?

M. Campbell : À mon avis, si je parle au nom du
gouvernement, on estime que la banque maintiendra son
créneau afin de ne pas être un investisseur majoritaire. Elle
n’établit pas la norme régissant la façon dont les infrastructures
seront réalisées. Elles suivront encore la filière traditionnelle, au
bout du compte, qui consiste toujours à suivre un processus
décisionnel local pour établir les priorités associées à
l’établissement des priorités du gouvernement fédéral.

Seulement les projets issus de ce processus admissibles à du
soutien de la banque passeront par la banque. Il y aura un
ministre. Bien sûr, le ministre des Finances a également un rôle à
jouer dans divers aspects de l’approbation du plan
organisationnel. Nous croyons que ce sera bien coordonné avec
toutes ces autres sources de financement fédéral.

Le président : Monsieur Campbell, vous devrez revenir. Notre
greffière communiquera avec votre bureau afin de prévoir un
autre moment pour que nous puissions terminer à temps, préparer
notre rapport et l’envoyer à la Chambre. Bon nombre de
questions demeurent sans réponse. Il est 20 heures; je perds mes
collègues ici, alors je ne veux pas que nous nous retrouvions seuls
vous et moi.

Sur ce, merci beaucoup.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 18 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 34, pour examiner la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue, chers collègues, invités et
membres du grand public qui regardent les procédures
d’aujourd’hui du Comité sénatorial permanent des banques et
du commerce, soit, ici, dans la salle, soit sur le web. Je m’appelle
David Tkachuk et je suis le président du comité.

Nous poursuivons aujourd’hui notre étude de la teneur du
projet de loi C-44, la Loi no 1 portant exécution du budget
de 2017, et plus particulièrement les sections 3, 8, 18 et 20 de la
partie 4 du projet de loi.
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Honourable senators will know that our economy must report
our findings to the Senate by Wednesday, June 7, 2017.

We have three panels today. To begin, I am pleased to welcome
Darren Hannah, Vice President, Finance, Risk and Prudential
Policy, Canadian Bankers Association to discuss Division 3,
Financial Sector Stability.

Darren Hannah, Vice President, Finance, Risk and Prudential
Policy, Canadian Bankers Association: I would like to thank the
committee for inviting the Canadian Bankers Association to
discuss Division 3, Part 4 of Bill C-44.

As committee members may remember, I appeared before you
as part of your review of Bill C-15 in May 2016. That legislation
enacted the legislative framework for the bail-in regime in
Canada, which we continue to support.

My name is Darren Hannah. I am the Vice President of
Finance, Risk and Prudential Policy at the Canadian Bankers
Association. The CBA represents 62 domestic banks, foreign
bank subsidiaries, and foreign bank branches operating in
Canada, and their 280,000 employees.

Strong, sound banks help families buy homes and save for
retirement, help small businesses grow and thrive and drive the
economy. Over half of all business lending in Canada is provided
by banks. In fact, as of September 2016, total authorized lending
surpassed $1 trillion, up an estimated 4 per cent over the previous
year and 30 per cent since September 2011.

Canada’s banks are prudent lenders and continually work to
make credit available to credit-worthy Canadians and businesses
in Canada. This prudent approach is a key reason why Canadian
banks avoided the financial difficulties that plagued banks in
other countries. Maintaining these sound fundamental principles
of prudential lending is important to Canada’s banking system
and is in the best interest of all Canadians.

The amendments being proposed in Bill C-44 are technical
changes to further strengthen Canada’s bank resolution regime.
These amendments do the following: formally designate the
Canada Deposit Insurance Corporation as the resolution
authority for its members; require Canada’s largest banks to
develop and submit resolution plans; and provide the
Superintendent of Financial Institutions with the flexibility to
set and administer the requirement for systemically important
banks to maintain a minimum capacity to absorb losses in
resolution.

Honorables sénateurs, sachez que notre comité doit présenter
ses constatations au Sénat d’ici le mercredi 7 juin 2017.

Nous accueillons trois groupes de témoins aujourd’hui. Pour
commencer, je suis heureux de souhaiter la bienvenue à Darren
Hannah, vice-président, Finances, risques et politique prudentielle
de l’Association des banquiers canadiens. Il est ici pour discuter
de la section 3 sur la stabilité du secteur financier.

Darren Hannah, vice-président, Finances, risques et politique
prudentielle, Association des banquiers canadiens : Je tiens à
remercier le comité d’avoir invité l’Association des banquiers
canadiens afin de discuter de la section 3 de la partie 4 du projet
de loi C-44.

Mesdames et messieurs, comme vous vous en souviendrez, j’ai
comparu ici dans le cadre de votre étude du projet de loi C-15 en
mai 2016. Ce projet de loi a permis l’adoption du cadre législatif
du régime de recapitalisation interne du Canada, que nous
continuons d’appuyer.

Je m’appelle Darren Hannah. Je suis vice-président, Finances,
risques et politique prudentielle de l’Association des banquiers
canadiens. L’ABC représente 62 banques membres, soit des
banques canadiennes ainsi que des filiales et des succursales de
banques étrangères exerçant des activités au Canada et leurs
280 000 employés.

Des banques saines et solides aident les familles à acheter une
maison, les individus à épargner pour la retraite, les petites
entreprises à croître et l’économie à performer. Au Canada, plus
de la moitié du crédit consenti aux entreprises est fourni par les
banques. En effet, les chiffres de septembre 2016 montrent que le
crédit accordé par les banques dépassait un billion de dollars, une
hausse d’environ 4 p. 100 par rapport à l’année précédente et de
30 p. 100 comparativement aux chiffres de septembre 2011.

Les banques au Canada sont des prêteurs prudents, qui
s’efforcent de rendre le crédit accessible aux individus et aux
sociétés solvables. Cette approche est une des raisons clés
expliquant comment les banques au Canada ont pu éviter les
difficultés financières vécues par les banques dans d’autres pays.
Maintenir ce principe fondamental de prudence dans l’octroi du
crédit est important pour le système bancaire canadien et s’inscrit
dans l’intérêt supérieur de tous les Canadiens.

Les amendements proposés par le projet de loi C-44 sont
techniques et visent à raffermir davantage le régime de règlement
des banques au Canada. Ces changements conduiront aux
mesures suivantes : désigner officiellement la Société
d’assurance-dépôts du Canada comme autorité de règlement
pour ses institutions membres; exiger que les plus grandes
banques au Canada élaborent et soumettent des plans de
règlement; accorder au surintendant des institutions financières
une plus grande souplesse pour établir et administrer les exigences
obligeant les banques d’importance systémique nationale à
maintenir une capacité minimale d’absorber les pertes à la suite
d’un règlement.
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During the financial crisis, there was significant turmoil in the
global financial system. A number of banks in other countries
became insolvent and either failed or received taxpayer-funded
bailouts. In Canada, this was not the case. No bank was in danger
of failing and no government bailouts were required. Canada’s
banks were well-capitalized, well-managed and well-regulated
going into the financial crisis and remain so today.

As you know, the global financial crisis led to a series of
significant regulatory changes to international banking standards.
These efforts and regulatory reforms were designed with the
objective of reducing risk in the global banking system and
helping prevent another financial crisis. While these standards are
set internationally, it is up to domestic regulators to translate
these international standards into domestic rules and to enforce
them.

The financial crisis demonstrated that it is important for banks,
particularly large global banks, to have a plan in place to unwind
its operations with minimal disruption to the overall financial
system. These plans are known as resolution plans.

It is important to note that CDIC has been acting informally as
the resolution authority for its members and requiring Canada’s
largest banks to develop and submit resolution plans for several
years. As such, we do not have any concerns with codifying these
authorities in CDIC’s legislation.

A key element of the global financial reform agenda is a bank
recapitalization framework, otherwise known as a bail-in regime.
The idea was originally proposed by the Financial Stability
Board, which was established in 2009 to monitor and make
recommendations about the global financial system.

In 2011, the Financial Stability Board published a report
entitled Key Attributes of Effective Resolution Regimes for
Financial Institutions, which provided a high-level framework
for a bank resolution regime to protect taxpayers. This was
officially endorsed by the G20 in November 2011 as part of its
broader financial sector reform agenda.

The federal government then began exploring potential options
to institute a bail-in regime for domestic systemically important
banks in Canada.

Bill C-15, passed by Parliament last year, established the
legislative framework for the bail-in regime in Canada. Currently,
we are working closely with the government on the development
of regulations and guidelines which would set out further features
of the bank resolution regime. We look forward to commenting

Au cours de la crise financière, de grandes perturbations ont
secoué le système financier mondial. Ailleurs, de nombreuses
banques se sont retrouvées dans une situation de détresse
financière, ce qui a conduit soit à leur perte soit à un recours
aux deniers publics pour les sauver. Il en était autrement au
Canada, où aucune banque n’a couru le risque de faire faillite et
aucun repêchage de la part du gouvernement n’a été nécessaire.
En effet, à la veille de la crise financière mondiale, les banques du
Canada étaient bien capitalisées, bien gérées et bien réglementées.
Elles le demeurent à ce jour.

Comme vous le savez, dans la foulée de la crise, d’importants
changements ont été apportés aux normes bancaires
internationales afin de réduire les risques au sein du secteur
bancaire mondial et de contribuer ainsi à éviter une autre crise
financière. Les nouvelles normes sont établies au niveau
international, mais il revient à chaque autorité territoriale de les
mettre en œuvre et de veiller à leur application.

La crise financière a prouvé l’importance pour les banques, et
surtout les grandes banques mondiales, de prévoir un plan leur
permettant de liquider leurs opérations avec le moins de
perturbation possible pour le système financier dans son
ensemble. Ce plan est appelé plan de règlement.

Il importe de signaler que, depuis quelques années, la Société
d’assurance-dépôts du Canada joue le rôle non officiel
d’organisme de règlement pour ses institutions membres,
demandant aux plus grandes banques du Canada d’élaborer et
de soumettre des plans de règlement. Nous n’avons donc aucune
préoccupation à l’égard de la codification des pouvoirs de la
Société d’assurance-dépôts du Canada au moyen du texte de loi
pertinent.

Un élément clé du programme de réforme des finances
mondiales est la recapitalisation interne des banques. L’idée
initiale émane du Conseil de stabilité financière, organe établi
en 2009 afin de surveiller le système financier mondial et de
soumettre des recommandations.

En 2011, le Conseil de stabilité financière a publié un rapport
intitulé Key Attributes of Effective Resolution Regimes for
Financial Institutions, où il présente les grandes lignes d’un
régime de règlement pour les banques visant la protection des
contribuables. Ce régime a été officiellement approuvé par le G20
en novembre 2011, lors d’une réforme plus large du secteur
financier.

Par la suite, le gouvernement fédéral a commencé à explorer les
possibilités de mettre en place un régime de recapitalisation
interne pour les banques d’importance systémique nationale au
Canada.

Le projet de loi C-15, adopté l’année dernière par le Parlement,
a établi le cadre législatif de ce régime de recapitalisation interne.
Nous collaborons étroitement avec le gouvernement à
l’élaboration de règlements et de lignes directrices destinés à
établir d’autres caractéristiques du régime de règlement des
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on the draft regulations and guidelines once they’re released.

In short, a bail-in regime provides a framework to allow the
conversion of certain long-term debt obligations into capital in
the unlikely event that a bank depletes its capital and is in danger
of failing. It provides a strategy to ensure that losses are borne by
shareholders and creditors and protects taxpayers in the event of a
bank failure. The bail-in regime does not capture deposits as part
of its resolution framework. Instead, the bail-in regime is an
added level of protection for depositors as it provides a roadmap
to recapitalize the bank so that it can remain in operation.

Furthermore, eligible Canadian bank deposits are already
insured up to $100,000 by the Canada Deposit Insurance
Corporation in the unlikely event that a bank fails so that
customers can rest assured that their deposits are safe.

The bail-in framework ensures that Canada remains consistent
with international standards endorsed by the G20 and provides
the government with another option in its resolution tool kit,
despite the strength and stability of Canadian banks. We are
supportive of the framework and look forward to continuing to
work with the government as it finalizes its regulations to
complete the bank resolution regime.

Thank you again for the opportunity to present our views. I
look forward to your questions.

The Chair: Thank you.

Senator Ringuette: Mr. Hannah, nice to see you again. I
certainly agree with the proposed legislation, but I am somewhat
concerned. I will explain.

During the ‘‘taxpayer-funded bailouts,’’ as you called them, in
the U.S., Canadian banks with subsidiaries in the U.S. did receive
this bailout money from U.S. taxpayers for those subsidiaries.
Right now, we are in a situation where we have seen a reduction
in banking regulations implemented by the new administration in
the U.S.

Do you find that it is producing a different level of playing field
for your subsidiaries and, therefore, your maisons maîtres in
Canada? How do you see the current legislation in front of us
impacting all of your operations?

I know that you have already put in place, under voluntary
measures, most of these provisions, but is that the case for your
U.S. subsidiaries? I’d like to understand where it lies with regard
to the North American context.

Mr. Hannah: Thank you for your question. There are multiple
parts.

banques. Nous serons heureux de présenter notre point de vue sur
le projet de règlement et de lignes directrices une fois qu’il aura été
publié.

En somme, un régime de recapitalisation interne présente le
cadre permettant la conversion de certaines dettes de créance à
long terme en fonds propres, advenant la situation improbable où
une banque épuiserait ses capitaux et serait en danger de faire
faillite. Ce régime présente une stratégie permettant de rendre les
actionnaires d’une telle banque et ses créanciers financièrement
responsables des pertes, tout en protégeant les contribuables. En
effet, au titre de ce régime, les dépôts ne font pas partie du
règlement. Le régime de recapitalisation interne représente plutôt
un niveau additionnel de protection pour les déposants en
établissant la feuille de route pour qu’une banque soit
recapitalisée et ne cesse pas ses activités.

En outre, les dépôts admissibles dans les banques au Canada
sont déjà assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada à
hauteur de 100 000 $ dans le cas improbable où une banque
déclarerait faillite. Les clients des banques peuvent donc être
rassurés : leurs dépôts demeurent en sécurité.

Le cadre de recapitalisation interne veille à ce que le Canada
demeure conforme aux normes internationales approuvées par
le G20. Par ailleurs, et même si le secteur bancaire canadien est
solide et stable, ce cadre offre au gouvernement une autre
possibilité de règlement bancaire. Nous appuyons ce cadre et
serons heureux de poursuivre notre collaboration avec le
gouvernement à mesure qu’il complète la réglementation en vue
de mettre au point le régime de règlement des banques.

Merci encore de cette occasion de présenter notre point de vue.
Je répondrai à présent à vos questions.

Le président : Merci.

La sénatrice Ringuette : Monsieur Hannah. Je suis heureuse de
vous revoir. Je suis bien sûr d’accord avec le projet de loi, mais je
suis un peu préoccupée. Je vais vous expliquer.

Durant les « recours aux deniers publics pour sauver les
banques », comme vous les avez appelés, aux États-Unis, les
banques canadiennes possédant des succursales aux États-Unis
ont reçu de l’argent des contribuables américains relativement à
ces succursales en sol américain. Tout récemment, la nouvelle
administration américaine a annoncé une réduction de la
réglementation visant les banques.

Selon vous, cela produit-il un nouvel ensemble de conditions
pour vos succursales et, par conséquent, vos maisons-maîtres au
Canada? Selon vous, quel sera l’impact du projet de loi que nous
étudions actuellement sur l’ensemble de vos activités?

Je sais que vous avez déjà mis en place volontairement la
plupart des mesures prévues par ces dispositions, mais est-ce le cas
de vos succursales en sol américain? J’aimerais comprendre où
vous vous situez relativement au contexte nord-américain.

M. Hannah : Merci de la question. C’est une question à
plusieurs volets.
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I will start by saying that I’m not going to try to speculate on
where the U.S. is going from a regulatory point of view. That has
become a spectator sport in and of itself.

I will say that the U.S. has its own particular robust regulatory
framework, and where Canadian banks are operating there, they
certainly abide by it.

That said, our principal interest and support for this legislation
is ultimately to ensure financial stability in Canada for
Canadians, and that is what we believe it does.

Ultimately, as international institutions, Canadian banks
operate on the basis of the regulatory framework that they face
in each jurisdiction. They recognize that and go in with that
understanding, and they work to that basis. But they are
ultimately Canadian financial institutions and proudly so.

Senator Ringuette: Well, the U.S. reduction in banking
regulations is not speculation; it was officially announced by the
White House.

I appreciate that you view this bill very favourably.

Senator Wetston: Thank you for coming today.

I want to explore this a little differently because these
resolution regimes have been discussed for several years, as you
have indicated, primarily supported by the work of the Financial
Stability Board, Basel, a lot of European and U.S. involvement,
being the significant jurisdictions that have been exposed more to
the failure of the global banks than Canada was during the
financial crisis. I think you indicated that.

Let me just ask you a question or two about these resolution
regimes. For example, there is a lot of business in the U.S, and
Canadian banks have a lot of business in the U.S. We don’t know
yet the extent of the regulatory reform that will occur with Dodd-
Frank. We are seeing some signs, but we don’t know the extent of
that yet. So I would more or less agree with your notion of
waiting to see what might occur there, putting words in your
mouth a bit.

Cross-border cooperation is the key, because if institutions fail
in another jurisdiction, then the jurisdiction in which the bank is
headquartered will have concerns about what it can do and how it
will be affected. There is a great deal of cross-border cooperation,
and the FSB, of course, attempted to initiate some of that.

Pour commencer, sachez que je ne vais pas essayer de spéculer
sur l’avenir de la situation réglementaire aux États-Unis. La
situation là-bas est en train de devenir un sport de spectateur en
soi.

Je dois cependant dire que les États-Unis possèdent leur propre
cadre réglementaire solide qui leur est propre et que les banques
canadiennes présentes là-bas le respectent.

Cela dit, notre intérêt principal, ici, et la raison pour laquelle
nous soutenons le projet de loi, c’est, au bout du compte, pour
assurer la stabilité financière au Canada pour les Canadiens, et
nous croyons que le projet de loi permet de le faire.

En tant qu’institutions internationales, les banques
canadiennes respectent les cadres réglementaires en vigueur dans
chacune des administrations où elles sont présentes. Elles
reconnaissent ce fait et elles œuvrent dans ces marchés en
connaissance de cause et elles agissent en conséquence.
Cependant, elles demeurent des institutions financières
canadiennes et elles en sont fières.

La sénatrice Ringuette : Eh bien, la réduction de la
réglementation bancaire aux États-Unis n’est pas que pure
spéculation : elle a été annoncée officiellement pas la Maison-
Blanche.

Je comprends que vous voyez le projet de loi d’un aussi bon
œil.

Le sénateur Wetston : Merci d’être là aujourd’hui.

Je veux aborder la question un peu différemment parce que ces
régimes de règlement font l’objet de discussions depuis plusieurs
années, comme vous l’avez dit, et ce, principalement grâce au
soutien et aux travaux du Conseil de stabilité financière, des
Accords de Bâle, d’une importante participation européenne et
américaine, soit les importantes administrations qui ont été
exposées davantage à la défaillance des banques mondiales que ne
l’a été le Canada durant la crise financière. Je crois que c’est
quelque chose que vous avez aussi mentionné.

Permettez-moi de vous poser une ou deux questions sur ces
régimes de règlement. Par exemple, il y a beaucoup d’activités aux
États-Unis, et les banques canadiennes sont très présentes là-bas.
Nous ne savons pas encore quelle sera la portée de la réforme
réglementaire Dodd-Frank. Nous voyons quelques signes, mais
nous ne connaissons pas encore la portée de cette réforme. Je suis
donc plus ou moins d’accord avec votre idée d’attendre pour voir
ce qui se produira là-bas... Je vous mets un peu les mots dans la
bouche.

La coopération transfrontalière est essentielle, parce que si des
institutions sont défaillantes dans une autre administration, alors,
l’administration qui abrite le siège social de la banque en question
éprouvera des préoccupations quant à ce qu’elle peut faire et la
façon dont elle sera touchée. Il y a beaucoup de coopération
transfrontalière, et le CSF, bien sûr, a tenté d’essayer d’amorcer
certains efforts de coopération.
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Given the Canada-U.S. situation, what is your sense of the
CBA with respect to cross-border cooperation in the event that
there is a failure in the U.S. that comes back into Canada and
affects Canadian banks?

Mr. Hannah: I think what you are getting at is a concept called
solo capital that regulators internationally have been working on
for some time that goes to exactly your point. How do you
manage the cross-border contagion risk? The way they’ve opted
to do that is to have institutions look at what the solo capital is
within each of their regulated affiliates and subsidiaries and what
that would be during a time of stress to try to get at that issue,
namely, to what degree I can or cannot access capital abroad. If I
can’t, do I have sufficient reserves domestically to make sure that
I am able, on a stand-alone basis, to continue operations? That is
certainly an issue that regulators have been grappling with and
working at for some time because they have raised exactly the
same point that you have raised.

Senator Wetston: I want to point out that what will occur here
is a great deal of reliance from one government to another
government; a regulator to another regulator. Whether it be in
securities, banking or more in deposit-taking insurance, as CDIC
exists, that issue of reliance is going to be pretty critical. One
jurisdiction will have to rely on another jurisdiction as they
perform their compliance and audit functions and deal with that
resolution, which could also deal with issues of insolvency and
bankruptcy. Has the CBA looked at it from that perspective and
worked with the banks on those types of issues? Because it deals
with reliance by governments, not just the banks and their
subsidiaries.

Mr. Hannah:We work with our members on a broad variety of
regulatory issues that are put before them, either by OSFI or any
other regulator with whom they are involved within the Canadian
context.

Certainly, what I can say is that, post-financial crisis, this entire
issue of the importance and necessity of regulators
communicating with each other across borders and internally,
within jurisdictions as well, has become key because that
recognition came through all of that. Do we work with our
members on that? We certainly do in so far as regulatory
questions and proposals come up in the Canadian context.

Senator Moncion: Thank you for being here.

Étant donné la situation canado-américaine, comment
entrevoyez-vous la réaction de l’ABC en ce qui a trait à la
coopération transfrontalière en cas de défaillance aux États-Unis
qui a des répercussions, ici au Canada, et qui a un impact sur les
banques canadiennes?

M. Hannah : Je crois que, là où vous voulez en venir, c’est à la
notion des normes de fonds individuels sur lesquels les organismes
de réglementation à l’échelle internationale travaillent depuis un
certain temps et qui est tout à fait liée à ce que vous dites. De
quelle façon peut-on gérer le risque de contagion transfrontalière?
Ce qu’on a décidé de faire, c’est de demander aux institutions de
cerner les fonds propres dans chacune de leurs filiales et
succursales réglementées et ce qui se passerait en période
difficile pour essayer de s’attaquer au problème, c’est-à-dire
dans quelle mesure il serait possible ou non d’avoir accès à des
capitaux étrangers. Si ce n’est pas possible, y a-t-il suffisamment
de réserves au pays pour s’assurer de pouvoir, indépendamment,
poursuivre ses activités? Assurément, c’est une question sur
laquelle les organismes de réglementation se sont penchés et sur
laquelle ils travaillent depuis un certain temps parce qu’ils ont
soulevé exactement le même point que celui que vous avez
soulevé.

Le sénateur Wetston : Ce que je veux souligner, c’est que cela
exigera une importante confiance d’un gouvernement à l’égard
d’un autre, d’un organisme de réglementation à l’égard d’un
autre. Qu’il s’agisse de valeurs mobilières, des services bancaires
ou d’assurance-dépôts— du fait de la SADC—, la question de la
confiance sera vraiment centrale. Une administration devra se fier
à une autre administration tandis qu’elle s’acquitte de ses
fonctions de conformité et de vérification pour gérer le
règlement, qui pourrait aussi faire intervenir des questions
d’insolvabilité et de faillite. Est-ce que l’ABC a regardé la
situation de ce point de vue et a travaillé en collaboration avec les
banques sur ces genres d’enjeux? Parce qu’il est question ici de
confiance entre gouvernements, pas seulement des banques et de
leurs filiales.

M. Hannah : Nous travaillons en collaboration avec nos
membres sur un large éventail d’enjeux associés à la
réglementation découlant du travail, soit du BSIF, soit de tout
autre organisme de réglementation avec lequel ils interagissent
dans le contexte canadien.

Assurément, je peux vous dire que, depuis la crise financière,
toute la question de l’importance et de la nécessité pour les
organismes de réglementation de communiquer les uns avec les
autres de part et d’autre des frontières et à l’interne— au sein des
administrations, aussi — est devenue cruciale; c’est l’une des
conclusions qui ont été tirées de tout ça. Est-ce que nous
travaillons de pair avec nos membres sur ces questions?
Assurément, dans la mesure où ces questions ou propositions
réglementaires s’appliquent au contexte canadien.

La sénatrice Moncion : Merci d’être là.
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The changes that are in legislation are minimal, and they will
have minimal impact on the operations of the banks. I understand
that well. How is IFRS going to impact you?

Mr. Hannah: It is hard to speak on the exact impact. Different
elements are coming on board— IFRS 9. It will change financial
reporting and have some impacts, potentially, on how financial
reports are stated.

Ultimately what matters is the financial strength of the
institution. That doesn’t change. Accounting rules simply
change how I demonstrate that and how my financial results
are reported. What really matters is ultimately the strong
management and strong decision making within the institutions.
That doesn’t change, irrespective of what method I choose or
ultimately have to make my financial reports based on.

Senator Moncion: With the loan allowance, you will be putting
more money into it, so you will add another layer of protection to
the financial stability at some point.

Mr. Hannah: As I said, certainly it will have an impact around
financial reporting and around how I account, but ultimately it
will not change from the point of view of financial institutions.
That core prudent judgment is ultimately what drives success and
failure. It’s not driven by accounting. Accounting has an impact,
but at its core, what makes Canadian banks strong is their
prudent decision making, and that doesn’t change.

Senator Moncion: So what is in the legislation right now is not
an issue for banks. Talking about it forever will not change the
changes brought forward, and they are not having a large impact
on the banks.

Mr. Hannah: What is in here reflects the measures being
proposed in the legislation, and from our perspective, it simply
provides certainties and codification of what banks have already
been engaging in with their regulator to provide that additional
loss absorbency, to work with CDIC, to develop resolution plans
that are effective and robust. We support all of that and that
doesn’t change.

Senator Massicotte: I will follow up on Senator Wetston’s
question.

When we were in New York a week ago, this issue was raised
that when you get to a certain asset size — as you know, they
basically manage the foreign banks, but it is a different
department from the fed and they manage it differently
depending upon the size. They put a quite a bit of emphasis on
having a parent company of the subsidiary, in other words, trying

Les changements prévus dans le projet de loi sont minimes et
auront un impact minime sur les activités des banques. Je le
comprends bien. Quel sera l’impact des IFRS sur vous?

M. Hannah : C’est difficile de parler de l’impact précis.
Différents éléments entrent en ligne de compte, les IFRS 9. Il
faut s’attendre à certains changements touchant les rapports
financiers. Et à certaines répercussions potentielles sur la façon
dont les rapports financiers sont présentés.

Au bout du compte, ce qui importe, c’est la solidité financière
de l’institution. C’est une chose qui ne change pas. Les règles
comptables changeront seulement la façon dont il faut prouver la
solidité et la façon dont les résultats financiers sont présentés. Ce
qui importe vraiment, au bout du compte, c’est une solide gestion
et une solide prise de décisions au sein des institutions. Tout ça ne
change pas, peu importe les méthodes choisies ou les méthodes
qu’il faut utiliser pour présenter les rapports financiers, au bout
du compte.

La sénatrice Moncion : En ce qui a trait aux provisions pour
prêts, vous allez devoir y consacrer plus d’argent. Par conséquent,
vous allez ajouter une autre couche de protection à la stabilité
financière à un moment donné.

M. Hannah : Comme je l’ai dit, il y aura assurément une
incidence sur les rapports financiers et sur la façon de rendre des
comptes, mais, au bout du compte, les choses ne changeront pas
du point de vue des institutions financières. Le jugement
foncièrement prudent est, au final, ce qui fait la différence entre
la réussite et l’échec. Ce n’est pas une question de reddition de
comptes. La reddition de comptes a un impact, mais,
essentiellement, ce qui fait la force des banques canadiennes,
c’est une prise de décisions prudente, et là, rien ne change.

La sénatrice Moncion : Par conséquent, le contenu du projet de
loi actuel n’est pas problématique pour les banques. En parler
éternellement ne changera rien aux modifications proposées, et
celles-ci n’auront pas une incidence majeure sur les banques.

M. Hannah : Ce qu’il y a, ici, reflète les mesures proposées dans
le projet de loi, et, de notre point de vue, on n’a fait que fournir
des certitudes et proposer une codification de ce que les banques
font déjà en collaboration avec leur organisme de réglementation
afin d’accroître la capacité d’absorption de pertes, de travailler de
pair avec la SADC, de mettre au point des plans de règlement
efficaces et robustes. Nous sommes tous favorables à ces mesures,
et cela ne change pas.

Le sénateur Massicotte : Je veux revenir sur la question posée
par le sénateur Wetston.

Durant notre passage à New York, il y a une semaine, l’enjeu
suivant a été soulevé : lorsqu’on atteint un certain niveau
d’actifs... Comme vous le savez, ils gèrent essentiellement les
banques étrangères, mais c’est un service différent de la Réserve
fédérale, et la gestion est différente selon la taille. Ils mettent
beaucoup l’accent sur l’existence de la société mère de la filiale. En
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to segregate as much as possible any contamination of a problem
in one country. Obviously they don’t have jurisdictional rights
over our Canadian banks and businesses.

Could you explain how that works? I remember, in 2008, there
was serious alarm about some banks being insolvent in some
countries and solvent in others.

Can you explain how that works? How do Canadians get
protected so that any contamination problem in the United States
does not come here to be borne by the Canadian depositors and,
more importantly, the debentures or debt that potentially would
be converted in a parent company?

Mr. Hannah: As I mentioned, a few things will happen here.

First, the resolution planning process itself is supposed to plan
through what the implications would be and how the bank would
maintain its financial stability and solvency. They have to think
through what the implications are in different jurisdictions and
what they would do if operations in different jurisdictions start to
find themselves in financial distress. That is part of the thought
process they need to go through.

Solo capital rules are designed to deal with the issue of ensuring
that banks’ different operations in the Canadian context are
sufficiently sound and robust in and of themselves so that they
can withstand them on a solo basis.

In addition, in other jurisdictions, depending upon the size and
scope of the institution, they may well have to file resolution plans
in those countries as well, if they are sufficiently large from a
relative perspective to be considered systemically important in
those countries.

Ultimately, it comes back, as Senator Wetston said, to the
point about communication, that regulators have to talk to each
other in the event you have a shared concern.

Senator Massicotte: If I am correct, the resolution plan for the
consolidated operations worldwide and, in our case, you do it for
Canadian assets and liabilities specifically. Am I correct in saying
that?

Mr. Hannah: In effect, yes. You are certainly going to be doing
a resolution plan for your institution worldwide, and you have to
look at it from the perspective of what happens to the Canadian
operation and how to keep the Canadian operation sound.

d’autres mots, ils tentent de restreindre le plus possible toute
contamination d’un problème d’un pays à l’autre. De toute
évidence, ils n’ont aucun droit juridictionnel sur les banques et les
entreprises canadiennes.

Pouvez-vous m’expliquer de quelle façon tout cela fonctionne?
Je me souviens que, en 2008, il y a eu un important cri d’alarme en
raison du fait que certaines banques étaient insolvables dans
certains pays, et solvables dans d’autres.

Pouvez-vous m’expliquer comment tout cela fonctionne? De
quelle façon les Canadiens peuvent-ils être protégés de façon à ce
que tout problème de contamination aux États-Unis n’apparaisse
pas ici et n’ait pas à être assumé par les déposants canadiens et, ce
qui est encore plus important, pour qu’on n’ait pas à assumer les
débentures ou les dettes qui, potentiellement, pourraient être
converties dans une société mère?

M. Hannah : Comme je l’ai mentionné, il y a quelques choses
qui se produiront ici.

Premièrement, dans le cadre du processus de planification de
règlement en tant que tel, on est censé prévoir quelles seront les
répercussions et de quelle façon la banque pourra maintenir sa
stabilité financière et sa solvabilité. Il faut réfléchir à la nature des
répercussions dans les différentes administrations et à ce qu’il
faudra faire si les filiales dans différentes administrations
commencent à se retrouver en détresse financière. Tout cela fait
partie du processus de réflexion que les banques doivent
entreprendre.

Les règles sur les fonds propres sont conçues pour permettre de
s’assurer que les différentes filiales des banques dans le contexte
canadien sont suffisamment saines et solides de façon à ce qu’elles
puissent survivre si elles sont laissées à elles-mêmes.

De plus, dans d’autres administrations, selon la taille et la
portée de l’institution, celle-ci peut avoir à présenter des plans de
règlement dans les autres pays aussi, si ses filiales là-bas sont
suffisamment importantes d’un point de vue relatif, pour être
considérées comme d’importance systémique dans les pays en
question.

Au bout du compte, on en revient, comme le sénateur Wetston
l’a dit, à la question de la communication. Les organismes de
réglementation doivent communiquer les uns avec les autres en
cas de situation préoccupante commune.

Le sénateur Massicotte : Si je ne me trompe pas, le plan de
règlement pour les filiales mondiales consolidées... Dans notre
cas, on le fait précisément pour les actifs et les passifs canadiens.
Est-ce que je me trompe?

M. Hannah : En effet, oui. Il faudra assurément préparer un
plan de règlement pour l’institution à l’échelle internationale, et il
faut regarder les choses du point de vue de ce qui arrivera aux
filiales en territoire canadien et de la façon de s’assurer que ces
filiales canadiennes sont solides.
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Senator Massicotte: I remember in 2008 some banks let their
foreign branches die or become insolvent for the sake of
protecting the local bank. Therefore, you have to do both to
ensure each one independently could survive the stress of a
financial crisis.

Senator Enverga: Thank you for your presentation. You said
that during the financial crisis, basically our Canadian banks were
not affected by the turmoil.

With these new changes, you have been doing your due
diligence in the banking sector, which is good. However, this time
they are proposing that the Minister of Finance must approve the
bylaws in order for anything to become law on your end. Do you
have any concern with that?

Mr. Hannah: There is really nothing in the legislation that
concerns us in that respect.

The processes that the government feels that it needs to go
through in order to satisfy itself that the regulators have the
authorities that they need are, from our point of view, almost
exogenous. That is what the government feels it needs and what
the regulator feels it needs.

From our point of view, banks work closely with their
regulator to be able to satisfy the regulator that they are
prudentially sound. They work closely with OSFI to provide
them with certainty about the capitalization of institutions. None
of that changes. There is nothing in here that gives us any great
concern that way.

Senator Enverga: But wouldn’t they have a direct hand in your
bylaws? Would you agree with that?

Mr. Hannah: There is nothing from my perspective on these
particular sections that really changes the relationship with OSFI
itself. OSFI has a great deal of authority and latitude over the
operations of financial institutions right now. Certainly we want
to work with them to make sure they are satisfied that banks are
well run, well capitalized and have strong corporate governance.

Senator Massicotte: Given we have the privilege of having the
Canadian Bankers Association with us, could I ask a question
regarding other parts of the bill we are reviewing?

The Chair: I do not see why not, as long as they agree.

Senator Massicotte: Part of our study is the proposed
infrastructure bank. I understand, given the nature of business,
that you don’t see that to be a competitor. These are not things
you would do because you are predominantly in the debt
business. Am I correct in saying that?

Le sénateur Massicotte : Je me souviens que, en 2008, certaines
banques ont laissé leurs filiales étrangères dépérir ou devenir
insolvables afin de protéger la banque locale. Par conséquent, il
faut faire les deux pour s’assurer que chaque banque pourrait
survivre indépendamment à une crise financière.

Le sénateur Enverga : Merci de votre exposé. Vous avez dit
que, essentiellement, durant la crise financière, les banques
canadiennes n’ont pas été touchées par la tourmente.

Grâce à ces nouveaux changements, vous avez fait preuve de la
diligence requise dans le secteur bancaire, ce qui est bien.
Cependant, cette fois-ci, on propose que le ministre des
Finances ait approuvé les règlements administratifs afin que
quoi que ce soit entre en vigueur de votre côté. Est-ce que cela
vous préoccupe?

M. Hannah : Il n’y a vraiment rien dans le projet de loi qui
nous préoccupe à cet égard.

Les processus que le gouvernement estime nécessaires afin de
confirmer que les organismes de réglementation ont les pouvoirs
dont ils ont besoin sont, de notre point de vue, quasiment
exogènes. C’est ce dont le gouvernement croit avoir besoin et ce
dont les organismes de réglementation croient avoir besoin.

De notre point de vue, les banques travaillent en plus étroite
collaboration avec leur organisme de réglementation afin de le
convaincre qu’elles sont solides sur le plan prudentiel. Les
banques travaillent en étroite collaboration avec le BSIF pour
lui fournir une certaine certitude au sujet de la capitalisation des
institutions. Il n’y a rien qui change, ici. Il n’y a rien dans le projet
de loi que nous trouvons très préoccupant de ce point de vue.

Le sénateur Enverga :Mais le gouvernement n’aurait-il pas une
mainmise sur vos règlements administratifs? Êtes-vous d’accord
avec cela?

M. Hannah :De mon point de vue, il n’y a rien dans ces articles
précis qui modifie vraiment la relation avec le BSIF en tant que
tel. Le BSIF a beaucoup de pouvoir et de latitude concernant les
activités des institutions financières actuelles. Assurément, nous
voulons travailler en collaboration avec le BSIF pour nous
assurer qu’il est convaincu que les banques sont bien gérées et
qu’elles bénéficient d’une capitalisation suffisante et qu’elles
s’appuient sur une solide gouvernance organisationnelle.

Le sénateur Massicotte : Puisque nous avons le privilège
d’accueillir l’Association des banquiers canadiens, puis-je poser
une question qui concerne d’autres parties du projet de loi à
l’étude?

Le président : Je ne vois pas d’objection, tant que l’association
accepte.

Le sénateur Massicotte : Notre étude porte en partie sur la
Banque de l’infrastructure proposée. Je comprends, vu la nature
du domaine, que vous ne voyez pas cette éventuelle banque
comme un compétiteur. Ce ne sont pas des choses que vous feriez,
parce que vous êtes principalement dans le domaine des créances.
Est-ce que je me trompe?
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Mr. Hannah: The CBA doesn’t have a position on the
infrastructure bank. You are right; it is not a bank in the sense
that a charter bank would be. It is not out there taking deposits.
In that sense, the label ‘‘bank’’ is something of a euphemism.
Institutions may choose to do business with it, but that is a
commercial decision. From the CBA’s perspective, it is not
something we take a position on because it is not a banking policy
issue, per se.

Senator Massicotte: Given your extensive experience relative to
some difficult years, and so on, do you have any advice on the
structure? Is the governance okay? Are we going in the right
direction? Will we regret it 20 years from now?

Mr. Hannah: I wouldn’t be the right person to speak about
that, senator. I am certain there are others more qualified to speak
about that kind of organizational design question.

Senator Wetston: Do you recall the asset-backed commercial
paper crisis in Canada?

Mr. Hannah: Yes.

Senator Wetston: Had it not been resolved, the magnitude of
that crisis was in the range of $30 billion. Are you aware of that
number?

Mr. Hannah: Not offhand, but I will take your word for it.

Senator Wetston: Recent authors have suggested it is around
$30 billion.

I am asking a bit of a preamble, chair.

It was actually the only ‘‘financial crisis’’ that was resolved by
the private sector without government intervention. Are you
generally aware of that?

Mr. Hannah: Yes.

Senator Wetston: There were regulatory actions, however, both
by the OSC as well as IIROC in that matter, and there were some
banks involved. Are you aware of that as well?

Mr. Hannah: Yes.

Senator Wetston: I am asking this question because I don’t
recall CDIC having to be involved whatsoever. Are you aware of
that? I am not sure.

Mr. Hannah: I wasn’t specifically involved, but I don’t recall
any mention of CDIC in the context of that.

Senator Wetston:With regard to the resolution regimes that are
being proposed and the tool kit that will be developed, are you
aware of what would be contained in the tool kit?

M. Hannah : L’ABC n’a pas de position sur la Banque de
l’infrastructure. Vous avez raison : ce n’est pas une banque dans
la mesure où elle n’est pas constituée comme le serait une banque
à charte. Elle ne sera pas là, à accepter des dépôts. En ce sens,
l’étiquette « banque » est un peu un euphémisme. Les institutions
peuvent choisir de faire affaire avec cette banque, mais c’est une
décision commerciale. Du point de vue de l’ABC, nous n’avons
pas de position à ce sujet parce que ce n’est pas vraiment un enjeu
lié aux politiques bancaires.

Le sénateur Massicotte : Étant donné votre importante
expérience acquise durant des années difficiles, et tout le reste,
avez-vous des conseils à prodiguer sur la structure? Est-ce que la
gouvernance est appropriée? Allons-nous dans la bonne direction?
Est-ce que nous le regretterons dans 20 ans?

M. Hannah : Je ne suis pas la bonne personne pour répondre à
cette question, monsieur le sénateur. Je suis sûr qu’il y a d’autres
personnes plus qualifiées que moi pour répondre à ce genre de
questions sur la conception organisationnelle.

Le sénateur Wetston : Vous rappelez-vous la crise du papier
commercial adossé à des actifs au Canada?

M. Hannah : Oui.

Le sénateur Wetston : Si ces problèmes n’avaient pas été réglés,
on parlait d’une crise d’une ampleur de quelque 30 milliards de
dollars. Connaissiez-vous ce chiffre?

M. Hannah : Pas à brûle-pourpoint, mais je vous crois sur
parole.

Le sénateur Wetston : De récents articles ont laissé entendre
qu’il s’établissait à environ 30 milliards de dollars.

Ma question exige un petit préambule, monsieur le président.

C’est en fait la seule « crise financière » qui a été réglée par le
secteur privé sans l’intervention gouvernementale. Le saviez-vous?

M. Hannah : Oui.

Le sénateur Wetston : Il y a cependant eu certaines mesures
réglementaires, prises par la Commission des valeurs mobilières
de l’Ontario et l’Organisme canadien de réglementation du
commerce des valeurs mobilières, dans ce dossier, et certaines
banques ont aussi participé. Est-ce, encore là, quelque chose que
vous saviez?

M. Hannah : Oui.

Le sénateur Wetston : Je pose la question parce que je ne me
rappelle pas que la SADC ait participé de quelque façon que ce
soit. Le savez-vous? Je ne suis pas sûr.

M. Hannah : Je n’ai pas participé personnellement, mais je ne
me rappelle pas qu’on ait parlé de la SADC dans ce dossier.

Le sénateur Wetston : En ce qui a trait aux régimes de
règlement proposés et de la trousse d’outils qui sera préparée,
avez-vous une idée de ce qu’on pourrait trouver dans cette
trousse?
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I recognize that they have experience with this already, and
they are putting into actual legislation what they have been more
or less developing over the last number of years.

Tell me a little bit more about the tool kit. I would like to you
make an assumption here. The asset-backed commercial paper
crisis did not get resolved and there was an actual crisis that
needed to be dealt with. Do you believe that the tool kit would be
sufficient to address those issues?

Mr. Hannah: It’s hard for me to answer that specific question
about belief. The CDIC would be in a much better situation to
articulate its tool kit. Generally speaking, it can do several things.
It can come in and take control of an institution. It can do a
forced liquidation. It can do a bridge bank, which is effectively
separating out the good assets from the bad assets of the
institution, relaunching a smaller but financially sound institution
and selling off the bad assets of the institution. It can do a forced
sale. On top of all of that, of course, it can also change
management. So it has a number of options available to it.

Senator Wetston: Who does that? CDIC or OSFI?

Mr. Hannah: CDIC is the resolution authority.

Senator Tannas: There are a couple things I wanted to make
sure I fully understood.

With the bail-in provisions that we are talking about here,
foreign banks are not subject to the bail-in resolution
requirements in Canada; is that correct?

Mr. Hannah: Correct. The bail-in requirement is only applied
to the domestic systemically important banks, which are the six
largest banks as designated by OSFI.

Senator Tannas: Are you aware of any — just for better
protection — securities that exist issued by foreign banks that
have a bail-in provision that would prop up a Canadian
subsidiary of their institution?

Mr. Hannah: Say that again? I didn’t quite follow it.

Senator Tannas: For instance, does Citibank have any
securities in the market that would bail-in Citibank Canada, as
an example.

Mr. Hannah: That’s a good question. I don’t know the answer.

Senator Tannas: Could you maybe just follow up and let us
know?

We have had a discussion about the foreign banks, and so on,
and my sense is it’s irrelevant because I don’t think the foreign
banks have any bail-in capital that they have issued that would be

Je sais qu’ils ont déjà de l’expérience en la matière et que, en
fait, ce qui figure dans le projet de loi a été plus ou moins mis au
point au cours des dernières années.

Parlez-moi un peu plus longuement de la trousse d’outils.
J’aimerais que vous fassiez une supposition, ici. La crise du papier
commercial adossé à des actifs n’a pas été réglée, et il y avait une
crise bien réelle qu’il fallait gérer. Croyez-vous que la trousse
d’outils aurait été suffisante pour régler ces problèmes?

M. Hannah : Il est difficile pour moi de répondre à une
question précise au sujet de croyances. La SADC serait dans une
bien meilleure situation que moi pour décrire sa trousse d’outils.
De façon générale, plusieurs choses peuvent être faites. La SADC
peut prendre le contrôle d’une institution. Elle peut exiger sa
liquidation. Elle peut créer une banque relais, qui consiste en fait à
séparer les bons actifs des mauvais actifs de l’institution, à lancer
une nouvelle institution plus petite, mais solide sur le plan
financier et à vendre les mauvais actifs de l’institution. Elle peut
exiger la vente. De plus, bien sûr, elle peut aussi changer l’équipe
de direction. Elle a donc un certain nombre d’options qui s’offrent
à elle.

Le sénateur Wetston : Qui fait ça? La SADC ou le BSIF?

M. Hannah : L’autorité de règlement est la SADC.

Le sénateur Tannas : Il y a deux ou trois choses que je veux
m’assurer de vraiment bien comprendre.

En ce qui concerne les dispositions de recapitalisation interne
dont on parle, ici, les banques étrangères ne sont pas assujetties
aux exigences de règlement par recapitalisation interne au
Canada. Est-ce exact?

M. Hannah : Exact. L’exigence liée à la recapitalisation interne
s’applique uniquement aux banques d’importance systémique
nationale, c’est-à-dire les six plus grandes banques dont la liste a
été établie par le BSIF.

Le sénateur Tannas : Êtes-vous au fait d’autres — simplement
pour une meilleure protection — valeurs mobilières délivrées par
des banques étrangères assorties d’une disposition de
recapitalisation interne qui pourrait renflouer une succursale
canadienne de leur institution?

M. Hannah : Pouvez-vous répéter? Je n’ai pas vraiment
compris.

Le sénateur Tannas : Par exemple, est-ce que Citibank a des
valeurs mobilières dans le marché qui permettrait la
recapitalisation interne de Citibank Canada, par exemple?

M. Hannah : C’est une bonne question. Je ne connais pas la
réponse.

Le sénateur Tannas : Pourriez-vous faire un suivi et nous le
dire?

Nous avons tenu une discussion sur les banques étrangères et
tout le reste, et j’ai l’impression que ce n’est pas pertinent parce
que je ne crois pas que les banques étrangères possèdent des
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specific to Canada, right? So what do we care? Other than the fact
that we’re making our big six banks take on a layer of capital that
all of the others who compete with them are not taking on.

The other question I have— and you may be the wrong person
to ask — is if the regulators looking at this say, ‘‘Oh, wait a
minute, now we have a different standard for an American or
Hong Kong subsidiary in terms of capital requirements,’’ there
must be some adjustment being done behind the scenes by the
regulators, I would assume, to make sure that everybody is
carrying the same capital load. I wanted to get that on the record
because I think that’s the question that we should be asking.

It doesn’t have to be you, Mr. Hannah. Maybe we will follow
that up somewhere along the way, to follow on Senator Wetston
and Senator Massicotte.

The other question I had was with regard to IFRS, the
International Financial Reporting Standards, and Senator
Moncion’s question about what this does. I understood you to
say that the IFRS and the way in which our institutions are
reporting their financial results has no impact on the way in which
the regulators look at the soundness of their capital situation. A
good example would be preferred shares, which used to sit in the
equity of banks and now sit, thanks to IFRS, somewhere else. The
regulators didn’t light their hair on fire and say, ‘‘Oh, my God,
you’ve lost all this equity.’’ The security didn’t change. What they
did was change their measurements to match up with IFRS.
Would that be a fair statement, do you think?

Mr. Hannah:What I said, just to clarify, is that ultimately what
drives the strength and stability of the financial sector is not the
way that financials are reported but the underlying quality of the
underwriting, the quality of the loan-making decisions and the
quality of the portfolio.

Senator Tannas: And the quality of the capital, which doesn’t
change.

Mr. Hannah: And the quality of the capital that doesn’t
change.

Do regulators have regard to how financials are reported?
Certainly they do. They have to look at that. Ultimately
though — this would be a better question put to the regulator
— how do they allow for changes in financial reporting in their
decision-making process? That’s something you should be talking
to the regulator about. They can give you a better answer than I
can.

capitaux de recapitalisation interne qu’ils auraient prévus
précisément pour le Canada. J’ai raison? Alors il n’y a aucune
raison de nous en faire, sinon parce que nous exigeons que nos six
grandes banques réservent une autre couche de capitaux alors que
les autres banques auxquelles elles livrent concurrence n’ont pas à
le faire.

L’autre question que je veux poser — et vous n’êtes peut-être
pas la bonne personne à qui la poser — concerne les organismes
de réglementation qui pourraient regarder ce qui se passe et dire :
« Oh, attendez une minute, il y a maintenant une norme différente
pour une filiale aux États-Unis ou à Hong Kong en ce qui
concerne les exigences en matière de capitaux. » J’imagine que les
organismes de réglementation doivent apporter des rajustements
en coulisse pour s’assurer que tout le monde maintient le même
niveau de fonds propres. Je veux le dire pour le compte rendu,
parce que, selon moi, c’est la question que nous devrions nous
poser.

Je ne vous la pose pas nécessairement à vous, monsieur
Hannah. Nous y reviendrons peut-être en cours de route, après les
interventions du sénateur Wetston et du sénateur Massicotte.

L’autre question que je voulais poser concerne les Normes
internationales d’information financière, les IFRS, et la question
de la sénatrice Moncion sur leur rôle. Si je vous ai bien compris,
vous dites que les IFRS et la façon dont les institutions déclarent
leurs résultats financiers n’ont aucun impact sur la façon dont les
organismes de réglementation évaluent la solidité de leur
capitalisation. Un bon exemple serait les actions privilégiées,
qui, à une époque, faisaient partie des fonds propres des banques
et qui sont maintenant comptabilisées, grâce aux IFRS, ailleurs.
Les organismes de réglementation n’ont pas déchiré leur chemise
en disant : « Oh, mon Dieu, vous avez perdu tous ces capitaux. »
La valeur n’a pas changé. Ce qui a changé, c’est la façon de
mesurer pour se conformer aux IFRS. Est-il selon vous juste de
dire les choses ainsi?

M. Hannah : Ce que j’ai dit, pour être clair, c’est que, au bout
du compte, ce qui détermine la force et la stabilité du secteur
financier, c’est non pas la façon dont les données financières sont
déclarées, mais la qualité sous-jacente des souscriptions, la qualité
des décisions sur les prêts et la qualité du portefeuille.

Le sénateur Tannas : Et la qualité des capitaux propres, qui ne
change pas.

M. Hannah : Et la qualité des capitaux propres, qui ne change
pas.

Est-ce que les organismes de réglementation ont leur mot à dire
quant à la façon dont les données financières sont déclarées? Ce
doit assurément être le cas. Ils doivent se pencher sur cette
question. Au bout du compte, cependant — c’est une question
qu’il serait préférable de poser aux organismes de
réglementation — de quelle façon peuvent-ils permettre des
modifications des rapports financiers dans le cadre de leur
processus décisionnel? C’est une question qu’il faudrait poser
aux organismes de réglementation. Ils peuvent vous fournir une
meilleure réponse que moi.
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Senator Tannas: Thank you.

Senator Massicotte: I want to follow up on the response to the
question. Am I not correct that capital needs are largely defined
by international norms and the committee that is set up
internationally to require, depending on systemic risk and so
on, those norms, and that we’re trying to satisfy those norms and
often exceed them to make sure we’re viewed as being very safe?

Mr. Hannah: The short answer is yes, but I think the key word
in there is ‘‘norm.’’

The way the international regulatory system works is you have
the Basel Committee and the FSB that set international norms or
standards, but decisions about the actual regulation and how
that’s implemented happen on a national basis.

Senator Massicotte: But to respond to the fact that we would
be in an uncompetitive position if our norms and practices are so
much more severe than the American banks, for example, that’s
probably not applicable given that we’re all trying to follow the
same international norms. Is that accurate?

Mr. Hannah: We are always concerned to make sure that
Canadian banks are competitive. We are always concerned to
make sure that we don’t put ourselves in a non-competitive
position.

If everybody followed the same standards internationally, that
wouldn’t be an issue. Does everybody implement in the breach the
same way? That’s a different question. From my point of view, it
is a separate question from whether or not we should be giving the
regulator here sufficient authority and power to be able to do
what it feels it needs to do.

Senator Ringuette: I want to clarify something. You represent
62 domestic banks. Six of those banks are classified as
systemically —

Mr. Hannah: Just one clarification: We represent 62 banks,
domestic and foreign.

Senator Ringuette: Exactly. But the proposed legislation says
that the six will be under the supervising plans for bail-in by
OSFI.

Yesterday, the Canada Deposit Insurance Corporation said
that it supervises 91 members. So you have 56 domestic and
foreign banks. Then you have the rest of the financial institutions
that take deposits and are under the Canada deposit insurance
bank. I wanted to know if you have something to add to this,
because I was under the impression that this new proposal for the
Canada deposit insurance bank did not require foreign entities
operating in Canada to do a bail-in plan.

Le sénateur Tannas : Merci.

Le sénateur Massicotte : Je veux revenir sur votre réponse à la
question. N’ai-je pas raison de dire que les besoins en capitaux
sont, de façon générale, définis par des normes internationales et
le comité qui est créé à l’échelle internationale pour appliquer,
selon le risque systémique et ainsi de suite, ces normes, et que nous
tentons de respecter ces normes et que, souvent, nous les
dépassons pour être sûrs d’être considérés comme étant très
sécuritaires?

M. Hannah : La réponse courte, c’est oui, mais, selon moi, le
mot clé, ici, c’est « norme ».

Voici comment fonctionne le système réglementaire
international : le Comité de Bâle et le CSF définissent les
normes internationales, mais les décisions au sujet de la
réglementation en tant que telle et la façon dont elle est
appliquée se prennent à l’échelle nationale.

Le sénateur Massicotte : Cependant, en ce qui a trait à
l’affirmation que nous nous retrouverons en position non
concurrentielle si nos normes et pratiques sont beaucoup plus
sévères que celles imposées aux banques américaines, par exemple,
ne s’applique probablement pas, vu que nous tentons tous de
suivre les mêmes règles internationales. Est-ce que je me trompe?

M. Hannah : Nous sommes toujours préoccupés par le besoin
de nous assurer que les banques canadiennes sont compétitives.
Nous tentons toujours de nous assurer que nous ne nous mettons
pas nous-mêmes dans une position non concurrentielle.

Si tout le monde suit les mêmes règles à l’échelle internationale,
il n’y aurait pas là de problème. Est-ce que tout le monde applique
forcément les choses de la même façon? C’est une autre question.
De mon point de vue, c’est une question distincte de celle de
savoir s’il faut, oui ou non, donner ici aux organismes de
réglementation une autorité et un pouvoir suffisants pour faire ce
qu’ils estiment nécessaire de faire.

La sénatrice Ringuette : J’aimerais préciser quelque chose.
Vous représentez 62 banques nationales. Six de ces banques sont
considérées comme d’importance systémique...

M. Hannah : Je fais une précision : nous représentons
62 banques nationales et étrangères.

La sénatrice Ringuette : Exactement, mais le projet de loi
indique que les six banques seront visées par les plans de
surveillance liés à la recapitalisation interne mis en place par le
BSIF.

Hier, la Société d’assurance-dépôts du Canada a dit qu’elle
supervise 91 membres. Vous vous occupez donc de 56 banques
nationales et étrangères. Puis, il y a toutes les autres institutions
financières qui acceptent des dépôts et qui relèvent de la banque
d’assurance-dépôts du Canada. J’aimerais savoir si vous avez
quoi que ce soit à ajouter, ici, parce que j’avais l’impression que
cette nouvelle proposition visant la banque d’assurance-dépôts du
Canada n’exigeait pas des entités étrangères œuvrant au Canada
qu’elles préparent un plan de recapitalisation interne.
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Maybe I heard it wrong, but I want to clarify that at the end of
the day there is a bail-in plan for all the financial institutions. Six
will be operated and under the direction of OSFI. The rest will be
under the direction of the deposit insurance bank.

Mr. Hannah: To clarify, any chartered bank in Canada is
regulated by OSFI. Those that take deposits in addition are also
overseen by CDIC as the deposit insurer.

Senator Ringuette: Exactly.

Mr. Hannah: If any of those institutions are designated as
systemically important, in addition to that, they would have to be
participants in the bail-in regime and they have to file a resolution
plan with CDIC.

But any deposit-taking institution in Canada, and any deposit-
taking institution that is federally chartered, is regulated by OSFI.
Anyone that takes deposits and is federally chartered is insured
through CDIC.

Senator Ringuette: Thank you very much.

The Chair: Thank you very much, Mr. Hannah.

I’m pleased now to welcome following witnesses who will speak
to us about Division 18, the proposed Canada infrastructure bank
act: Andrew Claerhout, Senior Managing Director, Infrastructure
and Natural Resources, Ontario Teachers’ Pension Plan Board;
Mark Romoff, President and CEO, The Canadian Council for
Public-Private Partnerships; and Colleen Campbell, Vice-Chair,
BMO Capital Markets.

Mr. Romoff, please start.

Mark Romoff, President and CEO, The Canadian Council for
Public-Private Partnerships: Good morning, senators, and thank
you, chair and committee members, for inviting me to appear this
morning. As the chair mentioned, I am President and CEO of the
Canadian Council for Public-Private Partnerships. I’m pleased to
speak to you about the council.

You may know that the council is a not-for-profit, non-
partisan, member-based organization with broad representation
from across all levels of government in Canada and the private
sector. Its mission is to promote smart, innovative and modern
approaches to infrastructure development and service delivery
through public-private partnerships, or P3s as they are commonly
known. The council is a proponent of evidence-based public
policy in support of P3s, the education of stakeholders and the
community on the economic and social benefits of public-private
partnerships, and the facilitation of the adoption of international
best practices.

J’ai peut-être mal compris, mais je veux confirmer que, au bout
du compte, toutes les institutions financières se seront dotées d’un
plan de recapitalisation interne. Six d’entre elles relèveront du
BSIF, et les autres, de la banque d’assurance-dépôts.

M. Hannah : À titre de précision, toutes les banques à charte
au Canada sont réglementées par le BSIF. Celles qui acceptent des
dépôts sont de plus supervisées par la SADC, qui agit à titre
d’organisme d’assurance-dépôts.

La sénatrice Ringuette : Exactement.

M. Hannah : Si n’importe laquelle de ces institutions est
désignée comme d’importance systémique, elle devra, en plus,
participer au régime de recapitalisation interne et elle doit
présenter un plan de règlement à la SADC.

Cependant, toutes les institutions de dépôt au Canada, et
toutes celles qui sont constituées sous le régime d’une loi fédérale
sont réglementées par le BSIF. Quiconque accepte des dépôts et
est constitué sous le régime d’une loi fédérale est assuré par
l’intermédiaire de la SADC.

La sénatrice Ringuette : Merci beaucoup.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Hannah.

Je suis maintenant heureux d’accueillir les témoins suivants qui
nous parleront de la section 18, sur la Loi sur la Banque de
l’infrastructure du Canada : Andrew Claerhout, directeur général
principal, Infrastructures et ressources naturelles du Conseil du
régime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario,
Mark Romoff, président et chef de la direction du Conseil
canadien pour les partenariats public-privé, et Colleen Campbell,
vice-présidente de BMO, Marchés des capitaux.

Monsieur Romoff, veuillez commencer.

Mark Romoff, président et chef de la direction, Conseil canadien
pour les partenariats public-privé : Bonjour, mesdames et
messieurs les sénateurs, et merci au président et aux membres
du comité de m’avoir invité à comparaître ce matin. Comme le
président l’a mentionné, je suis président et chef de la direction du
Conseil canadien pour les partenariats public-privé. Je suis
heureux d’être ici pour vous parler du conseil.

Comme vous le savez peut-être, le conseil est une organisation
sans but lucratif, non partisane et soutenue par ses membres qui
compte de nombreux représentants dans tous les échelons
gouvernementaux du Canada et au sein du secteur privé. Sa
mission consiste à promouvoir des approches intelligentes,
novatrices et modernes en matière de développement de
l’infrastructure et de prestation des services grâce à des
partenariats public-privé, les PPP, comme on les appelle
souvent. Le conseil fait la promotion de politiques publiques
fondées sur des données probantes à l’appui des PPP, de la
sensibilisation des intervenants et de la collectivité sur les
avantages économiques et sociaux des partenariats public-privé
et la facilitation de l’adoption des pratiques exemplaires
internationales.
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I should emphasize that the council is not a lobby group.
Rather, it works as a partner with governments to enable them to
achieve the best outcomes and the best value for taxpayers from
their respective infrastructure investments.

The council is pleased to speak today in support of Bill C-44,
in particular the act to establish the Canada infrastructure bank.

As you probably know, Canada is facing a massive
infrastructure deficit that some peg as high as $1 trillion. This
deficit hinders productivity, economic growth and the social well-
being of Canadians. For these reasons, more investment in
infrastructure is absolutely critical, because we all know that it
drives job creation, productivity, economic growth and
prosperity, and global competitiveness.

The council is pleased that successive governments have
recognized this reality and have put historic resources into
overcoming the infrastructure gap in this country. Notable in this
regard is the unprecedented and ambitious federal investment of
$186 billion over the next 12 years.

But government cannot and should not do this alone.
Governments have limited budgets and must allocate
accordingly amongst competing priorities. Government
spending on its own will not fix the infrastructure problem.
That is why we view the establishment of the Canada
infrastructure bank as an important and timely initiative.

At the same time, Canada is fortunate because we have an
experienced, world-class infrastructure sector that is investing
heavily in this country’s public assets. There are now 258 public-
private partnership projects across the country, and those that are
in operation or under construction are valued today at more than
$122 billion. This is not an insignificant portfolio in a Canadian
context. These projects are building everything from new
hospitals, to water and wastewater facilities, to public transit.

By bringing in the private sector to design, build, finance,
maintain and in some cases operate an asset for a long term and
with a fixed-price contract in place, the federal government is able
to get high-quality infrastructure built on time and on budget, and
with the exceptional value for taxpayers.

The Canadian Centre for Economic Analysis has
independently estimated that P3s have saved Canadians as
much as $27 billion over the last 25 years, since they began.
These projects are being built 13 per cent faster than those

Je tiens à souligner que le conseil n’est pas un groupe de
lobbying. Nous travaillons plutôt en tant que partenaires avec les
gouvernements pour leur permettre d’obtenir les meilleurs
résultats possibles et la meilleure valeur possible pour les
contribuables dans le cadre de leurs investissements respectifs en
matière d’infrastructure.

Le conseil est heureux de se prononcer aujourd’hui en faveur
du projet de loi C-44, et plus particulièrement en faveur de la loi
habilitante de la Banque de l’infrastructure du Canada.

Comme vous le savez probablement, le Canada fait face à un
très grand déficit en matière d’infrastructure que certains évaluent
à jusqu’à 1 billion de dollars. Ce déficit mine la productivité, la
croissance économique et le bien-être social des Canadiens. Pour
ces raisons, de nouveaux investissements en infrastructure sont
absolument essentiels, parce que nous savons tous que ce type
d’investissement favorise la création d’emplois, la productivité, la
croissance économique, la prospérité et la compétitivité à l’échelle
internationale.

Le conseil est heureux de constater que les gouvernements
successifs ont reconnu cette réalité et ont consacré des ressources
historiques afin de combler les lacunes en matière d’infrastructure
au pays. À cet égard, l’investissement fédéral sans précédent et
ambitieux de 186 milliards de dollars au cours des 12 prochaines
années est digne de mention.

Cependant, le gouvernement ne peut pas et ne devrait pas avoir
à tout faire seul. Les gouvernements ont des budgets limités et
doivent affecter les fonds en fonction des différentes priorités
contradictoires. Les dépenses des gouvernements à eux seules ne
permettront pas de régler le problème lié à l’infrastructure. C’est
la raison pour laquelle nous considérons la création de la Banque
de l’infrastructure du Canada comme une initiative importante
qui arrive à point nommé.

En même temps, le Canada a de la chance parce qu’il possède
un secteur de l’infrastructure de classe mondiale et expérimenté
qui investit massivement dans les actifs publics du pays. Il y a
actuellement 258 projets de partenariat public-privé au pays, et les
projets à l’étape de l’exploitation ou de la construction sont
évalués aujourd’hui à plus de 122 milliards de dollars. Ce n’est pas
un portefeuille insignifiant dans le contexte canadien. Ces projets
permettent de construire un peu de tout, de nouveaux hôpitaux à
des installations d’eau potable et d’eaux usées en passant par le
transport en commun.

En faisant participer le secteur privé à la conception, à la
construction, au financement, à l’entretien et, dans certains cas, à
l’exploitation d’un actif à long terme en vertu d’un marché à prix
fixe, le gouvernement fédéral est en mesure d’obtenir une
infrastructure de haute qualité construite à temps et en
respectant le budget tout en offrant une valeur exceptionnelle
aux contribuables.

Le Canadian Centre for Economic Analysis a estimé de façon
indépendante que les PPP ont permis aux Canadiens
d’économiser jusqu’à 27 milliards de dollars au cours des
25 dernières années, depuis le début de tels partenariats. Ces
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brought to market in the traditional way, which has added a
further $11 billion in value to the Canadian economy. Most
important, P3s are creating 115,000 jobs and generating $5 billion
of additional wages, on average, every year. This strong track
record of success has resulted in the Canadian P3 approach being
recognized around the world as best-in-class.

It is important to remember that in all of these projects, they
are still publicly owned and publicly controlled. This is in no way
a privatization of government assets.

We know that Canadians are wary of privatization on the one
hand but also have little faith that government can build
infrastructure on time or anywhere near on budget. That is why
we have consistently seen support for P3s hover around two thirds
to 70 per cent of Canadians across Canada, according to polling
recently completed by Nanos Research.

We believe the Canada infrastructure bank is the next step in
the evolution of public-private partnerships in Canada. Earlier
this week, I had the pleasure of explaining this to a House of
Commons Finance Committee.

Essentially, it boils down to this: In Canada, most P3s are done
on what is called an availability-based model. That means if the
private sector delivers an asset on time and keeps the asset in good
working condition, they are paid by government in full. While this
will continue to be a highly used model in Canada, particularly
for social infrastructure, government has not fully leveraged their
investments on projects with revenue-generating potential. If
government is fully funding projects, they will be limited in the
number of projects they can move forward.

On the other hand, revenue-risk P3 models are those where
government asks the private sector to take on demand or volume
risk associated with projects. Where projects have a revenue
stream, the government can actually reduce the amount of money
it spends on a project because the private sector will collect some
or all of its payments through this revenue stream.

Quite simply, we have a funding problem in Canada, not a
financing problem. There is no shortage of private capital waiting
to be invested in Canadian infrastructure. We believe that, if
structured appropriately, the Canada infrastructure bank can
reduce overall public expenditures by transferring revenue risk
while ensuring that projects are delivered on time and on budget
and are well maintained over the life cycle of an asset.

projets sont réalisés 13 p. 100 plus rapidement que les projets
réalisés de façon traditionnelle, ce qui a permis d’ajouter une
valeur de 11 milliards de dollars au sein de l’économie canadienne.
Faits plus importants encore, les PPP créent 115 000 emplois et
génèrent 5 milliards de salaires supplémentaires, en moyenne,
chaque année. Ces antécédents de réussite ont fait en sorte que
l’approche canadienne en matière de PPP est reconnue à l’échelle
mondiale comme étant la meilleure dans sa catégorie.

Il est important de souligner que les fruits de tous ces projets
sont sous propriété et contrôle publics. Il ne s’agit en aucun cas
d’une privatisation d’actifs gouvernementaux.

Nous savons que, d’un côté, les Canadiens se méfient de la
privatisation, mais que, de l’autre, ils ont bien peu d’espoir de voir
le gouvernement construire des infrastructures à temps ou sans
important dépassement de coûts. C’est la raison pour laquelle
nous avons constamment constaté que les PPP ralliaient le soutien
de quelque 66 à 70 p. 100 des Canadiens, partout au pays, à la
lumière d’un sondage récemment réalisé par Nanos Research.

Nous croyons que la Banque de l’infrastructure du Canada est
la prochaine étape dans l’évolution des partenariats public-privé
au Canada. Plus tôt cette semaine, j’ai eu le plaisir d’expliquer la
situation au Comité des finances de la Chambre des communes.

Essentiellement, on peut résumer la situation comme ceci : Au
Canada, la plupart des PPP sont réalisés en fonction de ce que
j’appelle un modèle fondé sur la disponibilité. Cela signifie que, si
le secteur privé livre un actif à temps et le maintien en bon état de
fonctionnement, il sera payé au complet par le gouvernement.
Même si c’est un modèle que l’on continuera d’utiliser souvent au
Canada, particulièrement pour les infrastructures sociales, le
gouvernement n’a pas vraiment optimisé totalement ses
investissements dans le cadre de projets assortis d’un potentiel
de génération de revenus. Si le gouvernement finance au complet
les projets, il sera limité quant au nombre de projets qu’il peut
réaliser.

D’un autre côté, les modèles de PPP fondés sur les revenus et
les risques sont ceux dans le cadre desquels le gouvernement
demande au secteur privé d’assumer les risques liés à la demande
ou au volume associés aux projets. Dans le cadre des projets qui
offrent des possibilités de revenu, le gouvernement peut en fait
réduire la quantité d’argent qu’il doit dépenser pour réaliser le
projet en tant que tel parce que le secteur privé récupérera une
partie ou l’ensemble de ses investissements grâce à la source de
revenus.

Pour dire les choses simplement, il y a un problème de fonds au
Canada, pas un problème de financement. Il ne manque
absolument pas de capitaux privés qui attendent d’être investis
dans les infrastructures canadiennes. Nous croyons que, si on lui
donne une structure appropriée, la Banque de l’infrastructure du
Canada peut réduire les dépenses publiques générales en
transférant le risque lié aux revenus tout en garantissant que les
projets sont réalisés à temps et conformément au budget établi et
que les actifs sont bien entretenus durant leur cycle de vie.
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When I say structured properly, I mean that each project that
comes to the infrastructure bank must, first and foremost, have a
strong business case, and the procurement process that follows
must be competitive, efficient, transparent and fair.

It must also be recognized that not all governments have the
capacity or expertise to successfully procure the large, complex,
revenue-generating projects that will be the purview of the bank.
In these instances, we would urge government to establish a
project preparation fund, which would be available to less-
experienced provinces, territories, municipalities and indigenous
communities, to acquire the consulting services and advisers
necessary to successfully take their projects to market.

P3s are not a panacea, but we strongly believe that for large,
complex projects, there is a real opportunity to further leverage
federal investments to draw in more private sector capital,
transfer risk and, ultimately, build more critical infrastructure in
this country. That cannot be stressed enough. The bank has the
opportunity to build more infrastructure in Canada that might
not otherwise come to market.

Now that the location of the bank has been decided, the
important next steps are to recruit a high-quality and experienced
chair, an equally high-quality board of directors and a CEO, who
together will put the flesh on the bones of this new institution.
Under strong, capable leadership, my council is confident that the
Canada infrastructure bank will be well-positioned to continue
the country down a path of success, and the council is pleased to
support the act before this committee.

Andrew Claerhout, Senior Managing Director, Infrastructure
and Natural Resources, Ontario Teachers’ Pension Plan Board:
Thanks for having me. My name is Andrew Claerhout, and I head
the Infrastructure Investment Division of the Ontario Teachers’
Pension Plan. Ontario Teachers’ is one of the largest pension
plans in Canada, with $175 billion in assets under management,
$18 billion of those assets being in infrastructure.

Also notable is the fact that we were a very early participant in
the infrastructure-investment area. We have been doing it for
more than 15 years, and we have investments around the world.

Since the idea of the infrastructure bank was first introduced
by the federal government in the 2016 Fall Economic Statement,
Teachers’ has said that they were highly supportive of it, with a
general health warning as a caveat. The general health warning
was that the devil is in the details. We need to get the
implementation right. More specifically, we support the creation
of an institution that includes a significant pool of capital— and I

Lorsque je parle d’une structure appropriée, je veux dire que
chaque projet qui est présenté à la Banque de l’infrastructure doit,
de prime abord, être assorti d’une solide analyse de rentabilisation
et que le processus d’approvisionnement subséquent doit être
compétitif, efficient, transparent et équitable.

Il faut aussi reconnaître que ce ne sont pas tous les
gouvernements qui ont la capacité ou l’expertise voulue pour
réussir le processus d’approvisionnement lié à des projets
importants et complexes générant des revenus qui sont du
ressort de la banque. Dans ces cas, nous invitons le
gouvernement à créer un fonds de préparation de projet, auquel
auraient accès les provinces, les territoires, les municipalités et les
collectivités autochtones qui ont moins d’expérience, afin qu’elles
aient accès aux services de consultation et aux conseillers
nécessaires pour réussir la commercialisation de leurs projets.

Les PPP ne sont pas une panacée, mais nous croyons
fermement que, pour les projets de grande envergure et
complexes, il y a une réelle occasion de tirer davantage profit
des investissements fédéraux pour attirer plus de capitaux du
secteur privé, transférer les risques et, au bout du compte,
construire plus d’infrastructures essentielles au pays. C’est un
point sur lequel je n’insisterai jamais assez : les banques ont la
possibilité de construire plus d’infrastructures au Canada qu’on
ne pourrait le faire autrement.

Maintenant que l’emplacement de la banque a été établi, les
importantes prochaines étapes consistent à recruter un président
expérimenté et de grande qualité et un conseil de direction et un
PDG qui sont d’une égale qualité. Ensemble, c’est eux qui
étofferont cette nouvelle institution. Le conseil est persuadé que,
avec un leadership solide et compétent, la Banque de
l’infrastructure du Canada sera bien positionnée pour aider le
pays à continuer sur la voie du succès, raison pour laquelle le
conseil est heureux de soutenir la loi devant le comité.

Andrew Claerhout, directeur général principal, Infrastructures et
ressources naturelles, Conseil du régime de retraite des enseignantes
et des enseignants de l’Ontario : Merci de me recevoir. Je
m’appelle Andrew Claerhout et je dirige la division responsable
des investissements dans l’infrastructure du Régime de retraite des
enseignantes et des enseignants de l’Ontario, l’un des plus
importants régimes de retraite du Canada, qui gère
175 milliards de dollars d’actif, dont 18 milliards de dollars sont
dans le secteur de l’infrastructure.

Il convient aussi de souligner que nous avons été parmi les
premiers à participer aux investissements dans l’infrastructure.
Nous sommes présents dans ce domaine depuis plus de 15 ans et
nous faisons des investissements dans le monde entier.

Depuis que l’idée d’une banque de l’infrastructure a été
présentée pour la première fois par le gouvernement fédéral
dans l’Énoncé économique de l’automne 2016, notre organisation
a dit qu’elle appuyait grandement cette idée, mais son appui était
assorti d’une mise en garde générale. Cette mise en garde générale,
c’était que tout se joue dans les détails. Il faut réussir la mise en
œuvre. Plus précisément, nous soutenons la création d’une
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would suggest that $35 billion is significant — that will strive to
accelerate the development of critical infrastructure by identifying
the highest priority projects, that will enhance the projects to
attract or, in other words, ‘‘crowd in’’ private sources of capital
and, finally — and this last point is quite critical — that will be
overseen by an independent and highly qualified board and
management team.

However, as I mentioned earlier, the trick is successfully
achieving these goals through implementation. I suggest that this
will require adaptability and agility.

Canada’s infrastructure needs, as Mark referred to earlier, are
vast and growing, and despite the fact that there are billions of
dollars dedicated to investing in infrastructure, there are still too
few investable projects. That’s driven by the fact that the risks of
new infrastructure are either too great or the returns too low or a
little bit of both. There is an abundance of capital available that
has been earmarked for infrastructure investments, including tens
of billions of dollars based right here in the hands of Canadian
institutions that are global leaders at investing in infrastructure.
These names will be quite familiar to you. They include Ontario
Teachers’, Brookfield, CPP, PSP, La Caisse, and others.

In order for the bank to enhance project returns to attract or to
activate that private capital, it must invest by way of what is
referred to as bridging capital, which means it’s capital that is
going to earn a lower rate of return than investors like Teachers’
or others would expect. The benefit of providing what is
essentially a subsidy is that the government will be harnessing
private capital to achieve its policy objectives.

I cannot stress the next point enough. It’s absolutely critical
that the board and the management team of the bank are both
independent and highly qualified: independent, because the bank
must be held accountable for its investment decisions and not be
subject to political interference; highly qualified, because we’re
talking about vast sums of money here, $35 billion, and an area,
infrastructure investing, that requires a high degree of expertise.
So we want to make sure that the board and the management
team have that expertise, have that experience, so that they can
oversee the bank suitably.

At the risk of being blunt, we believe that the bank will only be
able to attract the type of high-quality board member and the
type of high-quality CEO if it is suitably independent from
government. Accordingly, the right governance model, which
balances the appropriate level of independence from political
intervention, is the single most important issue in my mind.

institution qui inclut un important bassin de capitaux— et, à mon
avis, 35 milliards de dollars est un montant important — qui
permettra d’accélérer le développement des infrastructures
essentielles en cernant les projets les plus prioritaires, qui
améliorera l’attrait des projets ou, en d’autres mots,
« rassemblera » des sources privées de capitaux et, enfin — et
ce dernier point est très important — qui sera supervisé par un
conseil et une équipe de gestion indépendants et de grande qualité.

Cependant, comme je l’ai mentionné plus tôt, si on veut
atteindre ces objectifs, tout passe par la mise en œuvre. J’avance
que cela exigera une capacité d’adaptation et de l’agilité.

Les besoins du Canada en matière d’infrastructure, comme
Mark l’a mentionné tantôt, sont importants et grandissants, et
malgré le fait qu’il y a des milliards de dollars d’investissement
dans l’infrastructure, il reste trop peu de projets dans lesquels on
peut investir. Cela tient au fait que les risques des nouvelles
infrastructures sont trop importants, que les rendements sont trop
faibles ou un peu des deux. Il y a une grande quantité de capitaux
disponibles qui ont été réservés pour des investissements en
infrastructure, y compris des dizaines de milliards de dollars, ici
même, dans les poches des institutions canadiennes qui sont des
chefs de file à l’échelle internationale en matière d’investissement
dans l’infrastructure. Ce sont des noms que vous connaissez très
bien, comme le régime de retraite des enseignantes et enseignants
de l’Ontario, Brookfield, le RPC, PSP, la Caisse et d’autres.

Pour que la banque puisse accroître le rendement dans le cadre
des projets et attirer ou activer ces capitaux privés, elle doit
investir dans ce qu’on appelle des capitaux provisoires, c’est-à-
dire des capitaux qui seront assortis d’un taux de rendement plus
bas que celui auquel des investisseurs comme le régime de retraite
des enseignantes et des enseignants de l’Ontario et d’autres encore
pourraient s’attendre. L’avantage de fournir ce qui,
essentiellement, est une subvention, c’est que le gouvernement
attirera ainsi des capitaux privés pour atteindre ses objectifs
stratégiques.

Je ne saurais insister suffisamment sur le prochain point. Il est
absolument essentiel que le conseil et l’équipe de gestion de la
banque soient indépendants et très qualifiés : indépendants, parce
que la banque doit être tenue responsable de ses décisions en
matière d’investissement sans être exposée à une ingérence
politique, et très qualifiés, parce qu’on parle ici de vastes
sommes d’argent, de 35 milliards de dollars, et d’un domaine,
l’investissement dans les infrastructures, qui exigent un haut
niveau d’expertise. Nous devons donc nous assurer que le conseil
et l’équipe de direction ont l’expertise et l’expérience nécessaires
afin qu’ils puissent superviser la banque de façon appropriée.

Pardonnez-moi d’être aussi franc, mais nous croyons que la
banque pourra seulement attirer le genre d’administrateur et de
PDG de la qualité souhaitable si elle est indépendante du
gouvernement, comme il se doit. Par conséquent, le bon modèle
de gouvernance, qui tient compte du niveau approprié
d’indépendance de toute intervention politique, est, selon moi,
la considération la plus importante.
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The bank is both being created by the federal government and
entirely funded by the federal government, so we understand that
the government will need to have a say in how the capital is
invested. We suggest, however, that the government sets out
broad policy objectives. Two examples would be easing
congestion in some of the larger cities in Canada, and creating
international trade routes between Canada and foreign
destinations, trade partners like Asia. But once those have been
defined, the bank, its board, and its management team should
then determine which projects are best suited to achieving these
objectives.

At all times, the bank should also be the one who would
oversee the project details, including the structures used, how it’s
financed, how it’s procured, et cetera, creating a very clear and
distinct separation between the duties of government with respect
to the bank and the duties of the bank itself, the board and its
management team.

We encourage, therefore, those working on implementing the
bank to focus on achieving that delicate balance between politics
and business imperatives. This will help to create a predictable
investment framework.

There has been evidence of this in other institutions in Canada.
This is going to sound self-serving, but we only need to look at the
leading pension plans in Canada, like Ontario Teachers’, like
CPP, where there is a clear distinction between government’s role,
or the funder’s role, and the management’s role. Those
institutions have been very successful, and, frankly, they are the
envy of other countries around the world to create institutions
like the pension plans. So I would encourage the government to
look to how they’ve structured CPP, as an example, as a guide for
how they should approach governance in the Canada
infrastructure bank.

I want to thank you all for having me here. It’s a real privilege
to be here with you. Of course, once we’re done our statements, I
welcome any questions.

Colleen Campbell, Vice-Chair, BMO Capital Markets: I’m
pleased to be here this morning to offer my perspective on
infrastructure financing in Canada and offer comments, where
helpful, to the committee on the proposed Canada infrastructure
bank.

I have been working in investment-banking and debt-capital
markets for over 35 years, in particular in the area of
infrastructure bond financing in the Canadian market. At BMO
Capital Markets, the investment and corporate banking arm of
BMO Financial Group, I started our infrastructure practice in
1997. We have a strong expertise and success in this area. In
particular, we have been a major participant in the market for
public-private partnerships, both as an adviser to government and

La banque est créée par le gouvernement fédéral et sera
entièrement financée par celui-ci, alors nous comprenons que le
gouvernement devra avoir son mot à dire sur la façon dont les
capitaux sont investis. Cependant, nous suggérons au
gouvernement de définir des objectifs stratégiques généraux.
Deux exemples seraient le fait d’atténuer la congestion dans
certaines grandes villes canadiennes, et celui de créer des routes
commerciales internationales entre le Canada et des destinations à
l’étranger, des partenaires commerciaux comme l’Asie.
Cependant, une fois que ces objectifs ont été définis, la banque,
son conseil et son équipe de direction devraient être en mesure de
déterminer quels projets permettent le mieux d’atteindre ces
objectifs.

En tout temps, la banque devrait aussi être responsable de la
supervision des détails des projets, y compris les structures
utilisées, le financement, la méthode d’approvisionnement, et ainsi
de suite, créant ainsi une distinction et une séparation très claire
entre les tâches du gouvernement relativement à la banque et les
tâches de la banque en tant que telle, de son conseil et de son
équipe de direction.

Par conséquent, nous encourageons ceux qui travaillent à la
mise en œuvre de la banque de s’efforcer d’atteindre cet équilibre
très délicat entre les impératifs politiques et d’affaires. On aidera
ainsi à créer un cadre d’investissement prévisible.

C’est quelque chose qu’on a remarqué dans d’autres
institutions au Canada. Ce que je m’apprête à dire va vous
sembler égocentrique, mais on n’a qu’à regarder les meilleurs
régimes de pension du Canada, comme notre organisation,
comme le RPC, des entités où il y a une distinction claire entre
le rôle du gouvernement ou le rôle de bailleur de fonds, et le rôle
de direction. Ces institutions ont eu beaucoup de succès et,
franchement, elles font l’envie des autres pays quant à la création
d’institutions comme les régimes de pension. Par conséquent,
j’encourage le gouvernement à regarder la façon dont il a
structuré le RPC, par exemple, comme modèle de la façon dont
il devrait aborder la question de la gouvernance de la Banque de
l’infrastructure du Canada.

Je tiens à tous vous remercier de m’avoir invité. C’est un réel
privilège d’être ici parmi vous. Bien sûr, une fois les déclarations
terminées, je serai heureux de répondre à vos questions.

Colleen Campbell, vice-présidente, BMOMarchés des capitaux :
Je suis heureuse d’être ici ce matin pour vous communiquer mon
point de vue sur le financement des infrastructures au Canada et
formuler des commentaires à l’intention du comité, lorsqu’ils sont
utiles, sur la Banque de l’infrastructure du Canada proposée.

J’œuvre dans le domaine des services bancaires
d’investissement et les marchés de capitaux d’emprunt depuis
plus de 35 ans, et plus particulièrement dans le domaine du
financement des infrastructures par émission d’obligations dans le
marché canadien. Chez BMO, Marchés de capitaux, l’organe de
BMO Groupe financier responsable des services bancaires
d’investissement et services aux entreprises, j’ai commencé nos
activités liées à l’infrastructure en 1997. Nous avons une solide
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as an adviser and an underwriter/lender to bidding consortiums.
This includes Ottawa’s own LRT project where we advised the
government.

I am also proud to serve as the vice-chair on the Board of
Directors of Infrastructure Ontario, an arm’s-length provincial
Crown agency of the Government of Ontario. One of our roles
within Infrastructure Ontario is to manage, build, finance and
enhance the value of Ontario’s public assets. Infrastructure
Ontario makes use of alternative financing and procurement to
help finance the building of infrastructure across the province.

I would add, consistent with the comments made on our public
pension plans, Infrastructure Ontario is the envy of the world in
terms of how it conducts this activity.

Throughout my career in this space, I have observed the
significant benefits that accrue from the participation of the
private sector in the infrastructure space. My time at
Infrastructure Ontario, in particular, has shown the ongoing
benefit of bringing together expertise from both the public and
private sectors to ensure that the right projects are initiated and
completed on time and on budget.

The Canadian infrastructure bank represents an additional
opportunity to bring together stakeholders to expand and
improve infrastructure finance in our country to the benefit of
our economy and all Canadians. My goal this morning is to
answer any questions you have on the role that private capital
plays in the infrastructure space and the possibilities that might
flow from the creation of this new institution.

Mr. Chair, thank you again for the opportunity to speak to
you today. I look forward to answering questions.

The Chair: I have a couple of questions to start.

Mr. Romoff, you said at the beginning that your organization
believes in evidence-based public policy. KPMG was part of the
consultive process that the Government of Canada undertook,
but it wasn’t that positive about the infrastructure bank. Could
you help me out with that? What other evidence-based policies
were there that led to the infrastructure bank that you are aware
of?

Mr. Romoff: To be honest, chair, I can’t comment on that
because I haven’t actually read the KPMG report, so I am not
familiar with the content. I know they made some comments that
I saw in the press, but I don’t have the detail there.

expertise et avons eu beaucoup de succès dans ce domaine. Plus
particulièrement nous sommes un intervenant important dans le
marché des partenariats public-privé, aussi bien en tant que
conseiller du gouvernement qu’en tant que conseiller et
souscripteur/prêteur pour des consortiums soumissionnaires.
Cela inclut le projet du SLR de Toronto dans le cadre duquel
nous avons conseillé le gouvernement.

Je suis aussi fière d’être vice-présidente du conseil
d’administration d’Infrastructure Ontario, une société d’État
provinciale indépendante du gouvernement de l’Ontario. Notre
rôle au sein d’Infrastructure Ontario consiste à gérer, construire et
financer les biens publics de l’Ontario et à en accroître la valeur.
Infrastructure Ontario utilise des méthodes de financement et
d’approvisionnement de rechange pour aider à financer la
construction des infrastructures à l’échelle de la province.

Je tiens à ajouter, et je vais ici dans le même sens que les
commentaires précédents sur nos régimes de pension publics,
qu’Infrastructure Ontario fait l’envie du monde en ce qui a trait à
la façon dont l’organisation gère cette activité.

Tout au long de ma carrière dans ce domaine, j’ai observé les
avantages importants découlant de la participation du secteur
privé dans le domaine de l’infrastructure. Le temps que j’ai passé
à Infrastructure Ontario, plus particulièrement, m’a permis de
constater l’avantage permanent lié au fait de réunir l’expertise des
secteurs public et privé afin de s’assurer qu’on lance et qu’on
réalise les bons projets, et ce, à temps et en respectant les budgets.

La Banque de l’infrastructure du Canada représente une
occasion de plus de réunir des intervenants pour élargir et
améliorer le cadre de financement des infrastructures au Canada,
ce qui sera bénéfique pour notre économie et pour tous les
Canadiens. Mon objectif ce matin est de répondre à vos questions
sur le rôle que les capitaux privés peuvent jouer dans le domaine
de l’infrastructure et les possibilités pouvant découler de la
création de cette nouvelle institution.

Monsieur le président, encore merci de m’avoir donné
l’occasion de comparaître aujourd’hui. Je serai maintenant
heureuse de répondre à vos questions.

Le président : Pour commencer, j’ai deux ou trois questions.

Monsieur Romoff, vous avez dit au début que votre
organisation croit à l’adoption de politiques publiques fondées
sur des données probantes. KPMG a participé au processus
consultatif réalisé par le gouvernement du Canada, mais il n’avait
pas des choses très positives à dire au sujet de la Banque de
l’infrastructure. Pouvez-vous m’aider à comprendre? À votre
connaissance, quelles autres politiques fondées sur des données
probantes ont mené à la création de la Banque de l’infrastructure?

M. Romoff : Honnêtement, monsieur le président, je n’ai rien à
dire à ce sujet parce que je n’ai pas lu en fait, le rapport de
KPMG, alors je n’en connais pas le contenu. Je sais que
l’organisation a formulé certains commentaires que j’ai vus dans
les médias, mais je n’en connais pas les détails.
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When I talk about ‘‘evidence-based,’’ I am referring to the
research that I quoted earlier, which demonstrates the economic
impact of investing in infrastructure and, in particular, the
advantage of using a public-private partnership model over
traditional procurement.

As you know, there are good examples here in this city, in
Toronto and right across the country. Projects procured in the
traditional way tend to come in late and well over budget.
Furthermore, unlike public-private partnerships, most of those
other projects don’t include any regular long-term plan around
maintaining the asset. In fact, that is a vulnerability because most
governments tend to focus less on maintenance, and particularly
when there are budgetary problems, they tend to move funds
away from maintenance to other activities.

Our evidence is based on the review of the performance of these
projects in Canada and what we have seen occurring as a
consequence of the 25 years that we have moved ahead with a P3
approach.

The Chair: I am a pretty big fan of public-private partnerships.

Mr. Romoff: Thank you.

The Chair: When you talked about the bank, you talked about
projects that have a good business case. I am good with that. But
then we had Mr. Claerhout say that, frankly, these particular
projects require — and I couldn’t get the department officials to
call it a subsidy, but you directly called it a subsidy. If it requires a
subsidy, it obviously doesn’t have a good business case.

What are these two points of view staring at me? What are you
two people talking about, really?

Mr. Romoff: I have a couple of comments, I am sure that
Andrew will jump in. We are not exactly on the same page on this
particular issue.

Irrespective of whether these projects are delivered by the
bank, the P3 approach or the traditional way, unless you have a
compelling business case as to why this project should come to
market, you shouldn’t do it because inevitably it will be a failure.
We have been fortunate in Canada, certainly on the P3 front, as
to not have those. Other countries have them. We have recognized
that.

What is interesting about the Canada infrastructure bank is the
hope that it will enable projects that wouldn’t normally come to
market to come to market. That is really a function generally of
risk. It may be riskier. It may be that the government’s
programming — what the bank will have the ability to do —

Lorsque j’ai parlé de politiques « fondées sur des données
probantes », je parlais de la recherche dont j’ai parlé tantôt, qui
montre l’incidence économique liée au fait d’investir dans
l’infrastructure et, plus particulièrement, l’avantage lié à
l’utilisation du modèle des partenariats public-privé plutôt que
du modèle d’approvisionnement traditionnel.

Comme vous le savez, il y a de bons exemples ici, en ville, à
Toronto et un peu partout au pays. Les projets réalisés de la façon
traditionnelle ont tendance à être en retard et à dépasser
considérablement le budget. De plus, contrairement aux
partenariats public-privé, la plupart de ces autres projets
n’incluent pas de plans réguliers à long terme concernant
l’entretien de l’actif. En fait, c’est là une vulnérabilité, parce que
la plupart des gouvernements ont tendance à mettre moins
l’accent sur l’entretien et, particulièrement lorsqu’il y a des
problèmes budgétaires, ils ont tendance à transférer les fonds
destinés à l’entretien vers d’autres activités.

Nos données probantes sont fondées sur l’examen du
rendement de ces projets au Canada et ce que nous avons
constaté au cours des 25 dernières années depuis qu’on a adopté
l’approche des PPP.

Le président : Je suis un très grand partisan des partenariats
public-privé.

M. Romoff : Merci.

Le président : Lorsque vous avez parlé de la banque, vous avez
parlé de projets assortis d’une bonne analyse de rentabilisation. Je
vous suis, ici. Cependant, ensuite, M. Claerhout nous a dit que,
franchement, ces projets précis exigent — et je n’ai pas réussi à
faire dire aux représentants du ministère qu’il s’agissait d’une
subvention, mais, pour votre part, vous l’avez dit directement —
une subvention. S’il faut une subvention, alors, de toute évidence,
le projet n’a pas une bonne analyse de rentabilisation.

Pourquoi suis-je confronté à ces deux points de vue? De quoi
est-ce que vous parlez vraiment tous les deux?

M. Romoff : J’ai deux ou trois commentaires à formuler et je
suis sûr qu’Andrew voudra répondre lui aussi. Nous ne nous
entendons pas vraiment sur cet enjeu précis.

Peu importe si ces projets sont réalisés par l’intermédiaire de la
banque, qu’on utilise l’approche des PPP ou la manière
traditionnelle, sans analyse de rentabilisation convaincante pour
justifier la réalisation d’un projet, il ne faut pas aller de l’avant
parce que ce sera inévitablement un échec. Nous avons été
chanceux au Canada— assurément du côté des PPP— de ne pas
avoir connu de tels échecs. D’autres pays les ont eus. C’est une
réalité que nous reconnaissons.

Ce qui est intéressant au sujet de la Banque de l’infrastructure
du Canada, c’est l’espoir qu’elle permettra de réaliser des projets
qui, normalement, ne l’auraient pas été. C’est vraiment, de façon
générale, une question de risque. Ce peut être des projets plus
risqués. Il est possible que les programmes du gouvernement— ce

18-5-2017 Banques et commerce 20:91



may in fact be to de-risk that project to a point where it becomes
attractive to private capital.

What is not clear yet is the various functions the bank will
have. That is why it is important that we quickly move ahead with
identifying a chair, a board and a CEO because those individuals
will take the concept and turn it into reality.

The Chair: Mr. Claerhout, everyone would like to have a
business that is de-risked. Do you mean that governments will
actually write a cheque to start it, to lower the amount of
investment necessary, or will they guarantee the investment?

Mr. Claerhout: It could take many different forms.

The Chair: It’s possible they’ll guarantee the investment.

Mr. Claerhout: It could be. It could be a minimum traffic
guarantee if it is a transportation asset, for example. It could be
participating in equity with a first loss provision. It could be
giving a loan guarantee such that you can procure a loan at a low
interest rate. It could be many things.

One thing they have been clear about in all the conversations I
have had is they want to maintain flexibility in terms of the form
of capital or the form of bridging that they provide to address the
bespoke nature of the types of deals they will look at.

The one thing they have been clear about, and the words I
used, was ‘‘bridging capital.’’ They have been clear about that.
The reason it is called bridging capital is because it allows a
project to be financeable with private sources of capital where it
would otherwise not be financed if the bridging capital did not
exist. That’s why I say it is a form of subsidy.

The Chair: Of course it is.

Mr. Claerhout: It’s a form of subsidy because it’s bringing in an
investment or some form of tool that the bank can provide which
activates private capital. It activates it either because it enhances
private capital’s return or it lowers the risks that private capital is
subject to.

You might ask, then, why we would do it. The reason it could
make tremendous sense for government to do it is that
government is not in the business of investing — at least I don’t
think they are. I think they are in the business of providing critical
infrastructure to their citizens and making sure that the society
they create supports growth and is sustainable.

que la banque aura la capacité de faire — puissent permettre de
réduire le risque d’un projet au point où il devient intéressant
pour des capitaux privés.

On ne sait pas encore clairement quelles seront les diverses
fonctions de la banque. C’est la raison pour laquelle il est
important d’aller rapidement de l’avant afin de nommer un
président, les membres du conseil et un PDG afin que ces
personnes puissent prendre le concept et le concrétiser.

Le président : Monsieur Claerhout, tout le monde aimerait
faire des affaires sans qu’il y ait de risque. Voulez-vous dire que
les gouvernements vont libeller un chèque dès le départ, pour
réduire le niveau d’investissement nécessaire ou qu’ils garantiront
l’investissement?

M. Claerhout : Le processus peut prendre différentes formes.

Le président : Il est possible qu’ils garantissent l’investissement?

M. Claerhout : C’est possible. Il pourrait s’agir d’une garantie
minimale en matière de circulation si on parle d’un actif dans le
domaine des transports, par exemple. Ce pourrait être en
participant au capital-actions en utilisant une clause de la
déduction. Ce pourrait être en donnant une garantie d’emprunt
afin que l’entreprise puisse obtenir un prêt à un taux d’intérêt plus
bas. Il peut s’agir de nombreuses choses différentes.

L’une des choses qui sont ressorties très clairement de toutes les
conversations que j’ai eues, c’est l’importance de maintenir une
certaine souplesse en ce qui a trait aux formes de capitaux ou aux
formes de financement temporaire qui sera fourni en fonction de
la nature propre aux différents types d’accords qui seront
envisagés.

La seule chose où ils ont été très clairs... L’expression que j’ai
utilisée est « capitaux provisoires ». Là, ils ont été clairs. La
raison pour laquelle on parle de « capitaux provisoires », c’est
parce que ces fonds permettent le financement d’un projet grâce à
des sources de capitaux privés dans le cadre de projets où cela
n’aurait pas été possible, n’eussent été les capitaux provisoires.
C’est la raison pour laquelle j’ai dit qu’il s’agissait d’une forme de
subvention.

Le président : Ce l’est assurément.

M. Claerhout : C’est une forme de subvention parce qu’il s’agit
d’un investissement ou d’un type quelconque d’outil qu’une
banque peut fournir afin d’attirer des capitaux privés. On y arrive,
soit parce qu’on augmente le rendement des capitaux privés, soit
parce qu’on réduit les risques courus par les capitaux privés.

Vous vous demanderez peut-être, alors, pourquoi on procède
ainsi. La raison pour laquelle il pourrait être très opportun pour le
gouvernement de procéder ainsi, c’est que le gouvernement n’est
pas là pour investir — du moins, c’est ce qu’il pense. Je crois que
le rôle du gouvernement est de fournir des infrastructures
essentielles à ses citoyens et de s’assurer que la société créée
soutient la croissance et est durable.

20:92 Banking, Trade and Commerce 18-5-2017



You could argue that they have two profit and loss statements.
One profit and loss will measure the return on the capital that the
bank invests; the second profit and loss statement is what social
good they were able to unlock through the use of that capital. The
government, I would suggest, needs to look at both of those
statements and come to a determination as to which of those
projects they are happy to provide bridging capital because the
social benefit will be far greater than the economic cost.

The Chair: Okay.

Senator Black: Thank you all for being here with very
important evidence on a very important topic.

My first question relates to the ability to advance the
infrastructure needs of Canada. I start with two premises.
Correct me if I am wrong on any of these, from your point of
view.

First, Canadian prosperity in my view depends on meeting and
fulfilling the infrastructure deficits that currently occur, whether it
is ports, airports, trains, transmission lines. We have a deficit
which will, if it has not already, affect our prosperity. That is the
premise that I work from on all of the work that I do.

My second premise — and this is what I want your comment
on — is that many of these projects will not and cannot be done
by government alone because they haven’t got the capacity or the
balance sheet. Maybe they haven’t got the expertise.

Mr. Romoff, I heard you say that very clearly, but I would like
to hear from our friends in the finance industry whether you share
my view that some projects that might be required by Canada
cannot be done by the Canadian government alone. Do you agree
or not?

Mr. Claerhout: Is that directed to me?

Senator Black: I would like to hear from Ms. Campbell and
yourself.

Ms. Campbell: I look at what these structures do, whether it is
public-private partnerships or some of the things that Andrew
went through, and at risk management as well. When you look at
the government taking on all these projects themselves, they
absorb 100 per cent of the risk. If you look at some of the
structures which are mitigating an aspect of the risk to either give
the private sector adequate return to take those risks on, because
government has that broader framework that you just described,
there is a larger multiplier effect for what they are doing. If they
look narrowly at the returns on the project, they will say that it is
a bad trade because they are giving up that return and allowing
the private sector to earn it, but the measurement systems are
quite different.

On pourrait dire que le gouvernement a deux relevés des profits
et des pertes, un qui mesure le rendement des capitaux investis par
la banque, et l’autre, qui mesure le bien social qu’il a pu créer
grâce à l’utilisation de ces capitaux. Selon moi, le gouvernement
doit regarder ces deux résultats afin de décider dans le cadre de
quels projets il veut fournir des capitaux provisoires parce que
l’avantage social l’emporte haut la main sur les coûts
économiques.

Le président : D’accord.

Le sénateur Black : Merci d’être là et de nous fournir des
témoignages très importants sur un sujet qui l’est tout autant.

Ma première question concerne la capacité de promouvoir les
besoins en matière d’infrastructure au Canada. Je commence par
deux prémisses. Corrigez-moi si, selon vous, j’ai tort, ici.

Premièrement, la prospérité du Canada, selon moi, dépend de
notre capacité de combler les déficits actuels en matière
d’infrastructure, qu’on parle de ports, d’aéroports, de trains ou
de lignes de transmission. Il y a un déficit qui aura un impact sur
notre prospérité, si ce n’est pas déjà le cas. C’est la prémisse sur
laquelle s’appuient tous mes travaux.

Ma deuxième prémisse — et c’est à ce sujet que j’aimerais
entendre vos commentaires —, c’est que bon nombre de ces
projets ne seront pas et ne peuvent pas être réalisés par le
gouvernement à lui seul, parce que ce dernier n’a pas la capacité ni
le bilan pour le faire. C’est peut-être aussi parce qu’il ne possède
pas l’expertise nécessaire.

Monsieur Romoff, c’est quelque chose que je vous ai entendu
dire très clairement, mais j’aimerais savoir ce que nos amis dans le
secteur des finances pensent et si vous croyez comme moi que
certains projets qui sont peut-être nécessaires au Canada ne
peuvent pas être réalisés par le gouvernement canadien à lui seul.
Êtes-vous d’accord ou non?

M. Claerhout : Cette question m’est destinée?

Le sénateur Black : J’aimerais savoir ce que vous et
Mme Campbell en pensez.

Mme Campbell : Je regarde ce à quoi servent ces structures,
qu’il s’agisse de partenariats public-privé ou de certaines des
choses dont Andrew a parlé, et je tiens aussi compte de la gestion
des risques. Si le gouvernement entreprend tous ces projets par
lui-même, il assume 100 p. 100 des risques. Si on regarde
quelques-unes des structures qui permettent d’atténuer certaines
composantes du risque, en offrant un certain rendement au
secteur privé afin qu’il assume ce risque — parce que le
gouvernement s’appuie sur ce cadre plus général que vous venez
de décrire —, on bénéficie d’un effet multiplicateur plus marqué
relativement à ce qui est fait. Si on s’en tient uniquement aux
retombées d’un projet, on dira que c’est un mauvais arrangement
parce que le gouvernement abandonne les revenus et les cède au
secteur privé, mais les systèmes de mesure sont très différents.
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I agree with you unquestionably. I think there is a win-win
situation by bringing the two groups together. They could not do
it on their own. Ontario could not have built 45 hospitals — I
have lost track of the number — over the last few years without
this mechanism of risk-sharing. We do a value for money
calculation every time we go through these exercises to ensure
what we are getting back exceeds the higher financing costs, which
is one of the aspects.

So it is risk mitigation, capacity to do these things, and the fact
is that the private sector is much more capable in many of these
areas than government is because that is their core business.

Mr. Claerhout: Regarding the prosperity assertion, I agree
100 per cent. There is a strong linkage between prosperity,
incomes, economic growth and infrastructure. It is critical that
the government get this right because the success of the CIB can
help drive prosperity and economic growth.

In fact, some studies have been done that talk about the link to
prosperity and the multiplier effect. Infrastructure spending leads
to immediate economic stimulus. It is one of the better things to
spend on if you want to stimulate the economy. The best, by way
of background, is food stamps. Infrastructure spending is up there
quite high, though not as high as food stamps, for a stimulating
effect. It has both an immediate and long-term impact.

Second, I agree that the government cannot do it alone. That is
why the bank makes sense. It will activate or unlock capital that
desires a home in infrastructure, desires to be in Canada, which
today does not have enough investable projects to satisfy its
desire.

I want to clarify the differences in the types of projects.
Everyone understands what a traditionally procured
infrastructure project looks like. It is one that the government
chooses, designs, builds, operates and pays for. Most of the free
roads out there meet that description. When Mark talks about
traditional triple Ps, it brings in many elements of the private
sector. The private sector bids on design and on a fixed price,
turnkey completion cost and will maintain the asset to a minimum
level, but the government in most cases still pays for that. They
pay for it through an availability payment.

The third area of infrastructure is one that is privately owned
and privately financed. The government does not need to pay for
it; it pays for itself. Typically these are infrastructure assets that
have revenue-generating components to them. An airport would

Je suis tout à fait d’accord avec vous. Je crois que le fait de
réunir ces deux groupes est une situation gagnant-gagnant. Le
gouvernement ne peut pas agir seul. L’Ontario n’aurait pas pu
construire 45 hôpitaux — je ne sais plus exactement combien il y
en a — au cours des dernières années sans ce mécanisme de
partage des risques. Nous procédons à des calculs d’optimisation
des ressources chaque fois que nous réalisons ces exercices pour
nous assurer que ce que nous obtiendrons en retour est supérieur
aux coûts de financement plus élevés, qui constituent l’un des
aspects.

C’est donc une question d’atténuation des risques, de capacité
pour faire ces choses, et le fait est que le secteur privé a une bien
meilleure expertise que le gouvernement dans bon nombre de ces
domaines parce que cela s’inscrit dans ses activités fondamentales.

M. Claerhout : Pour ce qui est de l’affirmation sur la
prospérité, je suis tout à fait d’accord. Il y a un lien étroit entre
la prospérité, le revenu, la croissance économique et
l’infrastructure. Il est essentiel que le gouvernement fasse bien
les choses parce que la réussite de la BIC peut aider à accroître la
prospérité et la croissance économique.

En fait, certaines études ont été réalisées sur le lien entre la
prospérité et l’effet multiplicateur. Les dépenses en infrastructure
stimulent immédiatement l’économie. C’est l’une des meilleures
dépenses à faire si vous voulez stimuler l’économie. En guise de
contexte, sachez que la meilleure chose à faire, c’est mettre en
place des bons alimentaires. Les dépenses en infrastructure
figurent tout en haut de la liste, mais pas autant que les bons
alimentaires, en ce qui a trait à l’effet stimulant. Ces dépenses ont
un impact immédiat et à long terme.

Par ailleurs, je suis d’accord avec l’affirmation que le
gouvernement ne peut pas tout faire seul. C’est la raison pour
laquelle la création de la banque est logique. Elle permettra
d’activer ou d’obtenir des capitaux qui se cherchent un créneau
dans le domaine de l’infrastructure, qui veulent être au Canada.
Cependant, il n’y a pas actuellement assez de projets dans lesquels
on peut investir au pays pour satisfaire ce désir.

Je veux préciser les différences entre les types de projets. Tout
le monde comprend ce à quoi ressemble un projet d’infrastructure
fondé sur un processus d’approvisionnement traditionnel. C’est
un projet dans le cadre duquel le gouvernement prend les
décisions et s’occupe de la conception, de la construction, de
l’exploitation tout en payant les factures. La plupart des routes
gratuites respectent cette description. Lorsque Mark parle des
PPP traditionnels, cela fait intervenir de nombreux éléments du
secteur privé. Le secteur privé soumissionne pour la conception et
le prix fixe, les coûts de la livraison clé en main et l’entretien
minimal du bien, mais, dans la plupart des cas, c’est encore le
gouvernement qui paye. Il paye grâce à une commission de mise à
disposition.

Le troisième domaine d’infrastructure, c’est celui où le bien
appartient au privé et est financé par le privé. Le gouvernement
n’a dans ce cas-là pas à payer, l’infrastructure se paye d’elle-
même. Habituellement, il s’agit de types d’é lément

20:94 Banking, Trade and Commerce 18-5-2017



be an example; waterworks, electricity networks. The people that
are the users of the infrastructure are paying for the
infrastructure.

I think what we can do and what the Canada infrastructure
bank is designed to do is not compete against traditionally
procured projects or the well-functioning triple P market that we
have in Canada. It is meant to unlock that third bucket, namely,
infrastructure that can be initially financed with the help of the
Canada infrastructure bank but where the long-term funding of
that asset could be in private hands — things like airports, toll
roads and things where the people that are using that
infrastructure are paying for the long-term sustainability of the
infrastructure. If we get all three of those right, there will always
be projects that the government needs to pay for entirely. There
will always be a role for triple Ps. If we can create that third
basket where we have self-sustaining infrastructure based on
revenue, I think the three together can ensure that we get at that
prosperity and growth that we so badly need.

Senator Ringuette: Thank you to all of you.

Mr. Romoff, what is the council’s membership?

Mr. Romoff: It is made up of governments from across the
country, so the federal government or federal government
departments are members of the council; the provinces, agencies
of the provinces, so Infrastructure Ontario, for instance, where
Colleen is a member of that board and a member of the council;
and cities, so the city of Regina, Ottawa and Toronto are all
members of the council. That is the public sector side. Then we
have the global players in infrastructure, Canadian and non-
Canadian companies, made up of developers, construction
companies, architectural firms; lawyers — God help us, we
can’t do without lawyers; many of you may be lawyers. We can’t
do without accountants. It is a platform that brings together the
private and public sectors in a way that gets them to work
together collaboratively to get infrastructure built.

Senator Ringuette: Mr. Claerhout, the Ontario Teachers’
Pension Plan Board invests roughly 10 per cent of its assets in
infrastructure. You seem to have indicated that a good portion of
that $18 billion is invested in foreign infrastructure.

Mr. Claerhout: The vast majority of it.

d’infrastructure assortis de composantes qui génèrent des revenus.
On peut penser par exemple à un aéroport, à des aqueducs et des
réseaux électriques. Les gens qui utilisent l’infrastructure payent
pour elle.

Selon moi, ce que nous pouvons faire et ce que la Banque de
l’infrastructure du Canada est conçue pour faire, ce n’est pas de
livrer concurrence aux projets fondés sur un processus
d’approvisionnement traditionnel ou aux joueurs du marché des
PPP qui fonctionne bien au Canada. L’objectif, c’est plutôt de
débloquer des projets de la troisième catégorie, c’est-à-dire les
projets d’infrastructure pouvant être financés initialement avec
l’aide de la Banque de l’infrastructure du Canada, mais où le
financement à long terme de l’actif reviendra au privé, et je parle
ici de choses comme des aéroports, des routes à péage et des biens
où les gens qui utilisent l’infrastructure payent en vue de
maintenir la durabilité à long terme. Si on fait bien les choses
dans les trois cas, il y aura toujours des projets que le
gouvernement doit payer en entier. Il y aura toujours un rôle
pour les PPP. Si nous pouvons créer cette troisième catégorie
d’infrastructure financièrement indépendante grâce à des revenus,
je crois que ces trois catégories, ensemble, garantiront la
prospérité et la croissance dont nous avons tellement besoin.

La sénatrice Ringuette : Merci à vous tous.

Monsieur Romoff, qui sont les membres du conseil?

M. Romoff : Le conseil est composé de gouvernements de
partout au pays. Par conséquent, des représentants du
gouvernement fédéral ou des ministères du gouvernement
fédéral sont membres du conseil, tout comme les provinces, les
organismes des provinces — et donc Infrastructure Ontario, par
exemple, dont Colleen est membre du conseil d’administration et
aussi membre du conseil — et des villes, comme les villes de
Regina, d’Ottawa et de Toronto qui sont toutes membres du
conseil. Voilà pour le secteur public. Puis, il y a aussi les
intervenants mondiaux du domaine de l’infrastructure, les
entreprises canadiennes et étrangères, et ce groupe est composé
de développeurs, d’entreprises de construction, de sociétés
d’architecture, d’avocats... Les avocats! Bon Dieu, où serions-
nous sans eux? Vous êtes peut-être nombreux à être des avocats.
On a aussi besoin de comptables. C’est une plateforme qui réunit
des intervenants des secteurs privé et public de façon à ce qu’ils
puissent travailler en collaboration afin de réaliser des projets
d’infrastructure.

La sénatrice Ringuette : Monsieur Claerhout, le Conseil du
régime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario
investit environ 10 p. 100 de ses actifs dans le domaine de
l’infrastructure. Vous avez semblé dire qu’une bonne partie de ces
18 milliards de dollars sont investis dans des infrastructures à
l’étranger.

M. Claerhout : La très grande majorité des fonds.
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Senator Ringuette: Yesterday, Jack Mintz said that foreign
experience with regard to merging private and public funds seems
to indicate that it is not the ideal way to move forward with
regard to infrastructure. I think he talked about Australia, but I
am not sure if it was in this context.

What is your experience in infrastructure projects other than in
Canada? Are you doing business with similar entities as this
infrastructure bank?

Mr. Claerhout: Thank you for the question.

As mentioned, the vast majority of our infrastructure is outside
of Canada. Only about $3.5 billion of the $18 billion is here in
Canada. We touch geographies in Europe, Australia and Latin
America, so we have a lot of experience in different countries,
both developed and developing.

The one theme that cuts across the experience we have had in
European airports, Chilean waterworks, Mexican toll roads or in
water desalination in Australia, which are all examples of assets
we own today, is that we are able to reduce the costs and improve
the service versus a government-owned-and-operated model.

European airports are a good example. Most of them were
owned by the government historically. Over the process of the last
30-plus years, they have brought in private capital. Some of them
still have government involvement. Two of the capital city
airports we own in Brussels and in Copenhagen, we are
partners with the government, but they were able to bring us in
so that we work hand-in-glove with the management teams to run
those airports in a way that has lower costs, higher customer
satisfaction and greater competition, to mention a few.

Probably the best case in point of any asset where we had a
remarkable impact on the service levels and on the cost and
quality of service was in Chile. We own four different
monopolistic municipal waterwork assets in Chile, where we not
only provide the clean drinking water but treat the waste water.
We have held that for about 15 years now. In the years that we
have been involved, we have seen the quality of drinking water
increase substantially. There is much less sickness from the water
and much higher standards for water. We have seen the
percentage of waste water that is treated before it is put back in
the streams, rivers and the ocean near 100 per cent, whereas when
we took over that number was 30 per cent. We have actually fixed
ailing waterworks where a lot of water was being lost from
systems that were leaking, in regions that were suffering from
drought. We also brought in technology and capital to make sure
that the water that belonged to Chileans, that should go into
people’s mouths and on the crops, was there for that purpose.

La sénatrice Ringuette : Hier, Jack Mintz a dit que l’expérience
à l’étranger en ce qui a trait à la réunion de fonds privé et public
semble indiquer que ce n’est pas la meilleure façon d’aller de
l’avant en matière d’infrastructure. Je crois qu’il a parlé de
l’Australie, mais je ne sais pas si c’était dans ce contexte.

Quelle a été votre expérience dans le cadre de projets
d’infrastructure ailleurs qu’au Canada? Est-ce que vous faites
affaire avec des entités similaires à la Banque de l’infrastructure?

M. Claerhout : Merci de la question.

Comme je l’ai mentionné, la grande majorité de nos projets
d’infrastructure sont réalisés à l’extérieur du Canada. Seulement
environ 3,5 milliards de dollars sur les 18 milliards de dollars sont
investis ici, au Canada. Nous sommes présents en Europe, en
Australie et en Amérique latine, alors nous avons acquis une
expérience dans de nombreux pays différents, tant des pays
industrialisés que des pays en développement.

Le thème qui recoupe l’expérience que nous avons eue
relativement aux aéroports européens, aux systèmes d’adduction
d’eau chiliens, aux routes à péage mexicaines ou aux installations
de dessalement de l’eau, en Australie, qui sont tous des exemples
d’actifs que nous possédons aujourd’hui, c’est que nous sommes
en mesure de réduire les coûts et d’améliorer le service par rapport
à un modèle de gouvernement propriétaire et exploitant.

Les aéroports européens sont un bon exemple. La plupart
d’entre eux appartenaient au gouvernement, dans le passé. Depuis
plus de 30 ans, les Européens font appel à des capitaux privés.
Certains des aéroports font encore l’objet d’une participation
gouvernementale. Dans le cas de deux des aéroports situés dans
une capitale que nous possédons, à Bruxelles et à Copenhague,
nous sommes partenaires du gouvernement, mais il a été en
mesure de susciter notre contribution afin que nous travaillions
main dans la main avec les équipes de gestion dans le but
d’exploiter ces aéroports d’une manière qui entraîne des coûts
moins élevés, une plus grande satisfaction de la clientèle et une
plus grande capacité concurrentielle, pour ne mentionner que
quelques éléments.

Nos actifs au Chili sont probablement le meilleur exemple
concret d’actifs pour lesquels nous avons eu une incidence
remarquable sur les niveaux de service ainsi que sur le coût et la
qualité du service. Nous possédons quatre systèmes d’adduction
d’eau municipaux et monopolistiques différents dans ce pays.
Non seulement nous fournissons l’eau potable, mais nous traitons
aussi les eaux usées. Nous détenons ces systèmes depuis
maintenant environ 15 ans. Durant nos années de participation,
nous avons vu la qualité de l’eau potable augmenter de façon
importante. Il y a beaucoup moins de maladies causées par l’eau,
et les normes relatives à l’eau sont bien plus élevées. Nous avons
vu le pourcentage d’eaux usées traitées avant d’être renvoyées
dans les ruisseaux, les rivières, les fleuves et l’océan approcher les
100 p. 100, alors que, quand nous avons pris la situation en
charge, ce taux était de 30 p. 100. En fait, nous avons réparé des
systèmes d’adduction d’eau mal en point et qui fuyaient, causant
d’importantes pertes d’eau dans des régions qui subissaient de la
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For the most part, we have had a big, positive impact in terms
of buying assets and improving them. Of course, there will always
be a case that someone can look at and say there is a case where
someone lost money; or the investment thesis didn’t play out
exactly as expected, but that is definitely in the minority of our
portfolio. The reason we want to see the Canada infrastructure
bank be successful is we would like to make more infrastructure
investments. It has been one of the most successful areas in our
investment program. Speaking as a proud Canadian, if we can
build more infrastructure and inject more private capital with a
profit motive, with international best practice to be able to
improve those assets, I think that will benefit all Canadians,
myself included.

The Chair: Let’s try to shorten the questions and give crisper
answers or we will not get through this.

[Translation]

Senator Carignan: I have a list of questions long enough to last
a day. The subject is fascinating, but it raises a plethora of issues.

You said the bank’s activities should involve more risk taking,
even if it means generating less revenue. Do we really need an
infrastructure bank to achieve this goal? If so, why? Isn’t it simply
a subsidy? I agree with the private sector. However, you
mentioned examples of efficiencies in other countries. The
success of these efficiencies is likely linked to something else,
such as obtaining contracts and negotiating collective agreements.
You also mentioned many other obstacles we could face here that
would prevent us from achieving this level of efficiency. I don’t
think the Infrastructure Bank would help us perform at the same
level as a filtration plant in Chili, for example. It would be
different.

How does the Infrastructure Bank play, as desired, the role of a
bank and not the role of a government that provides subsidies?
Wouldn’t it be easier for the government to give you X amount of
money on the basis that the risk will be lower and that there’s
already capital, and to proceed this way?

[English]

Mr. Claerhout: I am happy to take a cut. I will try to keep it
brief this time.

sécheresse. Nous avons également apporté des technologies et des
capitaux permettant de nous assurer que l’eau qui appartenait aux
Chiliens, l’eau potable et celle destinée aux cultures des gens, était
accessible à cette fin.

Dans la majeure partie des cas, nous avons eu une énorme
incidence positive en ce qui a trait à l’achat des actifs et à leur
amélioration. Bien entendu, il y aura toujours un cas qu’une
personne pourra étudier et au sujet duquel elle pourra dire que
quelqu’un a perdu de l’argent, ou bien que l’investissement n’a pas
donné exactement les résultats escomptés, mais il s’agit
assurément de la minorité de notre portefeuille. La raison pour
laquelle nous voulons voir la Banque de l’infrastructure du
Canada réussir, c’est que nous voudrions effectuer davantage
d’investissements dans les infrastructures. Il s’agit de l’un des
domaines les plus fructueux de notre programme
d’investissement. En tant que fier Canadien, je pense que, si
nous pouvons construire plus d’infrastructures et injecter
davantage de capitaux privés, que les profits sont le motif de
ces investissements et que nous disposons de pratiques
exemplaires internationales qui nous permettent d’améliorer ces
actifs, cela profitera à tous les Canadiens, y compris à moi-même.

Le président : Essayons de raccourcir les questions et de donner
des réponses plus brèves, sans quoi nous n’allons pas y arriver.

[Français]

Le sénateur Carignan : J’aurais une liste de questions
suffisamment longue pour y passer la journée. Ce sujet est
palpitant, mais il soulève une multitude de questions.

Vous avez dit que les activités de la banque devraient se
caractériser par une plus grande prise de risques, quitte à générer
moins de revenus. A-t-on vraiment besoin d’une banque de
l’infrastructure pour réaliser cet objectif? Dans l’affirmative,
pourquoi? Ne s’agit-il pas tout simplement d’une subvention? Je
suis d’accord avec le secteur privé, mais vous avez mentionné des
exemples d’efficacité survenus dans d’autres pays dont le succès
est probablement lié à toute autre raison, comme l’obtention des
contrats, la négociation des conventions collectives, et une
multitude d’autres barrières que nous pouvons avoir ici et qui
nous empêchent de réaliser ce niveau d’efficacité. Je ne crois pas
que la Banque de l’infrastructure nous permettra d’atteindre la
même performance que celle d’une usine de filtration au Chili, par
exemple. Ce sera autre chose.

En quoi la Banque de l’infrastructure joue-t-elle, comme vous
le souhaitez, le rôle d’une banque et non pas plutôt le rôle d’un
gouvernement qui octroie des subventions? Ne serait-il pas plus
simple pour le gouvernement de vous confier un montant
d’argent X en se disant que le risque sera moins élevé, qu’il y a
déjà du capital, et d’aller de l’avant ainsi?

[Traduction]

M. Claerhout : Je suis heureux d’intervenir. Je vais tenter de
rester bref, cette fois-ci.
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There are a couple of points, senator. If the bank wasn’t
necessary, if the ingredients were in place today for this
infrastructure to be built, it would be built. There are tens of
billions of dollars in the hands of Canadian institutions that are
desperate to put money to work in infrastructure in Canada.
There needs to be some force that helps activate that capital and
make those projects more ‘‘investable.’’

Australia has taken a different approach to this, where the
government builds assets and, after it has built and de-risked the
asset, it sells that asset to the private sector. That actually is much
more capital intensive because you have to put up all the capital
to build the asset. It also means the government is managing the
build-out of that asset, and governments historically have not
been good at coming on time and in budget. I think what is being
proposed in Canada is a superior solution to what the Australians
have done over the last decade or more.

Lastly, in terms of not creating a bank but just giving a sum of
money, I think that can be abused quite significantly because you
need to have some mechanism that prioritizes projects and
identifies those projects that are worthy of the bank’s
participation because they involve a modest amount of capital
and they involve great public good so that the ratio between the
public good that the asset will create versus the cost it will create
on having it built is high.

Those would be my comments. I don’t know, Colleen or Mark,
if you have any other comments.

Ms. Campbell: It is a bit of one plus one equals four if you get
this right, in terms of the risk that the government underwrites, or
the mitigation or the capital, relative to the benefit. As we said
earlier, it is not just the narrow benefit of the project but the fact
that the project would not go ahead. To get the multiplier effect
for the project, there is a narrow role that government can get it
on the ground. Obviously the investors have to earn a market rate
of return on their capital, but they are looking narrowly at the
project. It is both of those things together and the fact that the
execution risk goes down with the private sector players.

[Translation]

Senator Carignan: All the examples of infrastructure you
referred to will generate revenue. Obviously, it’s a matter of
generating revenue to attract the private sector. Isn’t that an
indirect way for the government to take money to invest in
infrastructure that, in any event, falls under its responsibility, and
to apply the user-pay principle without being accountable for the
rate increase? Isn’t that a way for the government to keep the

Il y a deux ou trois éléments, monsieur le sénateur. Si la banque
n’était pas nécessaire, si on avait tous les ingrédients, aujourd’hui,
pour que cette infrastructure soit construite, elle le serait. Des
dizaines de milliards de dollars sont entre les mains d’institutions
canadiennes qui souhaitent désespérément investir dans les
infrastructures du Canada. Il doit y avoir une certaine force qui
aide à activer ces capitaux et à rendre ces projets plus « propices à
l’investissement ».

L’Australie a adopté une approche différente à cet égard, où le
gouvernement construit des actifs et, après leur construction et
l’atténuation des risques qui s’y rattachent, il les vend au secteur
privé. Cette approche est en fait bien plus exigeante en capitaux
parce qu’il faut investir tous les capitaux nécessaires pour
construire l’actif. Elle signifie également que le gouvernement
gère la construction de cet actif, et, habituellement, les
gouvernements ne sont pas bons pour respecter les délais et les
budgets. Je pense que ce qui est proposé au Canada est une
solution supérieure à ce que font les Australiens depuis les
10 dernières années ou plus.

Enfin, pour ce qui est de ne pas créer une banque, mais de se
contenter d’octroyer une somme d’argent, je pense qu’il serait
possible d’abuser de ces subventions de façon très importante. Il
faut disposer d’un certain mécanisme permettant de classer les
projets par ordre de priorité et de désigner les projets qui sont
dignes de la participation de la banque, car ils supposent
l’injection d’un montant modeste tout en contribuant
grandement à l’intérêt public, de sorte que le ratio est élevé
entre l’intérêt public que présente l’actif et le coût qu’il engendrera
dans le cadre de sa construction.

Il s’agirait là de mes commentaires. Colleen ou Mark, je ne sais
pas si vous souhaitez ajouter quelque chose.

Mme Campbell : C’est un peu comme un plus un égale quatre,
si on fait bien les choses, du point de vue du risque que le
gouvernement assume, ou bien des mesures d’atténuation ou des
capitaux, par rapport au bénéfice. Comme nous l’avons dit plus
tôt, il s’agit non seulement des minces avantages que présente le
projet, mais aussi du fait que le projet ne serait pas mis en œuvre.
Le gouvernement a un petit rôle à jouer pour faire démarrer le
projet et obtenir l’effet multiplicateur. Manifestement, les
investisseurs doivent toucher un taux de rendement conforme
au marché pour les capitaux qu’ils investissent, mais ils étudient le
projet avec des œillères. Ces deux éléments ensemble jouent un
rôle et, en outre, le risque lié à l’exécution est réduit par les acteurs
du secteur privé.

[Français]

Le sénateur Carignan : Tous les exemples d’infrastructures
dont vous parlez sont des éléments qui vont générer un revenu.
Évidemment, il est question de générer des revenus pour attirer le
secteur privé. N’est-ce pas là une façon détournée pour le
gouvernement de prendre l’argent et de l’investir dans les
infrastructures qui, de toute façon, relèvent de sa responsabilité,
et d’imposer le principe de l’utilisateur-payeur sans être
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rates at arm’s length and to hide behind a bank to raise rates? The
government may not take the chance of doing so politically if it
were directly linked to the rate increase.

[English]

Mr. Romoff: That’s a good question. I will take your first
comment around all these projects being driven by revenue.

The reality is that with respect to Canada’s history with P3s,
public-private partnerships, of those 258 projects I mentioned,
255 are not revenue-based projects. In those cases, the private
sector makes its money by investing equity in the project and then
maintaining the asset over the 30, 35 or 40 years.

It is a bit like a mortgage that you and I would have. If we were
to go ahead and buy a house, we would enter into a mortgage
agreement over the next 25 or 30 years. But if your roof leaked,
the advantage of a P3 is that the person who built that house has
to come in and repair the roof, and at no cost to you or I as a
homeowner. That is the attraction of this model. It puts the risk
on to the private sector to ensure that the costs that are so typical
of some of these major projects, the cost overruns, are absorbed
by the private sector. The government essentially has a warranty.
Not only that, the asset will be maintained over that period of
time. It has these features about it.

The difference with respect to the Canada infrastructure bank
is that the underlying premise at the moment is that they will
focus on revenue-generating projects. These have been historically
very difficult to bring to market by governments because of the
high risk or the unpredictability. Andrew referred to being able to
estimate ridership levels. For instance, if you are building a
highway, all these factors come into play. They do become very
risky, but there is nothing wrong with government enabling those
projects to come to market. In fact, you need a stimulus like that.

It is much like the logic behind the creation of the P3 fund by
the previous government. In that particular case, they were
providing a contribution to municipalities or provinces or First
Nations communities that would bring a P3 project with a strong
business case to the market, and they provided up to 25 per cent
of the capital cost. That was hugely impactful in stimulating a
cultural change in Canada, away from procuring projects in the
traditional way and moving down the road of public-private
partnerships, which has, in fact, been a large part of the success
story I was talking about. These elements of the equation need to
be explained and understood in order to make the kinds of
decisions that you’re referring to.

responsable de l’augmentation du tarif? N’est-ce pas là une façon
pour le gouvernement de créer une distance avec la tarification et
de se cacher derrière une banque pour augmenter les tarifs? Il ne
prendrait peut-être pas la chance de le faire politiquement s’il y
était lié directement.

[Traduction]

M. Romoff : C’est une bonne question. Je vais répondre à votre
premier commentaire relativement à tous les projets fondés sur les
recettes.

La réalité, c’est que, en ce qui concerne l’histoire des
partenariats public-privé au Canada, des 258 projets que j’ai
mentionnés, 255 ne sont pas fondés sur les recettes. Dans ces
cas-là, le secteur privé fait son argent en injectant des capitaux
propres dans le projet, puis en maintenant l’actif sur une période
de 30, 35 ou 40 ans.

C’est un peu comme une hypothèque que vous et moi
contracterions. Si nous décidions d’acheter une maison, nous
conclurions un contrat hypothécaire sur les 25 ou 30 prochaines
années. Toutefois, si votre toit fuit, l’avantage d’un partenariat
public-privé, c’est que la personne qui a construit la maison doit
venir réparer le toit et que cela ne nous coûtera rien, en tant que
propriétaires. Voilà l’attrait de ce modèle. Il attribue le risque au
secteur privé afin que l’on puisse s’assurer que les coûts habituels
de certains de ces grands projets, les dépassements de coûts, sont
absorbés par le secteur privé. Essentiellement, le gouvernement a
une garantie. Non seulement cela, mais l’actif sera entretenu sur
cette période. Le modèle comporte ces caractéristiques.

La différence en ce qui concerne la Banque de l’infrastructure
du Canada, c’est que, en ce moment, la prémisse sous-jacente,
c’est qu’elle se concentrera sur les projets générateurs de recettes.
Dans le passé, les gouvernements ont eu beaucoup de difficulté à
mettre ces projets sur le marché en raison du risque élevé ou de
l’imprévisibilité qui s’y rattachent. Andrew a fait allusion à la
capacité d’estimer les taux d’achalandage. Par exemple, si vous
construisez une autoroute, tous ces facteurs entrent en jeu. Bien
que ces projets deviennent très risqués, il n’y a rien de mal à ce que
le gouvernement leur permette d’arriver sur le marché. De fait, on
a besoin d’un stimulus comme celui-là.

C’est pas mal comme la logique qui sous-tend la création du
Fonds PPP par le gouvernement précédent. Dans ce cas
particulier, on fournissait une contribution aux municipalités,
aux provinces ou aux collectivités autochtones qui allaient mettre
sur le marché un projet à mener en partenariat public-privé assorti
d’une solide analyse de rentabilisation, et on fournissait jusqu’à
25 p. 100 du coût en capital. Ce fonds a eu une énorme incidence
pour ce qui est de stimuler un changement de culture au Canada :
on a délaissé la réalisation traditionnelle de projets pour passer
aux partenariats public-privé, lesquels ont en fait contribué en
grande partie au succès dont je parlais. Ces éléments de l’équation
doivent être expliqués et compris afin que l’on puisse prendre le
genre de décisions auxquelles vous faites allusion.
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You made reference to unions. I have two comments on that.
First of all, unions, irrespective of whether they are public sector
or private sector, their own pension funds are investing heavily in
public-private partnerships. On the one hand, public sector
unions may complain about that, but OMERS is a big investor
in P3s. At the same time, Labourers’ International, LiUNA, is a
huge investor in Canadian public-private partnership projects. If
you speak with Joe Mancinelli, he’ll tell you that he can’t get a
return as large as he gets from investing in P3s by investing in
other projects.

These elements make it a very attractive opportunity. The key
in the end, quite frankly, and where it has been successful, is to
ensure that as union members transition from having worked for
government and now working for the private sector on a project,
in most instances all of the provisions that were negotiated in the
collective bargaining agreement are respected when these very
same people move to the private sector. There are ways to
structure it to ensure it is successful and meets all of our
objectives.

Senator Moncion: I was at the luncheon you had this week and
I met with the members of your board. I was impressed with the
quality of the people who are there. You mentioned earlier that
the people who will be chosen to sit on the board are going to be
key to the success of the infrastructure bank.

Is the Government of Canada looking at the infrastructure
bank with a business approach to infrastructure as opposed to
just being a government investor in some of these projects?

[Translation]

Mr. Romoff: We hope so.

[English]

To be fair, I think the government has the motives that Andrew
has mentioned: one, getting more infrastructure built because
there is a critical deficit in the country; but, secondly, there is the
social aspect, the public policy aspect of this.

Colleen made reference to the number of hospitals in Ontario
that were built using the AFP or P3 model. Most of those
hospitals would never have been built had it not been for the
government using this kind of partnership arrangement with the
private sector, and it’s proven to be a very effective way to do it.
The advantage, as well, is that through the competitive process,
you generally get three consortia competing against each other,
which drives down the cost of that project in the end and in fact
stimulates more innovative thinking around design and utilization
of materials in order to ensure that they can be competitive in

Vous avez évoqué les syndicats. J’ai deux commentaires à
formuler à ce sujet. Tout d’abord, les syndicats, qu’ils soient du
secteur public ou privé... Leurs propres fonds de pension
investissent lourdement dans les partenariats public-privé. D’une
part, les syndicats du secteur public pourraient s’en plaindre, mais
l’OMERS est un grand investisseur dans les partenariats public-
privé. En même temps, l’Union internationale des journaliers —
l’UIJAN — est un énorme investisseur dans les projets canadiens
menés en partenariat public-privé. Si vous parlez avec Joe
Mancinelli, il vous dira qu’il ne peut pas obtenir un rendement
aussi important dans le cadre d’autres projets que celui qu’il
obtient pour ses investissements dans des partenariats public-
privé.

Ces éléments en font une occasion très attrayante. Bien
franchement, en fin de compte, la clé — et l’aspect fructueux —
consiste à s’assurer que les membres du syndicat effectuent la
transition entre le fait d’avoir travaillé pour le gouvernement et
celui de travailler maintenant pour le secteur privé, dans le cadre
d’un projet. Dans la plupart des cas, toutes les dispositions qui
avaient été négociées dans la convention collective sont respectées
lorsque ces mêmes personnes passent au secteur privé. Il y a des
façons de structurer la transition de manière à s’assurer qu’elle est
réussie et qu’elle permet d’atteindre tous nos objectifs.

La sénatrice Moncion : J’étais au déjeuner-causerie que vous
avez tenu cette semaine, et j’ai rencontré les membres de votre
conseil d’administration. J’ai été impressionnée par la qualité des
gens qui sont là. Plus tôt, vous avez mentionné que les personnes
qui seront choisies pour siéger au conseil vont être la clé du succès
de la Banque de l’infrastructure.

Le gouvernement du Canada envisage-t-il l’établissement de la
Banque de l’infrastructure en adoptant une approche
commerciale par rapport aux infrastructures plutôt que de la
voir simplement comme un investisseur gouvernemental dans le
cadre de certains de ces projets?

[Français]

M. Romoff : On l’espère.

[Traduction]

Pour être juste, je pense que le gouvernement est motivé par ce
qu’Andrew a mentionné : premièrement, faire construire
davantage d’infrastructures parce qu’il y a un déficit critique au
pays; et, deuxièmement, il y a l’aspect social, l’aspect lié à la
politique publique de cette approche.

Colleen a fait allusion au nombre d’hôpitaux en Ontario qui
ont été construits au moyen du modèle de DMFA ou de
partenariat public-privé. La plupart de ces hôpitaux n’auraient
jamais été construits si le gouvernement n’avait pas eu recours à
ce type d’entente de partenariat avec le secteur privé, et il s’est
avéré qu’il s’agissait d’un moyen très efficace de le faire. En outre,
l’avantage, c’est que, grâce au processus concurrentiel, on amène
généralement trois consortiums à se livrer concurrence, ce qui fait
baisser le coût du projet en question, au bout du compte, et qui,
de fait, stimule davantage la pensée novatrice relativement à la
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their bidding process and still earn a return, because business is in
the business of earning a return. So I would say that government
has both of those objectives in mind when they move ahead.

Mr. Claerhout: Could I add to that? I certainly hope they will
have a business approach. Part of the reason I tried to speak so
emphatically about getting the right board, the right management
team and the right degree of independence is so that they can take
that approach.

One of the things that is going to be hard is how to measure
success of this bank. That’s not going to be easy. I know how you
measure my success. You look at the rate of return that I’m able
to earn over a long period of time and you use that to judge
whether I earned a return that was adequate versus the risk.

In the Canada infrastructure bank context, it’s hard to measure
success because it’s not simply how much money they deployed
and how much money they got back. It’s also the quality of the
projects they helped to create that wouldn’t have been created
absent their money.

I do think that for whoever heads the compensation committee
of the board of the Canada infrastructure bank, it’s going to be an
interesting philosophical debate. But what I hope they do — and
I’m repeating myself from an earlier comment — is look at some
ratio to say: How much government money did it take to get a
project done, and what was the social benefit of that project? Let’s
look at some way to quantify that so that you can say that was a
very successful project, and this was something that was less
successful.

Senator Moncion: Mr. Romoff said earlier that we have a
funding problem, not a financing problem. Can you explain?

Mr. Romoff: What I mean by that is that, as we have all said,
there is a huge amount of private capital around, and that private
capital is there to invest in projects; that’s financing these projects.
Governments have a funding problem because they don’t have
enough money to continue to build these projects, so they need to
find alternative ways to enable these to go ahead. That’s where
looking at partnerships with the private sector, irrespective of
whether it’s P3 or another way, collaborating with the private
sector to help offset or take some of that demand off the
government’s books at the outset is really the challenge.

Let’s also remember that in the end, when we talk about P3s,
we’re talking about P3, not P-free. These projects are always on
the books of government. They will have debt obligations. It’s the

conception et à l’utilisation du matériel, car les soumissionnaires
veulent s’assurer qu’ils peuvent être concurrentiels dans leur
processus d’appel d’offres et tout de même toucher un rendement,
car le secteur privé cherche à toucher un rendement. Ainsi, je
dirais que le gouvernement a ces deux objectifs à l’esprit lorsqu’il
va de l’avant.

M. Claerhout : Pourrais-je ajouter quelque chose à cela?
J’espère certainement qu’il adoptera une approche commerciale.
Une partie de la raison pour laquelle j’ai insisté à ce point sur
l’importance de disposer du bon conseil d’administration, de la
bonne équipe de direction et du bon degré d’indépendance, c’est
afin que le gouvernement puisse adopter cette approche.

Une des choses qui vont être difficiles, c’est de trouver
comment mesurer le succès de cette banque. Ce ne sera pas
facile. Je sais comment vous mesurez mon succès. Vous regardez
le taux de rendement que je peux toucher sur une longue période,
et vous l’utilisez pour juger si j’ai touché un rendement qui était
adéquat par rapport au risque.

Dans le contexte de la Banque de l’infrastructure du Canada, il
est difficile de mesurer le succès, car il ne s’agit pas simplement de
la somme qu’elle a investie et qu’elle a récupérée. Il s’agit aussi de
la qualité des projets qu’elle a contribué à créer, qui n’auraient pas
été réalisés sans son argent.

Je pense que, pour quiconque dirigera le comité de
rémunération du conseil d’administration de la Banque de
l’infrastructure du Canada, ce sera un débat philosophique
intéressant. Toutefois, ce que j’espère que la banque fera — et
je répète un commentaire que j’ai formulé plus tôt—, c’est étudier
certains ratios afin de pouvoir dire : « Combien d’argent du
gouvernement a-t-il fallu pour qu’un projet soit réalisé, et quel a
été l’avantage social du projet en question? » Examinons une
certaine manière de quantifier cela afin que vous puissiez affirmer
qu’un projet était très réussi et qu’un autre l’était moins.

La sénatrice Moncion : M. Romoff a mentionné plus tôt que
nous avons un problème de fonds, pas un problème de
financement. Pouvez-vous expliquer cette affirmation?

M. Romoff : Ce que j’entends par là, c’est — comme nous
l’avons tous dit — qu’il y a une énorme quantité de capitaux
privés qui circulent et qui sont là pour être investis dans des
projets; ces capitaux financent ces projets. Les gouvernements ont
un problème de fonds parce qu’ils n’ont pas assez d’argent pour
continuer à construire ces projets, alors ils ont besoin de trouver
d’autres façons de permettre à ces projets d’être mis en œuvre.
C’est là que, si on envisage des partenariats avec le secteur privé,
qu’il s’agisse d’un partenariat public-privé ou d’un autre moyen,
la collaboration avec le secteur privé pourrait aider à compenser
ou à réduire la pression financière qui pèse sur le gouvernement
dès le départ; c’est vraiment le défi à relever.

Par ailleurs, n’oublions pas que, au bout du compte, lorsqu’il
est question de PPP, l’acronyme ne signifie pas Pas de Paiements
Prévus. Ces projets figurent toujours au bilan du gouvernement. Il
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way in which they are managing that debt over the next 30 to 35
or 40 years, which is a more manageable arrangement.

Senator Tannas: I’m curious to know what your thoughts
would be on deal flow. Where do these deals come from? Do you
anticipate that the private sector will be driving proposals into the
bank, or do you anticipate that the bank will be looking at the
traffic of requests coming from municipalities, provinces and
departments and saying, ‘‘Oh, look, maybe we can take that one’’?

Would it be fair to say that it would be your nightmare if the
infrastructure bank becomes the front of all infrastructure
spending, so that everything has to go through the
infrastructure bank, including an overpass on a freeway or
whatever somebody is looking for? Is that the danger you’re
talking about when you say that this institution needs to stand
alone, with experts and a clear mandate, not part of a political
shell game of some kind where we say, ‘‘We’ve put all this money
in the bank, so you, Mr. Province or Mr. Municipality, go to the
bank and see if they can fund your overpass?’’ Can you comment
on that?

Mr. Romoff: First and foremost, we wouldn’t want to see the
bank undertaking projects that could be done, and are done now,
through the traditional P3 route or through the traditional way.
You want to make sure that, in fact, the bank doesn’t become a
vehicle for that. It really is meant to focus in on those projects
that can’t be readily done by the private sector.

Yes, these projects will come from municipalities and
provinces. I’m sure everyone here realizes that it’s actually the
municipalities who own the majority of infrastructure in Canada.
That’s where the projects initially will come from.

There is a provision in the makeup of the bank for unsolicited
proposals, and that’s still going to require a bit of clarification in
terms of how those will be treated and whether they will go ahead
or not. Because in Canada, even if it’s unsolicited, it has to have
the support of the government writ large. It has to be supported
by a municipality or a province or a First Nations community,
depending on the nature of the project.

Those are some of the issues that I think will be the
responsibility of the board and the CEO. That’s why, as
Andrew says, experience around that table is critical, because
they will be making some tough decisions. While $35 billion is a
lot of money, when you talk big projects, you can tick down that
amount fairly quickly.

y aura des créances à acquitter. C’est ainsi qu’on gère cette dette
au cours des 30 à 35 ou 40 prochaines années, ce qui constitue une
entente plus gérable.

Le sénateur Tannas : Je suis curieux de savoir quelles seraient
vos réflexions sur le flux d’affaires. D’où proviennent ces affaires?
Prévoyez-vous que le secteur privé poussera les propositions vers
la banque, ou bien prévoyez-vous que la banque regardera les
demandes provenant des municipalités, des provinces et des
ministères et qu’elle dira : « Oh, regardez, peut-être que nous
pouvons accepter celle-là »?

Serait-il juste d’affirmer que votre cauchemar se réaliserait si la
Banque de l’infrastructure devenait le vaisseau amiral de toutes
les dépenses dans les infrastructures, de sorte que tout devrait
passer par la Banque de l’infrastructure, y compris un viaduc au-
dessus d’une autoroute ou quoi que ce soit qu’une personne
souhaite obtenir? S’agit-il là du danger dont vous parlez lorsque
vous dites que cette institution doit être indépendante, disposer
d’experts et avoir un mandat clair, pas faire partie d’un genre de
tour de passe-passe politique, où nous déclarons : « Nous avons
injecté tout cet argent dans la banque, alors, vous, madame la
province ou madame la municipalité, devez vous adresser à la
banque pour voir si elle peut financer votre viaduc »? Pouvez-
vous formuler un commentaire à ce sujet?

M. Romoff : Tout d’abord, nous ne voudrions pas voir la
banque entreprendre des projets qui pourraient être réalisés, et qui
le sont maintenant, par la voie habituelle des partenariats public-
privé ou par le moyen traditionnel. On veut s’assurer qu’en fait, la
banque ne devient pas un véhicule à cette fin. Elle est vraiment
conçue pour se concentrer sur les projets qui ne peuvent pas être
facilement réalisés par le secteur privé.

Oui, ces projets proviendront des municipalités et des
provinces. Je suis certain que tout le monde ici présent se rend
compte du fait que ce sont les municipalités qui possèdent la
majorité des infrastructures au Canada. Voilà d’où proviendront
les projets, au départ.

La charte de la banque contient une disposition concernant les
propositions non sollicitées, et cette disposition va encore devoir
être précisée un peu quant à la façon dont ces propositions seront
traitées et pour ce qui est de déterminer si elles vont aller de
l’avant ou pas. C’est que, au Canada, même si la proposition n’est
pas sollicitée, elle doit bénéficier du soutien du gouvernement
dans son ensemble. Elle doit être appuyée par une municipalité,
par une province ou par une collectivité autochtone, selon la
nature du projet.

Voilà certains des enjeux qui, selon moi, seront la
responsabilité du conseil d’administration et du PDG. C’est
pourquoi, comme l’a affirmé Andrew, l’expérience à cette table est
cruciale, car les membres du conseil prendront des décisions
difficiles. Même si la somme de 35 milliards de dollars représente
beaucoup d’argent, lorsqu’il est question de grands projets, on
peut écouler cette somme assez rapidement.
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Senator Tannas: I understand, but who is actually going to
identify these projects and structure the deals? Is it going to come
from Teachers’, which may say, ‘‘Oh, there is a project,’’ or is it
actually going to be a civil servant somewhere who will say, ‘‘Oh,
let’s make a deal on this’’? How is this all going to play out?

Mr. Romoff: My sense is that it’s going to be bottom-up.
Municipalities, the provinces, the First Nations communities, the
people who own the infrastructure will present these projects.

Senator Tannas: They would come to Andrew and then they
would come to the bank.

Mr. Romoff: Or the reverse. OTPP may say, ‘‘Here is a great
opportunity, Sarnia, and we can enable you to achieve what you
have been thinking about.’’ So there are ways to do that.

Ms. Campbell: One of the benefits is a central clearing house
notion, not so that they are crowding out, but lots of times people
don’t know where to go to have the discussion with people with
the background. That is one of the benefits.

It’s very helpful that you can come and consider opportunities,
and it could come from the private sector or it could come from
the provinces or the municipalities. The coordination is
important.

Mr. Claerhout: To answer your deal flow question, the more
deal flow we can get the better. It would then be the bank’s job to
say which is the most attractive? Which is going to have benefit
from the bank’s capital and have a great benefit to society, and it
wouldn’t want to just be municipalities or provinces. It could be
the federal government. It could be construction companies or
private individuals. I think the more deal flow we get, the more
likely the bank is to choose the best ones.

Senator Massicotte: I have two questions.

I’m a big believer in user pay. It allocates capital more
efficiently; it’s very good. I’m also a big believer in P3.

To put the argument on the table— I’ll play devil’s advocate a
little bit — Government of Canada bonds are currently selling at
approximately 2.2 per cent. The Canadian government has
immense flexibility, immense space on its balance sheet to take
on more debt if they wish to do so, especially when it’s user pay
infrastructure, therefore there is a corresponding asset to the
liability.

Last week, we were in New York. I talked to one of the world’s
infrastructure investors, and they are creating a new fund. They
are telling investors they will provide a 10 to 12 per cent return. I
agree that’s leverage, but irrespective, it’s the indication.

Le sénateur Tannas : Je comprends, mais qui va recenser ces
projets et structurer les marchés? Les projets vont-ils provenir du
RREO, qui pourrait dire : « Oh, voici un projet », ou bien
s’agira-t-il en fait d’un fonctionnaire, quelque part, qui dira :
« Oh, concluons un marché à ce sujet »? Comment est-ce que tout
va se dérouler?

M. Romoff : J’ai l’impression que ce sera du bas vers le haut.
Les municipalités, les provinces, les collectivités autochtones, les
gens à qui appartiennent les infrastructures présenteront ces
projets.

Le sénateur Tannas : Ils s’adresseraient à Andrew, puis ils se
rendraient à la banque.

M. Romoff : Ou l’inverse. Le RREO pourrait dire : « Voici
une excellente occasion, Sarnia, et nous pouvons vous permettre
d’obtenir ce à quoi vous songez. » Alors, il y a des moyens de faire
cela.

Mme Campbell : L’un des avantages tient à la mise en place
d’un centre névralgique, pas afin qu’on évince les investisseurs,
mais bien des fois, les gens ne savent pas à qui s’adresser pour
tenir la discussion avec les personnes possédant l’expérience
nécessaire. Il s’agit de l’un des avantages.

Il est très utile que vous puissiez venir envisager les possibilités,
et le projet pourrait provenir du secteur privé ou bien des
provinces ou des municipalités. La coordination est importante.

M. Claerhout : Pour répondre à votre question sur le flux
d’affaires, plus il sera important, mieux ce sera. La banque aurait
ensuite pour tâche de déterminer quel projet est le plus attrayant,
lequel va profiter des capitaux de la banque et présenter un
excellent avantage pour la société; il ne faudrait pas que ce soit
seulement les municipalités ou les provinces. Ce pourrait être le
gouvernement fédéral. Ce pourrait être des entreprises de
construction ou des particuliers. Je pense que, plus nous
obtiendrons un flux d’affaires important, plus la banque sera
susceptible de choisir les meilleurs projets.

Le sénateur Massicotte : J’ai deux questions à poser.

Je crois fermement à la notion d’utilisateur-payeur. Elle
répartit les capitaux de façon plus efficiente; c’est un très bon
moyen. Je crois aussi fermement aux partenariats public-privé.

Je vais présenter l’argument en jouant un peu l’avocat du
diable. Les obligations du gouvernement du Canada se vendent
actuellement à environ 2,2 p. 100. Le gouvernement canadien
jouit d’une immense marge de manœuvre, d’un espace immense
dans son bilan afin d’assumer plus de dettes, s’il le souhaite,
surtout lorsqu’il s’agit d’une infrastructure payée par les
utilisateurs; par conséquent, il y a un actif correspondant au
passif.

La semaine dernière, nous étions à New York. J’ai parlé à l’un
des investisseurs dans les infrastructures du monde, et il est en
train de créer un nouveau fonds. Il dit aux investisseurs qu’il
offrira un rendement de 10 à 12 p. 100. Je conviens du fait qu’il
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Somebody can make the argument that 10 per cent, maybe
7 per cent, compared to 2.2? That’s about a 5 per cent difference.
That’s a 300 per cent increase in debt service cost for the user.

Now if the government was more logical, more scientific in the
management of these assets and hired the right people, maybe one
could make the argument that they can build this thing as
efficiently as private enterprise. I’m sure you’ll argue yes, but look
at the history of huge cost overruns. I would argue with you that a
large part of cost overruns was not cost overruns; they simply told
the public the wrong number. They made it easier for themselves
by giving a lowball number of what the project would cost. It’s
fixed price contracts or participating contracts.

So give me the argument why, in spite of all that, we should
still pay 7 per cent of cost of funds versus the 2.2 cost of funds.

Mr. Claerhout: You have to look at it from the standpoint of
the total cost of ownership. You have already answered some of
your own questions. The government is not very good at
procuring the asset and not very good at managing it or
maintaining it. It gives you the wrong answer, potentially, by
just looking at the cost of capital. You do need to say, ‘‘What is
the total cost of providing the service over a long period of time,
rather than how much it cost to raise the capital?’’

The other area that I’d point out is that we’re not talking about
getting government out of the infrastructure procurement
business here. Government will still play a massive role in
procuring infrastructure. That would be infrastructure that
doesn’t have a revenue line associated with it and needs to be
either procured through traditional means or PPP means.
Government will still pay for a large amount of infrastructure
and use the 2.2 per cent capital that they can get through their
credit rating.

As much leverage as the government can raise, however, it’s
limited; it’s not limitless. So in order to allow it to build even more
infrastructure than it would otherwise be able to do absent the
private sector, there will be this third bucket, if it’s revenue-
producing infrastructure, where the private sector is willing to
build it, maintain it, continue to invest in and grow it. I would
encourage the government to do that, and then use its funds, use
its resources, use its people to make sure that the traditional and
the PPP infrastructure is funded with their balance sheet.

The Chair: Let’s try and roll this along here.

Senator Massicotte: I want to get my second question in before
the chairman cuts me off.

s’agit de tout un effet multiplicateur, mais, quoi qu’il en soit,
l’important c’est ce que ça dénote. Quelqu’un peut formuler
l’argument selon lequel 10 p. 100, peut-être 7 p. 100,
comparativement à 2,2? C’est une différence d’environ 5 p. 100.
Il s’agit d’une augmentation de 300 p. 100 des frais de service de
la dette pour l’utilisateur.

Si le gouvernement était plus logique, plus scientifique dans la
gestion de ces actifs et qu’il embauchait les bonnes personnes,
peut-être qu’on pourrait formuler l’argument selon lequel il
pourra construire cette chose de façon aussi efficiente qu’une
entreprise privée. Je suis certain que vous allez faire valoir que
oui, mais regardez l’historique des énormes dépassements de
coûts. Je ferais valoir qu’une grande partie des dépassements de
coûts n’en étaient pas vraiment; on avait simplement donné les
mauvais chiffres au public. Le gouvernement s’était facilité la
tâche en donnant un chiffre peu élevé de ce qu’allait coûter le
projet. Ce sont des marchés à prix fixe ou des contrats avec
participation.

Alors, expliquez-moi pourquoi, malgré tout cela, nous devrions
tout de même payer 7 p. 100 des coûts liés aux fonds plutôt que
2,2 p. 100.

M. Claerhout : Vous devez regarder cela du point de vue du
coût total de la propriété. Vous avez déjà répondu à certaines de
vos propres questions. Le gouvernement n’est pas très bon pour
réaliser le projet ni pour gérer ou entretenir l’actif. Vous obtenez
peut-être la mauvaise réponse si vous ne faites que regarder le
coût en capital. Vous devez vous demander : « Quel est le coût lié
à la prestation du service sur une longue période? » au lieu de :
« Combien en coûte-t-il pour recueillir les capitaux? »

L’autre aspect que je soulignerais, c’est qu’il n’est pas question
de sortir le gouvernement du secteur de réalisation des
infrastructures. Le gouvernement jouera encore un rôle très
important pour ce qui est de créer l’infrastructure. Il s’agirait
d’une infrastructure à laquelle aucun revenu n’est associé et qui
doit être créée par des moyens habituels ou à l’aide d’un
partenariat public-privé. Le gouvernement paiera tout de même
pour une grande part de l’infrastructure et tirera parti du taux
de 2,2 p. 100 qu’il peut obtenir grâce à sa cote de crédit.

Toutefois, même si le gouvernement peut grandement stimuler
des investissements externes, c’est limité; ce n’est pas sans limites.
Afin de lui permettre de construire encore plus d’infrastructures
qu’il ne pourrait autrement en construire sans le secteur privé, il y
aura cette troisième catégorie, s’il s’agit d’une infrastructure
générant des recettes que le secteur privé est disposé à construire,
à entretenir et à faire croître et à l’égard duquel il est prêt à
investir davantage. J’encouragerais le gouvernement à faire cela,
puis à utiliser ses fonds, ses ressources et ses gens pour s’assurer
que l’infrastructure traditionnelle et celle qui est réalisée en
partenariat public-privé sont financées puis consignées dans son
bilan.

Le président : Essayons de ne pas nous attarder.

Le sénateur Massicotte : Je veux poser ma deuxième question
avant que le président m’interrompe.
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The Chair: Don’t be too long.

Senator Massicotte: It relates to what we heard yesterday in
testimony. If you look at the bank, the government has made it
very clear their intent is to minimize whatever money they get to
get the projects on their way. Our Canadian tradition is such that
with user pay methods, we still don’t have the courage to fully bill
the consumer for full user pay. That’s part of the problem. That’s
not going to change tomorrow because some Canadians are still
skeptical of this whole issue.

Their intent is to put in the minimum possible: ‘‘What is the
amount of subsidy I have to put up to get this project off the
ground?’’ That is the mindset. If that is the case, and call it what
you wish, it’s a funding of a need to make the project work for
those who will follow pari passu in the investment. But they are
not going to probably invest pari passu with you. They are going
to try to minimize the capital. They are going to do whatever they
can to get a project going, but they are not there for the long term.
They are going to facilitate and incentivize getting the deal done.

You’re worried about the independence of the board and the
government getting involved. Effectively, they are only going to
be involved in the front end. They are not going to be your pari
passu investor or partner. That would be the private capital.

One can make the argument that once the bank, which is really
a deal structuring team, gets that deal done, do a P3. Get on with
it. All they are going to do is provide capital to get the deal done.

Mr. Claerhout: I don’t think that you can say that the
government is not going to be a partner in the project over the
long term. I would encourage them —

Senator Massicotte:Not pari passu; they will be in there relative
to a certain structure.

Mr. Claerhout: Let’s say you use first loss equity and said we
don’t know what ridership will be on this toll road for the first
five years. So the infrastructure bank is going to invest their
equity with a first loss provision. If ridership is lower, they suffer
more than Ontario Teachers’ or other private investors. If the
project goes well, they are pari passu because once the risk of that
initial loss is gone, they are our partner.

In all the advice that I have given on this subject, I have said
that I want the government to be our partner. I want them to be
our partner because if the project goes tremendously well and the
investors do better than expected, I also want government to do
better than expected. I don’t want to have a situation where the

Le président : Ne vous éternisez pas.

Le sénateur Massicotte : Elle porte sur ce que nous avons
entendu dire, hier, dans un témoignage. Si vous regardez la
banque, le gouvernement a affirmé très clairement qu’il avait
l’intention de réduire au minimum la somme d’argent qu’il
investira pour amorcer la mise en œuvre des projets. En raison de
notre tradition canadienne, lorsque nous utilisons des méthodes
où c’est l’utilisateur qui paie, nous n’avons toujours pas le
courage de facturer au consommateur sa pleine utilisation. Cela
fait partie du problème. Cette situation ne va pas changer demain
parce que certains Canadiens sont encore sceptiques à l’égard de
toute cette question.

L’intention du gouvernement est d’investir le moins possible :
« Quelle est la somme de la subvention que je dois accorder pour
faire démarrer ce projet? » Voilà l’état d’esprit. Si c’est le cas, et
appelez cela comme vous voulez, c’est le financement d’un besoin
de faire fonctionner le projet pour les intervenants qui vont y
investir à parts égales. Toutefois, ils n’investiront probablement
pas à parts égales avec vous. Ils vont tenter de réduire le capital au
minimum. Ils vont faire leur possible pour amorcer la mise en
œuvre d’un projet, mais ils ne seront pas là à long terme. Ils vont
faciliter et encourager la conclusion du marché.

Vous êtes préoccupé au sujet de l’indépendance du conseil
d’administration et de la participation du gouvernement.
Effectivement, il va participer à l’avant-plan. Il ne sera pas
votre investisseur ou partenaire à parts égales. Ce sera les capitaux
privés.

On peut alléguer que, une fois que la banque— qui, en réalité,
est une équipe de structuration des affaires — obtient la
conclusion de ce marché, il faut établir un partenariat public-
privé. Aller de l’avant avec ce partenariat. Tout ce qu’elle va faire,
c’est fournir les capitaux nécessaires pour que l’affaire soit
conclue.

M. Claerhout : Je ne crois pas qu’on peut affirmer que le
gouvernement n’agira pas, à long terme, en tant que partenaire de
projet. Je l’encouragerais...

Le sénateur Massicotte : Il sera présent dans certaines
structures, mais pas pari passu à parts égales.

M. Claerhout : Prenons la clause de déduction, d’abord.
Disons qu’on ne sait pas quel sera l’achalandage pour les cinq
premières années sur une autoroute payante. La Banque de
l’infrastructure va donc investir des capitaux, assortis d’une clause
de déduction. Elle sera plus touchée par un achalandage peu élevé
que le Régime de retraite des enseignantes et des enseignants de
l’Ontario, le RREO, ou un autre investisseur du secteur privé, qui
seront nos partenaires pari passu si le projet réussit, une fois qu’il
n’y a plus de risque de perte initial.

J’ai mentionné, dans tous les conseils que j’ai fournis à ce sujet,
que je veux un partenariat avec le gouvernement. Je veux qu’il y
ait un partenariat avec le gouvernement, parce que si le projet est
une très grande réussite et que les investisseurs réussissent mieux
que prévu, je veux que ce soit aussi vrai pour le gouvernement. Je
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government — the bank — looks back and says, ‘‘Oh, we
provided too much support and we provided it in the wrong
nature.’’ It turns out that project actually didn’t need a grant or a
loan guarantee because it makes the bank look like they made a
decision that wasn’t wise. I want the bank’s decisions to look very
wise because I want the bank to have a long-term future. I want
the bank to be seen as legitimate.

Ontario Teachers’ is not investing alongside a government for
the next deal. We’re investing for the next 10 deals. So we very
much want them to be beside us and benefit with us.

Senator Massicotte: I appreciate why you want that. But if the
objective is to minimize the amount of capital, the fastest way to
get there is simply to subsidize and get the project off the ground.

Senator Wetston: This question may be more for
Mr. Claerhout and Ms. Campbell. How many projects do you
know of today that have come to you both that you have not
financed because the risk-adjusted returns were not viable, that
you would now consider proceeding with in this model should it
go ahead?

Mr. Claerhout: That’s a very hard question to answer, because
until there is a bank and a management team in place with an idea
what they will and won’t do, I would be speculating. The deals
that we have done obviously met our criteria. There are many
deals that come to us and we decide they are not right for us.
Many more deals come to us than we actually do. That’s just the
nature of the deal business.

Senator Wetston: I think you’re getting to the point I’m trying
to raise.

Mr. Claerhout: It’s hard to say this in isolation, in a vacuum.
Until the bank is created and its policy objectives are provided by
the government and we actually harness — it’s a shame that
senator is not here — the deal flow that the senator was asking
about in his question, I would be speculating, to be honest.

Ms. Campbell: You’re getting at whether there will be anything
for this enterprise to do, because are there enough deals?

Senator Wetston: Well, the premise here is basically around
risk-adjusted returns. If it’s just about risk-adjusted returns, you
must see a lot of projects that come your way that you turn away.
They must come to you regularly. If it’s really about risk-adjusted
returns, I am trying to get an idea of magnitude and possibility.
I’m not suggesting it’s a bad idea. I’m trying to understand it.

ne veux pas qu’on se retrouve dans une situation où le
gouvernement — la banque — va devoir dire, avec le recul :
« Oh, on a trop investi, et pas au bon endroit. On dirait bien que
ce n’était pas nécessaire d’accorder une subvention ou une
garantie d’emprunt pour ce projet. » La banque aurait l’air
d’avoir pris une décision sans réfléchir si cela arrivait. Je veux que
la banque prenne des décisions très éclairées, afin d’assurer son
avenir à long terme. Je veux que la banque soit perçue comme une
organisation au rôle légitime.

Le RREO investit aux côtés du gouvernement non pas pour ce
projet seulement, mais bien pour les 10 prochains projets. Vous
comprendrez que nous voulons à tout prix que le gouvernement
nous épaule et réussisse avec nous.

Le sénateur Massicotte : Je comprends vos raisons, mais si
l’objectif est de réduire au minimum le montant des capitaux,
alors la façon la plus rapide d’y arriver est simplement d’accorder
une subvention pour lancer le projet.

Le sénateur Wetston : Ma question s’adresse probablement
davantage à M. Claerhout et à Mme Campbell. D’après ce que
vous en savez, combien de projets qui vous ont été proposés avez-
vous refusé de financer parce que le rendement ajusté au risque
n’était pas acceptable, et combien de ces projets accepteriez-vous
aujourd’hui avec ce modèle, s’il était mis en œuvre?

M. Claerhout : Vous posez une question très difficile; tant
qu’une banque n’a pas été établie avec son équipe de direction
pour décider de ce qui peut se faire et de ce qui ne se fera pas; je ne
peux que spéculer. Si nous avons conclu des ententes dans le
passé, c’était parce qu’elles respectaient nos critères. Il arrive
souvent que nous décidions qu’un projet qui nous est proposé ne
nous convient pas. De façon générale, on nous propose bien plus
de projets que nous n’en acceptons. C’est simplement de cette
façon que fonctionnent les accords commerciaux.

Le sénateur Wetston : Je pense que vous arrivez là où je veux en
venir.

M. Claerhout : C’est difficile à dire comme ça, sans contexte.
Jusqu’à ce qu’une banque soit établie et que ses objectifs
stratégiques soient définis par le gouvernement... Jusqu’à ce que
nous puissions effectivement tirer parti — c’est dommage que le
sénateur ne soit pas ici — du flux d’affaires que le sénateur a
mentionnées dans sa question, je ne puis que spéculer, pour être
parfaitement honnête.

Mme Campbell : Ce que vous voulez savoir, c’est si
l’établissement va vraiment avoir quelque chose à faire, vu le
nombre de projets existants?

Le sénateur Wetston : Eh bien, essentiellement, je veux parler
du rendement ajusté au risque. Si le rendement ajusté au risque est
tout ce qui importe, alors vous devez refuser un bon nombre de
projets qu’on vous propose. J’imagine qu’on vous en propose
souvent. Donc, si tout repose vraiment sur le rendement ajusté au
risque, j’essaie de me faire une idée de l’étendue des possibilités. Je
ne dis pas que c’est une mauvaise idée, mais j’essaie de la
comprendre.
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Ms. Campbell: We might have gone down a rabbit hole a little
in use of the term ‘‘risk-adjusted returns.’’ I would also insert the
word ‘‘feasibility.’’ Traffic is a really good example. When you are
building a new road, and you’re dealing with the traffic consultant
and there is no history, in those early days it’s impossible to get an
investment-grade rating, because traffic consultants are going to
say, ‘‘It’s not proven, so we can’t.’’

So there might be a government role to, as you say, underwrite
that start-up risk in the traffic, which the private sector can’t do,
to underline and say, ‘‘We will underwrite that risk during the
start-up so this can be financed and go forward.’’

Volume risk elements that make it a feasible product, we
wouldn’t have seen those because people know it’s not feasible.

Senator Wetston: I have another question around this issue of
institutional design. Mr. Claerhout, you talk about independence.
We talk about independence a lot in the Senate as well, as a
matter of fact. We’re getting there, aren’t we?

On a more serious note, you have not invested a great deal in
Ontario or in Canada — I’m an Ontario senator — relative to
other jurisdictions. I want to be a bit blunt here. Is the main
reason for that because of too much political interference in
infrastructure projects? I might ask Ms. Campbell the same
question. Is that a concern? Is that one of the matters, which is
why you’re very passionately suggesting that the independence
model — the governance model — is really important to the
success of the bank?

Mr. Claerhout: The risk of political interference is everywhere.
It’s not an Ontario issue. I was bringing this up to make sure the
roles and responsibilities between the government and the bank
are well articulated such that everyone knows the rules.

In terms to the response to your question why we haven’t
invested more in Ontario —

Senator Wetston: Or Canada generally. I’m not picking on
Ontario.

Mr. Claerhout: We haven’t seen a lot of investable
opportunities, to be frank. We have investments in Ontario in
renewable energy, as an example. There are not a lot of other
assets that would have been large enough and have the
characteristics to attract us.

We don’t do P3s. Mark spoke about the hospitals being built.
They ended up being too small for our capital; we have a
minimum amount we can invest to get the right return on effort as
well as the right return on capital.

Mme Campbell : J’ai peur que le terme « rendement ajusté au
risque » soit un peu l’arbre qui cache la forêt. Je crois qu’on
devrait aussi parler de « faisabilité ». Prenez le trafic routier, c’est
un bon exemple. Lorsqu’on construit une nouvelle route, il faut
consulter un expert-conseil en transport. Au début, c’est
impossible d’obtenir une cote d’évaluation d’investissements,
puisqu’il n’y a pas d’antécédents. L’expert-conseil en transport
va vous dire : « Sans données probantes, il n’y a rien à faire. »

Voilà donc où le gouvernement peut intervenir. Comme vous
l’avez dit, le gouvernement pourrait prendre en charge le risque
associé au projet routier, ce que le secteur privé ne peut pas faire,
afin de le soutenir : « Nous allons prendre en charge le risque
pour le lancement afin que le projet puisse être financé et lancé. »

On n’aurait jamais vu un projet faisable avec un risque aussi
grand, parce que les gens auraient su que ce ne serait pas
réalisable.

Le sénateur Wetston : J’ai une autre question à propos de la
conception institutionnelle. Monsieur Claerhout, vous avez parlé
d’indépendance. C’est un sujet qu’on aborde beaucoup au Sénat
aussi, maintenant que j’y pense. Nous approchons du but, pas
vrai?

Sérieusement, vos investissements en Ontario ou au Canada—
je suis un sénateur de l’Ontario— ne sont pas très importants par
rapport à ceux faits à d’autres endroits. Permettez-moi d’être
franc. J’aimerais savoir : est-ce principalement parce qu’il y a trop
d’ingérence politique dans les projets d’infrastructure? La
question s’adresse peut-être aussi à Mme Campbell. Est-ce une
préoccupation? Est-ce un point important, est-ce pour cela que
vous soutenez si ardemment le modèle d’indépendance — le
modèle de gouvernance —, qui, selon vous, serait crucial dans la
réussite de la banque?

M. Claerhout : Le risque d’ingérence politique est omniprésent.
Ce n’est pas un problème particulier en Ontario. Si j’ai soulevé ce
point, c’est pour veiller à ce que les rôles et les responsabilités du
gouvernement et de la banque soient bien définis; il faut que
chacun connaisse les règles.

Pour répondre à votre question sur la faiblesse de nos
investissements en Ontario...

Le sénateur Wetston : Et dans l’ensemble du Canada. Je ne
cible pas l’Ontario en particulier.

M. Claerhout : Pour être honnête, il n’y a plus beaucoup
d’occasions d’investissement. En Ontario, par exemple, nous
avons investi dans les projets liés à l’énergie renouvelable. Il y a
peu d’autres formes d’actifs suffisamment importants qui auraient
été susceptibles d’avoir les caractéristiques que nous recherchons.

Nous ne voulons pas de PPP. Mark a mentionné la
construction d’hôpitaux, mais ces projets étaient trop petits
pour nos capitaux. Nous avons un montant minimal pour les
investissements; nous voulons nous assurer d’obtenir un bon
rendement pour l’effort consenti ainsi qu’un bon rendement du
capital.
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If you look at most of the assets that were investable, there’s
the 407, one toll road in Ontario.

Senator Wetston: We almost had another one.

Mr. Claerhout: You had Hydro One. I have said this to
Minister Chiarelli and many people in Ontario: I think an
opportunity was missed when Hydro One was taken public,
because there would have been tremendous interest from
Canadian pension plans to keep that in the private sphere and
have a more active owner than a holder of a public share.

In my opening comments, I talked about the fact that there is
this disconnect between the capital available and the number of
projects we have invested in, ‘‘we’’ being the collective we across
Canadian pension plans and foreign investors. That’s because
there haven’t been enough investable projects, period. If the CIB
can help create more investable projects, that would be an
outstanding outcome.

Ms. Campbell: With regard to the Infrastructure Ontario
model, our number one role as the board is to make sure there
is not political interference. Key to our success is that the private
sector can rely on the fact that once we go to an RFQ or a
process, they can be confident the process will play out.

I’ve spoken a number of times south of the border. They keep
saying, ‘‘Why can’t we get this right?’’ Political interference is a
big reason why.

Senator Wallin: I will start with a question to Mr. Claerhout,
but others may to want comment. It goes back to the beginning
and where we’re at in terms of structure.

The CEO and the board will be appointed by the cabinet,
essentially — the Prime Minister. There are some rules laid out
here about who can’t be on the board. They can’t be a federal
public servant, a senator or you shouldn’t be bankrupt.

You have said that personnel is so key. I think we all agree on
that; you need qualified, accountable, independent people.

What advice do you have in terms of the way legislation lays
this stuff out? What language would give you comfort that there is
going to be advice sought from the private sector about who
might be appointed to these key positions?

Mr. Claerhout: I don’t think it’s currently described in a great
amount of detail in the existing legislation, but I would like to see
the idea of a governance committee being part of the board, where
a committee is established, and there are some criteria away from
having to be over 18, not bankrupt and you need to be a
Canadian resident — away from these kind of minimum

Prenez la plupart des actifs dans lesquels on pourrait investir...
Il y a la 407, une autoroute payante en Ontario.

Le sénateur Wetston : Nous en avons presque eu une autre.

M. Claerhout : Il y a aussi Hydro One. C’est un sujet que j’ai
déjà abordé avec le ministre Chiarelli et beaucoup d’autres
personnes en Ontario; je pense que nous avons raté une belle
occasion lorsqu’Hydro One a été introduite en bourse parce que
les régimes de pension canadiens auraient eu un très grand intérêt
à ce qu’Hydro One demeure une entreprise privée avec un
propriétaire dévoué plutôt que simplement un actionnaire parmi
d’autres.

Dans ma déclaration préliminaire, j’ai mentionné le fait qu’il y
a un fossé entre le capital dont on peut disposer et le nombre de
projets dans lesquels nous avons investi, et par « nous », j’entends
tous les régimes de pension canadiens ainsi que les investisseurs
étrangers. Il n’y a tout simplement pas assez de projets dans
lesquels on peut investir, c’est tout. Si la Banque de
l’infrastructure du Canada peut aider à créer davantage de
projets où investir, alors ce serait formidable.

Mme Campbell : Le modèle d’Infrastructure Ontario prévoit
que le rôle prioritaire du conseil d’administration est de veiller à
ce qu’il n’y ait pas d’ingérence politique. La clé de notre réussite
tient au fait que le secteur privé peut être assuré que le processus
de demande de prix, par exemple, va bien se dérouler.

J’ai parlé un certain nombre de fois avec nos voisins du Sud, et
ils demandent toujours : « Pourquoi ne parvenons-nous pas à
obtenir des résultats? » C’est surtout à cause de l’ingérence
politique.

La sénatrice Wallin : Ma première question s’adresse à
M. Claerhout, mais si d’autres veulent répondre, vous le
pouvez. J’aimerais qu’on remonte au début, en ce qui concerne
la structure organisationnelle.

Le Cabinet — donc, essentiellement, le premier ministre — se
chargera de nommer le PDG et le conseil d’administration.
Conformément à certaines règles qui ont été établies, diverses
personnes ne peuvent pas être nommées au conseil : les
fonctionnaires fédéraux, un sénateur ou un failli.

Vous avez mentionné la très grande importance du personnel.
Je crois que nous sommes tous d’accord sur ce point; nous avons
besoin de gens qualifiés et autonomes qui vont rendre des
comptes.

Avez-vous des recommandations à faire relativement à ce qui
est compris dans le projet de loi? Comment la loi devrait-elle être
libellée pour que vous soyez convaincu que le secteur privé allait
être consulté en ce qui concerne la nomination à ces postes clés?

M. Claerhout : Selon moi, la version actuelle de la loi ne
fournit pas beaucoup de détails. J’aimerais bien qu’on aborde
l’idée de greffer un comité de gouvernance au conseil. Ce comité
pourrait être constitué de membres qui répondent à certains
critères outre le fait d’avoir plus de 18 ans, de ne pas être en faillite
et d’être résident canadien, ce genre d’exigences minimales. Il faut
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requirements to some that talk about the background, the level of
professionalism and the experience that board members should
have. There should be more meat on the bone around what that
would look like.

You didn’t ask this question, but when it comes to the actual
appointment of the board and the management team, I don’t
think it’s unusual for the board to be appointed by government at
the end of the day. The government provided the capital. The
government created the institution. Although, I would prefer that
board members cannot be removed by government, away from
cause, the same way it is structured with the CPP, for example.
You are going to have a challenge when it comes to recruiting the
best directors if they think the government of the day can change.
You see this happening in Crown corporations: The government
of the day changes, and there are wholesale changes in the
organizations. We want to create this to be quite different than a
Crown corp. We want it more independent than that.

Senator Wallin: You would suggest some language to that
effect.

Mr. Claerhout: I would.

Senator Wallin: Anybody else?

Mr. Romoff: You talked about identification of candidates. As
you know, there is a recruiter appointed by the government to
take this on. They are consulting broadly. We have been actively
engaged with them in terms of trying to identify candidates to
either be the chair, be on the board or be considered for the CEO.

Who knows where that process will end up, but the reality is
that at the front end, it is open to any and all candidates. As you
know, quite apart from the recruiter undertaking this sort of
management of that process, it is incumbent on those candidates
to actually make applications through the government process —
the Governor-in-Council process — as you would for any other
Crown board.

At the front end of trying to identify the world of possible
candidates, there is a very aggressive effort being undertaken to
scour well beyond Canada as well.

Senator Wallin: Thank you.

The Chair: Should there be a geographical mix?

Mr. Romoff: I think so. There are a couple of things that would
be important to us as a council. We’re no different. We have got a
geographical mix on our council. We’re a national organization.
This bank will be a national entity. We’re very focused on gender
balance. It’s really important.

plutôt s’attacher aux antécédents professionnels, au niveau de
professionnalisme et au niveau d’expérience des membres du
conseil. Il devrait y avoir davantage de détails par rapport à la
forme que cela devrait prendre.

Vous n’avez pas posé la question, mais en ce qui concerne la
nomination des membres du conseil et de l’équipe de direction, je
ne pense pas que c’est une chose inhabituelle pour le
gouvernement de nommer les membres du conseil, au bout du
compte. C’est le gouvernement qui fournit les capitaux et qui crée
l’institution. Je préférerais quand même que le gouvernement ne
puisse pas renvoyer les membres du conseil, sans motif valable, un
peu de la façon dont cela se passe au RPC, par exemple. Ce ne
sera pas facile de recruter les meilleurs administrateurs s’ils
croient que le gouvernement au pouvoir va changer. On voit ce
genre de choses se produire dans les sociétés d’État : dès qu’il y a
un nouveau gouvernement au pouvoir, ces organisations
changent du tout au tout. Nous voulons que cette organisation
soit très différente d’une société d’État. Nous voulons qu’elle soit
plus indépendante.

La sénatrice Wallin : Donc, vous recommandez que cela soit
reflété dans le texte de loi.

M. Claerhout : Effectivement.

La sénatrice Wallin : Quelqu’un d’autre veut-il répondre?

M. Romoff : À propos de la sélection des candidats que vous
avez mentionnée, vous savez que le gouvernement a nommé un
agent de recrutement pour assumer cette tâche. Il mène de vastes
consultations, et nous avons déjà travaillé activement avec lui afin
de sélectionner des candidats qui pourraient être présidents du
conseil, membres du conseil ou PDG.

Nous ne pouvons pas encore dire quel sera le résultat, mais à
l’étape préliminaire, tous les candidats sont pris en considération.
Comme vous le savez, mis à part ce que fait l’agent de recrutement
par rapport à la gestion du processus, il incombe à ces candidats
de présenter une demande et de suivre le processus
gouvernemental — les processus du gouverneur en conseil —
comme on le ferait pour n’importe quel autre conseil d’une société
d’État.

Au début du processus, nous essayons de cerner un bassin de
candidats potentiels, nous avons été très proactifs dans nos
efforts, et nous avons même regardé ailleurs qu’au Canada.

La sénatrice Wallin : Merci.

Le président : Les membres devraient-ils venir de régions
différentes?

M. Romoff : Je le crois. Il y a certaines choses qui sont
importantes pour nous, en tant que conseil. Cela vaut pour
n’importe quel autre. Nous voulons que les membres viennent de
régions différentes. Nous sommes une organisation nationale, et
cette banque sera une entité nationale. Nous axons surtout nos
efforts sur la parité entre les sexes. C’est un aspect très important.
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It’s a little more challenging in the infrastructure sector because
it hasn’t got the same history. But there are a number of very
capable people, and some of the senators in the room who were
with us a couple of days ago would have met some of those
people. We are very focused on those kinds of issues. You don’t
compromise capability at the same time. You can put together a
heck of a board with some of those criteria in place.

The Chair: I’m sure. I agree.

Mr. Claerhout: I agree with Mark on that point. This is a
federal creation. It should reflect the diversity of the federation,
although it shouldn’t be ‘‘each province needs to have one
representative.’’ I think that would be counterproductive. At the
same time, you shouldn’t have 70 per cent of the board of
directors come from Ontario.

There has to be some thought around getting enough diversity
of gender, province, skills and backgrounds such that the board of
directors as a whole functions at a very high level and represents
Canada more broadly.

Senator Marshall: I want to pursue this issue of the board.
Specifically my question is for Mr. Claerhout, but I would
appreciate hearing the views of the other two witnesses.

When you gave your opening remarks, you said they would be
suitably independent from government and that independence
from political intervention is the single most important issue in
your mind.

Right now the legislation states that the directors will be
appointed by government, the chairs will be appointed by
government, the government can terminate them and the
government has to approve the CEO. Based on what is there in
the legislation, because that is what we are studying, do you think
there is a possibility that within that framework you can have an
organization that is suitably independent from government, or
will we need amendments to the legislation?

Mr. Claerhout: If you were to ask me what I would like to see
— and I made reference to the way CPP is structured — should
the government be appointing the board? Absolutely. It is a
government-created entity with 100 per cent government money.
But I would prefer the government not to be able to ‘‘early
terminate’’ the board. I would prefer people to only be terminated
at the end of their term or for cause if there is a good reason and
they have done things wrong. That would be my preference.

Can we live with the legislation that the government has an
early termination right? Sure. Ontario Teachers’ is structured in
such a way that the government directors on the Ontario
Teachers’ Pension Plan board can be removed before their term
is done without cause; so it can work. But if you are asking what I

C’est un peu plus difficile dans le secteur de l’infrastructure, à
cause de son passé distinct. Malgré tout, nous savons qu’il y a un
certain nombre de personnes très compétentes, et certains des
sénateurs ici présents qui étaient avec nous il y a deux ou trois
jours les ont probablement rencontrées. Nous déployons de
grands efforts pour traiter ce genre de questions. Parallèlement, il
ne faut pas nuire à nos capacités, mais avec ce genre de critères,
c’est possible de constituer un conseil vraiment impressionnant.

Le président : Bien sûr. Je suis d’accord.

M. Claerhout : Je suis d’accord avec Mark là-dessus. C’est une
création du gouvernement fédéral, et à ce titre, elle devrait refléter
la diversité de la fédération, mais je ne crois pas qu’il devrait y
avoir « un représentant par province ». Je crois que ce serait
contre-productif. Malgré tout, il faut éviter que 70 p. 100 des
membres du conseil d’administration viennent de l’Ontario.

On doit accorder une certaine importance à la parité des sexes,
à la province d’origine, aux compétences et aux antécédents
professionnels si on veut que le travail du conseil
d’administration, dans l’ensemble, représente la population
canadienne de façon très générale et élargie.

La sénatrice Marshall : J’aimerais continuer à discuter de ce
conseil. Je pose ma question à M. Claerhout en particulier, même
si je tiens aussi à connaître l’avis des deux autres témoins.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez dit que le
conseil devrait être indépendant du gouvernement, comme il se
doit, et que cette indépendance permettrait de prévenir l’ingérence
politique. À vos yeux, c’est la chose la plus importante ici.

Actuellement, le texte de loi prévoit que les membres du conseil
d’administration sont nommés par le gouvernement, à l’instar des
présidents. Le gouvernement pourra aussi mettre fin à leurs
fonctions, et il devra aussi approuver le PDG. Donc, d’après ce
qu’il y a dans le texte de loi— parce que c’est ce que nous sommes
censés étudier— croyez-vous que ce sera possible, à l’intérieur de
ce cadre, pour l’organisation d’être suffisamment indépendante
du gouvernement, ou allons-nous devoir modifier le projet de loi?

M. Claerhout : Si vous me demandez ce que j’aimerais voir, j’ai
déjà mentionné la façon dont le RPC est structuré. Il n’y a aucun
doute dans mon esprit que le gouvernement devrait être
responsable de nommer les membres du conseil, puisqu’il s’agit
d’une création du gouvernement, financée entièrement avec
l’argent du gouvernement. Cependant, je trouve que ce serait
préférable si le gouvernement n’était pas habilité à « mettre fin
aux fonctions de tout administrateur ». Je préférerais que les
membres siègent jusqu’à la fin de leur mandat, sauf s’il y a une
bonne raison ou qu’il y a des problèmes. Voilà donc ce que je
préférerais.

Sommes-nous prêts à accepter une loi où le gouvernement peut
mettre fin aux fonctions d’un membre du conseil avant la fin de
son mandat? Bien sûr. Le Régime de retraite des enseignantes et
des enseignants de l’Ontario est structuré de façon à ce que le
conseil d’administration puisse mettre fin aux fonctions des
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would prefer, I would prefer that.

In terms of terminating the CEO, again I would prefer that to
be a board-directed activity. Good governance 101 tells you that
you elect the board and the board hires, fires, compensates and
oversees the CEO. Having a higher power do that risks the
government of the day changing, for example, and the CEO being
terminated for a political reason rather than a performance-
related reason. I would like to see the board be the ones that
appoint and terminate the CEO, as an example.

Senator Marshall: What is there now wouldn’t be a deal
breaker for you. If the legislation goes through exactly as it is, you
are saying that you could make that work. You would not say,
‘‘No, we’re not interested’’? You could make that work?

Mr. Claerhout: That is not my preference, but with the right
caveats around it and the right understanding, it could work.

One thing you didn’t ask that I am probably most worried
about in the legislation is there is talk that individual investments
will require cabinet approval. That’s probably the thing that has
given me the most pause. If you’re Teachers’ or you’re Aecon or
EllisDon, the construction company, you want to know who you
are negotiating with. Are you negotiating with the bank or with
cabinet?

Political intervention can become very ripe if people think
cabinet is the decision maker, not the management team. You will
have a heck of a time recruiting a good CEO when the CEO
doesn’t have confidence that he or she is the decision maker but
feels that people can go around them to cabinet. There needs to be
more clarity around what is desired in that regard, because if the
cabinet gets a final look, that’s very negative, in my view. If it is
that they get the first look, that the Canadian infrastructure bank
comes and says, ‘‘There is a project that we think could be very
valuable and we would like to pursue it,’’ and they can give the
checkmark early on, before negotiation starts, then we can
probably live with that.

Senator Marshall: I would like to raise one other point before I
go to the other two witnesses, and that is who the board reports
to. The legislation says the corporation is not an agent of Her
Majesty, so it seems like the intent is not to make it a Crown
corporation. But who does the board report to? Does it report to
the minister or to someone else? I would also appreciate hearing
everyone’s views on that.

Perhaps, Mr. Claerhout, you could respond to that and then
we’ll go to the other witnesses.

administrateurs avant la fin de leur mandat, et ce, sans motif.
Donc, c’est quelque chose qui peut fonctionner. Mais si vous me
demandez ce que je préfère, je préférerais l’autre option.

En ce qui concerne le fait que le gouvernement puisse mettre fin
aux fonctions du PDG, je préférerais aussi que ce soit une décision
émanant du conseil d’administration. Vous nommez le conseil, et
c’est le conseil qui embauche, renvoie, indemnise et surveille le
PDG; ce sont les bases d’une saine gouvernance. Si le
gouvernement est habilité à faire plus, on risque de voir, par
exemple, une nouvelle administration qui prend le pouvoir mettre
fin aux fonctions du PDG, pour des motifs politiques, sans égard
pour son rendement. Je voudrais que ce soit le conseil
d’administration qui nomme et congédie le PDG, par exemple.

La sénatrice Marshall : Vous seriez donc prêt à accepter ce qu’il
y a dans le texte de loi. Disons que le projet de loi est adopté sous
sa forme actuelle, les choses pourraient fonctionner, selon vous.
Vous n’allez pas dire : « Non, ça ne nous intéresse pas. » Allez-
vous pouvoir travailler dans ce cadre?

M. Claerhout : Ce n’est pas ce que je préférerais, mais cela
pourrait fonctionner, pourvu qu’il y ait des mises en garde
appropriées et que l’on comprenne bien ce qui se passe.

Une chose que vous n’avez pas mentionnée, et c’est
probablement ce qui me préoccupe le plus dans ce projet de loi,
c’est le fait que chaque investissement devra être approuvé par le
Cabinet. C’est probablement ce qui me laisse perplexe. Pour le
RREO, Aecon ou EllisDon, une entreprise de construction, c’est
important de savoir avec qui on négocie. Est-ce qu’on négocie
avec la banque, ou avec le Cabinet?

Les interventions politiques peuvent devenir très gênantes si les
gens se mettent à penser que c’est le Cabinet qui prend les
décisions et non l’équipe de direction. Ce sera fort difficile
d’embaucher un bon PDG si cette personne sent que les gens
pourront saper son autorité de décideur en allant directement voir
le Cabinet. On devrait fournir davantage de détails en ce qui
concerne nos objectifs à ce chapitre, parce que c’est une très
mauvaise chose, selon moi, si la décision finale revient au Cabinet.
On pourrait probablement accepter un cadre où le Cabinet doit
donner son approbation à la première étape; disons que la Banque
de l’infrastructure du Canada trouve un projet qui, selon elle,
pourrait rapporter beaucoup et dans lequel on devrait investir, le
Cabinet pourrait donner son approbation au début du processus,
avant le début des négociations.

La sénatrice Marshall : Il y a un dernier sujet que j’aimerais
aborder avant que je ne me tourne vers les deux autres témoins, à
savoir à qui le conseil doit rendre des comptes. Selon le texte de
loi, la banque n’est pas mandataire de Sa Majesté; on ne veut
donc probablement pas en faire une société d’État. Dans ce cas, à
qui le conseil rend-il des comptes? Doit-il rendre des comptes au
ministre ou à quelqu’un d’autre? J’aimerais connaître votre avis à
tous à ce sujet.

Peut-être pourrions-nous commencer avec M. Claerhout avant
de passer aux autres témoins.
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Mr. Claerhout: I think naturally the board reports to
whomever appoints them. That is how I would answer that
question.

Senator Marshall: So that would be the minister.

Mr. Romoff?

Mr. Romoff: I have a couple of comments. I would defer to
Colleen on much of this because, as we have mentioned here, the
Infrastructure Ontario approach has been very successful and is
what is seen around the world as being truly the gold standard.

You have to distinguish, when you talk about the bank, in
terms of who identifies the project and then who undertakes the
deal. In the case of Ontario— and Colleen can correct me if I am
wrong — line departments through a budgetary process identify
the projects that the government wants to see go ahead. Then they
turn to Infrastructure Ontario and step back and say, ‘‘Procure,’’
and we don’t interfere in that process.

If this arrangement looks like something similar, I don’t see
any problem with projects being given a first look by the federal
government. After that, if they have said, ‘‘These things seem to
make sense to us, so over to you, bank,’’ and step back, you have
a process which I think can be very effective and engages both. I
will leave Colleen to flesh that out a bit; I apologize if I have said
anything that’s wrong.

In the end, like everything else in life, everything will turn on
interpersonal relationships. We will need a board chair and a
board and a CEO who understand government — no mean feat
— and can actually develop the relationships necessary to make
this little ecosystem work because they will not be able to operate
independently, irrespective of what the legislation may say,
without dealing with senior government officials along the way.
That dynamic will be critical.

Senator Marshall: Government likes to control and they don’t
like to relinquish control.

Ms. Campbell?

Ms. Campbell: You are correct in what you said. As Andrew
said, once the process is under way with the private sector, they
have to be able to rely on the process, away from political
interference. It’s the government’s decision with what they decide
to go ahead on.

Senator Woo: I know I am not a member of this committee, so
I appreciate having the opportunity to ask a question. I appreciate
you bringing up the KPMG report as well, which I am fortunate
to have received two days in advance because I am on the Finance
Committee. I strongly commend it to all of you.

M. Claerhout : Je crois que le conseil devrait rendre des
comptes, évidemment, à la personne qui a nommé ses membres.
Voilà ma réponse.

La sénatrice Marshall : Vous voulez dire le ministre.

Monsieur Romoff?

M. Romoff : J’ai deux ou trois commentaires à faire. Je vais
devoir m’en remettre beaucoup à Colleen à ce sujet, parce que,
comme nous l’avons déjà mentionné, l’approche d’Infrastructure
Ontario a connu une grande réussite. À l’échelle mondiale, c’est le
modèle idéal.

Dans le contexte relatif à la banque, il faut faire la distinction
entre la personne qui sélectionne les projets et la personne qui
conclut les ententes. Dans le cas de l’Ontario— et Colleen pourra
me corriger si je me trompe—, ce sont les ministères axiaux, dans
le cadre de leur processus budgétaire, qui sélectionnent les projets
potentiels dans lesquels le gouvernement veut investir. C’est
ensuite qu’Infrastructure Ontario entre en scène. Le ministère lui
confie l’approvisionnement, prend du recul, et nous n’interférons
pas dans ce processus.

Si ce dont il est question ici suit un principe similaire, je ne vois
aucun problème à ce que les projets soient d’abord sélectionnés
par le gouvernement fédéral. Après cela, le gouvernement pourra
dire : « Voici ce qui me semble être les meilleurs projets, c’est
maintenant à la banque de jouer. » Ensuite, elle se retire, et vous
avez un processus qui, selon moi, est très efficace où les deux
parties participent. Je vais laisser Colleen entrer dans les détails, et
vous m’excuserez si j’ai dit quelque chose de faux.

Au bout du compte— comme tout le reste en ce bas monde—
tout va se jouer sur les relations interpersonnelles. Nous allons
avoir besoin d’un président, d’un conseil et d’un PDG qui
comprennent le gouvernement — ce qui n’est pas une mince
affaire en soi — et qui seront en mesure de forger les relations
nécessaires au bon fonctionnement de ce petit écosystème, parce
que la banque ne pourra pas fonctionner indépendamment —
nonobstant ce qui est prévu dans le projet de loi, sans interagir
avec certains hauts fonctionnaires du gouvernement en cours de
route. Les interactions de ce genre seront cruciales.

La sénatrice Marshall : Le gouvernement aime le pouvoir et ne
le cède pas facilement.

Madame Campbell?

Mme Campbell : Vous avez raison. Comme Andrew l’a dit, une
fois qu’on atteint l’étape du processus où intervient le secteur
privé, on doit être sûr que le processus est fiable, qu’il n’y aura pas
d’ingérence politique. C’est le gouvernement qui décide quels
projets méritent d’être soutenus.

Le sénateur Woo : Je vous remercie de me donner l’occasion de
poser une question, parce que je sais que je ne suis pas membre du
comité. Je vous remercie aussi d’avoir mentionné le rapport de
KPMG. Puisque je siège au comité des finances, j’en ai reçu une
copie deux jours à l’avance. Je vous recommande tous fortement
de le lire.
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If I could make a small suggestion to this committee, another
KPMG report is publicly available specifically on the bank, and I
think it might be helpful for the committee to also see that report,
which was released in February 2017.

I want to follow up on the issue of project selection, which I
think is the key issue. It connects the governance; it connects the
political interference and all of that. I have a general question and
then maybe one more specific for Mr. Claerhout.

I understand the very real and serious dangers of political
interference, but could you also comment about the risk of private
sector capture, which government has to be worried about,
particularly when we have the lower levels of government, as you
say bottom-up approach, municipalities, First Nations groups,
provincial governments even, that simply do not have the
knowledge and capacity to come up with projects that are
attractive to the private sector.

The instinct, of course, is to go to advisers. They go to Colleen,
perhaps, and other parties that would end up also, perhaps, being
underwriters and participants in the projects. I worry a bit about
that, too.

Could you talk a bit about the balance between, on the one
hand, political interference, which we all recognize, but also
private sector capture to the detriment of the public interest in this
project?

Mr. Romoff: I have a couple of comments.

In the case of public-private partnerships, I think it also
happens in traditional procurement. If you are advising
government, you cannot advise the bidders. There is a real
Chinese wall there — sorry.

Senator Woo: The Chinese wall failed, by the way, in China.

The Chair: It is still a great wall.

Mr. Romoff: That is really a fundamental piece to all of this,
and you need to ensure that happens. That is absolutely true.

I also believe that quite independent from the bank, the
government does have this $186 billion infrastructure investment.
That is not, in most part, going to be delivered by the federal
government. They are in the process now of negotiating
agreements with the provinces and engaging municipalities in
that process. In the end, the funds will be transferred under
agreements to those entities, and they are the ones who will have
to decide what kinds of projects they want to go ahead with.

J’ai une petite recommandation à faire au comité, si vous me le
permettez. KPMG a publié un autre rapport — accessible au
public — qui traite spécialement de la banque, et je crois que le
comité pourrait s’en servir à ses fins. Il a été publié en février 2017.

J’aimerais revenir au sujet de la sélection des projets, parce que
je crois que c’est un point très important. Cela concerne aussi la
gouvernance, la question d’ingérence politique et tout le reste. Ma
première question est de portée générale, et je vais en avoir une
autre plus précise à poser ensuite à M. Claerhout.

Je comprends le fait que l’ingérence politique est un problème
très réel qui comprend des dangers très importants, mais
j’aimerais que vous nous parliez aussi du risque d’appropriation
par le secteur privé. C’est quelque chose qui doit préoccuper le
gouvernement, surtout dans les cas où les échelons inférieurs —
avec ce genre d’approche ascendante, je parle des administrations
municipales, des nations autochtones et même des gouvernements
provinciaux — n’ont tout simplement pas les connaissances ni la
capacité requises pour créer des projets suffisamment attirants
pour le secteur privé.

D’instinct, bien sûr, on se tourne vers les conseillers. On va voir
Colleen, peut-être, ou d’autres personnes, des gens qui seront
peut-être des preneurs fermes ou des participants aux projets.
C’est aussi quelque chose qui me préoccupe.

Pouvez-vous nous parler de l’équilibre qu’il faut atteindre, d’un
côté, entre l’ingérence politique — un problème non résolu dont
nous sommes tous conscients —, et d’un autre côté,
l’appropriation des projets par le secteur privé au détriment de
l’intérêt public?

M. Romoff : J’ai deux ou trois commentaires à faire.

En ce qui concerne les partenariats public-privé, je crois que
cela se fait aussi avec l’approvisionnement traditionnel. Vous ne
pouvez pas à la fois conseiller le gouvernement et les
soumissionnaires. Il y a une véritable muraille de Chine entre
les deux... Excusez-moi.

Le sénateur Woo : En Chine, la muraille est tombée, en
passant.

Le président : C’est quand même une grande muraille.

M. Romoff : Tout repose là-dessus ici, et vous devez veiller à ce
que les choses progressent dans ce sens. C’est une évidence
absolue.

Je crois aussi que le gouvernement dispose de 186 milliards de
dollars pour les investissements en infrastructure, un montant
tout à fait indépendant de la banque. Le gouvernement fédéral ne
va pas se charger d’octroyer la majeure partie de ce financement.
Il est actuellement en train de négocier des accords avec les
provinces et les municipalités à cet effet. Au bout du compte, les
fonds seront transférés sous la responsabilité de ces autres parties,
conformément aux accords, et ce sont elles qui vont devoir décider
quels projets financer.
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Our caution always with those communities is that if you are
new to the game, or if you don’t have a wealth of experience,
consult broadly with the advisory community. That is why I am
encouraging the federal government to put in place a fund which
would enable municipalities that don’t even have the money to
pay for those advisers, because they can be expensive, to enable
that to happen.

My final point is that I am hoping the bank will be looking at
projects which, for lack of a better term, are nation building. If we
decided to move ahead with a national broadband strategy, that is
far beyond what is happening in southwestern Ontario right now
or what is happening in the Northwest Territories. As I have said
in other fora, at one time Canada was viewed as number one in
the world in broadband. We are not there anymore. Yet we have a
huge need to connect our communities and to increase our gigabit
capacity in Canada so that we can continue to be a world player
and attract talent from around the world.

I am really hoping there won’t be this conflict between,
whether we have to pick municipal projects necessarily, and let’s
think big. There is some talk about transmission systems that cut
across provincial boundaries. The minute you start to think more
broadly, a national waste water strategy— every municipality has
a creaky, leaky water infrastructure. If we can think bigger that
way, then the bank can play an interesting and constructive role.
That would be my comment.

Senator Woo: I specifically appreciate your suggestion of a
project preparation facility. This may be something that the
committee thinks about. It would be a terrific adjunct to the
infrastructure bank in general.

Do others want to jump in?

Mr. Claerhout: I may sound like I am repeating myself,
because I am. I think this is why it is critical to have a very
strong management team at the bank. There is a saying that I like
to use which is, ‘‘Everyone welcomes a fool and his money.’’

Senator Woo: That’s right.

Mr. Claerhout: Any time you create a fund that says we have
$35 billion here, you will have a bunch of people bring ideas that
are not in the best interest of a municipality, a province or the
federation of Canada. They are there in their own best interest.
You need to have a team that has experience running with the
wolves and can identify when that situation is there and ensure
that you are using the money wisely for the benefit of cities,
provinces and the nation.

Senator Woo: That’s right.

Nous avons un avertissement permanent pour ces collectivités :
si c’est votre première partie, ou si vous n’êtes pas très
expérimenté, consultez un grand nombre d’experts-conseils.
C’est pour cette raison que j’encourage le gouvernement fédéral
à créer un fonds pour les municipalités qui n’ont même pas
l’argent nécessaire pour retenir les services d’experts-conseils,
parce que ces services peuvent être onéreux.

Pour terminer, j’espère que la banque va s’intéresser aux
projets qui — à défaut d’un meilleur terme — seront propices à
l’édification de la nation. Si nous décidons de poursuivre une
stratégie nationale en matière de services à large bande... Ce serait
un projet dépassant tout ce qu’on a vu jusqu’ici dans le sud-ouest
de l’Ontario ou dans les Territoires du Nord-Ouest. Comme je l’ai
dit dans le cadre d’autres tribunes, à une certaine époque, le
Canada se plaçait au premier rang mondial en matière de services
à large bande. Ce n’est plus le cas maintenant, malgré notre
besoin démesuré de connecter nos collectivités et d’augmenter
notre capacité de gigaréseaux. Ainsi, nous pourrons continuer
d’être un joueur sur la scène mondiale et d’attirer des talents de
l’étranger.

J’espère de tout cœur qu’il n’y aura pas de conflit entre la
nécessité de sélectionner des projets locaux et le désir d’investir
dans des projets d’envergure. Il y a des discussions concernant des
systèmes de transmission transprovinciaux. Les idées pullulent dès
qu’on commence à réfléchir globalement. Prenez une stratégie
nationale en matière d’eaux usées : toutes les municipalités ont
une infrastructure hydraulique qui fuit ou qui fait défaut. Si nous
réfléchissons globalement au problème, la banque pourrait venir y
jouer un rôle constructif et intéressant. Voilà ce que j’avais à dire.

Le sénateur Woo : J’ai particulièrement aimé votre proposition
de mettre en place un centre pour la préparation de projets. C’est
peut-être quelque chose que le comité devrait étudier. Ce serait un
complément très utile pour la Banque de l’infrastructure en
général.

Quelqu’un veut ajouter autre chose?

M. Claerhout : Il semble peut-être que je me répète; eh bien,
c’est le cas. Je crois que c’est la raison pour laquelle qu’il est
essentiel que la banque ait une équipe de direction très forte.
J’aime bien utiliser l’expression : « Un imbécile et son argent sont
toujours accueillis à bras ouverts. »

Le sénateur Woo : C’est exact.

M. Claerhout : Chaque fois que nous créons un fonds et disons
que nous avons 35 milliards de dollars ici, une poignée de gens
arrivent et avancent des idées qui ne sont pas dans l’intérêt d’une
municipalité, d’une province ou de la fédération du Canada. Elles
sont dans leur propre intérêt. Vous devez avoir une équipe qui a
de l’expérience, qui a côtoyé les loups et qui peut reconnaître ce
type de situation et s’assurer que vous utilisez l’argent
judicieusement au profit des villes, des provinces et de la nation.

Le sénateur Woo : C’est exact.
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Ms. Campbell: The other thing connected with that, which is
absolutely critical, is a collaboration between the enterprises. One
of the concerns you always have is that people stay in their
verticals and you end up with this redundancy with what a
municipality, one of the provincial authorities or the federal
government is doing. It’s important that that collaboration
through relationships is there and there is a lot of communication.

Senator Woo: Those are very helpful answers.

This specific question is for Mr. Claerhout. In your testimony
you talked about creating parameters around the eligible projects,
and you singled out trade and transportation, essentially. I’m not
sure what the logic is behind that in the sense that projects will
only go ahead anyway if there is an acceptable risk-adjusted
revenue stream for the participating private sector partners. I can
think of projects outside of trade and transportation that might
well generate that kind of revenue stream to make it attractive.
Why have you suggested such a narrow set of parameters?

Mr. Claerhout: I don’t want that to be misinterpreted, so thank
you for the question, senator. I put that out there simply as
examples. If you identify a policy objective of the government,
then the government can articulate, ‘‘We want more foreign trade
corridors or less congestion in the top eight cities in Canada.’’
Then the bank can say, ‘‘We will encourage bids to come in that
help try to solve that problem and we will direct capital to help
achieve those policy objectives.’’

It was more around trying to articulate the difference in
governance; that is, the federal government appoints the board
and provides the capital. The federal government should also
provide the policy objectives it is trying to achieve with this
capital such that the bank can interpret those and give priority to
those projects that the government would most like to see built,
presumably because they have tremendous value to the
inhabitants of Canada.

Senator Woo: That is very helpful.

The Chair: Thank you very much to all three of you.

We have one more witness. I am now pleased to introduce Blair
Patacairk, Chair, Government Relations Committee from the
Consider Canada City Alliance, who will speak to us about
Division 20, the proposed ‘‘Invest in Canada Act.’’

Please proceed with your opening remarks, after which we will
go to Question Period.

Blair Patacairk, Chair, Government Relations Committee,
Consider Canada City Alliance: Thank you, Mr. Chair. I don’t
think I will be as spirited as that last conversation — nor do I

Mme Campbell : L’autre chose liée à cela, qui est absolument
essentielle, c’est la collaboration entre les entreprises. Une des
préoccupations toujours présentes est que les gens demeurent
dans leurs structures verticales, ce qui entraîne des
chevauchements avec ce que fait une municipalité, une province
ou le gouvernement fédéral. Il importe que cette collaboration
favorisée par les relations soit en place, et qu’il y ait beaucoup de
communications.

Le sénateur Woo : Ce sont des réponses très utiles.

La question suivante s’adresse à M. Claerhout. Dans votre
témoignage, vous avez parlé de la création de paramètres liés aux
projets admissibles et avez souligné le commerce et le transport,
essentiellement. Je ne suis pas certain de la logique qui sous-tend
tout cela dans le sens où les projets iront de l’avant de toute façon
s’il y a un flux de rentrées ajusté en fonction des risques acceptable
pour les partenaires participants du secteur privé. Je peux penser à
des projets à l’extérieur des secteurs du commerce et du transport
qui peuvent générer ce type de flux de rentrées, ce qui les rend
attrayants. Pourquoi avez-vous mentionné un ensemble de
paramètres aussi restreint?

M. Claerhout : Je ne veux pas être mal compris, alors je vous
remercie de la question, monsieur. J’en ai parlé simplement à titre
d’exemple. Si vous définissez un objectif stratégique du
gouvernement, alors le gouvernement peut dire : « Nous
voulons plus de corridors commerciaux étrangers ou moins de
congestion dans les huit principales villes du Canada. » La
banque peut ensuite affirmer : « Nous allons encourager les
soumissions qui contribuent à résoudre ce problème, et nous
allons diriger le capital afin d’aider à atteindre ces objectifs
stratégiques. »

En fait, il s’agissait davantage d’expliquer la différence au
chapitre de la gouvernance : le gouvernement fédéral nomme les
membres du conseil d’administration et fournit le capital. C’est lui
qui devrait également déterminer les objectifs stratégiques qu’il
tente d’atteindre avec ce capital de manière à ce que la banque
puisse interpréter ces objectifs et donner la priorité aux projets
que le gouvernement préférerait voir réalisés, probablement parce
qu’ils ont une très grande valeur pour les Canadiens.

Le sénateur Woo : C’est très utile.

Le président : Merci beaucoup à vous trois.

Nous avons encore un témoin. Je suis maintenant heureux de
présenter Blair Patacairk, président, Comité des relations
gouvernementales, Alliance des villes Canada en tête, qui nous
parlera de la section 20, la « Loi sur Investir au Canada »
proposée.

Vous pouvez faire votre déclaration liminaire, après quoi nous
passerons à la période de questions.

Blair Patacairk, prés ident , Comité des re lat ions
gouvernementales, Alliance des villes Canada en tête : Merci,
monsieur le président. Je ne crois pas que j’aurai autant d’entrain
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think I want to — but I will try to keep it under five minutes.

It is a pleasure to be here today to support Division 20 of
Bill C-44, the ‘‘Invest in Canada Act.’’ I am the Government
Relations Chair for Consider Canada City Alliance, CCCA; and
the Managing Director of Investment Trade for Invest Ottawa.

I have three points to address today: the support of the CCCA
and its members for the investment hub to be established by
Bill C-44; the benefits of the relationship that would be
established between our members and the hub; and, ultimately,
the activity already under way to ensure that the economic
opportunities presented by the establishment of the hub are
quickly and effectively achieved.

First, a short note on CCCA.

Seven of Canada’s largest cities came together in 2007 to
explore common challenges in attracting foreign direct investment
to Canada. The collaboration between the cities expanded to
include joint activity with the invest in Canada bureau with
Foreign Affairs. As that activity increased, the group
incorporated as a not-for-profit organization in 2012. Today the
CCCA includes 13 of Canada’s largest municipalities in the
promotion agencies, stretching from Halifax to Vancouver.
Together, the economic influence zones of the members
encompass all or part of 14 of Canada’s census metropolitan
areas that represent almost 60 per cent of Canada’s population,
65 per cent of Canada’s GDP in 2016, and 83.4 per cent of
Canada’s GDP between 2011 and 2016.

The mission of the Consider Canada City Alliance is to
contribute to a sustainable and globally competitive national
economy built on the collective strength of the ecosystems of each
member region.

The members of the CCCA are therefore delighted with the
announcement in the 2016 Fall Economic Statement of the intent
to create the ‘‘Invest in Canada’’ hub. The members of the CCCA
view the creation of the hub as a significant commitment by the
Government of Canada to the importance of the foreign direct
investment portfolio as wealth generators, creators of jobs across
all demographics and an essential stimulant to the innovation
strategy for Canada. The ‘‘Invest in Canada Act’’ in Bill C-44
translates that into reality.

The members of the CCCA welcome the opportunity to
contribute to the overall success of the hub, but also of the
municipal focus to attract investors to Canada. We do not
minimize the complexity of this challenge but, rather, look at it as
an important stepping stone for innovation and the economic
strength of our country.

qu’au cours de notre dernière conversation — je ne crois pas que
je le veuille —, mais j’essaierai de m’en tenir à moins de cinq
minutes.

C’est un plaisir d’être ici aujourd’hui pour soutenir la
section 20 du projet de loi C-44, la « Loi sur Investir au
Canada ». Je suis président du Comité des relations
gouvernementales de l’Alliance des villes Canada en tête,
l’AVCE; et directeur général, Investissement et commerce pour
Investir Ottawa.

J’ai trois points à aborder aujourd’hui : le soutien de l’AVCE
et de ses membres pour le centre d’investissement qui sera établi
par le projet de loi C-44; les avantages de la relation qui serait
nouée entre nos membres et le centre; et, finalement, l’activité déjà
en cours pour que l’on puisse s’assurer que les possibilités
économiques présentées par l’établissement du centre sont
concrétisées rapidement et efficacement.

D’abord, une petite observation sur l’AVCE.

Sept des plus grandes villes du Canada se sont regroupées
en 2007 afin d’explorer les défis communs au moment d’attirer
des investissements directs étrangers au Canada. La collaboration
entre les villes comprend maintenant une activité conjointe avec le
bureau d’Investir au Canada d’Affaires étrangères. À mesure que
les activités se sont accrues, le groupe s’est constitué en
organisation sans but lucratif en 2012. Aujourd’hui, l’AVCE
regroupe 13 des plus grandes municipalités du Canada qui
abritent des organismes de promotion, de Halifax à Vancouver.
Ensemble, les zones d’influence économique des membres
englobent en tout ou en partie 14 des régions métropolitaines de
recensement représentant presque 60 p. 100 de la population
canadienne, 65 p. 100 du PIB du Canada en 2016 et 83,4 p. 100
du PIB du Canada entre 2011 et 2016.

La mission d’Alliance des villes Canada en tête est de
contribuer à une économie nationale durable et concurrentielle
à l’échelle mondiale fondée sur la force collective des écosystèmes
de chaque région membre.

Les membres de l’AVCE sont, par conséquent, ravis de
l’annonce figurant dans l’Énoncé économique de l’automne
de 2016, soit que le gouvernement a l’intention de créer le
centre « Investir au Canada ». Les membres de l’AVCE estiment
que la création du centre est un engagement important du
gouvernement du Canada envers l’importance du portefeuille
d’investissements directs étrangers comme producteur de richesse,
créateur d’emplois dans tous les groupes de population et
stimulant essentiel à la stratégie en matière d’innovation du
Canada. La « Loi sur Investir au Canada » du projet de loi C-44
traduit cette réalité.

Les membres de l’AVCE accueillent favorablement la
possibilité de contribuer à la réussite globale du centre, mais
également les efforts déployés à l’échelon municipal pour attirer
des investisseurs au Canada. Nous ne minimisons pas la
complexité de ce défi; plutôt, nous l’envisageons comme un
tremplin important au chapitre de l’innovation et de la force
économique de notre pays.
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We agree with the assertion made in the Fall Economic
Statement:

Around the world, leading companies are looking for stable
places to invest and grow their businesses. Smart countries
are mobilizing to take advantage of the opportunities and
jobs that go hand in hand with the global investment.
Canada cannot afford to be left behind.

We look forward to the hub becoming a ‘‘single window’’ for
the investor looking to invest in Canada. It is our hope that the
hub will become the single access point for municipalities to the
Canadian government for matters relating to investment
attraction. Therefore, it is our aspiration that the hub would
have the capacity to assist, advise and champion on matters such
as: the responsibility delineation between the hub and the
investment and innovation branch for Global Affairs Canada;
immigration policy and procedures; federal incentive programs;
federal economic development strategies; policies with respect to
investment promotion; the development and marketing of the
Canada brand; lead generation and client servicing; data
collection and development relevant to investment promotion;
and single source of federal funding for investment promotion
agencies.

Similarly, the municipalities will ensure that each designated
area has a contact for the hub on matters relating to investment
attraction within their jurisdictions. Furthermore, should the
decision be made to place hub officers in locations across Canada,
we recommend that the officers be collocated with our respective
member.

Finally, we welcome the role of the hub in coordinating Team
Canada missions in support of trade investment agreements to
assist in addressing bilateral and multilateral issues and other
opportunities.

It is our hope that the operating relationships are founded on
the following principles: collaboration. The hub can expect that
Consider Canada City Alliance members will share their
strategies, operating model, metrics, value propositions,
marketing materials, et cetera. This will enable the hub to be
aware of the opportunities and priorities of the CCCA members,
their approaches and tactics.

An operating understanding on the sharing of active leads with
the hub will have to be discussed and developed. The objective
must be to ensure that approaches to potential investors are
coordinated to avoid the possibility of confusion and conflict.

Nous sommes d’accord avec l’affirmation suivante faite dans
l’Énoncé économique de l’automne :

Partout dans le monde, les entreprises de premier plan
cherchent des endroits stables où investir et développer leurs
activités. Les pays astucieux se mobilisent afin de tirer parti
des possibilités et des emplois qui vont de pair avec
l’investissement mondial. Le Canada ne peut pas se
permettre d’être à la traîne.

Nous avons hâte que le centre devienne un « guichet unique »
pour l’investisseur qui envisage d’investir au Canada. Nous
espérons que le centre deviendra le point d’accès unique des
municipalités qui veulent joindre le gouvernement canadien
concernant la façon d’attirer des investissements. Par
conséquent, nous désirons que le centre ait la capacité de
fournir de l’aide et des conseils et de se faire le champion des
questions suivantes : la définition des responsabilités entre le
centre et la direction de l’investissement et de l’innovation
d’Affaires mondiales Canada; les politiques et les procédures en
matière d’immigration; les programmes incitatifs fédéraux; les
stratégies de développement économique fédérales; les politiques
concernant la promotion des investissements; l’élaboration et le
marketing de l’image de marque Canada; la génération de pistes
et le service à la clientèle; la collecte de données et l’élaboration
pertinente à la promotion des investissements; et une source
unique de financement fédéral pour les organismes de promotion
des investissements.

De même, les municipalités s’assureront que chaque sphère
désignée a un contact au sein du centre pour ce qui est des
questions liées à l’attraction des investissements au sein de leur
administration. En outre, si des agents du centre étaient placés
dans différents endroits au Canada, nous recommandons que ces
agents soient installés dans les bureaux d’un de nos membres
respectifs.

Enfin, nous sommes favorables au rôle du centre dans la
coordination des missions d’Équipe Canada en appui aux accords
d’investissement et de commerce afin d’aider à régler les
problèmes bilatéraux et multilatéraux et d’étudier d’autres
possibilités.

Nous espérons que les relations opérationnelles seront fondées
sur les divers principes : d’abord, la collaboration. Le centre peut
s’attendre à ce que les membres d’Alliance des villes Canada en
tête communiquent leurs stratégies, leur modèle opérationnel,
leurs mesures, leurs propositions de valeur, leurs documents de
marketing, et cetera. Cela permettra au centre de connaître les
possibilités et les priorités des membres de l’AVCE, ainsi que leurs
approches et leurs tactiques.

Une compréhension opérationnelle de la communication de
pistes actives d’investisseurs potentiels au centre devra faire l’objet
de discussions et être élaborée. L’objectif doit être de s’assurer que
les approches des investisseurs potentiels sont coordonnées afin
d’éviter la possibilité de confusion et de conflit.
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CCCA members would expect a similar degree of transparency
from the hub with respect to strategies, operating model, metrics,
value propositions, marketing materials, structures, et cetera.

Second, complementarity: The CCCA and its members
recognize that the Government of Canada will have capacities
and capabilities that far outreach our own. Similarly,
municipalities will bring to any proposed transaction,
information and data relating to regional assets, attributes,
value propositions and strategies to share with them.

This complementarity approach is critical to ensuring that
potential investors receive accurate, relevant and timely
information relative to their inquires.

Finally, consistency: To the extent possible, the relationship
between the hub and the municipal IPAs be reflected in some
form of protocol, agreement or other arrangement whereby each
party can expect a consistent relationship regardless of the
circumstances. This would mean that the hub and the CCCA
would have regular and structured discussions on the status of the
relationship and seek improvements wherever possible.

CCCA members are already working to make the hub a
success. Each member already has a concierge service for
incoming and existing foreign direct investment. A close
working relationship has been established with the hub and the
implementation team. All members participated in the KPMG
Outreach led by the Privy Council Office on attracting foreign
direct investment to Canada. All members have been invited to be
referral partners for the new dedicated service channel being
established by Immigration, Refugees and Citizenship Canada in
preparation for its launch in June 2017. The CCCA chair
participated in a deputy minister level consultation round table
on the development of the hub. And members are working with
the Trade Commissioner Service to ensure that the 15 new
investment officers expected to be hired this year under the hub
program are fully aware of the services, capabilities and value
propositions presented by each of our members.

In summary, the CCCA fully supports the ‘‘Invest in Canada’’
hub, Bill C-44, and is fully committed to the economic advantages
to be gained by Canada through the provision of a single service
window for foreign direct investment, and is actively working
with the hub implementation team and its federal partners to
ensure that Canada reaps the maximum economic benefit from
the global opportunities available today.

Senator Wallin: Thank you for being here today.

We were speaking with the government officials yesterday
about this and are all still wrestling with it a bit. We have an awful
lot of government employees whose job this currently is: trade

Les membres de l’AVCE s’attendraient à un degré similaire de
transparence de la part du centre concernant ses stratégies, son
modèle opérationnel, ses mesures, ses propositions de valeur, ses
documents de marketing, ses structures, et cetera.

Ensuite, nous avons la complémentarité. L’AVCE et ses
membres reconnaissent que le gouvernement du Canada sera
doté de capacités qui dépasseront de loin les nôtres. De même, les
municipalités apporteront à toute transaction proposée des
renseignements et des données concernant les actifs régionaux,
les caractéristiques, les propositions de valeur et les stratégies
pour les communiquer aux membres.

Cette approche complémentaire est essentielle afin que l’on
puisse s’assurer que les investisseurs potentiels reçoivent des
renseignements exacts, pertinents et opportuns relativement à
leurs questions.

Finalement, il y a l’uniformité. Dans la mesure du possible, la
relation entre le centre et les API municipales doit être reflétée
dans une certaine forme de protocole, d’entente ou dans un autre
accord au moyen duquel chaque partie peut s’attendre à une
relation uniforme indépendamment des circonstances. Cela
signifierait que le centre et l’AVCE tiendraient des discussions
régulières et structurées sur le statut de la relation et chercheraient
des améliorations lorsque c’est possible.

Les membres de l’AVCE travaillent déjà à la réussite du centre.
Chaque membre a déjà accès à un service de guide-expert en ce
qui concerne les investissements directs étrangers nouveaux et
existants. On a établi une étroite relation de travail avec le centre
et l’équipe de mise en œuvre. Tous les membres ont participé aux
stratégies de sensibilisation élaborées par KPMG et menées par le
Bureau du Conseil privé afin d’attirer des investissements directs
étrangers au Canada. Tous les membres ont été invités à être des
partenaires de référence pour la nouvelle chaîne de services établie
par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada en préparation
de son lancement en juin 2017. Le président d’AVCE a participé à
une table ronde de consultation au niveau du sous-ministre sur
l’élaboration du centre. Les membres travaillent avec le Service
des délégués commerciaux afin de s’assurer que les 15 nouveaux
agents d’investissement qui doivent être embauchés cette année
dans le cadre du programme du centre connaissent pleinement les
services, les capacités et les propositions de valeur présentés par
chacun de nos membres.

En résumé, l’AVCE appuie entièrement le projet de loi C-44 et
le centre « Investir au Canada », est résolument engagé envers les
avantages économiques que le Canada peut obtenir en offrant un
guichet unique pour les investissements directs étrangers et
travaille activement avec l’équipe de mise en œuvre du centre et
ses partenaires fédéraux afin de s’assurer que le Canada profite au
maximum de l’avantage économique qu’offrent aujourd’hui les
possibilités accessibles à l’échelle internationale.

La sénatrice Wallin : Merci d’être ici aujourd’hui.

Hier, nous parlions de la question à des responsables du
gouvernement et nous avons encore un peu de difficulté à cerner
la question. Un très grand nombre d’employés du gouvernement
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commissioners, program ambassadors, consul generals, people
who work for innovation in Canada. The list is long and you have
laid some of them out.

What is not being delivered to you? And why you think this is
important?

Second, your assumption seems to be that somehow there will
be this mass of people that will be collocated in every city in
Canada. For someone who comes from a rural area, we will have
a discussion about that. Is that what you see? Is that what you
have been led to believe?

Mr. Patacairk: Let me start with the latter of the two.

Invest Ottawa is the lead economic development agency here in
Ottawa. The other 12 cities have a similar organization that does
foreign direct investment.

When we established the CCCA, it was really to get a single
voice for the cities across Canada. They embedded an individual
from GAC with us purposely to be that voice that would go to
Global Affairs Canada, ‘‘Invest in Canada,’’ et cetera. We are
already dealing with the Trade Commission Service. I will address
that in a second.

With the new hub, our understanding is that there would
onboard some additional folks. Right now you don’t have that
grassroot person that can champion at a municipal level on up.
Our comment on it is simply that we have had a good working
relationship with the individual embedded with us who is taking
care of all Canada. The members came together multiple times
and said if we are going to do this properly, we probably should
have a voice sitting in the different cities so that we can go up to
the top. That is just our thought. We don’t know if that will
happen for sure.

Have we been led to believe that? We know they will be
onboarding a number of people. They haven’t said where they will
be yet. That is just our view on the world because one person isn’t
enough.

I will take a step back before I answer the other question about
how many people are out there doing it.

I have been doing foreign direct investment for over 20 years.
The competition is fierce. Our neighbours to the south are quite
frankly much more aggressive than we are on the international
scale of doing foreign direct investment in trade. We have done an
admirable job through our Trade Commission Service and
‘‘Invest in Canada,’’ getting our message out there, but we are a
bit of a drop in the bucket compared to the big brother south of
us.

sont actuellement des délégués commerciaux, des ambassadeurs
de programmes et des consuls généraux; des gens qui travaillent
pour l’innovation au Canada. La liste est longue, et vous avez
parlé de quelques-uns d’entre eux.

Qu’est-ce qui ne vous est pas offert? Et pourquoi pensez-vous
que cela est important?

Ensuite, il semble que vous présumiez qu’il y aurait, d’une
manière ou d’une autre, beaucoup de personnes qui seront
jumelées dans chaque ville du Canada. Je viens d’une région
rurale; nous devrons en discuter. Est-ce que c’est ce que vous
voyez? Est-ce que c’est ce qu’on vous a amené à croire?

M. Patacairk : Laissez-moi commencer par les deux dernières
questions.

Investir à Ottawa est le principal organisme de développement
économique ici à Ottawa. Les 12 autres villes possèdent une
organisation similaire qui s’occupe d’investissements directs
étrangers.

Lorsque nous avons établi l’AVCE, c’était vraiment pour que
plusieurs villes du Canada parlent d’une seule voix. Nous avons
une personne d’AMC avec nous qui serait cette voix et qui irait à
Affaires mondiales Canada, à « Investir au Canada », et cetera.
Nous traitons déjà avec le Service des délégués commerciaux. Je
vais en parler dans un moment.

Avec le nouveau centre, nous croyons comprendre qu’il y aura
d’autres personnes qui y participeront. Actuellement, vous n’avez
pas de simple citoyen qui peut être un champion à l’échelon
municipal et davantage. Nous estimons simplement que nous
avons eu une bonne relation de travail avec la personne intégrée à
notre équipe qui s’occupe de l’ensemble du Canada. Les membres
se sont réunis à de nombreuses reprises et ont dit : « Si nous
voulons faire les choses correctement, nous devrions
probablement avoir quelqu’un qui se trouve dans différentes
villes afin que nous puissions parler aux dirigeants. » C’est juste
ce que nous pensons. Nous ne savons pas si cela se produira
assurément.

Est-ce que c’est ce qu’on nous a fait croire? Nous savons qu’on
intégrera un certain nombre de personnes. On ne nous a pas
encore dit où elles travailleront. Ce n’est que notre vision du
monde parce qu’une personne ne suffit pas.

Je vais faire un retour en arrière avant de répondre à l’autre
question concernant le nombre de personnes qui font ce travail.

Je suis dans le domaine des investissements directs étrangers
depuis plus de 20 ans. La concurrence est féroce. Nos voisins du
Sud sont, bien franchement, beaucoup plus dynamiques que nous
le sommes à l’échelle internationale pour faire des investissements
directs étrangers dans le commerce. Nous avons fait un travail
admirable grâce au Service des délégués commerciaux et à
« Investir au Canada », qui ont fait passer notre message, mais
nous ne sommes en quelque sorte qu’une goutte d’eau dans
l’océan en comparaison de notre voisin du Sud.
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The Trade Commission Service is a great window front for us
for national things that are happening. They are so dang busy
most of the time with ministers, mayors, senators — and the list
goes on and on of high-ranking officials coming in — that it’s
tough for them to do just one job. Right now, with the fierce
competition on foreign direct investment, it behooves us to put
some power behind this, like the hub, to sharpen that up and get it
going. I’m not saying they aren’t doing a great job; they are just so
busy doing so many things.

Part of what we do in Canada is the diplomacy in the
statesperson function that helps with our foreign direct
investment.

We know right now that our new Prime Minister is a business
development person, and thank goodness for that. He is out there
pounding the pavement, trying to bring in the Amazons and the
Googles of the world. The list goes on. While we are trying to
figure out what we will do next, the cities have taken it upon
themselves, while this hub is being set up, to be the liaison to help
out the Prime Minister or the PCO or anyone who is going out
there.

We need a coordinated way of going out versus how many
people are going out right now to go find those nuggets and bring
them back in, because we will get beat out there every time if we
don’t have enough people coordinating messages, et cetera, as we
talked about in the speech.

Senator Wallin: This raises the next question. Yesterday some
of the discussion was about who these people would be and what
their level of expertise would be. We needed that private sector
cred so they could go talk somewhere. If you are in a consulate or
an embassy, you are not seen as serious on the business front in
that way.

You also see these people as local champions. They will be in
Ottawa saying, ‘‘Come to Ottawa.’’ Then the other guy will be in
Saskatoon saying, ‘‘Come to Saskatoon.’’ They will live there and
try to make the case. Where does the expertise come from that
they are going to Google or to Amazon, anywhere, and saying,
‘‘Come here’’? What gets them in that door, other than they are
there to champion City X?

Mr. Patacairk: I’m going to separate the question into two.

One is the hiring of the person; that is, who it really should be.
Far be it from me to tell the government how to hire, but having
been in a Fortune 500 and in two bootstrap start-ups, and having
come from government, public-private, I have done multiple
things— and I’m not looking for a job. You need somebody who
understands those pieces, especially on the industry side.

Le Service des délégués commerciaux est une excellente
ressource pour nous relativement aux choses qui se passent à
l’échelle nationale. Les gens du service sont très occupés la plupart
du temps avec des ministres, des maires et des sénateurs — et la
liste de hauts fonctionnaires continue —, et il leur est difficile de
ne faire qu’un travail. Actuellement, avec la concurrence féroce
dans le domaine des investissements directs étrangers, il nous
revient de déployer des efforts à cet égard — comme le centre —
afin d’améliorer la situation et de mettre les choses en branle. Je
ne dis pas que les gens du service ne font pas un bon travail; ils
sont simplement trop occupés à faire plein d’autres choses.

Une partie de ce que nous faisons au Canada est de s’assurer
que la diplomatie aide avec nos investissements directs étrangers.

Nous savons à l’heure actuelle que notre nouveau premier
ministre est une personne qui favorise la création d’entreprises,
Dieu merci. Il fait de son mieux pour essayer d’attirer les Amazon
et les Google de ce monde; la liste est longue. Alors que nous
essayons de déterminer les prochaines étapes, les villes ont décidé,
pendant la mise en place du centre, d’assurer la liaison afin
d’appuyer le premier ministre, le BCP ou quiconque doit faire ce
travail.

Nous avons besoin d’une manière coordonnée de nous afficher
en fonction du nombre de personnes que nous avons afin de
trouver des possibilités intéressantes et d’en profiter parce que
nous arriverons toujours deuxièmes si nous n’avons pas assez de
personnes qui coordonnent les messages, et ainsi de suite, comme
nous en avons parlé au cours de notre exposé.

La sénatrice Wallin : Cela m’amène à ma prochaine question.
Hier, une partie de la discussion portait sur qui seraient ces
personnes et quel serait leur niveau d’expertise. Nous avions
besoin de la crédibilité du secteur privé pour que ces personnes
aient un endroit où elles peuvent discuter. Si vous êtes dans un
consulat ou une ambassade, on ne vous considère pas comme une
personne sérieuse sur le plan des affaires.

On voit aussi ces gens comme des champions locaux. Ceux à
Ottawa disent : « Venez à Ottawa. » Ensuite, une autre personne
qui se trouve à Saskatoon dira : « Venez à Saskatoon. » Ils vivent
à cet endroit et tentent de convaincre les gens. Quel est le type
d’expertise qui fait en sorte qu’ils vont voir Google ou Amazon,
partout, et disent : « Venez ici »? Qu’est-ce qui les attire, à
l’exception du fait qu’ils sont là pour être le champion de la
ville X?

M. Patacairk : Je vais répondre en deux volets.

Il y a d’abord l’embauche de la personne; de qui il devrait
s’agir. Loin de moi l’idée de dire au gouvernement comment
embaucher les gens, mais j’ai eu une entreprise primée par
Fortune 500 et deux entreprises en démarrage. Je viens du
gouvernement et du secteur privé, j’ai fait beaucoup de choses et
je ne cherche pas d’emploi. Vous avez besoin de quelqu’un qui
comprend ces aspects, particulièrement dans l’optique de
l’industrie.
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The way it works in foreign direct investment is if I’m going to
Amazon — let’s pick on them because, thanks to the Prime
Minister, he helped seal the deal on that; I thank him a lot for that
because it came to Ottawa. It’s already here, but it largely came to
Ottawa. In order for us to win that FDI, that was a two-year
process, with the Prime Minister sealing the deal. That took
business people to understand how the ecosystem of Amazon
works, how to get through the maze. It’s not our maze and our
government stuff. It’s how do you compete with the family of
Amazon to win that deal back in Ottawa?

Most people think it’s a country-to-country thing, which it is;
it’s fierce competition. But it’s really an internal business decision.
It needs to make sense to the business people because they might
be able to put it out West. They might be able to put it somewhere
else, getting political pressure from the United States. They might
say they want to go to China or somewhere else. If somebody has
a business background and has been in these fields before, they
know how to position the deal.

I’m not saying your Trade Commission Service folks don’t, but
they lean a different way a bit.

Does that answer your question?

Senator Wallin: Well, in part. I guess what I’m getting at is the
person that is going to champion Ottawa and knows how to deal
with Amazon may not be the person that can champion Wadena
or Saskatoon, Saskatchewan, in the field of agriculture.

Mr. Patacairk: That was the second part of the question, I’m
sorry.

With the advent of the CCCA and the working relationship
between the hub and the CCCA, that’s where that gets tied
together. What happens is you have a champion at a municipal
level that understands what is going on — not just in Vancouver,
but Vancouver proper, the whole area; not just Ottawa, but
Almonte, Arnprior and places like that. That catchment area isn’t
just that city. That was the one thing that the hub has insisted on,
namely that we look more broadly. The one thing that we insist
on is that we need to help not just the selfish interests of our city
but those around us.

Precision agriculture is a great example. You wouldn’t think
Ottawa is doing precision agriculture. A lot of it is coming out of
Calgary and Guelph, for example. We already know that because
we’re looking into supercluster stuff. But the enabling technology
for ICT is coming out of Ottawa. So now, through this chain, we
can connect the dots and get things like that rolling.

Voici la façon dont cela fonctionne avec les investissements
directs étrangers. Si je vais voir Amazon... Choisissons cette
société parce que le premier ministre a aidé à sceller l’accord à cet
égard; je l’en remercie beaucoup parce qu’elle est venue à Ottawa.
Elle est déjà ici, mais essentiellement elle est venue à Ottawa. Pour
que nous puissions obtenir cet IDE, il a fallu suivre un processus
de deux ans au terme duquel le premier ministre a conclu l’accord.
Des gens d’affaires ont été nécessaires pour comprendre le
fonctionnement de l’écosystème d’Amazon et la façon de se
retrouver dans son labyrinthe. Ce n’est pas notre labyrinthe ni nos
affaires gouvernementales. De quelle façon concurrencez-vous
avec la famille d’Amazon afin de conclure cette entente au profit
d’Ottawa?

La plupart des gens pensent que les choses se font de pays à
pays, ce qui est vrai; la concurrence est féroce. Mais il s’agit
vraiment d’une décision d’affaires interne. Ce doit être logique
pour les gens d’affaires parce qu’ils peuvent être en mesure de
miser sur l’Occident. Ils ont la capacité de miser ailleurs en raison
des pressions politiques des États-Unis. Ils sont en mesure de dire
qu’ils veulent aller en Chine ou ailleurs. Si une personne a de
l’expérience en affaires et a déjà évolué dans ces domaines, elle sait
comment positionner l’accord.

Je ne dis pas que les gens du Service des délégués commerciaux
ne le font pas, mais ils ont une inclination quelque peu différente.

Est-ce que cela répond à votre question?

La sénatrice Wallin : Eh bien, en partie. J’imagine que je veux
en venir au fait que la personne qui sera un champion pour
Ottawa et qui sait comment traiter avec Amazon peut ne pas être
la personne qui sera le champion pour Wadena ou Saskatoon, en
Saskatchewan, dans le domaine de l’agriculture.

M. Patacairk : C’était le deuxième volet de ma réponse, je suis
désolé.

Depuis l’arrivée de l’AVCE, on a établi un lien entre le centre et
l’organisme grâce à la relation de travail. Ce qui se produit, c’est
que vous avez un champion à l’échelon municipal qui comprend
ce qui se passe... Pas seulement à Vancouver, mais à Vancouver
proprement dit, l’ensemble de la région; non pas seulement
Ottawa, mais aussi Almonte, Arnprior et de tels endroits. Cette
aire de recrutement ne comprend pas seulement la ville. C’était
l’autre chose sur laquelle le centre a insisté : nous devons adopter
une optique beaucoup plus vaste. La chose sur laquelle nous
mettons l’accent, c’est que nous devons tenir compte non
seulement des intérêts égoïstes de notre ville, mais également de
ceux des localités autour de nous.

L’agriculture de précision est un excellent exemple. Vous ne
penseriez pas qu’Ottawa pratique de l’agriculture de précision.
Une grande partie vient de Calgary et de Guelph, par exemple.
Nous savons déjà cela parce que nous examinons une multitude
de choses. Mais la technologie habilitante pour les TIC vient
d’Ottawa. Alors maintenant, grâce à cette chaîne, nous pouvons
relier les points et aller de l’avant.
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Why is that important for foreign direct investment? Because
when we’re going out and selling it and putting our tool decks or
our marketing decks together, that becomes part of the value
proposition.

The hub needs CCCA as much as we need them to put that
story together. We want to be able to help all that catchment
area — not just the city, but where you come from in your region
as well, and put it into the value proposition.

Does that answer the question?

Senator Wallin: Getting there.

The Chair: Thank you very much.

(The committee adjourned.)

Pourquoi est-ce important pour l’investissement direct
étranger? Parce que quand nous en faisons la promotion et que
nous regroupons nos outils et notre marketing, ces éléments font
partie de la proposition de valeur.

Le centre a besoin de l’AVCE autant que nous avons besoin de
l’organisme pour uniformiser notre approche. Nous voulons être
en mesure d’aider dans l’ensemble de l’aire de recrutement, non
pas seulement la ville, mais également la région, et d’intégrer tout
cela à la proposition de valeur.

Est-ce que cela répond à la question?

La sénatrice Wallin : Presque.

Le président : Merci beaucoup.

(La séance est levée.)
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